
DEROULE ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2019 

1° Désignation du Secrétaire de séance 

2° 1873 Budget principal et budgets annexes : vote du Budget Primitif 
2020 (310) 

3° 1874 Budget principal : vote des autorisations de programmes (310) 

4° 1859 Association du carnaval : subvention de fonctionnement 2020 
(030) 

5° 1900 Mulhouse Diagonales : aménagement du secteur Steinbachlein 
(0503) 

6° 1858 Agence de la participation citoyenne : attribution d’une 
subvention pour l’année 2020 (1321) 

7° 1845 Contrat de ville – Programmation politique de la ville 2019 – 
Actions éducatives – Réussite éducative (224) 

8° 1865 Ecole élémentaire Stintzi : attribution d’une subvention 
exceptionnelle (222) 

9° 1883 Projet éducatif de territoire de la ville de Mulhouse et plan 
mercredi : avenants pour l’année scolaire 2019-2020 (224) 

10° 1852 Athlètes de haut niveau mulhousiens - Accompagnement 
individualisé au titre du dispositif Team Olympique Mulhouse 
Alsace (TOMA) – Année civile 2019 (233) 

11° 1853 Société Eiffage Energie Systèmes Clemessy : conclusion d’une 
convention de mécénat pluriannuelle (233) 

12° 1869 Tarifs 2020 de l’eau potable distribuée (412) 

13° 1870 Tarifs 2020 de la vente d’eau en gros (412) 

14° 1895 Projet Partenarial d’Aménagement de l’Agglomération 
mulhousienne – approbation et signature  (533) 

15° 1899 Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) : déclaration d’engagement des partenaires (535) 

1911 Création d’un Etablissement Public Foncier (EPF) Grand-Est : 
avis de la ville de Mulhouse (533) 

28° 1833 Mission de référent déontologue lanceur d’alerte et laïcité : 
adhésion au centre de gestion (32) 

--- / --- 



 16° 1875 Transferts et créations de crédits (310)  
     
 17° 1877 RUDIC : renouvellement de l’avance de trésorerie consentie à 

CITIVIA (313) 
 

     
 18° 1876 Budget Principal : mutualisation des moyens et des services 

entre la Ville de Mulhouse et m2A (310) 
 

     
 19° 1871 Budget principal et budgets annexes : Facturations 2019 par le 

budget général aux budgets annexes de l’eau et des pompes 
funèbres (312) 

 

     
 20° 1846 Tarifs municipaux : révision des tarifs (2020) pour services 

rendus pour 2020 (315) 
 

     
 21° 1901 Rapport des représentants de la ville de Mulhouse au Conseil 

d’Administration de CITIVIA SPL (3523) 
 

     
 22° 1825 Poursuite de l’expérimentation de télé travail (32)  
     
 23° 1822 Mise à jour du tableau des emplois permanents au 1er janvier 

2020 (324) 
 

     
 24° 1905 Mise en place de taux d’avancement de grade dans la filière 

sanitaire et sociale en catégorie A (322) 
 

     
 25° 1896 Coordinateur Santé au sein de la Direction Solidarité et 

Population : renouvellement de l’engagement (322) 
 

     
 26° 1897 Service  Participation Citoyenne : renouvellement de 

l’engagement du Chef de service (322) 
 

     
 27° 1902 Concepteur-paysagiste au bureau d’études et d’aménagement : 

renouvellement de l’engagement (322) 
 

     
     
 29° 1881 Régime indemnitaire des agents de la ville de Mulhouse : mise 

à jour décembre 2019 (323) 
 

     
 30° 1882 Actions de formation destinées au personnel de la Ville de 

Mulhouse et de m2A - Constitution d’un groupement de 
commandes (321) 

 

     
 31° 1907 Indemnités de fonction des membres du conseil municipal : 

mise à jour (323) 
 

     
 32° 1908 Information au Conseil Municipal de décisions prises par le 

Maire (313) 
 

     
 33° 1909 Contrôle des comptes et de la gestion de m2A : communication 

du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale 
des Comptes (310) 

 

     



 34° 1856 Chorale des maitres boulangers : attribution d’une subvention 
(040) 

 

     
 35° 1886 Festival des véhicules anciens : attribution d’une subvention au 

Parc des Expositions (030) 
 

     
 36° 1860 Contrat de ville : programmation politique de la ville 2019  - 

5ème phase (131) 
 

     
 37° 1862 Centres sociaux : attribution de subventions de fonctionnement 

2020 et acomptes (133) 
 

     
 38° 1872 Association psycho-oncologie du Haut-Rhin : subvention de 

fonctionnement (114) 
 

     
 39° 1868 Fit’days MGEN : Mulhouse ville étape de la  tournée nationale  

2020 (114) 
 

     
 40° 1867 Associations de lutte contre l’exclusion : subventions 2019  

2ème phase (114) 
 

     
 41° 1878 Associations culturelles : acomptes sur subventions de 

fonctionnement 2020 (218) 
 

     
 42° 1879 Opéra National du Rhin : prise en charge des frais techniques 

supplémentaires saison 2018-2019 (2100) 
 

     
 43° 1903 Associations jeunesse : attribution de subventions 

d’équipement 2019 (234) 
 

     
 44° 1864 Ecoles maternelles et élémentaires 2019 : fonds d’aide à 

l’initiative (222) 
 

     
 45° 1866 Lycée Albert Schweitzer : attribution d’une subvention 

exceptionnelle (222) 
 

     
 46° 1847 Associations accueil enfants Drouot et Claire Joie : attribution 

d’acomptes de subventions 2020 (234) 
 

     
 47° 1848 Clubs « formateurs » : attribution d’acomptes de subvention -  

de fonctionnement saison sportive 2019/2020 (233) 
 

     
 48° 1849 Office Mulhousien des Sports : renouvellement de la convention 

de partenariat (233) 
 

     
 49° 1850 Fédération Française d’Athlétisme  : accompagnement financier 

2020 au titre du partenariat engagé (233) 
 

     
 50° 1851 Associations sportives : attribution de subventions 

d’équipement 2019 (233) 
 

     
 51° 1854 Dispositifs Sport Santé / Prescri’mouv’ – Accompagnement  



financier des structures labellisées – Année civile 2019 (233) 
     
 52° 1888 Clubs « élite », « performance + » et « performance » : 

attribution des soldes de subvention de fonctionnement saison 
sportive 2019/2020  (233) 

 

     
 53° 1863 « Mulhouse, Ville d’art et d’histoire » : renouvellement de la 

convention (2111) 
 

     
 54 1885 Concession pour le service public de distribution de gaz : 

compte rendu d’activités à la collectivité pour l’année 2018 
 

     
 55° 1906 Programme 2020 de travaux d’extension de renouvellement de 

conduites et de branchements d’eau potable à Mulhouse (412) 
 

     
 56° 1904 Parc des Expositions : convention réglementée Ville de 

Mulhouse / Mulhouse Expo SAEML en vue de la mise à 
disposition d’espaces  et de locaux (534) 

 

     
 57° 1890 Site dit « du Carnaval » au 113 rue du Château Zu Rhein : 

passation d’un marché de services pour la négociation foncière 
et la commercialisation par Citivia (533) 

 

     
 58° 1891 Prolongation du dispositif d’aide à la mise en valeur du 

patrimoine sur les axes commerçants en 2020,2021 et 2022  
(531) 

 

     
 59° 1892 Echange foncier sur le quartier de Bourtzwiller entre la Ville de 

Mulhouse et  m2A Habitat (534) 
 

     
 60° 1893 NPNRU et plan initiatives copropriétés – Autorisation de signer 

les actes de vente donnée au Maire (534) 
 

     
 61° 1894 Cession à ALEOS de trois immeubles à réhabiliter 115 avenue 

de Colmar – 30 et 63A rue d’Illzach à Mulhouse  (534) 
 

     
 62° 1889 Cession d’un garage de la copropriété sise 19 rue du Moulin et 

21 rue Louis Pasteur à Mulhouse (534) 
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Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

1
2
3
4
5
6
7

7bis

8
9
10

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies

secteur communal - principaux ratios financiers des communes par strate de population en 2017 - Communes de plus de 100 000 habitants hors Paris.

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 138,11% 86,30%

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF
de l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2)Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité
propre comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité
propre comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses
des écoles, les EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus
respectivement par les articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 22,24% 16,20%

(3)Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont
tirées les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la
dernière année connue.

Statistiques de la Direction Générale des Collectivités Locales - les collectivités locales en chiffres 2019 - ratios financiers obligatoires du secteur communal

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 56,37% 58,60%

Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 98,23% 95,90%

Dépenses de personnel hors personnel mis à disposition et régime local des 
pensions / dépenses réelles de fonctionnement 49,08% -

Encours de la dette/population 2 077,91 1 144,00
DGF/population 412,70 206,00

Recettes réelles de fonctionnement/population 1 504,57 1 326,00
Dépenses d'équipement brut/population 334,66 215,00

Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 290,87 1 163,00
Produit des impositions directes/population 517,07 640,00

Informations financières - ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de la 
strate (3)

Potentiel fiscal et financier (1) Potentiel financier par hab. Moyennes nationales du potentiel 
financier par habitants de la strateFiscal Financier (population DGF = 111 118)

96 241 623 115 155 895 1036,34 1 240,04

Nombre de résidences secondaires (article R.2313-1 in fine ) 546

INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE ) 110 468

Code INSEE BP
2020

I  - INFORMATIONS GENERALES I
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I

B

I -    L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
- sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
- sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

III -   Les provisions sont budgétaires (délibération du 12 décembre 2005).

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif    
de l'exercice précédent

V – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 :

-

I - INFORMATIONS GENERALES

  …………………………………………………………………………………………………………………………………….

  ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

II -    En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 
d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

néant

7



II Présentation générale 
du budget 
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II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT 169 085 000,00 169 085 000,00

BUDGET (1)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)
FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION DE 169 085 000,00 169 085 000,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)
VOTES AU TITRE DU PRESENT 84 425 000,00 84 425 000,00

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)
SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 84 425 000,00 84 425 000,00
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 253 510 000,00 253 510 000,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives
et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement
votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non
rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
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II
A2

Chap. Libellé Pour mémoire Propositions VOTE (3) TOTAL
budget primitif 

2019
nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 29 823 829,00 30 475 285,00 30 475 285,00 30 475 285,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 80 322 200,00 80 741 004,00 80 741 004,00 80 741 004,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 475 300,00 438 300,00 438 300,00 438 300,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 177 285,00 25 596 786,00 25 596 786,00 25 596 786,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS
135 798 614,00 137 251 375,00 137 251 375,00 137 251 375,00

66 CHARGES FINANCIERES 5 755 060,00 5 368 560,00 5 368 560,00 5 368 560,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 649 681,00 619 572,00 619 572,00 619 572,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)
022 DEPENSES IMPREVUES

142 203 355,00 143 239 507,00 143 239 507,00 143 239 507,00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5) 14 411 645,00 15 354 923,00 15 354 923,00 15 354 923,00
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
10 261 000,00 10 490 570,00 10 490 570,00 10 490 570,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

24 672 645,00 25 845 493,00 25 845 493,00 25 845 493,00

166 876 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00
+

=
169 085 000,00

Chap. Libellé Pour mémoire Propositions VOTE (3) TOTAL
budget primitif 

2019
nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 255 000,00 256 000,00 256 000,00 256 000,00
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 

DIVERSES
14 149 133,00 18 367 346,00 18 367 346,00 18 367 346,00

73 IMPOTS ET TAXES 88 352 378,00 84 662 843,00 84 662 843,00 84 662 843,00
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 54 175 755,00 55 787 243,00 55 787 243,00 55 787 243,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 319 834,00 6 378 578,00 6 378 578,00 6 378 578,00

163 252 100,00 165 452 010,00 165 452 010,00 165 452 010,00
76 PRODUITS FINANCIERS 705 581,00 739 042,00 739 042,00 739 042,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 23 569,00 15 498,00 15 498,00 15 498,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

163 981 250,00 166 206 550,00 166 206 550,00 166 206 550,00
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00 2 878 450,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00 2 878 450,00

166 876 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00
+

=
169 085 000,00

22 967 043,00

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(6)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant
à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de
fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II
A3

Chap. Libellé Pour mémoire Propositions VOTE (3) TOTAL
budget primitif 

2019
nouvelles (=RAR+vote)

010 STOCKS (5)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204) 729 482,00 848 305,00 848 305,00 848 305,00

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 5 266 950,00 6 726 196,00 6 726 196,00 6 726 196,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 23 613 957,00 25 138 160,00 25 138 160,00 25 138 160,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 11 283 641,00 10 252 859,00 10 252 859,00 10 252 859,00

Total des opérations d'équipement
40 894 030,00 42 965 520,00 42 965 520,00 42 965 520,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 50 000,00 50 000,00 50 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 22 815 850,00 26 528 450,00 26 528 450,00 26 528 450,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
185 200,00 799 474,00 799 474,00 799 474,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 4 296 670,00 2 410 000,00 2 410 000,00 2 410 000,00
020 DEPENSES IMPREVUES

27 297 720,00 29 787 924,00 29 787 924,00 29 787 924,00
45... Total des opé.pour compte de tiers(8) 90 000,00 90 000,00 90 000,00 90 000,00

68 281 750,00 72 843 444,00 72 843 444,00 72 843 444,00
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 

(4)
2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00 2 878 450,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 7 354 500,00 8 703 106,00 8 703 106,00 8 703 106,00
10 249 250,00 11 581 556,00 11 581 556,00 11 581 556,00

78 531 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00
+

=
84 425 000,00

Chap. Libellé Pour mémoire Propositions VOTE (3) TOTAL
budget primitif 

2019
nouvelles (=RAR+vote)

010 STOCKS (5)
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 11 955 909,00 12 598 170,00 12 598 170,00 12 598 170,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 18 687 246,00 26 467 559,00 26 467 559,00 26 467 559,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

30 643 155,00 39 065 729,00 39 065 729,00 39 065 729,00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068) 6 737 000,00 4 930 000,00 4 930 000,00 4 930 000,00

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES (9)
138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON 

TRANSFERABLES
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 3 900,00 20 600,00 20 600,00 20 600,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
68 700,00 68 700,00 68 700,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 395 000,00 4 412 000,00 4 412 000,00 4 412 000,00
024 PRODUITS DES CESSIONS 6 654 800,00 1 309 372,00 1 309 372,00 1 309 372,00

15 790 700,00 10 740 672,00 10 740 672,00 10 740 672,00
45... Total des opé.pour compte de tiers(8) 70 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

46 503 855,00 49 876 401,00 49 876 401,00 49 876 401,00
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (4) 14 411 645,00 15 354 923,00 15 354 923,00 15 354 923,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 
(4)

10 261 000,00 10 490 570,00 10 490 570,00 10 490 570,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 7 354 500,00 8 703 106,00 8 703 106,00 8 703 106,00
32 027 145,00 34 548 599,00 34 548 599,00 34 548 599,00

78 531 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00
+

=
84 425 000,00

22 967 043,00

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(5) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC…) par
ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes

RECETTES D'INVESTISSEMENT

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(10)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de
fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et
les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur
un exercice antérieur.
(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.
(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(9) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement
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II
B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 30 475 285,00 30 475 285,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 80 741 004,00 80 741 004,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 438 300,00 438 300,00
60 ACHATS ET VARIATIONS DE STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 596 786,00 25 596 786,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES 5 368 560,00 5 368 560,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 619 572,00 619 572,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 10 490 570,00 10 490 570,00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 15 354 923,00 15 354 923,00
143 239 507,00 25 845 493,00 169 085 000,00

+

=
169 085 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS 50 000,00 50 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2 154 750,00 2 154 750,00
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 26 528 450,00 26 528 450,00

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6) 848 305,00 848 305,00
204 SUBVENTIONS EQUIPEMENTS VERSEES 6 726 196,00 62 660,00 6 788 856,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 25 138 160,00 9 280 446,00 34 418 606,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) 10 252 859,00 10 252 859,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 799 474,00 799 474,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 410 000,00 2 410 000,00
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5) 83 700,00 83 700,00

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7) 90 000,00 90 000,00
481 CHARGES A REPARTIR

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

72 843 444,00 11 581 556,00 84 425 000,00
+

=
84 425 000,00

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de
tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
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II
B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 256 000,00 256 000,00

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES 18 367 346,00 18 367 346,00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 PRODUCTION IMMOBILISEE 640 000,00 640 000,00
73 IMPOTS ET TAXES 84 662 843,00 84 662 843,00
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 55 787 243,00 55 787 243,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 378 578,00 6 378 578,00
76 PRODUITS FINANCIERS 739 042,00 739 042,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 15 498,00 2 154 750,00 2 170 248,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 83 700,00 83 700,00
79 TRANSFERTS DE CHARGES

166 206 550,00 2 878 450,00 169 085 000,00
+

=
169 085 000,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS ET FONDS DIVERS (SAUF 1068) (sauf 
1068) 4 930 000,00 4 930 000,00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 12 598 170,00 7 900 446,00 20 498 616,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (SAUF 16882 ICNE DE 
L'EXERCICE) (sauf 1688 non budgetaire) 26 488 159,00 26 488 159,00

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204) 740 000,00 740 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 42 660,00 42 660,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 68 700,00 68 700,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 4 412 000,00 4 412 000,00
28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 9 559 570,00 9 559 570,00

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5) 70 000,00 20 000,00 90 000,00
481 CHARGES A REPARTIR 931 000,00 931 000,00

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 15 354 923,00 15 354 923,00
024 PRODUITS DES CESSIONS 1 309 372,00 1 309 372,00

49 876 401,00 34 548 599,00 84 425 000,00
+

+

=
84 425 000,00

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de
tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES
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III
A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 29 823 829,00 30 475 285,00 30 475 285,00
60226 VETEMENTS DE TRAVAIL 1 000,00 1 000,00
60228 AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLES 230,00 30,00 30,00
6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE TERRAINS A 

AMENAGER
2 456 756,00 2 409 019,00 2 409 019,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 156 180,00 156 180,00 156 180,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 4 436 660,00 4 406 260,00 4 406 260,00
60613 CHAUFFAGE URBAIN 359 500,00 359 500,00 359 500,00
60621 COMBUSTIBLES 146 775,00 164 125,00 164 125,00
60622 CARBURANTS 250 500,00 250 200,00 250 200,00
60623 ALIMENTATION 214 519,00 172 769,00 172 769,00
60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 21 000,00 19 000,00 19 000,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 843 402,00 809 916,00 809 916,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 55 800,00 57 100,00 57 100,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 705 470,00 642 530,00 642 530,00
606320098 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 500,00 2 000,00 2 000,00
60633 FOURNITURES DE VOIRIE 186 950,00 179 950,00 179 950,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 161 900,00 173 800,00 173 800,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 123 625,00 128 590,00 128 590,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 286 700,00 290 000,00 290 000,00
6067 FOURNITURES SCOLAIRES 344 000,00 356 000,00 356 000,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 34 700,00 38 700,00 38 700,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 3 872 462,00 3 850 719,00 3 850 719,00
6125 CREDIT BAIL IMMOBILIER 1 498 800,00 1 498 800,00 1 498 800,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 1 072 680,00 1 118 859,00 1 118 859,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 530 870,00 532 320,00 532 320,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 826 682,00 877 761,00 877 761,00
61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 334 656,00 387 664,00 387 664,00
615221 ENTRETIEN REPARATIONS BATIMENTS PUBLICS 765 557,00 802 557,00 802 557,00
615228 ENTRETIEN REPARATIONS AUTRES BATIMENTS 70 000,00 78 000,00 78 000,00
615231 ENTRETIEN ET REPARATION VOIRIES 413 000,00 417 000,00 417 000,00
615232 ENTRETIEN ET REPARATION RESEAUX 10 000,00 8 000,00 8 000,00
61524 ENTRETIEN ET REPARATIONS BOIS ET FORETS 15 000,00 60 000,00 60 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 642 350,00 642 250,00 642 250,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 166 970,00 172 020,00 172 020,00
6156 MAINTENANCE 692 030,00 832 115,00 832 115,00
6161 ASSURANCES MULTIRISQUES 520 120,00 527 250,00 527 250,00
617 ETUDES ET RECHERCHES 127 500,00 504 500,00 504 500,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 168 572,00 166 440,00 166 440,00
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 225 060,00 284 060,00 284 060,00
6185 FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 11 470,00 11 970,00 11 970,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 198 000,00 193 600,00 193 600,00
6225 INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 6 110,00 110,00 110,00
6226 HONORAIRES 449 780,00 425 080,00 425 080,00
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 6 500,00 12 400,00 12 400,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 275 200,00 252 700,00 252 700,00
6232 FETES ET CEREMONIES 157 800,00 160 600,00 160 600,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 182 355,00 182 300,00 182 300,00
6237 PUBLICATIONS 4 200,00 200,00 200,00
6238 DIVERS PUBLICITE PUBLICATIONS 537 864,00 511 014,00 511 014,00
6241 TRANSPORTS DE BIENS 176 325,00 179 645,00 179 645,00
6247 TRANSPORTS COLLECTIFS 1 069 949,00 958 100,00 958 100,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 115 000,00 107 800,00 107 800,00
6256 MISSIONS 2 520,00 4 900,00 4 900,00
6257 RECEPTIONS 292 410,00 291 294,00 291 294,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 210 970,00 165 570,00 165 570,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 404 400,00 399 340,00 399 340,00
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 63 930,00 51 560,00 51 560,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 136 379,00 139 174,00 139 174,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX...) 97 600,00 106 660,00 106 660,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 454 900,00 504 700,00 504 700,00
62876 REMBOURSEMENT DE FRAIS AU GFP DE RATTACHEMENT 439 350,00 543 700,00 543 700,00
62878 REMBOURSEMENT DE FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES 10 000,00 35 000,00 35 000,00
6288 AUTRES 181 165,00 180 635,00 180 635,00
63512 TAXES FONCIERES 1 561 276,00 1 639 899,00 1 639 899,00
63513 AUTRES IMPOTS LOCAUX 14 500,00 17 000,00 17 000,00
6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 25 400,00 14 900,00 14 900,00
6358 AUTRES DROITS 7 100,00 7 100,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
1 350,00 1 350,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 80 322 200,00 80 741 004,00 80 741 004,00
6216 PERSONNEL AFFECTE PAR LE GFP DE RATTACHEMENT 11 860 000,00 12 134 800,00 12 134 800,00
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 40 500,00 40 500,00 40 500,00
6336 COTISATIONS AU CNFPT ET AU CIG 357 000,00 362 400,00 362 400,00
64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 30 151 000,00 29 891 552,00 29 891 552,00
64112 NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL TRAITEMENT INDEMNITE DE 

RESIDENCE PERSONNEL TITULAIRE
1 353 000,00 1 270 090,00 1 270 090,00

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE 4 066 000,00 4 107 220,00 4 107 220,00
64131 REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE 9 810 200,00 9 627 322,00 9 627 322,00
64138 AUTRE INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE 500,00 500,00 500,00
64168 AUTRES EMPLOIS D'INSERTION 229 000,00 228 660,00 228 660,00
6417 REMUNERATION DES APPRENTIS 126 000,00 348 860,00 348 860,00
6451 COTISATIONS A L'URSSAF 8 779 000,00 8 894 510,00 8 894 510,00
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 10 157 500,00 10 433 190,00 10 433 190,00
6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC 31 000,00 35 000,00 35 000,00
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6471 PRESTATIONS VERSEES POUR LE COMPTE DU FNAL 216 000,00 220 900,00 220 900,00
64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT 350 000,00 350 000,00 350 000,00
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 65 000,00 65 000,00 65 000,00
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 1 023 000,00 1 023 000,00 1 023 000,00
6488 AUTRES CHARGES 1 706 000,00 1 706 000,00 1 706 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 475 300,00 438 300,00 438 300,00
703894 REVERSEMENT SUR FORFAIT POST-STATIONNEMENT 3 000,00 3 000,00
7391172 DEGREVEMENT TAXE D'HABITATION LOGEMENTS VACANTS 240 000,00 200 000,00 200 000,00
739118 AUTRES REVERSEMENTS DE FISCALITE 235 300,00 235 300,00 235 300,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 177 285,00 25 596 786,00 25 596 786,00
651 REDEVANCES  PR CONCESSIONS BREVETS LICENCES PROCEDES 

DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
91 500,00 94 700,00 94 700,00

6531 INDEMNITES DES MAIRES ADJOINTS ET CONSEILLERS 786 000,00 786 600,00 786 600,00
6532 FRAIS DE MISSIONS MAIRES ADJOINTS CONSEILLERS 48 000,00 48 000,00 48 000,00
6533 COTISATIONS DE RETRAITE ELUS 84 600,00 85 000,00 85 000,00
6534 COTISATIONS DE SECURITE SOCIALE PARTS PATRONALES ELUS 170 400,00 170 400,00 170 400,00

6535 FORMATION MAIRES, ADJOINTS, & CONSEILLERS 15 000,00 15 000,00 15 000,00
6536 FRAIS DE REPRESENTATION DU  MAIRE 10 000,00 10 000,00 10 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 90 000,00 218 700,00 218 700,00
6542 CREANCES ETEINTES 6 000,00 6 000,00 6 000,00
6553 CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES SERVICE 

INCENDIE
7 264 000,00 7 265 000,00 7 265 000,00

65548 AUTRES CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT 3 729 290,00 3 754 290,00 3 754 290,00

6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 611 000,00 566 200,00 566 200,00
65731 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A L'ETAT 5 000,00 5 000,00 5 000,00
657351 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT - GFP DE RATTACHEMENT 197 000,00 197 000,00 197 000,00

657363 SUBV FCT ETABLISSEMENTS SERVICES RATTACHES A  CARACTERE 
ADM

78 530,00 63 530,00 63 530,00

65737 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

6 100,00 6 100,00 6 100,00

65738 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES ORGANISMES 45 600,00 29 500,00 29 500,00

6574 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ASSOCIATIONS ET AUTRES 
PERSONNES DE DROIT PRIVE

11 637 865,00 11 974 761,00 11 974 761,00

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 301 400,00 301 005,00 301 005,00
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

135 798 614,00 137 251 375,00 137 251 375,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)
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III
A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b) 5 755 060,00 5 368 560,00 5 368 560,00
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 5 600 000,00 5 300 000,00 5 300 000,00
6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 

CREDITEURS
120 000,00 50 000,00 50 000,00

666 PERTES DE CHANGE 60,00 60,00 60,00
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES AUTRES 35 000,00 18 500,00 18 500,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 649 681,00 619 572,00 619 572,00
6713 CHARGES EXCEPTIONNELLES SECOURS ET DOTS 462 157,00 464 257,00 464 257,00
6714 CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR BOURSES ET PRIX 9 565,00 8 565,00 8 565,00
6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 2 000,00 2 000,00 2 000,00
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 33 209,00 10 000,00 10 000,00
6748 AUTRES SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2 500,00 2 500,00 2 500,00
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 140 250,00 132 250,00 132 250,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)
142 203 355,00 143 239 507,00 143 239 507,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 14 411 645,00 15 354 923,00 15 354 923,00
042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(7)(8)(9) 10 261 000,00 10 490 570,00 10 490 570,00

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES

9 330 000,00 9 559 570,00 9 559 570,00

6862 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES CHARGES FINANCIERES 
A REPARTIR

931 000,00 931 000,00 931 000,00

24 672 645,00 25 845 493,00 25 845 493,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(10)

24 672 645,00 25 845 493,00 25 845 493,00

166 876 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00

+

+

=
169 085 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
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III
A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 255 000,00 256 000,00 256 000,00

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL 20 000,00 25 000,00 25 000,00
6459 REMBOURSEMENT SUR CHARGES DE SECURITE SOCIALE & PREVOYANCE 235 000,00 231 000,00 231 000,00

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 14 149 133,00 18 367 346,00 18 367 346,00

7018 AUTRES 49 000,00 44 500,00 44 500,00
70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (PRODUIT NET) 363 500,00 363 500,00 363 500,00
70321 DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION SUR LA VOIE PUBLIQUE 3 438 000,00 3 438 000,00
70323 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 370 000,00 170 000,00 170 000,00
70328 AUTRES DROITS DE STATIONNEMENT ET DE LOCATION 629 230,00 648 504,00 648 504,00
70384 FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT 984 000,00 1 050 000,00 1 050 000,00
704 TRAVAUX 993 913,00 913 240,00 913 240,00
7062 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE CULTUREL 156 000,00 150 500,00 150 500,00
70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 544 200,00 605 600,00 605 600,00
7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 15 500,00 11 500,00 11 500,00
70841 MISE A DISPOSITION DU PERSONNELAUX BUDGETS ANNEXES, CCAS ET CAISSE DES ECOLES 5 633 000,00 5 615 000,00 5 615 000,00

70846 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTURE AU GFP DE RATTACHEMENT 1 779 500,00 2 371 000,00 2 371 000,00
70848 MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL AUX AUTRES ORGANISMES 510 700,00 854 200,00 854 200,00
70872 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES BUDGETS ANNEXES 929 551,00 922 500,00 922 500,00
70875 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR COMMUNES MEMBRES DU GFP 92 500,00 92 500,00 92 500,00
70876 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR GFP DE RATTACHEMENT 876 439,00 889 702,00 889 702,00
70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES 54 200,00 46 200,00 46 200,00
7088 AUTRES PRODUITS D'ACTIVITES ANNEXES (ABONNEMENTS ET VENTES D'OUVRAGES) 167 900,00 180 900,00 180 900,00

73 IMPOTS ET TAXES 88 352 378,00 84 662 843,00 84 662 843,00

73111 TAXES FONCIERES ET D'HABITATION 56 275 000,00 56 940 000,00 56 940 000,00
7318 AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILES 179 241,00 180 000,00 180 000,00
73211 ATTRIBUTION DE COMPENSATION 20 919 137,00 20 850 250,00 20 850 250,00
73212 DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 335 000,00 365 000,00 365 000,00
73221 FNGIR 732 500,00 733 093,00 733 093,00
73223 FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES 1 026 000,00
7333 TAXES FUNERAIRES 40 500,00 40 500,00 40 500,00
7336 DROITS  DE PLACE 1 231 000,00 1 210 000,00 1 210 000,00
7337 DROITS DE STATIONNEMENT 3 250 000,00
7338 AUTRES TAXES 139 000,00 139 000,00 139 000,00
7351 TAXE SUR LA CONSOMMATION FINALE  D'ELECTRICITE 1 750 000,00 1 710 000,00 1 710 000,00
7368 TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 425 000,00 425 000,00 425 000,00
7381 TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATION OU TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 2 050 000,00 2 070 000,00 2 070 000,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 54 175 755,00 55 787 243,00 55 787 243,00

7411 DOTATION FORFAITAIRE 19 483 000,00 19 300 000,00 19 300 000,00
74123 DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 23 904 000,00 24 660 000,00 24 660 000,00
74127 DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION 1 650 000,00 1 630 000,00 1 630 000,00
744 F.C.T.V.A. 125 000,00 135 000,00 135 000,00
745 DOTATION SPECIALE AU TITRE DES INSTITUTEURS 4 000,00
7461 DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION 814 000,00 814 268,00 814 268,00
74718 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS ETAT - AUTRES 1 340 610,00 1 441 110,00 1 441 110,00
7472 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS 70 000,00 50 000,00 50 000,00
7473 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS 847 532,00 855 532,00 855 532,00
74748 PARTICIPATIONS AUTRES COMMUNES 70 200,00 70 200,00 70 200,00
74758 PARTICIPATIONS AUTRES GROUPEMENTS 1 050 000,00 1 050 000,00 1 050 000,00
7477 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS BUDGET COMMUNAUTAIRE ET FONDS STRUCTURELS 106 140,00 103 640,00 103 640,00
7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES 1 239 853,00 2 160 828,00 2 160 828,00
74831 DOTATION COMPENSATION REFORME TP 385 585,00 235 000,00 235 000,00
74832 ATTRIBUTION DU FONDS DEPARTEMENTAL DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 140 000,00 140 000,00 140 000,00
74834 ATTRIBUTION ETAT COMPENSATION AU TITRE DES EXONERATIONS DES TAXES FONCIERES 417 300,00 416 000,00 416 000,00

74835 ATTRIBUTION ETAT COMPENSATION AU TITRE DES EXONERATIONS DE TAXE D'HABITATION 2 430 000,00 2 614 000,00 2 614 000,00

7484 DOTATION DE RECENSEMENT 21 035,00 21 000,00 21 000,00
7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 73 500,00 86 390,00 86 390,00
7488 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 4 000,00 4 275,00 4 275,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 6 319 834,00 6 378 578,00 6 378 578,00

751 REDEVANCES POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES MARQUES PROCEDES DROITS ET 
VALEURS

8 500,00 8 500,00

752 REVENUS DES IMMEUBLES 2 416 809,00 2 376 568,00 2 376 568,00
757 REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 385 000,00 440 000,00 440 000,00
7588 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 3 518 025,00 3 553 510,00 3 553 510,00

163 252 100,00 165 452 010,00 165 452 010,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b) 705 581,00 739 042,00 739 042,00
7621 PRODUITS DES AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

ENCAISSES  A L'ECHEANCE
37 400,00 37 400,00

76811 SORTIE DES EMPRUNTS A RISQUES AVEC IRA CAPITALISEES 688 281,00 688 282,00 688 282,00

7688 PRODUITS FINANCIERS AUTRES 17 300,00 13 360,00 13 360,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c) 23 569,00 15 498,00 15 498,00
7713 LIBERALITE RECUES 500,00 500,00 500,00
773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU 

ATTEINTS PAR DECHEANCE QUADRIEN
5 000,00 5 498,00 5 498,00

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS 18 069,00 9 500,00 9 500,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

163 981 250,00 166 206 550,00 166 206 550,00

042 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 590 000,00 490 000,00 490 000,00
722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 150 000,00 150 000,00 150 000,00
777 QUOTE-PART SUBVENTIONS INVESTISSEMENT TRANSFEREES 

AU RESULTAT DE L'EXERCICE
2 154 750,00 2 154 750,00 2 154 750,00

7865 REPRISES SUR PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
FINANCIERS

83 700,00 83 700,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(9)

2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00

166 876 000,00 169 085 000,00 169 085 000,00

+

+

=
169 085 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1
= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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III
B1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 

2019 
nouvelles (3)

010 STOCKS
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf opérations et 204) 729 482,00 848 305,00 848 305,00

2031 FRAIS D'ETUDES 316 482,00 268 305,00 268 305,00
2033 FRAIS D'INSERTION 35 000,00 35 000,00 35 000,00
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 378 000,00 545 000,00 545 000,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES (hors opérations) 5 266 950,00 6 726 196,00 6 726 196,00
2041512 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT - GFP DE RATTACHEMENT 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
23 300,00 23 300,00 23 300,00

2041581 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENTS MOBILIER, 
MATERIEL ET ETUDES

59 500,00 59 500,00 59 500,00

204172 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUB. LOCAUX 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

3 507 500,00 4 496 000,00 4 496 000,00

204182 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES ORGANISMES BATIMENTS 
ET INSTALLATIONS

133 916,00 133 916,00

20421 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT PERSONNES DE DROIT PRIVE 
MOBILIER, MATERIEL ET ETUDES

334 150,00 294 150,00 294 150,00

20422 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

1 342 500,00 1 719 330,00 1 719 330,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 23 613 957,00 25 138 160,00 25 138 160,00
2111 TERRAINS NUS 1 000 000,00 535 000,00 535 000,00
2112 TERRAINS DE VOIRIE 7 333,00 7 333,00
2113 TERRAINS AMENAGES AUTRES QUE VOIRIE 95 000,00 1,00 1,00
2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 2 596 070,00 1 575 342,00 1 575 342,00
21312 BATIMENTS SCOLAIRES 2 046 537,00 1 557 664,00 1 557 664,00
21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 5 261 555,00 7 531 983,00 7 531 983,00
2132 IMMEUBLES DE RAPPORT 63 281,00 63 281,00 63 281,00
2135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 

CONSTRUCTIONS
2 579 372,00 2 579 372,00 2 579 372,00

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 134 000,00 795 559,00 795 559,00
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 7 968 198,00 8 725 328,00 8 725 328,00
21533 RESEAUX CABLES 100 000,00
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 80 000,00 160 000,00 160 000,00
21538 AUTRES RESEAUX 200 000,00
2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU 

ET INFORMATIQUE
50 000,00 67 095,00 67 095,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 120 000,00 120 000,00
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES 1 439 944,00 1 420 202,00 1 420 202,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérations)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 11 283 641,00 10 252 859,00 10 252 859,00
2312 IMMOBILISATIONS EN COURS TERRAINS 797 072,00 332 403,00 332 403,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 6 099 870,00 7 051 465,00 7 051 465,00
2315 IMMOBILISATIONS EN COURS INSTALLATIONS MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUE
2 100 100,00 2 728 030,00 2 728 030,00

238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2 286 599,00 140 961,00 140 961,00

Opérations d'équipement n°...(5)
40 894 030,00 42 965 520,00 42 965 520,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 50 000,00 50 000,00
10223 T.L.E. 50 000,00 50 000,00
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 22 815 850,00 26 528 450,00 26 528 450,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 22 750 000,00 20 610 000,00 20 610 000,00
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 18 000,00 20 600,00 20 600,00
166 REFINANCEMENT DE DETTE 5 850 000,00 5 850 000,00
16873 AUTRES DETTES DEPARTEMENTS 21 050,00 21 050,00 21 050,00
16878 AUTRES DETTES AUTRES ORGANISMES ET PARTICULIERS 26 800,00 26 800,00 26 800,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
185 200,00 799 474,00 799 474,00

261 TITRES DE PARTICIPATION 185 200,00 799 474,00 799 474,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 4 296 670,00 2 410 000,00 2 410 000,00
274 PRETS 2 430 000,00 2 410 000,00 2 410 000,00
2761 CREANCES  POUR AVANCES EN GARANTIES D'EMPRUNT 1 866 670,00
020 DEPENSES IMPREVUES

27 297 720,00 29 787 924,00 29 787 924,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE (6) 50 000,00 50 000,00 50 000,00
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC (6) 40 000,00 40 000,00 40 000,00

90 000,00 90 000,00 90 000,00

68 281 750,00 72 843 444,00 72 843 444,00TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 2019 nouvelles (3)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (7) 2 894 750,00 2 878 450,00 2 878 450,00

Reprises sur autofinancement antérieur (8) 2 154 750,00 2 238 450,00 2 238 450,00
13911 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

ETAT
225 620,00 225 620,00 225 620,00

13912 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
REGIONS

135 430,00 135 430,00 135 430,00

13913 SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
DEPARTEMENTS

163 220,00 163 220,00 163 220,00

139158 SUB REÇUES GROUPEMENT DE COLLECTIVITÉS 288 000,00 288 000,00 288 000,00
13916 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 

AUTRES EP LOCAUX
1 277 750,00 1 277 750,00 1 277 750,00

13917 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
BUDGET COMMUNAUTAIRE

64 730,00 64 730,00 64 730,00

29742 PRETS (BUDGETAIRES)(8) 15 000,00 15 000,00
297682 AUTRES CREANCES IMMOBILISEES (BUDGETAIRES)(8) 68 700,00 68 700,00

Charges transférées (9) 740 000,00 640 000,00 640 000,00
21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 170 000,00 170 000,00 170 000,00
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 570 000,00 470 000,00 470 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (10) 7 354 500,00 8 703 106,00 8 703 106,00
204412 SUBV. D'EQUIPEMENT EN NATURE AUX ORGANISMES PUB. 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
47 500,00 62 660,00 62 660,00

2112 TERRAINS DE VOIRIE 6 007 000,00 6 835 600,00 6 835 600,00
2113 TERRAINS AMENAGES AUTRES QUE VOIRIE 1 064 846,00 1 064 846,00
21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 1 300 000,00 740 000,00 740 000,00

10 249 250,00 11 581 556,00 11 581 556,00

78 531 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00

+

+

=
84 425 000,00

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 << produit des cessions d'immobilisation>>).
(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
B2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 

2019 
nouvelles (3)

010 STOCKS
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138) 11 955 909,00 12 598 170,00 12 598 170,00

1321 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES ETAT & 
ETABLISSEMENTS NATIONAUX

1 947 037,00 4 153 559,00 4 153 559,00

1322 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES REGIONS 275 421,00 573 970,00 573 970,00

1323 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES 
DEPARTEMENTS

2 813 534,00 1 835 870,00 1 835 870,00

13241 COMMUNES MEMBRES DU GFP 551 750,00 551 750,00 551 750,00
13251 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES GFP DE 

RATTACHEMENT
1 053 856,00 573 959,00 573 959,00

13258 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES AUTRES 
GROUPEMENTS

882 570,00 12 000,00 12 000,00

1326 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS

1 011 506,00 1 686 043,00 1 686 043,00

1327 SUBVENTIONS EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES BUDGET 
COMMUNAUTAIRE FONDS STRUCT

1 460 235,00 1 211 019,00 1 211 019,00

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES 
AUTRES

200 000,00 200 000,00

1342 FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AMENDES 
DE POLICE

1 960 000,00 1 800 000,00 1 800 000,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 18 687 246,00 26 467 559,00 26 467 559,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 18 687 246,00 20 617 559,00 20 617 559,00
166 REFINANCEMENT DE DETTE 5 850 000,00 5 850 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

30 643 155,00 39 065 729,00 39 065 729,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 6 737 000,00 4 930 000,00 4 930 000,00
10222 F.C.T.V.A. 6 437 000,00 4 530 000,00 4 530 000,00
10223 T.L.E. 300 000,00 400 000,00 400 000,00
138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABLES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 3 900,00 20 600,00 20 600,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 

PARTICIPATIONS
68 700,00 68 700,00

261 TITRES DE PARTICIPATION 68 700,00 68 700,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 395 000,00 4 412 000,00 4 412 000,00
274 PRETS 2 395 000,00 2 545 000,00 2 545 000,00
2761 CREANCES POUR AVANCES EN GARANTIES D'EMPRUNT 1 867 000,00 1 867 000,00
024 PRODUITS DES CESSIONS 6 654 800,00 1 309 372,00 1 309 372,00

15 790 700,00 10 740 672,00 10 740 672,00

454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE (6) 50 000,00 50 000,00 50 000,00
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC (6) 20 000,00 20 000,00 20 000,00

70 000,00 70 000,00 70 000,00

46 503 855,00 49 876 401,00 49 876 401,00TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)
art(1) Budget primitif 

2019 
nouvelles (3)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 14 411 645,00 15 354 923,00 15 354 923,00
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (6)(7)(8) 10 261 000,00 10 490 570,00 10 490 570,00
2802 AMORTISSEMENT FRAIS DE REALISATION DOCUMENTS D'URBA. NUMERISATION DU 

CADASTRE
580,00 580,00 580,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 259 830,00 266 360,00 266 360,00
28033 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'INSERTION 25 170,00 20 020,00 20 020,00
2804112 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETAT BATIMENTS ET INSTALLATIONS 99 830,00 30 220,00 30 220,00
2804131 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BIENS MOBILIERS MATERIEL 70,00 70,00 70,00

2804132 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BATIMENTS ET INSTALLATIONS 8 460,00 5 920,00 5 920,00

28041412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT COMMUNES MEMBRES DU GFP BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

3 370,00 3 370,00 3 370,00

28041511 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BIENS MOBILIERS MATERIEL 25 970,00 25 970,00 25 970,00
28041512 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BATIMENTS ET INSTALLATIONS 37 440,00 38 990,00 38 990,00
28041581 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENT 55 930,00 55 930,00 55 930,00
2804172 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUBLICS BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS
2 985 600,00 3 004 610,00 3 004 610,00

2804182 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

317 150,00 316 960,00 316 960,00

280421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BIENS MOBILIERS MATERIEL ETUDES 297 050,00 383 650,00 383 650,00

280422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BATIMENTS ET INSTALLATIONS 1 105 530,00 1 132 120,00 1 132 120,00
2804412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS
104 310,00 107 110,00 107 110,00

2804413 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS D&#8217 1 033 370,00 1 033 370,00
2804421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DROIT PRIVE BIENS MOBILIERS 

MATERIEL
120,00 120,00 120,00

2804422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DE DROIT PRIVE BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

141 100,00 141 190,00 141 190,00

28051 AMORTISSEMENT CONCESSION DROIT SIMILAIRE 415 650,00 448 120,00 448 120,00
28132 AMORTISSEMENTS DES IIMMEUBLES DE RAPPORT 300 500,00 303 040,00 303 040,00
28135 AMORTISSEMENTS DES INSTAL GENERALES,AGENC AMENAGEMENTS 

CONSTRUCTIONS
66 740,00 66 740,00 66 740,00

281568 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL OUTILLAGE INCENDIE DEFENSE CIVILE 23 330,00 22 170,00 22 170,00
281578 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL  OUTILLAGE DE VOIRIE 70 850,00 75 600,00 75 600,00
28158 AMORTISSEMENTS DES AUTRES INSTAL TECH MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIEL 198 470,00 226 270,00 226 270,00

28181 AMORTISSEMENTS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET 
AMENAGEMENTS DIVERS

5 660,00 5 660,00 5 660,00

28182 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE TRANSPORT 546 020,00 532 500,00 532 500,00
28183 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 424 130,00 502 150,00 502 150,00
28184 AMORTISSEMENTS MOBILIER 383 720,00 406 820,00 406 820,00
28188 AMORTISSEMENTS AUTRES 394 050,00 403 940,00 403 940,00
4817 PENALITES DE RENEGOCIATION DE LA DETTE 931 000,00 931 000,00 931 000,00

24 672 645,00 25 845 493,00 25 845 493,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(9) 7 354 500,00 8 703 106,00 8 703 106,00
13251 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON-TRANSFERABLES GFP DE RATTACHEMENT 227 287,00 227 287,00

1326 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES ETABLISSEMENTS 
PUBLICS

836 000,00 836 000,00

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AUTRES 6 007 000,00 6 837 159,00 6 837 159,00
2033 FRAIS D'INSERTION 1 300 000,00 740 000,00 740 000,00
2111 TERRAINS NUS 27 500,00
21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 42 660,00 42 660,00
4582 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT 20 000,00 20 000,00 20 000,00

32 027 145,00 34 548 599,00 34 548 599,00

78 531 000,00 84 425 000,00 84 425 000,00
+

+

=
84 425 000,00

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total des recettes réelles 
t d' d )

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisations>>).
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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I

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
- sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
sans objet

III – Les provisions sont.

V – Le présent budget a été voté sans reprise de résultats de l'exercice précédents.

   IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l'exercice 
précédent

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

I - INFORMATION GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 
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II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT 42 787 500,00 42 787 500,00

BUDGET (1)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT D' 
EXPLOITATION REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION 42 787 500,00 42 787 500,00

D'EXPLOITATION (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 10 039 000,00 10 039 000,00
compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 10 039 000,00 10 039 000,00
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 52 826 500,00 52 826 500,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent 
de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
          Total de la section d’investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
          Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le 
budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du 
même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée 
des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de 
l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.
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II
A2

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 25 976 870,00 26 578 120,00 26 578 120,00 26 578 120,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 062 000,00 5 200 000,00 5 200 000,00 5 200 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 5 900 000,00 5 900 000,00 5 900 000,00 5 900 000,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00

37 138 870,00 37 878 120,00 37 878 120,00 37 878 120,00
66 CHARGES FINANCIERES 84 300,00 78 600,00 78 600,00 78 600,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 615 000,00 565 000,00 565 000,00 565 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX 

DEPRECIATIONS (4)
69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (5)

022 DEPENSES IMPREVUES
37 838 170,00 38 521 720,00 38 521 720,00 38 521 720,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 485 340,00 531 570,00 531 570,00 531 570,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (6)

3 812 490,00 3 734 210,00 3 734 210,00 3 734 210,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 
SECTION D'EXPLOITATION (6)

4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00 4 265 780,00

42 136 000,00 42 787 500,00 42 787 500,00 42 787 500,00
+

=
42 787 500,00

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à 
réaliser N-1 

(2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 945 000,00 938 000,00 938 000,00 938 000,00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS 

DE SERVICES,MARCHANDISES
39 599 000,00 40 355 550,00 40 355 550,00 40 355 550,00

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (7)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 232 500,00 177 000,00 177 000,00 177 000,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 73 700,00 75 750,00 75 750,00 75 750,00

40 850 200,00 41 546 300,00 41 546 300,00 41 546 300,00
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 207 720,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

(4)
41 057 920,00 41 756 300,00 41 756 300,00 41 756 300,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (6)

1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00 1 031 200,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 
SECTION D'EXPLOITATION (6)

1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00 1 031 200,00

42 136 000,00 42 787 500,00 42 787 500,00 42 787 500,00
+

=
42 787 500,00

3 234 580,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion des services

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation

RECETTES D'EXPLOITATION

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(8)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l'excédent des recettes réelles d'exploitation sur les
dépenses réelles d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'EXPLOITATION

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion des services

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et
des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041; DE 043 = RE 043.
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II
A3

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser 
N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 382 000,00 738 500,00 738 500,00 738 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 741 200,00 1 876 000,00 1 876 000,00 1 876 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 053 000,00 5 307 000,00 5 307 000,00 5 307 000,00

Total des opérations d'équipement
6 176 200,00 7 921 500,00 7 921 500,00 7 921 500,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 150 720,00 151 300,00 151 300,00 151 300,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

160 720,00 161 300,00 161 300,00 161 300,00
4581 Total des opé.pour compte de tiers (6) 925 000,00 925 000,00 925 000,00 925 000,00

7 261 920,00 9 007 800,00 9 007 800,00 9 007 800,00
040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)
1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00 1 031 200,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)
1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00 1 031 200,00

8 340 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00
+

=
10 039 000,00

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser 
N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 216 500,00 961 750,00 961 750,00 961 750,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 3 138 290,00 4 123 510,00 4 123 510,00 4 123 510,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

3 354 790,00 5 085 260,00 5 085 260,00 5 085 260,00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 17 380,00 17 960,00 17 960,00 17 960,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

17 380,00 17 960,00 17 960,00 17 960,00
4582 Total des opé.pour compte de tiers (6) 670 000,00 670 000,00 670 000,00 670 000,00

4 042 170,00 5 773 220,00 5 773 220,00 5 773 220,00
021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (4) 485 340,00 531 570,00 531 570,00 531 570,00

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (4)

3 812 490,00 3 734 210,00 3 734 210,00 3 734 210,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)
4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00 4 265 780,00

8 340 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00
+

=
10 039 000,00

3 234 580,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(8)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles
d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(8) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) DE 023 = RI 021; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).
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II
B1

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 26 578 120,00 26 578 120,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 200 000,00 5 200 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 5 900 000,00 5 900 000,00
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 200 000,00 200 000,00
66 CHARGES FINANCIERES 78 600,00 78 600,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 565 000,00 255 000,00 820 000,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 3 479 210,00 3 479 210,00

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 531 570,00 531 570,00
38 521 720,00 4 265 780,00 42 787 500,00

+

=
42 787 500,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 10 000,00 181 200,00 191 200,00

14 PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 151 300,00 151 300,00
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6) 738 500,00 738 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 1 876 000,00 450 000,00 2 326 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) 5 307 000,00 5 307 000,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 
COURS

4581 Total des opérations pour compte de tiers (7) 925 000,00 925 000,00

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 400 000,00 400 000,00

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

9 007 800,00 1 031 200,00 10 039 000,00
+

=
10 039 000,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres << opérations d'équipement >>.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

EXPLOITATION TOTAL

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

31



II
B2

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 938 000,00 938 000,00

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES 40 355 550,00 40 355 550,00

72 PRODUCTION IMMOBILISEE 450 000,00 450 000,00
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 177 000,00 177 000,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 75 750,00 75 750,00
76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 210 000,00 181 200,00 391 200,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENT ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES 400 000,00 400 000,00
41 756 300,00 1 031 200,00 42 787 500,00

+

=
42 787 500,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 106)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 961 750,00 961 750,00

14 PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 4 141 470,00 4 141 470,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 3 262 210,00 3 262 210,00

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 
COURS (4)

4582 Opérations pour compte de tiers (5) 670 000,00 255 000,00 925 000,00

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 217 000,00 217 000,00

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 531 570,00 531 570,00
5 773 220,00 4 265 780,00 10 039 000,00

+

+

=
10 039 000,00

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AUX COMPTES 106

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.

EXPLOITATION TOTAL

Recettes d'exploitation - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (5)(6) 25 976 870,00 26 578 120,00 26 578 120,00
60227 PIECES DE RECHANGE 300 000,00 300 000,00 300 000,00
6032 VARIATION DES STOCKS DES AUTRES APPROVISIONNEMENTS 640 000,00 640 000,00 640 000,00

604 ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES, EQUIPEMENTS 
ET TRAVAUX

920 000,00 954 000,00 954 000,00

6061 FOURNITURES NON STOCKABLES 549 000,00 615 000,00 615 000,00
6062 PRODUITS DE TRAITEMENT 10 000,00 10 000,00 10 000,00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 163 000,00 162 000,00 162 000,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 12 000,00 11 000,00 11 000,00
6066 CARBURANTS 89 000,00 94 650,00 94 650,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 33 350,00 32 950,00 32 950,00
611 SOUS TRAITANCE GENERALE 126 710,00 117 400,00 117 400,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 11 700,00 16 580,00 16 580,00
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE ET SERVITUDES DIVERSES 3 000,00 3 000,00 3 000,00

61521 ENTRETIEN ET REPARATION BATIMENTS PUBLICS 30 000,00 30 000,00 30 000,00
61528 ENTRETIEN ET REPARATION AUTRES 565 000,00 585 000,00 585 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 91 000,00 92 400,00 92 400,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 20 000,00 20 000,00 20 000,00
61558098 ENTRETIEN ET RÉPARATION AUTRES BIENS MOBILIERS 1 000,00

6156 MAINTENANCE 650 800,00 669 300,00 669 300,00
6162 ASSURANCE OBLIGATAIRE DOMMAGE CONSTRUCTION 16 500,00 8 500,00 8 500,00
6168 PRIMES D'ASSURANCES AUTRES 27 000,00 29 800,00 29 800,00
617 ETUDES ET RECHERCHES 207 500,00 160 000,00 160 000,00
618 DIVERS 176 320,00 213 840,00 213 840,00
6226 HONORAIRES 32 500,00 29 000,00 29 000,00
6228 DIVERS REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES, HONORAIRES 90 000,00 140 000,00 140 000,00

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6238 DIVERS PUBLICITE PUBLICATIONS 10 750,00 21 750,00 21 750,00
6241 TRANSPORTS SUR ACHATS 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 12 000,00 12 000,00 12 000,00
6256 MISSIONS 500,00 500,00 500,00
6257 RECEPTIONS 7 000,00 12 000,00 12 000,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 21 500,00 22 500,00 22 500,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 69 040,00 63 300,00 63 300,00
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 35 000,00 39 000,00 39 000,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 36 900,00 36 600,00 36 600,00
6288 AUTRES 700 000,00 700 000,00 700 000,00
63512 TAXES FONCIERES 144 000,00 147 000,00 147 000,00
6354 DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE 1 800,00 2 050,00 2 050,00
6371 REDEVANCE VERSEE AUX AGENCES DE L'EAU AU TITRE DES 

PRELEVEMENTS D'EAU
801 000,00 797 000,00 797 000,00

6378 AUTRES TAXES ET REDEVANCES 19 362 000,00 19 780 000,00 19 780 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 5 062 000,00 5 200 000,00 5 200 000,00
6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE 5 062 000,00 5 200 000,00 5 200 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (7) 5 900 000,00 5 900 000,00 5 900 000,00
701249 REVERT AGENCE EAU REDEV POL DOMESTIQUE 3 500 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00
706129 REVERT AGENCE EAU REDEVANCE MODERN RESEAU COLLECTE 2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 200 000,00 200 000,00 200 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEURS 180 000,00 180 000,00 180 000,00
6542 CREANCES ETEINTES 20 000,00 20 000,00 20 000,00

37 138 870,00 37 878 120,00 37 878 120,00

66 CHARGES FINANCIERES (b)(8) 84 300,00 78 600,00 78 600,00
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 84 300,00 78 600,00 78 600,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES (c) 615 000,00 565 000,00 565 000,00
6718 AUTRES CHARGES EXCEPT SUR OPERATIONS DE GESTION 30 000,00 30 000,00 30 000,00
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 120 000,00 120 000,00 120 000,00
6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 450 000,00 400 000,00 400 000,00
6743 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 10 000,00 10 000,00 10 000,00
678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000,00 5 000,00 5 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX DEPRECIATIONS (d)(9)

69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (e)(10)
022 DEPENSES IMPREVUES (f)

37 838 170,00 38 521 720,00 38 521 720,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 485 340,00 531 570,00 531 570,00
042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

(11)(12)
3 812 490,00 3 734 210,00 3 734 210,00

6742 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES D'EQUIPEMENT 255 000,00 255 000,00 255 000,00
6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES ET CORPORELLES
3 369 490,00 3 262 210,00 3 262 210,00

6812 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT A REPARTIR

188 000,00 217 000,00 217 000,00

4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION

4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00

42 136 000,00 42 787 500,00 42 787 500,00

+

+

=
42 787 500,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13)

RESTES A REALISER N-1 (13)

(8) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)
Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances
et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(10) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(11) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES (5) 945 000,00 938 000,00 938 000,00
6032 VARIATION DES STOCKS DES AUTRES APPROVISIONNEMENTS 640 000,00 640 000,00 640 000,00

64198 AUTRES REMBOURSEMENTS 305 000,00 298 000,00 298 000,00
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS DE 

SERVICES,MARCHANDISES
39 599 000,00 40 355 550,00 40 355 550,00

70111 VENTES D'EAU AUX ABONNES 11 663 000,00 11 919 000,00 11 919 000,00
701241 REDEVANCE POUR POLLUTION D'ORIGINE DOMESTIQUE 3 500 000,00 3 500 000,00 3 500 000,00
70128 AUTRES TAXES ET REDEVANCES 4 068 000,00 4 178 000,00 4 178 000,00
703 VENTES DE PRODUITS RESIDUELS 8 000,00 7 550,00 7 550,00
704 TRAVAUX 85 000,00 55 000,00 55 000,00
70611 REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 15 900 000,00 16 300 000,00 16 300 000,00
706121 REDEVANCE POUR MODERNISATION DES RESEAUX DE 

COLLECTE
2 400 000,00 2 400 000,00 2 400 000,00

7064 LOCATION DE COMPTEURS 1 900 000,00 1 921 000,00 1 921 000,00
7068 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 75 000,00 75 000,00 75 000,00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (6)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 232 500,00 177 000,00 177 000,00
747 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES
26 000,00 5 000,00 5 000,00

748 AUTRES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 206 500,00 172 000,00 172 000,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 73 700,00 75 750,00 75 750,00
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE - AUTRES 73 700,00 75 750,00 75 750,00

40 850 200,00 41 546 300,00 41 546 300,00

76 PRODUITS FINANCIERS (b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS (c) 207 720,00 210 000,00 210 000,00
7714 RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 20 000,00 25 000,00 25 000,00

773 MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU 
ATTEINTS PAR LA DECHEANCE QUADRIEN

160 000,00 160 000,00 160 000,00

778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 27 720,00 25 000,00 25 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS (d)(7)

41 057 920,00 41 756 300,00 41 756 300,00TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=013+70+73+74+75

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (8)(9) 1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00

722 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 450 000,00 450 000,00 450 000,00
777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT 

TRANSFEREES AU RESULTAT DE L'EXERCIC
178 080,00 181 200,00 181 200,00

791 TRANSFERTS DE CHARGES D'EXPLOITATION 450 000,00 400 000,00 400 000,00
043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

D'EXPLOITATION (8)
1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00

42 136 000,00 42 787 500,00 42 787 500,00

+

+

=
42 787 500,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

- Montant des ICNE de l'exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(7) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances
et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
B1

Chapitre/arti
cle (1) Libellé (1)

Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Propositions 
nouvelles (3) Vote (4)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations) 382 000,00 738 500,00 738 500,00
2031 FRAIS D'ETUDES 120 000,00 495 000,00 495 000,00
2033 FRAIS D'INSERTION 3 000,00 3 000,00 3 000,00
2051 CONCESSIONS ET DROITS ASSIMILES 259 000,00 240 500,00 240 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 1 741 200,00 1 876 000,00 1 876 000,00
2111 TERRAINS NUS 20 000,00 50 000,00 50 000,00
2154 MATERIEL INDUSTRIEL 295 000,00 280 000,00 280 000,00
2155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 20 000,00 23 000,00 23 000,00
21561 SERVICE DE DISTRIBUTION 1 320 000,00 1 300 000,00 1 300 000,00
2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT 55 000,00 180 000,00 180 000,00

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 
MATERIEL INFORMATIQUE

21 200,00 25 000,00 25 000,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 5 000,00 15 000,00 15 000,00
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES 5 000,00 3 000,00 3 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION (hors 

op.)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 4 053 000,00 5 307 000,00 5 307 000,00
2312 IMMOBILISATIONS EN COURS TERRAINS 100 000,00 139 000,00 139 000,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTION 473 000,00 1 470 000,00 1 470 000,00
2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 3 480 000,00 3 698 000,00 3 698 000,00

Opérations d'équipement n°(5) [...]
6 176 200,00 7 921 500,00 7 921 500,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00 10 000,00
1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES 10 000,00 10 000,00 10 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 150 720,00 151 300,00 151 300,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 133 340,00 133 340,00 133 340,00
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 17 380,00 17 960,00 17 960,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

160 720,00 161 300,00 161 300,00

4581000018 BRANCHEMENTS COMMUNES 2018

4581000019 BRANCHEMENTS COMMUNES 2019 925 000,00
4581000020 BRANCHEMENT COMMUNES 2020 925 000,00 925 000,00

925 000,00 925 000,00 925 000,00

7 261 920,00 9 007 800,00 9 007 800,00TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire 
budget primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (7)(8) 1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00

Reprises sur autofinancement antérieur 628 080,00 581 200,00 581 200,00
139111 AGENCE DE L'EAU 16 910,00 18 200,00 18 200,00
139118 AUTRES 16 440,00 16 440,00 16 440,00
13912 REGIONS 1 210,00 1 210,00 1 210,00
13913 DEPARTEMENTS 560,00 560,00 560,00
13914 COMMUNES 2 000,00 2 000,00 2 000,00
13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 28 890,00 28 890,00 28 890,00
13918 AUTRES 112 070,00 113 900,00 113 900,00
4818 CHARGES A ETALER 450 000,00 400 000,00 400 000,00

Charges transférées 450 000,00 450 000,00 450 000,00
21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 450 000,00 450 000,00 450 000,00
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (9)

1 078 080,00 1 031 200,00 1 031 200,00

8 340 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00

+

+

=
10 039 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.
(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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III
B2

Chapitre/arti
cle (1) Libellé (1)

Pour mémoire 
budget primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 216 500,00 961 750,00 961 750,00
13111 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX - AGENCE DE L'EAU 96 500,00 541 750,00 541 750,00
1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES 120 000,00 420 000,00 420 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 3 138 290,00 4 123 510,00 4 123 510,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 3 138 290,00 4 123 510,00 4 123 510,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
3 354 790,00 5 085 260,00 5 085 260,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 17 380,00 17 960,00 17 960,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
17 380,00 17 960,00 17 960,00

4582000018 BRANCHEMENTS COMMUNES 2018

4582000019 BRANCHEMENTS COMMUNES 2019 670 000,00
4582000020 BRANCHEMENTS COMMUNES 2020 670 000,00 670 000,00

670 000,00 670 000,00 670 000,00

4 042 170,00 5 773 220,00 5 773 220,00TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 485 340,00 531 570,00 531 570,00
040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (6)(7) 3 812 490,00 3 734 210,00 3 734 210,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 15 110,00 15 110,00
2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES 

DROITS ET VALEURS SIMILAIRES
115 610,00 108 580,00 108 580,00

28121 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
TERRAINS NUS

560,00 430,00 430,00

28125 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
TERRAINS BATIS

35 860,00 32 980,00 32 980,00

281311 BATIMENTS D'EXPLOITATION 281 020,00 224 630,00 224 630,00
281315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 38 570,00 38 270,00 38 270,00
281351 BATIMENTS D'EXPLOITATION 163 460,00 162 900,00 162 900,00
281355 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 890,00 890,00 890,00
281411 BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 150,00 2 150,00 2 150,00
281451 BATIMENTS D'EXPLOITATION 1 860,00 1 860,00 1 860,00
281531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 815 910,00 1 830 570,00 1 830 570,00
28154 MATERIEL INDUSTRIEL 161 260,00 152 690,00 152 690,00
28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 27 960,00 24 550,00 24 550,00
281561 MATERIEL  SPECIFIQUE D'EXPLOITATION - SERVICE 

DISTRIBUTION EAU
536 160,00 527 860,00 527 860,00

28157 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DU MATERIEL ET 
OUTILLAGE INDUSTRIELS

19 590,00 19 590,00 19 590,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 126 590,00 78 520,00 78 520,00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 26 650,00 24 550,00 24 550,00
28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 7 860,00 8 670,00 8 670,00
28188 AUTRES 7 530,00 7 410,00 7 410,00
4582 OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS - RECETTES 255 000,00 255 000,00 255 000,00
4818 CHARGES A ETALER 188 000,00 217 000,00 217 000,00

4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(8)

4 297 830,00 4 265 780,00 4 265 780,00

8 340 000,00 10 039 000,00 10 039 000,00

+

+

=
10 039 000,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total 
des recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)

RESTES A REALISER N-1 (9)

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.
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PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL  

Catégories de biens amorties Durée  
Aménagements sur terrains bâtis (voiries, clotures) 20 ans 17-janv-05
Aménagements de terrains nus 20 ans 17-janv-05
Station de pompage 60 ans 17-janv-05
Réservoirs de tous types (génie civil) 50 à 100 ans 12-déc-18
Poste de transformation 20 ans 17-janv-05
Tunnels - regards 40 ans 17-janv-05
Puits 40 ans 17-janv-05
Conduites (renouvellement, extension) 40 ans 17-janv-05
Conduites (réhabilitation) 10 ans 17-janv-05
Poste de commande 15 ans 17-janv-05
Equipements électriques des stations 20 ans 17-janv-05
Equipements électriques des bâtiments autre que les stations et les installations spécialisées 10 à 20 ans 17-janv-05
Compteurs d'eau 10 ans 17-janv-05
Pompes 10 à 20 ans 17-janv-05
Matériel de transport 8 ans 17-janv-05
Matériel de bureau et informatique 5 ans 17-janv-05
Mobilier 15 ans 17-janv-05
Concessions et droits assimilés (dont logiciels informatiques) 2 à 5 ans 16-déc-13
Bâtiments autres que les bâtiments d'exploitation 20 à 50 ans 17-janv-05
Outillage et matériel industriels 10 à 20 ans 17-janv-05
Autres immobilisations (compte 2188) 10 à 15 ans 17-janv-05
Etudes non suivies de réalisation 2 à 5 ans 17-janv-05
Frais d'insertion non suivis de réalisation 2 ans 17-janv-05

Non

Durée

Fonds de concours 15 ans 17-janv-05
Subventions d'équipement versées à des tiers 5 ans 17-janv-05

AMORTISSEMENT 

DES 

SUBVENTIONS 

D'EQUIPEMENT

AMORTISSEMENT 

OBLIGATOIRE

IV - ANNEXES 

A) ELEMENTS DU BILAN

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

Date de 

délibération

AMORTISSEMENT 

FACULTATIF
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IV

A4.1

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
I

314 540,00 314 540,00

133 340,00 133 340,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 133 340,00 133 340,00

181 200,00 181 200,00

139111 AGENCE DE L'EAU 18 200,00 18 200,00
139118 AUTRES 16 440,00 16 440,00
13912 REGIONS 1 210,00 1 210,00
13913 DEPARTEMENTS 560,00 560,00
13914 COMMUNES 2 000,00 2 000,00
13915 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 28 890,00 28 890,00
13918 AUTRES 113 900,00 113 900,00
020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice
I

Restes à réaliser 
en dépenses de 

l'exercice 
précédent

(3)(4)

Solde d'éxecution 
D001
(3)(4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources propres 314 540,00 314 540,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A4.2

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
III

4 010 780,00 4 010 780,00

4 010 780,00 4 010 780,00
28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 15 110,00 15 110,00
2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS 

LICENCES DROITS ET VALEURS SIMILAIRES
108 580,00 108 580,00

28121 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES TERRAINS NUS

430,00 430,00

28125 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES TERRAINS BATIS

32 980,00 32 980,00

281311 BATIMENTS D'EXPLOITATION 224 630,00 224 630,00
281315 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 38 270,00 38 270,00
281351 BATIMENTS D'EXPLOITATION 162 900,00 162 900,00
281355 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 890,00 890,00
281411 BATIMENTS D'EXPLOITATION 2 150,00 2 150,00
281451 BATIMENTS D'EXPLOITATION 1 860,00 1 860,00
281531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 1 830 570,00 1 830 570,00
28154 MATERIEL INDUSTRIEL 152 690,00 152 690,00
28155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 24 550,00 24 550,00
281561 MATERIEL  SPECIFIQUE D'EXPLOITATION - 

SERVICE DISTRIBUTION EAU
527 860,00 527 860,00

28157 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DU 
MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS

19 590,00 19 590,00

28182 MATERIEL DE TRANSPORT 78 520,00 78 520,00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE
24 550,00 24 550,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 8 670,00 8 670,00
28188 AUTRES 7 410,00 7 410,00
4818 CHARGES A ETALER 217 000,00 217 000,00
021 Virement de la section d'exploitation 531 570,00 531 570,00

Opérations de 
l'exercice

III

Restes à 
réaliser en 
recettes de 
l'exercice 
précédent 

(4)(5)

Solde 
d'exécution 
R001 (4)(5)

Affectation 
R106 (4)

TOTAL
IV

Total ressources propres disponibles 4 010 780,00 4 010 780,00

Dépenses à couvrir par des ressources propres (II)

Ressources propres disponibles (IV)
Solde (V = IV-II)(6)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.
(6) Indiquer le signe algébrique.

3 696 240,00

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)
Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
314 540,00

4 010 780,00
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IV
A7

458000020  BRANCHEMENTS COMMUNES 2020
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  925 000,00 925 000,00
4581000020 925 000,00 925 000,00
040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire (contreparti  
041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 925 000,00 925 000,00

RECETTES (b)  925 000,00 925 000,00
4582000020  Financement par d'autres tiers 670 000,00 670 000,00
040  Financement par le service (contrepartie 6742) 255 000,00 255 000,00
041  Financement par emprunt à la charge du tiers 
(contrepartie D2763)
  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 925 000,00 925 000,00

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

A7 - CHAPITRES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail)(1)

Date de la délibération:
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Article 6281-CONCOURS DIVERS COTISATIONS

Service 
Gestionnaire Bénéficiaire

Service Eaux et Travaux Association Club des Utillisateurs Eau 2

Service Eaux et Travaux Aqua Publica Europea (APE)

Service Eaux et Travaux Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR)

Service Eaux et Travaux HYDREOS

Service Eaux et Travaux ASTEE (Association Scientifique et Technique de l'Eau et de l'Environnement)

Service Eaux et Travaux France Eau Publique (FEP)

Service Eaux et Travaux Médiation de l'Eau

Service Eaux et Travaux Arbeitsgemeinschaft Waserwerke Bodensee-Rhein (AWBR)

Service Eaux et Travaux Syndicat Mixe d'Aménagement du Bassin de la Doller (SMABD)

Service Eaux et Travaux Syndicat Mixte de l'Ill

Service Eaux et Travaux EPAGE de la Doller

Service Eaux et Travaux EPAGE DE L'ill

Service Eaux et Travaux Association de Protection de la nappe phréatique de la plaine d'Alsace - APRONA

Service Eaux et Travaux Reiningue association foncière

 IV - ANNEXES
B) ENGAGEMENTS HORS BILAN -ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

COTISATIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

B1.7- COTISATIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
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B) Pompes Funèbres 
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2020ANNEE 

M49

BUDGET PRIMITIF

BUDGET : 04  MULHOUSE BA POMPES FUNEBRES

REPUBLIQUE FRANCAISE

SERVICE PUBLIC LOCAL

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENTNuméro SIRET :

POSTE COMPTABLE DE : 

VILLE DE MULHOUSE21680224900013
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I

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
- sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 [...]

III – Les provisions sont.

V – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice précédent.

   IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget de l'exercice 
précédent

d’investissement, sans chapitre de dépense « opération d’équipement ».

I - INFORMATION GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section 

54



II
A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION

CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT 1 198 960,00 1 198 960,00

BUDGET (1)
+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT D' 
EXPLOITATION REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION 1 198 960,00 1 198 960,00

D'EXPLOITATION (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 552 910,00 552 910,00
compris les comptes 1064 et 1068)

+ + +
RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)
= = =

TOTAL DE LA SECTION 552 910,00 552 910,00
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 1 751 870,00 1 751 870,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles 
ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice 
précédent.
(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
          Total de la section d’investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.
          Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives 
et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement 
votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 
anticipée des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 
décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice 
précédent.
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II
A2

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser 
N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 421 500,00 425 000,00 425 000,00 425 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 439 000,00 441 000,00 441 000,00 441 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

861 500,00 867 000,00 867 000,00 867 000,00
66 CHARGES FINANCIERES 17 000,00 16 000,00 16 000,00 16 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 21 000,00 21 000,00 21 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX 

DEPRECIATIONS (4)
69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (5)

022 DEPENSES IMPREVUES
878 500,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (6) 105 500,00 89 330,00 89 330,00 89 330,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (6)

195 000,00 205 630,00 205 630,00 205 630,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 
SECTION D'EXPLOITATION (6)

300 500,00 294 960,00 294 960,00 294 960,00

1 179 000,00 1 198 960,00 1 198 960,00 1 198 960,00
+

=
1 198 960,00

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser 
N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS 

DE SERVICES,MARCHANDISES
1 175 790,00 1 195 750,00 1 195 750,00 1 195 750,00

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (7)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

1 175 790,00 1 195 750,00 1 195 750,00 1 195 750,00
76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

(4)
1 178 790,00 1 198 750,00 1 198 750,00 1 198 750,00

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (6)

210,00 210,00 210,00 210,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA 
SECTION D'EXPLOITATION (6)

210,00 210,00 210,00 210,00

1 179 000,00 1 198 960,00 1 198 960,00 1 198 960,00
+

=
1 198 960,00

294 750,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion des services

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d'ordre d'exploitation

RECETTES D'EXPLOITATION

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES

D'INVESTISSEMENT(8)
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :
Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles d'exploitation sur les dépenses réelles
d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'EXPLOITATION

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion des services

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

(7) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des
valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041; DE 043 = RE 043.
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II
A3

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser N-
1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 128 500,00 337 500,00 337 500,00 337 500,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 200 000,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

Total des opérations d'équipement
328 500,00 487 500,00 487 500,00 487 500,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

40 000,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00
4581 Total des opé.pour compte de tiers (6)

368 500,00 527 500,00 527 500,00 527 500,00
040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS (4)
210,00 210,00 210,00 210,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 5 290,00 25 200,00 25 200,00 25 200,00
5 500,00 25 410,00 25 410,00 25 410,00

374 000,00 552 910,00 552 910,00 552 910,00
+

=
552 910,00

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget primitif 

2019

Restes à réaliser N-
1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3) TOTAL 
(=RAR+vote)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 68 210,00 232 750,00 232 750,00 232 750,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU 

EN CONCESSION
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

68 210,00 232 750,00 232 750,00 232 750,00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (5)
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 

DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

4582 Total des opé.pour compte de tiers (6)
68 210,00 232 750,00 232 750,00 232 750,00

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (4) 105 500,00 89 330,00 89 330,00 89 330,00

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (4)

195 000,00 205 630,00 205 630,00 205 630,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4) 5 290,00 25 200,00 25 200,00 25 200,00
305 790,00 320 160,00 320 160,00 320 160,00

374 000,00 552 910,00 552 910,00 552 910,00
+

=
552 910,00

294 750,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

Total des recettes d'ordre d'investissement

Total des recettes réelles d'investissement

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

DE FONCTIONNEMENT(8)
DEGAGE PAR LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles
d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les
nouveaux investissements de la régie.

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre d'investissement

Total des dépenses réelles d'investissement

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(8) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I.
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(4) DE 023 = RI 021; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).
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II
B1

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 425 000,00 425 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 441 000,00 441 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 1 000,00
66 CHARGES FINANCIERES 16 000,00 16 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 21 000,00 21 000,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET  
DEPRECIATIONS 205 630,00 205 630,00

69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (4)

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 89 330,00 89 330,00
904 000,00 294 960,00 1 198 960,00

+

=
1 198 960,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 210,00 210,00

14 PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 40 000,00 40 000,00
Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6) 337 500,00 25 200,00 362 700,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6) 150 000,00 150 000,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 
COURS

4581 Total des opérations pour compte de tiers (7)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49 PROVISION POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

527 500,00 25 410,00 552 910,00
+

=
552 910,00

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres << opérations d'équipement >>.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

EXPLOITATION TOTAL

Dépenses d'exploitation - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT TOTAL
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II
B2

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES 1 195 750,00 1 195 750,00

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00 210,00 3 210,00
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENT ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

1 198 750,00 210,00 1 198 960,00
+

=
1 198 960,00

Opérations réelles Opérations d'ordre
 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 106)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

14 PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 232 750,00 232 750,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 25 200,00 25 200,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 205 630,00 205 630,00

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN 
COURS (4)

4582 Opérations pour compte de tiers (5)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49 PROVISION POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 89 330,00 89 330,00
232 750,00 320 160,00 552 910,00

+

+

=
552 910,00

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AUX COMPTES 106

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.

EXPLOITATION TOTAL

Recettes d'exploitation - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL (5)(6) 421 500,00 425 000,00 425 000,00
6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE, ...) 98 000,00 98 000,00 98 000,00
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500,00 500,00 500,00
6066 CARBURANTS 3 500,00 3 700,00 3 700,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 14 600,00 14 600,00 14 600,00
611 SOUS TRAITANCE GENERALE 14 000,00 14 000,00 14 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 2 400,00 3 000,00 3 000,00
61521 ENTRETIEN REPARATION BATIMENTS PUBLICS 16 000,00 17 500,00 17 500,00
61528 ENTRETIEN ET REPARATION AUTRES 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 25 000,00 25 000,00 25 000,00
6156 MAINTENANCE 88 500,00 88 500,00 88 500,00
6162 ASSURANCE OBLIGATAIRE DOMMAGE CONSTRUCTION 4 200,00
6168 AUTRES PRIMES D'ASSURANCES 4 500,00 4 000,00 4 000,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 9 200,00 12 600,00 12 600,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 1 000,00 3 500,00 3 500,00
6257 RECEPTIONS 3 100,00 2 100,00 2 100,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 600,00 600,00 600,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 29 000,00 30 000,00 30 000,00
6288 AUTRES 100 000,00 100 000,00 100 000,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
400,00 400,00 400,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 439 000,00 441 000,00 441 000,00
6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 433 000,00 435 000,00 435 000,00

648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 6 000,00 6 000,00 6 000,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (7)
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 1 000,00 1 000,00 1 000,00

861 500,00 867 000,00 867 000,00

66 CHARGES FINANCIERES (b)(8) 17 000,00 16 000,00 16 000,00
66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 17 000,00 16 000,00 16 000,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES (c) 21 000,00 21 000,00
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 1 000,00 1 000,00
6743 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE FONCTIONNEMENT 20 000,00 20 000,00
68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET AUX DEPRECIATIONS (d)(9)

69 IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES (e)(10)
022 DEPENSES IMPREVUES (f)

878 500,00 904 000,00 904 000,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
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III
A1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 105 500,00 89 330,00 89 330,00
042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

(11)(12)
195 000,00 205 630,00 205 630,00

6811 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES

195 000,00 205 630,00 205 630,00

300 500,00 294 960,00 294 960,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION

300 500,00 294 960,00 294 960,00

1 179 000,00 1 198 960,00 1 198 960,00

+

+

=
1 198 960,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total 
des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13)

RESTES A REALISER N-1 (13)

(8) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au
montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)
Montant des ICNE de l’exercice

- Montant des ICNE de l’exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et
des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(10) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(11) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES (5)

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,PRESTATIONS DE 
SERVICES,MARCHANDISES

1 175 790,00 1 195 750,00 1 195 750,00

703 VENTES DE PRODUITS RESIDUELS 20 000,00 20 000,00
704 TRAVAUX 15 000,00 15 000,00 15 000,00
706 PRESTATIONS DE SERVICES 1 010 040,00 1 010 000,00 1 010 000,00
707 VENTES DE MARCHANDISES 3 050,00 3 050,00 3 050,00
7083 LOCATIONS DIVERSES 145 000,00 145 000,00 145 000,00
7084 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE 2 700,00 2 700,00 2 700,00
73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE (6)
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

1 175 790,00 1 195 750,00 1 195 750,00

76 PRODUITS FINANCIERS (b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS (c) 3 000,00 3 000,00 3 000,00
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00 3 000,00 3 000,00
78 REPRISES SUR  PROVISIONS ET DEPRECIATIONS (d)(7)

1 178 790,00 1 198 750,00 1 198 750,00TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=013+70+73+74+75

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES
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III
A2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

042 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (8)(9) 210,00 210,00 210,00

777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT 
TRANSFEREES AU RESULTAT DE L'EXERCIC

210,00 210,00 210,00

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION (8)

210,00 210,00 210,00

1 179 000,00 1 198 960,00

+

+

=
1 198 960,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE (= Total des 
opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
Montant des ICNE de l'exercice

- Montant des ICNE de l'exercice N-1
 = Différence ICNE N – ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.
(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(7) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et
des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors opérations)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations) 128 500,00 337 500,00 337 500,00
2131 BATIMENTS 51 000,00 30 000,00 30 000,00
2154 MATERIEL INDUSTRIEL 70 500,00 300 500,00 300 500,00
2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 

MATERIEL INFORMATIQUE
2 000,00 2 000,00 2 000,00

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 5 000,00 5 000,00 5 000,00
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION (hors 

op.)
23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations) 200 000,00 150 000,00 150 000,00
2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS 200 000,00 150 000,00 150 000,00

Opérations d'équipement n°(5) [...]
328 500,00 487 500,00 487 500,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 40 000,00 40 000,00 40 000,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 40 000,00 40 000,00 40 000,00
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
020 DEPENSES IMPREVUES

40 000,00 40 000,00 40 000,00

[...](6)

368 500,00 527 500,00 527 500,00TOTAL DES DEPENSES REELLES

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III
B1

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (7)(8) 210,00 210,00 210,00

Reprises sur autofinancement antérieur 210,00 210,00 210,00
13918 AUTRES 210,00 210,00 210,00

Charges transférées 
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (9) 5 290,00 25 200,00 25 200,00
2131 BATIMENTS 5 290,00 25 200,00 25 200,00

5 500,00 25 410,00 25 410,00

374 000,00 552 910,00 552 910,00

+

+

=
552 910,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= Total 
des dépenses réelles et d'ordre)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.
(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165) 68 210,00 232 750,00 232 750,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 68 210,00 232 750,00 232 750,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION OU EN CONCESSION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
68 210,00 232 750,00 232 750,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS
18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

[...](5)

68 210,00 232 750,00 232 750,00TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

Total des recettes financières

Total des recettes d'équipement

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III
B2

Chapitre/a
rticle (1) Libellé (1)

Pour mémoire budget 
primitif 2019 Propositions 

nouvelles (3) Vote (4)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION 105 500,00 89 330,00 89 330,00
040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (6)(7) 195 000,00 205 630,00 205 630,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 300,00 210,00 210,00
28131 BATIMENTS 145 200,00 146 790,00 146 790,00
28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 

DES CONSTRUCTIONS
8 000,00 7 630,00 7 630,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 25 000,00 39 970,00 39 970,00
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 12 000,00 4 860,00 4 860,00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 280,00 280,00
28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 3 000,00 4 460,00 4 460,00
28188 AUTRES 1 500,00 1 430,00 1 430,00

300 500,00 294 960,00 294 960,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(8) 5 290,00 25 200,00 25 200,00
2031 FRAIS D'ETUDES 5 290,00 25 200,00 25 200,00

305 790,00 320 160,00 320 160,00

374 000,00 552 910,00 552 910,00

+

+

=
552 910,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (=Total 
des recettes réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)

RESTES A REALISER N-1 (9)

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.
(2) Cf. Modalités de vote, I.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.
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PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL  

Seuil d'amortissement à 100 % : 150 euros ttc 17-sept-07

Catégories de biens amorties Durée  
cpte 2031 - frais d'études non suivies de réalisation 5 ans 17-sept-07
cpte 2031 - frais d'études, élaboration, modification et révision des doc. d'urbanisme 10 ans 17-sept-07
cpte 2032 - frais de recherches et de développement - réussite du projet 5 ans 17-sept-07
cpte 2032 - frais de recherches et de développement - échec du projet 1 an 17-sept-07
cpte 2051 - Concessions et droits similaires (1) 2 ans 17-sept-07
cpte 208 - Autres immobilisations corporelles 2 ans 17-sept-07
cpte 2131 - Bâtiment d'exploitation 25 ans 17-sept-07
Four à crémation 10 ans 17-sept-07
cpte 2135 - installations générales, agencements, aménagements des constructions :
Bâtiment d'exploitation 15 ans 17-sept-07
Fours à crémation 10 ans 17-sept-07
cpte 2138 - autres constructions amortissables sauf : 25 ans 17-sept-07
bâtiments légers, abris 15 ans 17-sept-07
cpte 2154 - Matériel industriel 8 ans 17-sept-07
cpte 2155 - Outillage industriel 8 ans 17-sept-07
cpte 2157 - Agencements et aménagements du matériel et outillage industriels 8 ans 17-sept-07
cpte 2182 - Matériel de transport 8 ans 17-sept-07
cpte 2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 5 ans 17-sept-07
cpte 2184 - Mobilier 8 ans 17-sept-07
cpte 2188 - Autres immobilisations corporelles 8 ans 17-sept-07

Non

Durée

Fonds de concours 15 ans 17-sept-07
Subventions d'équipement versées à des tiers 5 ans 17-sept-07

(1) sauf pour les brevets amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective de leur 
utilisation si elle est plus brève

AMORTISSEMENT DES 

SUBVENTIONS 

D'EQUIPEMENT

Date de 

délibération

IV - ANNEXES 

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

A) ELEMENTS DU BILAN

AMORTISSEMENT 

OBLIGATOIRE

AMORTISSEMENT 

FACULTATIF
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IV

A4.1

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
I

40 210,00 40 210,00

40 000,00 40 000,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 40 000,00 40 000,00

210,00 210,00

13918 AUTRES 210,00 210,00
020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice
I

Restes à réaliser 
en dépenses de 

l'exercice 
précédent

(3)(4)

Solde d'éxecution 
D001
(3)(4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources propres 40 210,00 40 210,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A4.2

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)
III

294 960,00 294 960,00

294 960,00 294 960,00
28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 210,00 210,00
28131 BATIMENTS 146 790,00 146 790,00
28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, 

AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS
7 630,00 7 630,00

28154 MATERIEL INDUSTRIEL 39 970,00 39 970,00
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 4 860,00 4 860,00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE
280,00 280,00

28184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 4 460,00 4 460,00
28188 AUTRES 1 430,00 1 430,00
021 Virement de la section d'exploitation 89 330,00 89 330,00

Opérations de 
l'exercice

III

Restes à 
réaliser en 
recettes de 
l'exercice 
précédent 

(4)(5)

Solde 
d'exécution 
R001 (4)(5)

Affectation 
R106 (4)

TOTAL
IV

Total ressources propres disponibles 294 960,00 294 960,00

Dépenses à couvrir par des ressources propres 
(II)

Ressources propres disponibles (IV)
Solde (V = IV-II)(6)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.
(6) Indiquer le signe algébrique.

254 750,00

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)
Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
40 210,00

294 960,00
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IV

A1.1

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON 
VENTILABLES

02 
ADMINISTRATI
ON GENERALE

03 JUSTICE

04 
COOPERATIO

N 
DECENTRALIS
EE, ACTIONS 

EUROPEENNE
S ET 

INTERNATION
ALES

Total

31 316 493,00 42 984 905,00 335 769,00 74 637 167,00
31 316 493,00 42 984 905,00 335 769,00 74 637 167,00

011
   

GENERAL 9 151 125,00 44 769,00 9 195 894,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET 
FRAIS ASSIMILES 30 766 866,00 151 000,00 30 917 866,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 435 300,00 435 300,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 15 354 923,00 15 354 923,00

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 10 490 570,00 10 490 570,00

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 2 582 364,00 140 000,00 2 722 364,00

66 CHARGES FINANCIERES 5 368 500,00 5 368 500,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 102 500,00 49 250,00 151 750,00

135 800 876,00 12 692 430,00 70 000,00 148 563 306,00
135 800 876,00 12 692 430,00 70 000,00 148 563 306,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 256 000,00 256 000,00

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 2 238 450,00 150 000,00 2 388 450,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 10 177 922,00 10 177 922,00

73 IMPOTS ET TAXES 82 848 343,00 179 500,00 83 027 843,00

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 49 969 543,00 264 622,00 70 000,00 50 304 165,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 1 662 886,00 1 662 886,00

76 PRODUITS FINANCIERS 739 042,00 739 042,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 498,00 1 500,00 6 998,00

104 484 383,00 -30 292 475,00 -265 769,00 73 926 139,00

020 
ADMINISTRATIO

N GENERALE 
DE LA 

COLLECTIVITE

021 
ASSEMBLEE 

LOCALE

022 
ADMINISTRA

TION 
GENERALE 
DE L'ETAT

023 
INFORMATION

, 
COMMUNICAT

ION, 
PUBLICITE

024 FETES ET 
CEREMONIES

025 AIDES 
AUX 

ASSOCIATIO
NS (NON 

CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

041 
SUBVENTION 

GLOBALE

048 AUTRES 
ACTIONS DE 
COOPERATIO

N 
DECENTRALIS

EE
36 101 680,00 1 151 100,00 82 575,00 1 848 500,00 1 743 400,00 577 300,00 1 480 350,00 335 769,00
36 101 680,00 1 151 100,00 82 575,00 1 848 500,00 1 743 400,00 577 300,00 1 480 350,00 335 769,00

011
CHARGES A CARACTERE 
GENERAL 7 331 300,00 36 100,00 81 475,00 824 500,00 791 400,00 86 350,00 44 769,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET 
FRAIS ASSIMILES 27 395 866,00 1 000,00 1 024 000,00 952 000,00 1 394 000,00 151 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 435 300,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 890 064,00 1 115 000,00 577 300,00 140 000,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 49 150,00 100,00

12 170 540,00 109 890,00 8 000,00 404 000,00 70 000,00
12 170 540,00 109 890,00 8 000,00 404 000,00 70 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 256 000,00

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 150 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 9 808 422,00 6 000,00 363 500,00

73 IMPOTS ET TAXES 139 000,00 40 500,00

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 154 732,00 109 890,00 70 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 1 660 886,00 2 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 500,00

-23 931 140,00 -1 151 100,00 27 315,00 -1 848 500,00 -1 735 400,00 -577 300,00 -1 076 350,00 -265 769,00

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE
Sous-fonction 04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE, ACTIONS 

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes 
budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé

78



IV

A1.1

(1) Libellé 11 SECURITE 
INTERIEURE

12 HYGIENE ET 
SALUBRITE 
PUBLIQUE

Total

13 597 535,00 150 025,00 13 747 560,00
13 597 535,00 150 025,00 13 747 560,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 435 440,00 150 025,00 585 465,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 878 000,00 5 878 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 7 284 095,00 7 284 095,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

141 610,00 150,00 141 760,00
141 610,00 150,00 141 760,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 65 000,00 150,00 65 150,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 10 110,00 10 110,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 66 500,00 66 500,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-13 455 925,00 -149 875,00 -13 605 800,00

110  SERVICES 
COMMUNS

111  POLICE 
NATIONALE

112  POLICE 
MUNICIPALE

113  POMPIERS, 
INCENDIES ET 

SECOURS

114  AUTRES 
SERVICES DE 
PROTECTION 

CIVILE
941 100,00 5 389 150,00 7 267 285,00
941 100,00 5 389 150,00 7 267 285,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 116 290,00 319 150,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 808 000,00 5 070 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 16 810,00 7 267 285,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

28 500,00 113 110,00
28 500,00 113 110,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 10 000,00 55 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 10 000,00 110,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 8 500,00 58 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-912 600,00 -5 276 040,00 -7 267 285,00

Restes à réaliser - reports

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que 
des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDES (2)

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

(1) Libellé

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

79



IV

A1.1

(1) Libellé 20 SERVICES 
COMMUNS

21 
ENSEIGNEME
NT PRIMAIRE

22 
ENSEIGNEME

NT DU 
DEUXIEME 

DEGRE

23 
ENSEIGNEME

NT 
SUPERIEUR

24 
FORMATION 
CONTINUE

25 
SERVICES 
ANNEXES 

DE 
L'ENSEIGNE

MENT

Total

7 149 600,00 2 369 650,00 1 003 725,00 314 400,00 10 837 375,00
7 149 600,00 2 369 650,00 1 003 725,00 314 400,00 10 837 375,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 213 600,00 2 337 250,00 158 665,00 299 400,00 4 008 915,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 931 000,00 825 000,00 5 000,00 6 761 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 5 000,00 32 400,00 20 000,00 10 000,00 67 400,00

66 CHARGES FINANCIERES 60,00 60,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

16 000,00 332 100,00 78 000,00 63 000,00 489 100,00
16 000,00 332 100,00 78 000,00 63 000,00 489 100,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 65 000,00 7 000,00 72 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 16 000,00 251 500,00 78 000,00 56 000,00 401 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 15 600,00 15 600,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-7 133 600,00 -2 037 550,00 -925 725,00 -251 400,00 -10 348 275,00

211 ECOLES 
MATERNELLES

212 ECOLES 
PRIMAIRES

213 CLASSES 
REGROUPEES

251 
HEBERGEME

NT ET 
RESTAURATI

ON 
SCOLAIRE

252 
TRANSPORT

S 
SCOLAIRES

253 SPORT 
SCOLAIRE

254 MEDECINE 
SCOLAIRE

255 CLASSES 
DE 

DECOUVERTE 
ET AUTRES 
SERVICES 

ANNEXES DE 
L'ENSEIGNEM

ENT
142 000,00 527 900,00 1 699 750,00 50 000,00 204 400,00 60 000,00
142 000,00 527 900,00 1 699 750,00 50 000,00 204 400,00 60 000,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 134 000,00 503 500,00 1 699 750,00 45 000,00 204 400,00 50 000,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 8 000,00 24 400,00 10 000,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

316 500,00 15 600,00 63 000,00
316 500,00 15 600,00 63 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 65 000,00 7 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 251 500,00 56 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 15 600,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-142 000,00 -211 400,00 -1 684 150,00 13 000,00 -204 400,00 -60 000,00

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT PRIMAIRE Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et 
des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé

80



IV

A1.1

(1) Libellé 30 SERVICES 
COMMUNS

31 EXPRESSION 
ARTISTIQUE

32 
CONSERVATIO

N ET 
DIFFUSION 

DES 
PATRIMOINES

33 ACTION 
CULTURELL

E
Total

2 346 953,00 16 638 794,00 5 331 107,00 601 500,00 24 918 354,00
2 346 953,00 16 638 794,00 5 331 107,00 601 500,00 24 918 354,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 719 538,00 765 195,00 772 600,00 266 000,00 2 523 333,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 586 000,00 8 868 200,00 4 554 457,00 179 000,00 14 187 657,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 1 034 290,00 7 005 399,00 4 050,00 156 500,00 8 200 239,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 125,00 7 125,00

337 756,00 2 867 900,00 99 050,00 3 304 706,00
337 756,00 2 867 900,00 99 050,00 3 304 706,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 1 002 300,00 44 550,00 1 046 850,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 157 000,00 1 497 200,00 46 000,00 1 700 200,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 180 756,00 368 400,00 500,00 549 656,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 8 000,00 8 000,00

-2 009 197,00 -13 770 894,00 -5 232 057,00 -601 500,00 -21 613 648,00

311 
EXPRESSION 
MUSICALE, 
LYRIQUE ET 
CHOREGRAP

HIQUE

312 ARTS 
PLASTIQUES ET 

AUTRES 
ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 THEATRES

314 
CINEMAS ET 

AUTRES 
SALLES DE 
SPECTACLE

S

321 
BIBLIOTHEQU

ES ET 
MEDIATHEQUE

S

322 MUSEES 323 
ARCHIVES

324 
ENTRETIEN 

DU 
PATRIMOIN

E 
CULTUREL

8 788 495,00 1 897 625,00 5 952 674,00 4 013 857,00 1 263 950,00 53 300,00
8 788 495,00 1 897 625,00 5 952 674,00 4 013 857,00 1 263 950,00 53 300,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 588 145,00 4 500,00 172 550,00 514 400,00 219 900,00 38 300,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 8 184 000,00 200,00 684 000,00 3 496 457,00 1 043 000,00 15 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 16 350,00 1 892 925,00 5 096 124,00 3 000,00 1 050,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

2 027 600,00 514 000,00 326 300,00 56 000,00 43 000,00 50,00
2 027 600,00 514 000,00 326 300,00 56 000,00 43 000,00 50,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 
VENTES DIVERSES 515 400,00 474 000,00 12 900,00 20 000,00 24 500,00 50,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 1 457 200,00 40 000,00 28 000,00 18 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 55 000,00 313 400,00 500,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 8 000,00

-6 760 895,00 -1 383 625,00 -5 626 374,00 -3 957 857,00 -1 220 950,00 -53 250,00

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION DES 
PATRIMOINES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et 
des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 3 - CULTURE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé

81



IV

A1.1

(1) Libellé 40 SERVICES 
COMMUNS 41 SPORTS 42 JEUNESSE Total

2 667 187,00 2 774 172,00 6 079 755,00 11 521 114,00
2 667 187,00 2 774 172,00 6 079 755,00 11 521 114,00

011
   

GENERAL 327 922,00 715 347,00 1 153 945,00 2 197 214,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET 
FRAIS ASSIMILES 1 856 825,00 1 734 000,00 3 590 825,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 2 339 265,00 202 000,00 3 189 810,00 5 731 075,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00 2 000,00

385 360,00 129 800,00 238 114,00 753 274,00
385 360,00 129 800,00 238 114,00 753 274,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 12 000,00 196 000,00 208 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 280 000,00 41 000,00 321 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 93 360,00 129 800,00 1 114,00 224 274,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-2 281 827,00 -2 644 372,00 -5 841 641,00 -10 767 840,00

411 SALLE DE 
SPORTS, 

GYMNASES
412 STADES 413 PISCINES

414 AUTRES 
EQUIPEMENTS 
SPORTIFS OU 
DE LOISIRS

415 
MANIFEST

ATIONS 
SPORTIVE

S

421 
CENTRES 

DE 
LOISIRS

422 AUTRES 
ACTIVITES 
POUR LES 

JEUNES

423 
COLONIES 

DE 
VACANCES

705 557,00 151 790,00 1 916 825,00 6 079 755,00
705 557,00 151 790,00 1 916 825,00 6 079 755,00

011
   

GENERAL 503 557,00 151 790,00 60 000,00 1 153 945,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET 
FRAIS ASSIMILES 1 856 825,00 1 734 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 202 000,00 3 189 810,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00

129 800,00 238 114,00
129 800,00 238 114,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 196 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 41 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 129 800,00 1 114,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-575 757,00 -151 790,00 -1 916 825,00 -5 841 641,00

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à 
réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 4 - SPORT ET JEUNESSE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé

82



IV

A1.1

(1) Libellé 51 SANTE
52 

INTERVENTIO
NS SOCIALES

Total

1 085 458,00 3 275 685,00 4 361 143,00
1 085 458,00 3 275 685,00 4 361 143,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 136 858,00 204 370,00 341 228,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 904 000,00 2 213 500,00 3 117 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 44 600,00 493 758,00 538 358,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 364 057,00 364 057,00

184 010,00 671 140,00 855 150,00
184 010,00 671 140,00 855 150,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 9 500,00 5 000,00 14 500,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 174 510,00 665 640,00 840 150,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 500,00 500,00

-901 448,00 -2 604 545,00 -3 505 993,00

510 
SERVICES 
COMMUNS

511 
DISPENSAIRES 

ET AUTRES 
ETABLISSEME

NTS 
SANITAIRES

512 ACTIONS 
DE 

PREVENTION 
SANITAIRE

520 SERVICES 
COMMUNS

521 
SERVICES A 
CARACTER
E SOCIAL 

POUR 
HANDICAPE

S ET 
INADAPTES

522 
ACTIONS EN 
FAVEUR DE 
L'ENFANCE 

ET DE 
L'ADOLESC

ENCE

523 
ACTIONS 

EN FAVEUR 
DES 

PERSONNE
S EN 

DIFFICULTE

524 
AUTRES 

SERVICES

1 085 458,00 2 792 836,00 25 265,00 372 913,00 84 671,00
1 085 458,00 2 792 836,00 25 265,00 372 913,00 84 671,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 136 858,00 177 979,00 26 391,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 904 000,00 2 213 500,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 44 600,00 37 300,00 25 265,00 372 913,00 58 280,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 364 057,00

184 010,00 667 140,00 4 000,00
184 010,00 667 140,00 4 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 9 500,00 5 000,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 174 510,00 661 640,00 4 000,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 500,00

-901 448,00 -2 125 696,00 -25 265,00 -372 913,00 -80 671,00

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à 
réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

DEPENSES (2)

(1) Libellé

83



IV

A1.1

(1) Libellé 60 SERVICES 
COMMUNS

61 SERVICES 
EN FAVEUR 

DES 
PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS 
EN FAVEUR 

DE LA 
MATERNITE

63 AIDES A 
LA FAMILLE

64 
CRECHES 

ET 
GARDERIES

Total

204 000,00 526 225,00 87 330,00 817 555,00
204 000,00 526 225,00 87 330,00 817 555,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 137 350,00 10 000,00 147 350,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 204 000,00 204 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 300 675,00 77 330,00 378 005,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 88 200,00 88 200,00

25 618,00 140 000,00 165 618,00
25 618,00 140 000,00 165 618,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 25 618,00 140 000,00 165 618,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-204 000,00 -500 607,00 -87 330,00 140 000,00 -651 937,00

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de 
l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 6 - FAMILLE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.1

(1) Libellé 70 SERVICES 
COMMUNS

71 PARC 
PRIVE DE LA 

VILLE

72 AIDE AU 
SECTEUR 
LOCATIF

73 AIDE A 
L'ACCESSION A 
LA PROPRIETE

Total

82 200,00 2 970 880,00 7 870,00 3 060 950,00
82 200,00 2 970 880,00 7 870,00 3 060 950,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 200,00 2 970 880,00 7 870,00 2 980 950,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 80 000,00 80 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

116 250,00 3 981 166,00 4 097 416,00
116 250,00 3 981 166,00 4 097 416,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 648 504,00 648 504,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 116 250,00 116 250,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 3 332 662,00 3 332 662,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

34 050,00 1 010 286,00 -7 870,00 1 036 466,00

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes 
de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non 

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 7 - LOGEMENT

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.1

(1) Libellé 81 SERVICES 
URBAINS

82 
AMENAGEME

NT URBAIN

83 
ENVIRONNEM

ENT
Total

8 188 950,00 14 947 137,00 23 136 087,00
8 188 950,00 14 947 137,00 23 136 087,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 182 950,00 4 780 491,00 6 963 441,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 6 006 000,00 9 632 156,00 15 638 156,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 000,00 3 000,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 525 050,00 525 050,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 440,00 6 440,00

139 500,00 7 767 170,00 7 906 670,00
139 500,00 7 767 170,00 7 906 670,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 490 000,00 490 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 139 500,00 5 949 420,00 6 088 920,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 875 750,00 875 750,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 452 000,00 452 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-8 049 450,00 -7 179 967,00 -15 229 417,00

810 SERVICES 
COMMUNS

811 EAU ET 
ASSAINISSEM

ENT

812 COLLECTE 
ET 

TRAITEMENT 
DES ORDURES 
MENAGERES

813 
PROPRETE 
URBAINE

814 
ECLAIRAGE 

PUBLIC

815 
TRANSPORT
S URBAINS

816 AUTRES 
RESEAUX ET 

SERVICES 
DIVERS

5 016 000,00 20 000,00 2 659 950,00 493 000,00
5 016 000,00 20 000,00 2 659 950,00 493 000,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 000,00 1 669 950,00 493 000,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 5 016 000,00 990 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

2 000,00 15 000,00 122 500,00
2 000,00 15 000,00 122 500,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE 
ET VENTES DIVERSES 2 000,00 15 000,00 122 500,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

2 000,00 -5 016 000,00 -5 000,00 -2 537 450,00 -493 000,00SOLDES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

(1) Libellé

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice

DEPENSES (2)

RECETTES (2)
Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice

Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)
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IV

A1.1

820 SERVICES 
COMMUNS

821 
EQUIPEMENTS 
ANNEXES DE 

VOIRIE

822 VOIRIE 
COMMUNAL

E ET 
ROUTES

823 ESPACES 
VERTS 

URBAINS

824 AUTRES 
OPERATIONS 
D'AMENAGEM
ENT URBAIN

830 
SERVICES 
COMMUNS

831 
AMENAGE
MENT DES 

EAUX

832 
ACTIONS 

SPECIFIQUE
S DE LUTTE 
CONTRE LA 
POLLUTION

833 
PRESERVA

TION DU 
MILIEU 

NATUREL

1 629 006,00 381 080,00 2 818 770,00 8 180 960,00 1 937 321,00
1 629 006,00 381 080,00 2 818 770,00 8 180 960,00 1 937 321,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 85 600,00 381 080,00 763 970,00 2 477 520,00 1 072 321,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 1 519 156,00 2 046 000,00 5 702 000,00 365 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 000,00

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 19 250,00 5 800,00 500 000,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000,00 1 440,00

5 688 000,00 1 319 220,00 759 950,00
5 688 000,00 1 319 220,00 759 950,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 400 000,00 90 000,00

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 4 716 000,00 1 229 220,00 4 200,00

73 IMPOTS ET TAXES

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 132 000,00 743 750,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 440 000,00 12 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

-1 629 006,00 -381 080,00 2 869 230,00 -6 861 740,00 -1 177 371,00

(1) Libellé

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

SOLDES (2)
(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports 
(lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)
Dépenses de l'exercice

Restes à réaliser - reports
RECETTES (2)

Recettes  de l'exercice

Restes à réaliser - reports
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IV

A1.1

(1) Libellé

90 
INTERVENTIO

NS 
ECONOMIQUE

S

91 FOIRES ET 
MARCHES

92 AIDES A 
L'AGRICULTUR

E ET AUX 
INDUSTRIES 

AGRO-
ALIMENTAIRE

S

93 AIDES A 
L'ENERGIE , AUX 
IND. MANUFACT. 
ET AU BATIMENT 

ET 
TRAV.PUBLICS

94 AIDES AU 
COMMERCE ET 
AUX SERVICES 
MARCHANDS

95 AIDES 
AU 

TOURISME

96 AIDES 
AUX 

SERVICES 
PUBLICS

Total

16 500,00 1 551 195,00 475 000,00 5 000,00 2 047 695,00
16 500,00 1 551 195,00 475 000,00 5 000,00 2 047 695,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 500,00 1 116 495,00 413 500,00 1 531 495,00

012
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 366 000,00 366 000,00

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

023
VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

65
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 15 000,00 68 700,00 61 500,00 5 000,00 150 200,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

1 050 000,00 1 311 500,00 446 500,00 2 808 000,00
1 050 000,00 1 311 500,00 446 500,00 2 808 000,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

042
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

70
PRODUITS DES SERVICES, DU 
DOMAINE ET VENTES DIVERSES 35 500,00 10 000,00 45 500,00

73 IMPOTS ET TAXES 1 210 000,00 425 000,00 1 635 000,00

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS 1 050 000,00 2 500,00 1 052 500,00

75
AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 66 000,00 9 000,00 75 000,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

1 033 500,00 -239 695,00 -28 500,00 -5 000,00 760 305,00

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des 
reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL FONCTIONNEMENT
FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé
01 OPERATIONS 

NON 
VENTILABLES

02 
ADMINISTRATIO

N GENERALE
03 JUSTICE

04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE
, ACTIONS 

EUROPEENNES 
ET 

INTERNATIONAL
ES

Total

39 562 176,00 8 085 409,00 47 647 585,00
39 562 176,00 8 085 409,00 47 647 585,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 2 878 450,00 2 878 450,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 8 703 106,00 8 703 106,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 50 000,00 50 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 26 495 350,00 26 495 350,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 605 000,00 605 000,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 910 000,00 259 000,00 1 169 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 507 826,00 6 507 826,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 329 379,00 329 379,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 525 270,00 274 204,00 799 474,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 110 000,00 110 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

69 783 158,00 184 900,00 69 968 058,00
69 763 158,00 184 900,00 69 948 058,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 15 354 923,00 15 354 923,00

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS 10 490 570,00 10 490 570,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 8 703 106,00 8 703 106,00

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 4 930 000,00 4 930 000,00

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 1 800 000,00 21 200,00 1 821 200,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 26 467 559,00 26 467 559,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 68 700,00 68 700,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 017 000,00 95 000,00 2 112 000,00
20 000,00 20 000,00

454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 20 000,00 20 000,00

30 220 982,00 -7 900 509,00 22 320 473,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

Recettes de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports
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IV

A1.2

020 
ADMINISTRATI
ON GENERALE 

DE LA 
COLLECTIVITE

021 
ASSEMB

LEE 
LOCALE

022 
ADMINISTRA

TION 
GENERALE 
DE L'ETAT

023 
INFORMATI

ON, 
COMMUNIC

ATION, 
PUBLICITE

024 
FETES 

ET 
CEREM
ONIES

025 AIDES 
AUX 

ASSOCIATIO
NS (NON 

CLASSEES 
AILLEURS)

026 
CIMETIERES 
ET POMPES 
FUNEBRES

041 
SUBVENTIO
N GLOBALE

048 
AUTRES 
ACTIONS 

DE 
COOPERA

TION 
DECENTR

ALISEE
7 826 409,00 259 000,00
7 826 409,00 259 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16
   

ASSIMILEES
20

 
INCORPORELLES 605 000,00

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 259 000,00
21

 
CORPORELLES 6 507 826,00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 329 379,00

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 274 204,00

27
  

FINANCIERES 110 000,00

454100016
   

PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

184 900,00
184 900,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS 
D'INVESTISSEMENT RECUES 21 200,00

16
   

ASSIMILEES

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 68 700,00

27
  

FINANCIERES 95 000,00

454200016
TRAVAUX D OFFICE 
PROPRIETAIRE PRIVE

458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-7 641 509,00 -259 000,00

Restes à réaliser - reports

(1) Libellé

Sous-fonction 02 ADMINISTRATION GENERALE

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

FONCTION 0 - SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES
Sous-fonction 04 
COOPERATION 

DECENTRALISEE, 

DEPENSES (2)
Dépenses de l'exercice

Opérations d'équipement
Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser 
et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)
Recettes de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports
SOLDES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé 11 SECURITE 
INTERIEURE

12 HYGIENE ET 
SALUBRITE 
PUBLIQUE

Total

600 000,00 600 000,00
600 000,00 600 000,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 600 000,00 600 000,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-600 000,00 -600 000,00

110  SERVICES 
COMMUNS

111  POLICE 
NATIONALE

112  POLICE 
MUNICIPALE

113  POMPIERS, 
INCENDIES ET 

SECOURS

114  AUTRES 
SERVICES DE 
PROTECTION 

CIVILE
600 000,00
600 000,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 600 000,00
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-600 000,00

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 1 - SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(1) Libellé

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Sous-fonction 11 SECURITE INTERIEURE

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice

Restes à réaliser - reports

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des 
reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)
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IV

A1.2

(1) Libellé 20 SERVICES 
COMMUNS

21 
ENSEIGNEME
NT PRIMAIRE

22 
ENSEIGNEME

NT DU 
DEUXIEME 

DEGRE

23 
ENSEIGNEME

NT 
SUPERIEUR

24 
FORMATION 
CONTINUE

25 SERVICES 
ANNEXES DE 
L'ENSEIGNE

MENT

Total

2 150 759,00 4 564 099,00 6 714 858,00
2 150 759,00 4 564 099,00 6 714 858,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16
EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES

20
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 674 759,00 1 066 689,00 2 741 448,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 476 000,00 3 497 410,00 3 973 410,00

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

454100016
TRAVAUX D OFFICE 
PROPRIETAIRE PRIVE

458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

541 130,00 3 344 833,00 12 000,00 3 897 963,00
541 130,00 3 344 833,00 12 000,00 3 897 963,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 541 130,00 3 344 833,00 12 000,00 3 897 963,00

16
   

ASSIMILEES

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016

   
PROPRIETAIRE PRIVE

458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-1 609 629,00 -1 219 266,00 12 000,00 -2 816 895,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports
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IV

A1.2

211 ECOLES 
MATERNELLE

S

212 ECOLES 
PRIMAIRES

213 
CLASSES 

REGROUPE
ES

251 
HEBERGEME

NT ET 
RESTAURATI

ON 
SCOLAIRE

252 
TRANSPOR

TS 
SCOLAIRE

S

253 
SPORT 

SCOLAIR
E

254 
MEDECINE 
SCOLAIRE

255 CLASSES 
DE 

DECOUVERTE 
ET AUTRES 
SERVICES 

ANNEXES DE 
L'ENSEIGNEME

NT
3 437 410,00 130 000,00 996 689,00
3 437 410,00 130 000,00 996 689,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 70 000,00 996 689,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 437 410,00 60 000,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

454100016
    

PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

1 440 186,00 1 904 647,00
1 440 186,00 1 904 647,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 1 440 186,00 1 904 647,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

454200016
TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE 
PRIVE

458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-1 997 224,00 1 774 647,00 -996 689,00

Restes à réaliser - reports

(1) Libellé

Sous-fonction 21 ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 2 - ENSEIGNEMENT - FORMATION

Sous-fonction 25 SERVICES ANNEXES DE L'ENSEIGNEMENT

DEPENSES (2)
Dépenses de l'exercice

Opérations d'équipement
Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et 
des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)
Recettes  de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports
SOLDES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé 30 SERVICES 
COMMUNS

31 
EXPRESSION 
ARTISTIQUE

32 
CONSERVATI

ON ET 
DIFFUSION 

DES 
PATRIMOINES

33 ACTION 
CULTURELL

E
Total

200 304,00 119 500,00 2 328 792,00 100 000,00 2 748 596,00
200 304,00 119 500,00 2 328 792,00 100 000,00 2 748 596,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 119 500,00 100 000,00 219 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 200 304,00 885 248,00 1 085 552,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 443 544,00 1 443 544,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

1 247 556,00 740 885,00 1 988 441,00
1 247 556,00 740 885,00 1 988 441,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1 247 556,00 740 885,00 1 988 441,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

1 047 252,00 -119 500,00 -1 587 907,00 -100 000,00 -760 155,00

311 
EXPRESSION 
MUSICALE, 
LYRIQUE ET 
CHOREGRAP

HIQUE

312 ARTS 
PLASTIQUES 
ET AUTRES 
ACTIVITES 

ARTISTIQUES

313 
THEATRES

314 
CINEMAS ET 

AUTRES 
SALLES DE 
SPECTACLE

S

321 
BIBLIOTHEQ

UES ET 
MEDIATHEQ

UES

322 
MUSEES

323 
ARCHIVES

324 
ENTRETIEN 

DU 
PATRIMOINE 
CULTUREL

59 500,00 60 000,00 2 328 792,00
59 500,00 60 000,00 2 328 792,00

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 59 500,00 60 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 885 248,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 443 544,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

256 000,00 484 885,00
256 000,00 484 885,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS
040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 256 000,00 484 885,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-59 500,00 -60 000,00 256 000,00 -1 843 907,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 
001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 3 - CULTURE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 31 EXPRESSION ARTISTIQUE Sous-fonction 32 CONSERVATION ET DIFFUSION 
DES PATRIMOINES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé 40 SERVICES 
COMMUNS 41 SPORTS 42 

JEUNESSE Total

299 130,00 646 621,00 57 000,00 1 002 751,00
299 130,00 646 621,00 57 000,00 1 002 751,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 12 500,00 12 500,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 65 000,00 28 500,00 93 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 234 130,00 590 285,00 824 415,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 56 336,00 16 000,00 72 336,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

442 655,00 442 655,00
442 655,00 442 655,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 442 655,00 442 655,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-299 130,00 -203 966,00 -57 000,00 -560 096,00

411 SALLE 
DE SPORTS, 
GYMNASES

412 STADES 413 
PISCINES

414 AUTRES 
EQUIPEMENT
S SPORTIFS 

OU DE 
LOISIRS

415 
MANIFESTATI

ONS 
SPORTIVES

421 
CENTRES 

DE LOISIRS

422 AUTRES 
ACTIVITES 
POUR LES 
JEUNES

423 
COLONIES 

DE 
VACANCES

190 285,00 456 336,00 16 000,00 41 000,00
190 285,00 456 336,00 16 000,00 41 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 12 500,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 28 500,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 190 285,00 400 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 56 336,00 16 000,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

442 655,00
442 655,00

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 442 655,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

252 370,00 -456 336,00 -16 000,00 -41 000,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports 
(lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 4 - SPORT ET JEUNESSE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 41 SPORTS Sous-fonction 42 JEUNESSE
SOLDES (2)

Restes à réaliser - reports

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé 51 SANTE

52 
INTERVENTI

ONS 
SOCIALES

Total

120 440,00 381 000,00 501 440,00
120 440,00 381 000,00 501 440,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 81 000,00 81 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 120 440,00 120 440,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00 300 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

500 000,00 500 000,00
500 000,00 500 000,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS
040

      
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 000,00 200 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00 300 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-120 440,00 119 000,00 -1 440,00

510 
SERVICES 
COMMUNS

511 
DISPENSAIR

ES ET 
AUTRES 

ETABLISSEM
ENTS 

SANITAIRES

512 
ACTIONS DE 
PREVENTIO

N 
SANITAIRE

520 
SERVICES 
COMMUNS

521 SERVICES A 
CARACTERE 

SOCIAL POUR 
HANDICAPES 

ET INADAPTES

522 ACTIONS 
EN FAVEUR DE 
L'ENFANCE ET 

DE 
L'ADOLESCEN

CE

523 ACTIONS 
EN FAVEUR 

DES 
PERSONNES 

EN 
DIFFICULTE

524 
AUTRES 

SERVICES

120 440,00 300 000,00 8 000,00 73 000,00
120 440,00 300 000,00 8 000,00 73 000,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 8 000,00 73 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 120 440,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

500 000,00
500 000,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 200 000,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 
A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 300 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-120 440,00 200 000,00 -8 000,00 -73 000,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

Libellé

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports 
(lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Sous-fonction 51 SANTE Sous-fonction 52 INTERVENTIONS SOCIALES

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

(1)
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IV

A1.2

(1) Libellé
60 

SERVICES 
COMMUNS

61 SERVICES EN 
FAVEUR DES 
PERSONNES 

AGEES

62 ACTIONS EN 
FAVEUR DE LA 

MATERNITE

63 AIDES A 
LA 

FAMILLE

64 CRECHES 
ET 

GARDERIES
Total

10 650,00 10 650,00
10 650,00 10 650,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 10 650,00 10 650,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-10 650,00 -10 650,00

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 6 - FAMILLE

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi 
que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
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IV

A1.2

(1) Libellé 70 SERVICES 
COMMUNS

71 PARC 
PRIVE DE LA 

VILLE

72 AIDE AU 
SECTEUR 
LOCATIF

73 AIDE A 
L'ACCESSION A 
LA PROPRIETE

Total

310 000,00 77 481,00 2 000 000,00 2 387 481,00
260 000,00 77 481,00 2 000 000,00 2 337 481,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 14 200,00 14 200,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 260 000,00 2 000 000,00 2 260 000,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 281,00 63 281,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

50 000,00 50 000,00
454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 50 000,00 50 000,00
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

50 000,00 14 200,00 64 200,00
14 200,00 14 200,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 14 200,00 14 200,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
50 000,00 50 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 50 000,00 50 000,00
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-260 000,00 -63 281,00 -2 000 000,00 -2 323 281,00

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 7 - LOGEMENT

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi 
que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice

98



IV

A1.2

(1) Libellé 81 SERVICES 
URBAINS

82 
AMENAGEMENT 

URBAIN

83 
ENVIRONNEMENT Total

1 741 410,00 21 012 344,00 41 330,00 22 795 084,00
1 741 410,00 20 972 344,00 41 330,00 22 755 084,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00 4 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 243 305,00 243 305,00
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 2 861 216,00 31 330,00 2 892 546,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 600 449,00 12 170 594,00 10 000,00 13 781 043,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 140 961,00 3 693 229,00 3 834 190,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00 2 000 000,00

40 000,00 40 000,00
454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 40 000,00 40 000,00

7 561 283,00 7 561 283,00
7 561 283,00 7 561 283,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 309 372,00 1 309 372,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 4 247 911,00 4 247 911,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 000,00 4 000,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 2 000 000,00 2 000 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-1 741 410,00 -13 451 061,00 -41 330,00 -15 233 801,00SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Opérations pour compte de tiers

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT

Opérations d'équipement

Dépenses de l'exercice
DEPENSES (2)

FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

Recettes  de l'exercice
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

99



IV

A1.2

810 SERVICES 
COMMUNS

811 EAU ET 
ASSAINISSEMEN

T

812 COLLECTE 
ET TRAITEMENT 
DES ORDURES 
MENAGERES

813 PROPRETE 
URBAINE

814 ECLAIRAGE 
PUBLIC

815 
TRANSPORTS 

URBAINS

816 AUTRES 
RESEAUX ET 

SERVICES 
DIVERS

1 600 449,00 140 961,00
1 600 449,00 140 961,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16
   

ASSIMILEES
20

 
INCORPORELLES

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 600 449,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 140 961,00

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

454100016
    

PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16
   

ASSIMILEES

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016

    
PRIVE

458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-1 600 449,00 -140 961,00

820 SERVICES 
COMMUNS

821 
EQUIPEMENTS 
ANNEXES DE 

VOIRIE

822 VOIRIE 
COMMUNALE ET 

ROUTES

823 ESPACES 
VERTS 

URBAINS

824 AUTRES 
OPERATIONS 

D'AMENAGEMEN
T URBAIN

830 SERVICES 
COMMUNS

831 
AMENAGEMEN

T DES EAUX

832 ACTIONS 
SPECIFIQUES 

DE LUTTE 
CONTRE LA 
POLLUTION

833 
PRESERVATI
ON DU MILIEU 

NATUREL

925 314,00 1 130 025,00 5 061 319,00 2 491 342,00 11 404 344,00 41 330,00
925 314,00 1 130 025,00 5 061 319,00 2 451 342,00 11 404 344,00 41 330,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

16
   

ASSIMILEES 4 000,00
20

 
INCORPORELLES 96 305,00 27 000,00 120 000,00

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 157 216,00 10 000,00 2 694 000,00 31 330,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 829 009,00 1 130 025,00 3 023 960,00 1 430 342,00 5 757 258,00 10 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 849 143,00 1 011 000,00 833 086,00

26

   
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
  

FINANCIERES 2 000 000,00

40 000,00
454100016

    
PRIVE

458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC 40 000,00

204 247,00 4 000,00 2 084 250,00 54 351,00 5 214 435,00
204 247,00 4 000,00 2 084 250,00 54 351,00 5 214 435,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS 1 309 372,00

040
OPERATION D ORDRE DE 
TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES 204 247,00 2 084 250,00 54 351,00 1 905 063,00

16
   

ASSIMILEES 4 000,00

26

PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES 2 000 000,00

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

454200016
TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE 
PRIVE

458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-721 067,00 -1 126 025,00 -2 977 069,00 -2 436 991,00 -6 189 909,00 -41 330,00

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 8 - AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT

Recettes  de l'exercice

(1) Libellé

Sous-fonction 81 SERVICES URBAINS

DEPENSES (2)
Dépenses de l'exercice

Opérations d'équipement
Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports
RECETTES (2)

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports
SOLDES (2)

(1) Libellé

Sous-fonction 83 ENVIRONNEMENT

DEPENSES (2)
Dépenses de l'exercice

Opérations d'équipement
Opérations pour compte de tiers

Sous-fonction 82 AMENAGEMENT URBAIN

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). 
Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

RECETTES (2)
Recettes  de l'exercice

Opérations pour compte de tiers

Restes à réaliser - reports
SOLDES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV

A1.2

(1) Libellé

90 
INTERVENTI

ONS 
ECONOMIQ

UES

91 FOIRES 
ET 

MARCHES

92 AIDES A 
L'AGRICULTURE 

ET AUX 
INDUSTRIES 

AGRO-
ALIMENTAIRES

93 AIDES A 
L'ENERGIE , 

AUX IND. 
MANUFACT. 

ET AU 
BATIMENT ET 
TRAV.PUBLIC

S

94 AIDES AU 
COMMERCE 

ET AUX 
SERVICES 

MARCHANDS

95 AIDES 
AU 

TOURISME

96 AIDES 
AUX 

SERVICES 
PUBLICS

Total

14 155,00 2 400,00 16 555,00
14 155,00 2 400,00 16 555,00

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 400,00 2 400,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 155,00 14 155,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

454100016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458100104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

2 400,00 2 400,00
2 400,00 2 400,00

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

040
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS 
ENTRE SECTIONS

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 
RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 400,00 2 400,00

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES 
RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES
454200016 TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE
458200104 MISE AUX NORMES JEUX OPAC

-14 155,00 -14 155,00

DEPENSES (2)

IV -  ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION - DETAIL INVESTISSEMENT
FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE

Dépenses de l'exercice

RECETTES (2)

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des 
reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers
Opérations d'équipement

SOLDES (2)
Restes à réaliser - reports

Opérations pour compte de tiers

Recettes  de l'exercice
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PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL  

Seuil d'amortissement à 100 % : 150 euros ttc 18-déc-06

Catégories de biens amorties Durée  
cpte 2031 - frais d'études non suivies de réalisation 5 ans 07-juil-08
cpte 2031 - frais d'études, élaboration, modification et révision des doc. d'urbanisme 10 ans 07-juil-08
cpte 2032 - frais de recherches et de développement - réussite du projet 5 ans 07-juil-08
cpte 2032 - frais de recherches et de développement - échec du projet 1 an 07-juil-08
cpte 2033 - frais d'insertion non suivis de réalisation 5 ans 07-juil-08
cpte 2051 - Concessions et droits similaires (1) 2 ans 07-juil-08
cpte 208 - Autres immobilisations corporelles 2 ans 07-juil-08
cpte 2132 - immeuble de rapport 25 ans 07-juil-08
cpte 21561 - Matériel & outillage d'incendie - matériel roulant 10 ans 07-juil-08
cpte 21568 - Matériel & outillage d'incendie - autre matériel 10 ans 07-juil-08
cpte 21571 - Matériel & outillage de voirie - matériel roulant 8 ans 07-juil-08
cpte 21578 - Matériel & outillage de voirie - autre matériel 8 ans 07-juil-08
cpte 2158 - autres installations, matériel et outillage techniques 8 ans 07-juil-08
cpte 2181 - Intallations générales, agencements, aménagements divers 15 ans 07-juil-08
cpte 2182 - Matériel de transport 10 ans 07-juil-08
cpte 2183 - Matériel de bureau et informatique 5 ans 07-juil-08
cpte 2184 - Mobilier 8 ans 07-juil-08
cpte 2185 - Cheptel 10 ans 07-juil-08
cpte 2188 - Autres immobilisations corporelles 8 ans 07-juil-08
cpte 21732 - immeuble de rapport reçu au titre d'une mise à disposition 25 ans 07-juil-08
cpte 21757 - Matériel et outillage de voirie reçus au titre d'une mise à disposition 8 ans 07-juil-08

cpte 21758 - Autres installation, matériel et outillage techniques reçus au titre d'une mise à disposition 8 ans 07-juil-08
cpte 21782 - Matériel de transport reçus au titre d'une mise à disposition 10 ans 07-juil-08
cpte 21783 - Matériel de bureau et informatique reçus au titre d'une mise à disposition 5ans 07-juil-08
cpte 21784 - Mobilier reçus au titre d'une mise à disposition 8 ans 07-juil-08
cpte 21785 - Cheptel reçus au titre d'une mise à disposition 10 ans 07-juil-08
cpte 21788 - Autres immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise à disposition 8 ans 07-juil-08
cpte 2232 - immeuble de rapport reçu en affectation 25 ans 07-juil-08
cpte 2256 - Matériel & outillage d'incendie et de défense civile reçus en affectation 8 ans 07-juil-08
cpte 2257 - Matériel & outillage de voirie reçus en affectation 8 ans 07-juil-08
cpte 2258 - Autres installations, matériel et outillage techniques reçus en affectation 8 ans 07-juil-08
cpte 2281 - Installations générales, agencements, aménagements divers  reçues en affectation 15 ans 07-juil-08
cpte 2282 - Matériel de transport reçu en affectation 10 ans 07-juil-08
cpte 2283 - Matériel de bureau et matériel informatique reçu en affectation 5 ans 07-juil-08
cpte 2284 - Mobilier reçu en affectation 8 ans 07-juil-08
cpte 2285 - Cheptel reçu en affectation 10 ans 07-juil-08
cpte 2288 - Autres immobilisations corporelles reçues en affectation 8 ans 07-juil-08

Non

Durée
cpte 20411 - Subventions d'équipement aux organismes publcs - Etat
- 204111 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204112 - bâtiments  et installation 15
- 204113 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20412- subventions d'équipement aux organismes publics - Régions
- 204121 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204122 - bâtiments et installations 15
- 204123 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20413- subventions d'équipement aux organismes publics - Départements
- 204131 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204132 - bâtiments et installations 15
- 204133 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204141- subventions d'équipement aux organismes publics - Communes membres du GFP
- 2041411 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041412 - bâtiments et installations 15
- 2041413 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204148 - subventions d'équipement aux organismes publics -Autres Communes
- 2041481 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041482 - bâtiments et installations 15
- 2041483 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204151- subventions d'équipement aux organismes publics - GFP de rattachement
- 2041511 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041512 - bâtiments et installations 15
- 2041513 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204158- subventions d'équipement aux organismes publics - Autres groupements 
- 2041581 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041582 - bâtiments et installations 15
- 2041583 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30

Date de 

délibération

IV - ANNEXES 

A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

A) ELEMENTS DU BILAN

AMORTISSEMENT 

FACULTATIF

AMORTISSEMENT 

OBLIGATOIRE

AMORTISSEMENT 

DES SUBVENTIONS 

D'EQUIPEMENT
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PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL MUNICIPAL  
Date de 

délibération

cpte 204161- sub d'équipement aux organismes publics - Etablissements et services rattachés - Caisse 
des écoles 
- 2041611 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041612 - bâtiments et installations 15
- 2041613 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204162- subventions d'équipement aux organismes publics - Etablissements et services rattachés - 
CCAS
- 2041621 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041622 - bâtiments et installations 15
- 2041623 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204163- sub d'équipement aux organismes publics - Etablissements et services rattachés  - A 
caractère administratif
- 2041631 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041632 - bâtiments et installations 15
- 2041633 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 204164- sub d'équipement aux organismes publics - Etablissements et services rattachés  - A 
caractère industriel et commercial
- 2041641 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 2041642 - bâtiments et installations 15
- 2041643 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20417- subventions d'équipement aux organismes publics - Autres établissements publics locaux
- 204171 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204172 - bâtiments et installations 15
- 204173 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20418- subventions d'équipement aux organismes publics - Autres organismes publics
- 204181 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204182 - bâtiments et installations 15
- 204183 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 2042- subventions d'équipement aux personnes de droit privé
- 20421 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 20422 - bâtiments et installations 15
- 20423 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20441- subventions d'équipement en nature - organismes publics
- 204411 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204412 - bâtiments et installations 15
- 204413 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30
cpte 20442- subventions d'équipement en nature - personnes de droit privé
- 204421 - Biens mobiliers, matériel et études 5 01-janv-12
- 204422 - bâtiments et installations 15
- 204423 - Projets d'infrastructures d'intérêt national 30

Constitution : provisions budgétaires 12-déc-05
Reprise : provisions budgétaires 12-déc-05

- Sur le stock de la dette

méthode de contrepassation pour les rattachements
gestion de certains investissements en AP/CP 19-janv-98
seuil de rattachement arrêté à 1 500,00 euros ttc 08-déc-03

(1) sauf pour les brevets amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective de leur utilisation si elle est plus brève

REGIME DES 

PROVISIONS

ICNE

AUTRES 

PROCEDURES (à 

détailler)

AMORTISSEMENT 

DES SUBVENTIONS 

D'EQUIPEMENT
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Nature de la provision
Montant de la 
provision de 

l'exercice 

Date de 
constitution de 

la provision

Montant des 
provisions 

constituées au 
01/01/2020

Montant total 
des provisions 

constituées

Montant des 
reprises Solde 

Prov. Pour risques et charges 0,00 3 381 730,00 3 381 730,00 3 381 730,00
Provisions pour litiges

Affaires à risques 2015 à 2019 394 430,00 394 430,00 394 430,00

Provisions pour pertes de change
Provisions pour garanties d'emprunts

Garanties emprunts divers 2006 à 2014 2 987 300,00 2 987 300,00 2 987 300,00
Autres provisions pour risques
Provisions pour dépréciation 0,00 83 602,06 83 602,06 0,00 83 602,06
 - des immobilisations

SAEMS du FCM Sud Alsace 31/12/03 68 602,06 68 602,06 68 602,06
Avance accordée à une association 31/12/06 15 000,00 15 000,00 15 000,00

 - des stocks
 - des comptes de tiers
 - des comptes financiers

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00                     3 465 332,06 3 465 332,06 0,00 3 465 332,06

Prov. Pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Provisions pour litiges
Provisions pour pertes de change
Provisions pour garanties d'emprunts
Autres provisions pour risques

Provisions pour dépréciation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 - des immobilisations
 - des stocks
 - des comptes de tiers
 - des comptes financiers

TOTAL PROVISIONS SEMI-
BUDGETAIRES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provision 
constituée au 

titre de l'exercice

Montant restant 
à provisionner

 IV - ANNEXES - BP 2020
A) ELEMENTS DU BILAN

A4 - ETAT DES PROVISIONS

PROVISIONS BUDGETAIRES

SANS OBJET

SANS OBJET

SANS OBJET

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES

A5 - ETALEMENT DES PROVISIONS 

Nature de la provision Objet
Montant total de 

la provision à 
constituer

Durée

Montant des 
provisions 

constituées au 
31/12/2018
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IV

A6.1

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)

22 862 600,00 22 862 600,00

20 657 850,00 20 657 850,00
1641 EMPRUNTS EN EUROS 20 610 000,00 20 610 000,00
16873 AUTRES DETTES DEPARTEMENTS 21 050,00 21 050,00
16878 AUTRES DETTES AUTRES ORGANISMES ET 

PARTICULIERS
26 800,00 26 800,00

2 204 750,00 2 204 750,00

10223 T.L.E. 50 000,00 50 000,00
13911 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 

RESULTAT - ETAT
225 620,00 225 620,00

13912 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - REGIONS

135 430,00 135 430,00

13913 SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - DEPARTEMENTS

163 220,00 163 220,00

139158 SUB REÇUES GROUPEMENT DE COLLECTIVITÉS 288 000,00 288 000,00
13916 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 

RESULTAT - AUTRES EP LOCAUX
1 277 750,00 1 277 750,00

13917 SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE 
RESULTAT - BUDGET COMMUNAUTAIRE

64 730,00 64 730,00

020 Dépenses imprévues

Op. de 
l'exercice

I

Restes à 
réaliser en 

dépenses de 
l'exercice 
précédent

(3)(4)

Solde d'éxecution 
D001
(3)(4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources propres 22 862 600,00 22 862 600,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A + B
16 Emprunts et dettes assimilées (A)
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IV

A6.2

Art. (1) Libellé (1) Propositions 
nouvelles

 Vote (2)

36 565 565,00 36 565 565,00
9 410 700,00 9 410 700,00

10222 F.C.T.V.A. 4 530 000,00 4 530 000,00
10223 T.L.E. 400 000,00 400 000,00
261 TITRES DE PARTICIPATION 68 700,00 68 700,00
274 PRETS 2 545 000,00 2 545 000,00
2761 CREANCES POUR AVANCES EN GARANTIES D'EMPRUNT 1 867 000,00 1 867 000,00

27 154 865,00 27 154 865,00
2802 AMORTISSEMENT FRAIS DE REALISATION DOCUMENTS D'URBA. 

NUMERISATION DU CADASTRE
580,00 580,00

28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 266 360,00 266 360,00
28033 AMORTISSEMENT DES FRAIS D'INSERTION 20 020,00 20 020,00
2804112 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETAT BATIMENTS ET 

INSTALLATIONS
30 220,00 30 220,00

2804131 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BIENS 
MOBILIERS MATERIEL

70,00 70,00

2804132 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT DEPARTEMENT BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

5 920,00 5 920,00

28041412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT COMMUNES MEMBRES DU GFP 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

3 370,00 3 370,00

28041511 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BIENS MOBILIERS 
MATERIEL

25 970,00 25 970,00

28041512 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT GFP BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

38 990,00 38 990,00

28041581 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT AUTRES GROUPEMENT 55 930,00 55 930,00
2804172 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ETABLISSEMENTS PUBLICS 

BATIMENTS ET INSTALLATIONS
3 004 610,00 3 004 610,00

2804182 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

316 960,00 316 960,00

280421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BIENS MOBILIERS 
MATERIEL ETUDES

383 650,00 383 650,00

280422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PRIVE BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS

1 132 120,00 1 132 120,00

2804412 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT ORGANISMES PUBLICS 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

107 110,00 107 110,00

2804413 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT EN NATURE 1 033 370,00 1 033 370,00
2804421 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DROIT PRIVE BIENS 

MOBILIERS MATERIEL
120,00 120,00

2804422 AMORTISSEMENT SUBV EQUIPEMENT PERS. DE DROIT PRIVE 
BATIMENTS ET INSTALLATIONS

141 190,00 141 190,00

28051 AMORTISSEMENT CONCESSION DROIT SIMILAIRE 448 120,00 448 120,00
28132 AMORTISSEMENTS DES IIMMEUBLES DE RAPPORT 303 040,00 303 040,00
28135 AMORTISSEMENTS DES INSTAL GENERALES,AGENC AMENAGEMENTS 

CONSTRUCTIONS
66 740,00 66 740,00

281568 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL OUTILLAGE INCENDIE DEFENSE 
CIVILE

22 170,00 22 170,00

281578 AMORTISSEMENTS AUTRE MATERIEL  OUTILLAGE DE VOIRIE 75 600,00 75 600,00
28158 AMORTISSEMENTS DES AUTRES INSTAL TECH MATERIEL ET 

OUTILLAGE INDUSTRIEL
226 270,00 226 270,00

28181 AMORTISSEMENTS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET 
AMENAGEMENTS DIVERS

5 660,00 5 660,00

28182 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE TRANSPORT 532 500,00 532 500,00
28183 AMORTISSEMENTS MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL 

INFORMATIQUE
502 150,00 502 150,00

28184 AMORTISSEMENTS MOBILIER 406 820,00 406 820,00
28188 AMORTISSEMENTS AUTRES 403 940,00 403 940,00
4817 PENALITES DE RENEGOCIATION DE LA DETTE 931 000,00 931 000,00
024 Produits de cessions 1 309 372,00 1 309 372,00
021 Virement de la section de fonctionnement 15 354 923,00 15 354 923,00

Opérations de 
l'exercice

III

Restes à réaliser 
en recettes de 

l'exercice 
précédent (4)(5)

Solde 
d'éxecution 
R001 (4)(5)

Affectation 
R0168 (4)

TOTAL
IV

Total ressources propres disponibles 36 565 565,00 36 565 565,00

Dépenses à couvrir par des ressources propres (II)
Ressources propres disponibles (IV)

Solde (V = IV-II)(6)

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l'exercice précédent.
(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d'ensemble.
(6) Indiquer le signe algébrique.

+13 702 965,00

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES
RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)

Ressources propres internes de l'année (b) (3)

Montant
22 862 600,00
36 565 565,00
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IV
A9

45400016  TRAVAUX D OFFICE PROPRIETAIRE PRIVE 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  24 934,90 50 000,00 50 000,00
454100016 24 934,90 50 000,00 50 000,00

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire
041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 24 934,90 50 000,00 50 000,00

RECETTES (b)  24 934,90 50 000,00 50 000,00
454200016  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7 24 934,90 50 000,00 50 000,00
040  Financement par le mandataire
041  Financement par emprunt à la charge du tiers
  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 24 934,90 50 000,00 50 000,00
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

45800104  MISE AUX NORMES JEUX OPAC 
Pour mémoire 

réalisations 
cumulées au 
01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits 
votés Total (4)

DEPENSES (a)  544 502,16 40 000,00 40 000,00
458100104 544 502,16 40 000,00 40 000,00

040  Travaux réalisé par le personnel du mandataire
041  Opérations d'ordre à l'intérieur de la section
  Annulations sur dépenses (c)(6)
  Dépenses nettes (a - c) 544 502,16 40 000,00 40 000,00

RECETTES (b)  519 194,90 40 000,00 40 000,00
458200104  Financement par le mandant et par d'autres tiers (7 259 597,46 20 000,00 20 000,00
040  Financement par le mandataire
041  Financement par emprunt à la charge du tiers 219 863,62
  Annulations sur recettes (d)(6)
  Recettes nettes (b - d) 519 194,90 40 000,00 40 000,00
(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.
(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.
(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.
(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.
(7) Indiquer le chapitre.

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

A9 - CHAPITRES D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail)(1)

Date de la délibération :  

Date de la délibération :  
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Article 6281 - CONCOURS DIVERS COTISATIONS
Service 

Gestionnaire Bénéficiaire

040 Institut pour la Ville et le Commerce
1100 Union Nationale des Centres Communaux d'Action Sociale (UNCCAS)
1100 Ligue de l'enseignement du Haut Rhin
1111 Association des Villes Vote Electronique (AVVE)
1112 Union des Professionnels du Pôle Funéraire Public
1112 Fondation du Patrimoine
112 Culture du Cœur Haut Rhin
113 Association Nationale des Elus des Territoires Touristiques
113 Association Nationale des Elus des Territoires Touristiques Label Famille +
114 Réseau Français des Villes Santé- OMS
114 Réseau Français Ville Amies des Ainés
122 Forum français sécurité urbaine
131 L'Inter-Réseaux des professionnels du Développement Social Urbain (IRDSU) 
132 Réseau National des Maisons des Associations (RNMA)
132 Association des médiateurs des collectivités territoriales (AMCT)

2112 Association Française développement des centres d'arts (DCA)
2112 Versant EST
2112 Comité National Français de l'ICOM
2112 Arts résidence réseau National
2112 Association l'art et la Matière
2112 Tôt ou T'art
212 Images en Bibliothèques
212 Comité Français du Bouclier Bleu
212 Association Interbibly
212 Association des utilisateurs du logiciel KOHALA
212 La passerelle
212 Réseau Carel
214 Association Museums- Pass- Musées
215 Association Française des Orchestres (AFO)
215 Les Forces Musicales
217 Conseil International des Archivistes (CIA)
217 Association des Archivistes Français (AAF)
217 Société d'Histoire du Sundgau
218 FNCC Fédération Nationale des Communes pour la Culture
218 Associations les Rencontres LIKE
218 Association Territoire Commun
233 Association Nationale Des Elus en charge du Sport (A.N.D.E.S)
234 Association Nationale des Conseils d'Enfants et de Jeunes (A.N.A.C.E.J)
310 APECA Association des Professionnels Européens de la Carte Achat
331 Association la 27eme Région
341 Association des Maires du Haut-Rhin
341 Les Eco Maires
341 Union Départementale des Sapeurs Pompiers
341 France Urbaine
341 Amis du Mémorial Alsace Moselle
371 ADULL (Association des Utilisateurs Logitude)
413 Jardins Botaniques de France et des Pays Francophones
413 Botanic Gardens Conservation International
413 Association des Villes et Villages Fleuris
413 Association Plante et Cité
413 Roc Fimbacte
421 Club des Villes Cyclables
524 Institut Confucius
524 M.O.T (Mission Opérationnelle Transfrontalière)
524 C.U.F. Cités Unies France
531 Agence Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM)
534 Association Foncière de Morschwiller-le-Bas
535 Club des maires de la rénovation urbaine (CMRU)

 IV - ANNEXES
B) ENGAGEMENTS HORS BILAN -ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 

COTISATIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

B1.8- COTISATIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
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IV

CATEGORIES 
(2)

Emplois 
permanents 

temps complet 

Emplois 
permanents 
temps non 

complet

TOTAL Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires TOTAL

Collaborateur de cabinet A 4 4 1 3 4

FILIERE ADMINISTRATIVE

Cadre d'emploi des administrateurs territoriaux A 1 1 1 1 2
Administrateur général
Administrateur hors classe
Administrateur

Cadre d'emplois des attachés territoriaux A 73 1 74 33 35 68
Attaché hors classe
Directeur (en voie d'extinction)
Attaché principal
Attaché

Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux B 51 51 46 17 63
Rédacteur principal de 1ère classe
Rédacteur principal de 2ème classe
Rédacteur

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux C 141 6 147 117 9 126
Adjoint administratif principal de 1ère classe
Adjoint administratif principal de 2ème classe
Adjoint administratif 

270 7 277 198 65 263
FILIERE TECHNIQUE

Cadre d'emploi des ingénieurs en chef territoriaux A 5 5 3 3
Ingénieur général
Ingénieur en chef hors classe
Ingénieur en chef

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux A 21 21 18 6 24
Ingénieur hors classe
Ingénieur principal
Ingénieur

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux B 59 59 50 9 59
Technicien principal de 1ère classe
Technicien principal de 2ème classe
Technicien 

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux C 82 82 81 2 83
Agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux C 470 123 593 641 22 663
Adjoint technique principal de 1ère classe
Adjoint technique principal de 2ème classe
Adjoint technique

637 123 760 793 39 832
FILIERE MEDICO-SOCIALE

Cadre d'emplois des médecins territoriaux A 1 1 1 1
Médecin hors classe
Médecin 1ère classe
Médecin 2ème classe

Cadre d'emplois des infirmiers territoriaux B 1 1
Infirmière hors classe
Infirmière de classe supérieure
Infirmière de classe normale

Cadre d'emplois des auxiliaires de soins C 1 1
Auxiliaire de puériculture ppal 1Cl
Auxiliaire de puériculture ppal 2Cl

Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture C 1 1
Auxiliaire de puériculture ppal 1Cl
Auxiliaire de puériculture ppal 2Cl

1 0 1 4 0 4

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES (4)

TOTAL

C1
ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2020 - Ville de Mulhouse

TOTAL

TOTAL

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

IV - ANNEXES 
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS
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CATEGORIES 
(2)

Emplois 
permanents 

temps complet 

Emplois 
permanents 
temps non 

complet

TOTAL Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES (4)

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

FILIERE SOCIALE

Cadre d'emploi des conseillers territoriaux socio-éducatifs A 1 1 1 1 2
Conseilleur hors-classe socio-éducatif
Conseilleur supérieur socio-éducatif
Conseiller socio-éducatif

Cadre d'emplois des assistants sociaux éducatifs territoriaux A 19 19 10 8 18
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle
Assistant socio-éducatif de 1è classe
Assistant socio-éducatif de 2è classe

Cadre d'emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants A 11 11 9 4 13
Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle
Educateur de jeunes enfants de 1è classe
Educateur de jeunes enfants de 2è classe

Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles C 180 180 93 14 107
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe

31 180 211 113 27 140
FILIERE CULTURELLE

Cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine A 3 3 3 3
Conservateur en chef
Conservateur 

Cadre d'emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque A 2 2 3 3
Conservateur en chef
Conservateur 

Cadre d'emplois des attachés de conservation A 1 1 2 1 3
Attaché de conservation du patrimoine

Cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux A 9 9 6 6
Bibliothécaire

Cadre d'emplois des directeurs d'établissement territoriaux d'enseignement 
artistique A 2 2 1 1

Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie
Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 2ème catégorie

Cadre d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique A 34 5 39 32 1 33
Professeur d'enseignement artistique hors classe
Professeur d'enseignement artistique de classe normale

Cadre d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques B 31 31 21 8 29

Assistant de conservation principal de 1ère classe
Assistant de conservation principal de 2ème classe
Assistant de conservation

Cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique B 17 20 37 24 11 35
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe
Assistant d'enseignement artistique

Cadre d'emplois des adjoints territoriaux du patrimoine C 46 46 29 1 30
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe
Adjoint du patrimoine 

145 25 170 121 22 143
FILIERE SPORTIVE

Cadre d'emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et 
sportives A 3 3 4 4

Conseiller principal des APS
Conseiller des APS

Cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives B 7 7 5 1 6

Educateur des APS principal de 1ère classe
Educateur des APS principal de 2ème classe
Educateur des APS

TOTAL

TOTAL
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CATEGORIES 
(2)

Emplois 
permanents 

temps complet 

Emplois 
permanents 
temps non 

complet

TOTAL Agents 
titulaires

Agents non 
titulaires TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES (4)

GRADES OU EMPLOIS (1)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

Cadre d'emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives C 3 3

Opérateur des activités physiques et sportives principal
Opérateur des activités physiques et sportives qualifié
Opérateur des activités physiques et sportives 

10 0 10 12 1 13
FILIERE ANIMATION

Cadre d'emploi des animateurs territoriaux B 2 2 2 2 4
Animateur principal de 1ère classe
Animateur principal de 2ème classe
Animateur

Cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation C 3 3 5 1 6
Adjoint d'animation principal de 1ère classe
Adjoint d'animation principal de 2ème classe
Adjoint d'animation 

5 0 5 7 3 10
FILIERE POLICE MUNICIPALE

Cadre d'emploi des directeurs de police municipale A 1 1 1 1
Directeur de police municipale

Cadre d'emploi des chefs de service de police municipale B 7 7 7 7
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe
Chef de service de police municipale principal de 2ème classe
Chef de service de police municipale 

Cadre d'emploi des gardiens de police municipale C 61 61 57 57
Brigadier chef principal de police municipale
Gardien-brigadier de police municipale

69 0 69 65 0 65
EMPLOIS HORS FILIERES

Directeur d'orchestre A 1 1 1 1
Musicien A 56 56 51 51

57 0 57 0 52 52

1225 335 1560 1313 209 1522

(1) les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière 
d'origine.
(2) Catégorie : A, B ou C.
(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont 
comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.
(4) Le décompte correspond au nombre d'agents
(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

TOTAL

TOTAL GENERAL

TOTAL

TOTAL

TOTAL
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1ER VIOLON SOLO A CULT 1070 60168 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 333 18725 COLLABORATEUR GROUPE ELU
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 380 21368 COLLABORATEUR GROUPE ELU
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 336 18894 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 345 19400 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 364 20468 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 380 21368 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRIT. C ADM 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 326 18332 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 329 18500 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 403 22661 CDI TRANSFERT PRIVE-PUBLIC
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 466 26204 CDI TRANSFERT PRIVE-PUBLIC
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 345 19400 CDI TRANSFERT PRIVE-PUBLIC
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 351 19737 CDI TRANSFERT PRIVE-PUBLIC
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 327 18388 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C TECH 329 18500 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION C ANIM 358 20131 CDD ART 3-2 VACANT
ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE C CULT 327 18388 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX A ADM 792 44536 CDI ART 3-3 2° ET 3-3 DER AL A
AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX C TECH 358 20131 CDD ART 3-2 VACANT
AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX C TECH 368 20693 CDD ART 3-2 VACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 330 18557 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 330 18557 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 330 18557 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 328 18444 CDD ART 3-1 REMPLACANT
AGENTS TERR.SPEC.ECOLES MATERNELLES C S 345 19400 CDD ART 3-2 VACANT
ANIMATEURS TERRITORIAUX B ANIM 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
ANIMATEURS TERRITORIAUX B ANIM 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 356 20019 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 356 20019 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 343 19288 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE

IV - ANNEXES 
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS C1

ETAT DU PERSONNEL VILLE DE MULHOUSE au 01/01/2020
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ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 361 20300 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS DE CONSERVATION TERR. B CULT 396 22268 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 419 23561 CDD ART 3-1 REMPLACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 419 23561 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 465 26148 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 465 26148 CDI ART 3-3 2° ET 3-3 DER AL A
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 551 30984 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 401 22549 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 436 24517 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 461 25923 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR. ENSEIGNT ARTISTIQ B CULT 477 26823 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 365 20525 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 375 21087 CDD ART 3-2 VACANT
ASSISTANTS TERR.SOCIO-EDUCATIF A A S 397 22324 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES DE CONSERVATION TERR. PAT A CULT 669 37619 CDI ART 3-3 1° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 565 31771 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 645 36270 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 722 40600 COLLABORATEUR DE CABINET
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 722 40600 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 760 42736 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 760 42736 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 798 44873 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 798 44873 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 COLLABORATEUR DE CABINET
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 COLLABORATEUR DE CABINET
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 405 22774 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 423 23786 CDD ART 3 1° TEMPORAIRE
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 423 23786 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 423 23786 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 423 23786 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 423 23786 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 445 25023 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 445 25023 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 445 25023 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 445 25023 CDI ART 3-3 2° ET 3-3 DER AL A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 445 25023 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 473 26598 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 473 26598 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 473 26598 CDI ART 3-3 2° ET 3-3 DER AL A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 473 26598 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 510 28678 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 510 28678 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 537 30197 CDD ART 3-2 VACANT
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 640 35988 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 669 37619 CDD ART 3-2 VACANT
CONSEILLERS TERR SOCIO-EDUCATIFS A S 453 25473 CDD ART 3-3 2° CAT A
DIRECTEUR ORCHESTRE A CULT 1004 56457 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 813 45717 CDD ART 3-3 2° CAT A
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 813 45717 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
EDUCATEUR JEUNES ENFANTS CAT A A S 365 20525 CDD ART 3-1 REMPLACANT
EDUCATEUR JEUNES ENFANTS CAT A A S 365 20525 CDD ART 3-1 REMPLACANT
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EDUCATEUR JEUNES ENFANTS CAT A A S 365 20525 CDD ART 3-1 REMPLACANT
EDUCATEUR JEUNES ENFANTS CAT A A S 375 21087 CDD ART 3-2 VACANT
EDUCATEUR DES ACT PHYS ET SPORT B SP 457 25698 CDI ART 3-3 2° ET 3-3 DER AL A
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 388 21818 CDD ART 3-2 VACANT
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 440 24742 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 508 28566 CDD ART 3-2 VACANT
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 604 33964 CDD ART 3-2 VACANT
INGENIEURS  TERRITORIAUX A TECH 550 30928 CDD ART 3-3 2° CAT A
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 689 38744 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 689 38744 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 689 38744 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 700 39362 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 712 40037 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 734 41274 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 734 41274 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 734 41274 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 756 42511 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 756 42511 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 756 42511 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 1ERE CATEGORIE A CULT 756 42511 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 631 35482 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 631 35482 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 631 35482 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 631 35482 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 631 35482 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 643 36157 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 643 36157 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 643 36157 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 689 38744 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 689 38744 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 711 39981 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 2EME CATEGORIE A CULT 711 39981 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 598 33627 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 598 33627 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 598 33627 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 598 33627 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 604 33964 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 604 33964 CDD ART 3-3 1° MUSICIENS
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 616 34639 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 628 35314 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 628 35314 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 628 35314 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 628 35314 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 672 37788 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 672 37788 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
MUSICIEN 3EME CATEGORIE A CULT 672 37788 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL M
PROFESSEURS ENSEIGNEMENT ART TERR A CULT 547 30759 CDI ART 3-3 2° ET ART 3-4 II
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 349 19625 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 349 19625 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 349 19625 CDD ART 3-2 VACANT
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REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 355 19962 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 361 20300 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 381 21424 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 431 24236 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 356 20019 CDD ART 3-1 REMPLACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 356 20019 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 356 20019 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 343 19288 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 355 19962 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 396 22268 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 419 23561 CDI TRANSFERT PRIVE-PUBLIC
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 551 30984 CDI ART 3-3 1° ET 3-3 DER AL
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 362 20356 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 369 20750 CDD ART 3-2 VACANT

(1) CATEGORIES : A, B et C
(2) SECTEUR : 

ADM : Administratif (dont emplois de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)
FIN : Financier

TECH : Technique et informatique dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain)
ENV : Environnement (dont espaces verts et aménagements rural)

COM : Communication
S : Social (dont Aide Sociale)

MS : Médico-social
MT : Médico-technique
SP : Sportif

CULT : Culturel (dont enseignement)
ANIM : Animation

RS : Restauration scolaire
ENT : Entretien
CAB : Collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26 janvier 1984

(3) REMUNERATION : référence à un indice majoré de la fonction publique ou en euros annuels
(4) CONTRAT : Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée)
3-1 : article 3, 1er alinéa : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité…), ou pour faire face
temporairement à la vacance d'un emploi
3-2 : article 3, 2ème alinéa : besoin saisonnier ou occasionnel
3-3 : article 3, 4ème alinéa : emplois permanents à temps non-complet (-31h30) dans les communes de -2 000 habitants
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C
47 : article 47
110 : article 110
A : autres (préciser)
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La nature de l'engagement Nom de l'organisme Raison sociale de 
l'organisme

Nature juridique de 
l'organisme Montant de l'engagement

Concession pour le service public de la 
distribution de gaz

Gaz Réseau Distribution 
France

Gaz Réseau Distribution 
France Société Anonyme Néant

Exploitation de la fourrière automobile GIE DEPANN 68 GIE DEPANN 68 Groupement d'Intérêt 
Economique Néant

Exploitation du parking Buffon CITIVIA CITIVIA Société Publique Locale Néant

Exploitation des parkings en ouvrage INDIGO INDIGO Société Anonyme Néant

DCM du 17/07/1989 SAEM 68 602,06 €

DCM du 19/11/1984 et du 08/04/1991 SAEM 579,31 €

DCM du 02/04/1990, du 23/11/1992 et du 
21/09/2009 SPL 326 671,11 €

DCM du 11/03/1996 SAEML 119 398,10 €

DCM du 17/04/2014 SEMHA 60 615,00 €

DCM du 23/03/2017 SPL 180 000,00 €

DCM du 23/03/2017 SPL 350 000,00 €

DCM du 23/03/2017 SPL 185 236,48 €

DCM du 19/12/2019 Association 98 000,00 €

DCM du 19/12/2019 Association 587 439,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 908 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 300 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 600 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 1 086 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 200 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 200 000,00 €

Convention publique d'aménagement SPLA 400 000,00 €

DCM du 20/06/2011 Colletctivité territoriale 113 916,00 €

DCM 1965/1997/1998/1999/2000 SA 2 962,69 €

DCM 23/10/2000 SA 45 716,00 €

1965 SA 411,61 €

1965 SA 38,42 €

DCM 18/12/1967 et 26/10/1970 SA 2 439,18 €

DCM 25/04/1977 SA 304,90 €

DCM 05/04/1993 SA 2 408,69 €

Caisse Régionale Crédit Agricole du Haut-Rhin

Etude SNCF Ouvrage d'Art Coubertin

Délégation de service public 

Carnaval de Mulhouse

Amicale du personnel de la Ville de Mulhouse

CITIVIA - ZAC Fonderie

Détention d'une part du capital social (compte 261)

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50% du produit figurant au compte de résultat de l'organisme

CITIVIA

SEMHA

Concession portage provisoire copropriété Coteaux

OPAH Fonderie - Suivi Animation

Crédit Immobilier d'Alsace

IV - ANNEXES - BP 2020

C) AUTRES ELEMENTS FINANCIERS

C2 -  LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

SAEM du FCM Sud-Alsace

CITIVIA

Autres (comptes 266 et 271)

Caisse d'Epargne d'Alsace

SOMCO

Air France

Société d'Etude du Golf du Rhin

Société civile de l'Ensitm

Sté Fermière Maison de l'Alsace à Paris

Participation d'équilibre à la concession RUDIC

CITIVIA - Nouveau Bassin

ZAC Gare

Concession Nation Copropriété Peupliers

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à l'Hôtel de Ville. Toute personne a le droit de demander 
communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais.

SAEML Du Parc des Expositions

CITIVIA

CITIVIA
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IV

Nature de 
l’engagement 

(2)
Nom de l’organisme

Raison 
sociale de 

l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de
l’engagement

HLM NOUV LOGIS DE L'EST SA HLM 12 266 926,34 €

SA HLM COOPERATION ET FAMILLE SA HLM 77 029,27 €

CITIVIA-SPL Autres Struct Priv 6 316 355,51 €

OPAC MULHOUSE HABITAT OPH 130 558 189,34 €

ICF NORD-EST SA HLM 2 979 866,69 €

SOMCO SA HLM 47 050 358,36 €

NEOLIA SA HLM 42 262 496,39 €

SA HLM DOMIAL SA HLM 13 391 630,30 €

FONDATION JEAN DOLLFUS Maison de retraite (privée) 477 081,86 €

ASSOCIATION ALEOS Association 7 383 059,65 €

DIACONAT BETHESDA Maison de retraite (privée) 402 997,98 €

ASSOCIATION ESPOIR Association 196 819,64 €

ALISTER Association 99 188,03 €

BATIGERE NORD-EST SA HLM 76 377 595,74 €

RESIDENCES DU CANAL - DOMIAL SA HLM 2 288 401,02 €

FONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME SA HLM 990 712,11 €

LOGIEST SAHLM SA HLM 12 437 589,63 €

IMMOBILIERE 3F ALSACE SAHLM SA HLM 15 958 269,98 €

M2A Autres Struct Pub 18 435 074,12 €

ASS Groupe Saint Sauveur Ets Médico-Soc Priv 1 247 866,53 €

LE BEAU REGARD Maison de retraite (privée) 1 844 142,90 €

OPH HABITATS DE HAUTE ALSACE OPH 4 338 688,24 €

ADOMA SA HLM 4 988 049,07 €

ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT DES 
SANS-ABRI Association 133 705,38 €

402 502 094,08

C2 - LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

TOTAL GENERAL

Garantie ou 
cautionnement 
d’un emprunt

IV - ANNEXES - BP 2020

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à l'Hôtel de Ville. 
Toute personne a le droit de demander communication sur place et de prendre copie total ou partielle à ses frais.

C2AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS
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DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D'ADHESION MODE DE FINANCEMENT (1) MONTANT DU FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération 
intercommunale

Mulhouse Alsace Agglomération 4 janvier 2010 Fiscalité professionnelle unique

Syndicat Intercommunal Forestier de 
l'Agglomération Mulhousienne

En fonction de la surface de forêt 
soumise au régime forestier dans 
chaque commune

Syndicat Intercommunal à vocation multiple de 
l'agglomération mulhousienne

Par l'usager à travers la redevance 
d'assainissement

Syndicat Intercommunal pour le Développement 
Touristique de Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis En fonction de de la population

Syndicat Intercommunal de l'Opéra du Rhin 
(Mulhouse, Colmar, Strasbourg)

En fonction de de la population et du 
nombre de représentations dans 
chaque ville

1 793 858 € TTC en fonction de 
l'échéancier suivant :
 - janvier : 538 157,40 €
 - février : 358 771,60 €
 - mars : 358 771,60 €
 - avril : 358 771,60 €
 - mai : 179 385,80 €

Syndicat Intercommunal à vocation Unique du 
collège de Brunstatt

Au prorata des effectifs de chaque 
collectivité

Syndicat Mixte de l'Ill En fonction de la longueur de 
riveraineté

Syndicat départemental d'électricité et de gaz du 
Haut-Rhin

Syndicat Mixte du barrage de Michelbach En fonction des m3 d'eau prélevés

Syndicat Mixte d'aménagement du bassin de la 
Doller

En fonction des intérêts pour les 
membres des opérations effectuées + 
prorata des consommations d'eau

Autres organismes de regroupement

IV - ANNEXES 
C) AUTRES ELEMENTS FINANCIERS

(1) Indiquer si le financement est fait en TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.

C3.1 -  LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS 
ADHERE LA COMMUNE (situation au 19/12/2019)
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Catégorie d'établissement Intitulé / objet de l'établissement Date de création N° et date de 
délibération

Nature de 
l'activité 

(SPIC/SPA)

TVA (oui / 
non)

Montant du 
financement

Catégorie d'établissement Intitulé / objet de l'établissement Date de création N° et date de 
délibération

Nature de 
l'activité 

(SPIC/SPA)

TVA (oui / 
non)

Régie municipale Budget annexe de l'eau 1er janvier 1993 SPIC oui

Régie municipale Budget annexe des pompes funèbres 1er janvier 1998 n° 833/34 SPIC oui

(1) Il s'agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa 
compétence. « Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et 
commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est 
pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).
Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :
 - soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;
 - soit de la seule autonomie financière.
Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées 
établissement public et doivent être recensées dans cet état. 

IV - ANNEXES 

1 892 125 €

C) AUTRES ELEMENTS FINANCIERS
C3.3 -  LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

IV - ANNEXES 
C) AUTRES ELEMENTS FINANCIERS

C3.2 -  LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)

Etablissement Public 
de Coopération 

Culturelle (EPCC)

EPCC regroupant l'école supérieure d'arts 
de Mulhouse, l'école supérieure des arts 

décoratifs de strasbourg et le 
conservatoire de Strasbourg 

(enseignement supérieur de musique)

1er janvier 2011 n°951 du 13 
décembre 2010 SPA non
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Catégorie d'établissement Intitulé / objet de l'établissement Date de 
création

N° et date de 
délibération

Nature de l'activité 
(SPIC/SPA)

Régie simple Jardins publics et espaces verts SPA
Régie simple Déplacements et circulation SPA
Régie simple Gestion foncière et immobilière locative SPA
Régie simple Développement culturel - Filature SPA
Régie simple Théatre municipal  de la Sinne SPA
Régie simple Attractivité commerciale SPA
Régie simple Pratiques sportives et patrimoine SPA
Régie simple Urbanisme règlementaire et affichage SPA
Régie simple Etudes et aménagement SPA
Régie simple Orchestre symphonique SPA
Régie simple Gestion foncière et immobilière SPA
Régie simple Propreté et collecte SPA
Régie simple Architecture SPA
Régie simple Systèmes d'information et télécommunication SPA

IV - ANNEXES 
C) AUTRES ELEMENTS FINANCIERS

C3.4 -  LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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D) Décisions en matière 
des taux de contributions 

directes – arrêté et 
signatures 
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IV
D2

Nombre de membres en exercice : 55 Votes: Pour :
Nombre de membres présents : Contre :
Nombre de suffrages exprimés : Abstentions :

Date de convocation : 12 décembre 2019

Présidé par le Maire de Mulhouse, le 19 décembre 2019
Délibéré par le Conseil Municipal de Mulhouse réuni en session le 19 décembre 2019
Certifié exécutoire par le Maire, le 

Vanessa Aubert Beytullah Beyaz Ayoub Bila

Patrick Binder Martine Binder Hasan Binici

Jean-Marie Bockel Claudine Boni Da Silva Nour Bouamaied

Azzedine Boufrioua Annette Bour Michel Bourguet

Maryvonne Buchert Dominique Caprili Roland Chaprier

Marie Corneille Alain Couchot Rémy Dantzer

Kadiatou Diabira Philippe D'orelli Claude Gardou

Anne-Catherine Goetz Sylvie Grisey Nasira Guehama

Fatima Jenn Karine Luttringer Philippe Maitreau

Sara Marguier Henri Metzger Lara Million

Nathalie Motte Thierry Nicolas Patrick Puledda

Paul Quin Denis Rambaud Catherine Rapp

Chantal Risser Jean Rottner Michel Samuel-Weis

Malika Schmidlin Ben M'Barek Cléo Schweitzer Djamila Sonzogni

Cécile Sornin Thierry Sother Christophe Steger

Bernard Stoessel Paul-André Striffler Michèle Striffler

Emmanuelle Suarez Darek Szuster Philippe Trimaille

Jean-Pierre Walter Saadia Zagaoui Patrice Zurcher

IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES
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Le projet de budget primitif 2020 s’équilibre à 308 088 370 €.  
 
Il est composé du Budget Principal et des Budgets Annexes de l’Eau et des 
Pompes Funèbres. Le détail des dépenses et recettes de chaque budget 
est présenté ci-dessous : 
 
 
BUDGET PRINCIPAL : 
 

FONCTIONNEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 169 085 000 
RECETTES 169 085 000 

INVESTISSEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 84 425 000 
RECETTES 84 425 000 

TOTAL CUMULE BUDGET PRINCIPAL 253 510 000 
 
 
 
BUDGET ANNEXE DE L’EAU : 
 
FONCTIONNEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 42 787 500 
RECETTES 42 787 500 
INVESTISSEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 10 039 000 
RECETTES 10 039 000 
TOTAL CUMULE BUDGET ANNEXE DE L'EAU 52 826 500 
 
 
 
BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES : 
 
FONCTIONNEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 1 198 960 
RECETTES 1 198 960 
INVESTISSEMENT TOTAL (€) 
DEPENSES 552 910 
RECETTES 552 910 
TOTAL CUMULE BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 1 751 870 
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 Le budget principal 
 

1.1 Objectifs et stratégie financière 
 
Le projet de Budget Primitif 2020 est en totale cohérence avec la stratégie 
financière de la Ville de Mulhouse, développée à l’occasion du Débat 
d’Orientation Budgétaire. Ce budget permettra de concrétiser les 
engagements pris pour une Ville apaisée, durable, attractive, smart et 
citoyenne, tout en confirmant l’amélioration de la situation financière de la 
collectivité, entamée depuis plusieurs années en dépit d’un contexte 
incertain. 
 
En effet, la construction du budget a été impactée par des mesures 
nationales, en particulier les incertitudes pesant autour de la suppression 
de la Taxe d’Habitation et du dynamisme du mécanisme de compensation 
qui l’accompagnera.  
 
Par ailleurs, l’encadrement des dépenses de fonctionnement des 
collectivités et de leur endettement -à travers des contrats Etat -
Collectivités - constitue la participation des collectivités à l’effort de 
réduction du déficit public. Des mesures nationales impactant les 
communes pèsent sur l’atteinte des objectifs fixés par ces contrats : 
poursuite de la mise en œuvre du Parcours Professionnel, Carrières et 
Rémunérations, loi de transformation de la fonction publique, 
dédoublement des classes, hausse des cotisations patronales.  
 
En recettes, la disparition du produit du Fonds de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales (FPIC) prive la Ville d’une 
ressource de 1 M€. De manière générale, les dotations d’Etat présentent 
un dynamisme limité qui ne permet pas de compenser l’absence du FPIC.  
 
Au plan local, les autres ressources majeures de la Ville de Mulhouse 
devraient évoluer de manière très modérée en 2020, notamment en 
matière de fiscalité locale puisque le budget est construit sans hausse des 
taux d’imposition.  
 
Dans ce contexte, les charges de fonctionnement doivent être maîtrisées 
de manière à poursuivre un programme d’investissements ambitieux, tout 
en maîtrisant l’endettement de la Ville. Pour y parvenir, des économies 
sont réalisées sur les dépenses courantes afin de compenser les hausses 
mécaniques auxquelles nous faisons face : indexation des marchés 
publics, évolution des carrières des agents, contributions aux organismes 
de regroupement et soutien au monde associatif, ou encore coût des 
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énergies. Concernant ce dernier point, le budget 2020 porte des projets 
d’investissements permettant de réduire la facture énergétique de la 
collectivité dans le cadre de la transition écologique : la construction et la 
rénovation de bâtiments publics tiennent compte de l’efficacité 
énergétique, tout comme la modernisation de l’éclairage public qui 
permettra de stabiliser le coût de fonctionnement malgré un prix de 
l’électricité en hausse.  
 
En résumé, les axes forts du budget primitif 2020 sont les suivants : 
 
- respect du plafond de dépenses réelles de fonctionnement fixé par le 

contrat signé avec l’Etat, soit + 1,35 % par an sur la période 
2018/2020 ; 

- amélioration du niveau d’autofinancement de la collectivité malgré une 
évolution modérée des recettes, marquées par la stabilité des taux de 
fiscalité locale ; 

- poursuite d’un plan d’investissements permettant de tenir les 
engagements pris auprès de nos concitoyens et d’affirmer l’ambition 
d’une Ville plus durable ; 

- maintien d’une capacité de désendettement inférieure à 10 ans, sous le 
seuil d’alerte de référence. 
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1.2  L’équilibre du budget 2020 
 
Le budget principal 2020 s’équilibre à 253 510 000 €. 
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1.3  Le budget de fonctionnement 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 169 085 000 € en dépenses et 
en recettes. Elle est répartie en deux types d’opérations : 
 
- les opérations réelles, qui donnent lieu à un encaissement ou un 

décaissement ; 
- les opérations d’ordre, qui ne génèrent aucun mouvement de trésorerie. 
 
L’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles 
de fonctionnement correspond à l’épargne brute, qui constitue la 
ressource interne dont dispose la collectivité pour financer ses dépenses 
d’investissement. 
 
Dans le budget 2020, l’épargne brute atteint 22 967 043 €, soit 13,8 % 
des recettes réelles de fonctionnement. Ce taux est conforme aux 
objectifs fixés et en progression par rapport à 2019 (+0,5 points).  
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1.3.1  Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes de fonctionnement du Budget Primitif (BP) 2020 sont en 
hausse de + 1,4% par rapport aux inscriptions budgétaires 2019. 
 
 

 BP 2019  BP 2020  Variation 

    
Recettes Réelles 163 981 250 166 206 550 1,4% 
Impôts et taxes  88 352 378 84 662 843 -4,2% 
Dotations et subventions  54 175 755 55 787 243 3,0% 
Produits des services 14 149 133 18 367 346 29,8% 
Produits de gestion courante  6 319 834 6 378 578 0,9% 
Produits financiers 705 581 739 042 4,7% 
Autres recettes 278 569 271 498 -2,5% 
Recettes d'ordre 2 894 750 2 878 450 -0,6% 

    
TOTAL RECETTES 166 876 000 169 085 000 1,3% 
 
 Les recettes de fonctionnement 2020 se répartissent de la manière 
suivante : 
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Chapitre 73 – Impôts et taxes : 84,66 M€ 
 
Les recettes des impôts et taxes sont attendues à 84,66 M€ en 2020. Elles 
représentent 52,8% des recettes réelles de fonctionnement de la 
collectivité. Dans le détail, elles sont constituées des postes suivants : 
 
 Les impôts ménages : 57,12 M€   
 
Ils se composent de : 
 
- la Taxe d’Habitation (TH) ; 
- la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) ; 
- la Taxe Foncière sur les Propriétés Non-Bâties (TFPNB). 
 
Le produit de la fiscalité directe locale est anticipé à 57,12 M€ au BP 2020, 
soit 35,6% des recettes réelles de fonctionnement de la Ville. Son 
évolution prévisionnelle est de +1,18% par rapport au BP 2019. Cette 
évolution repose sur deux leviers : 
 
- la revalorisation forfaitaire des bases, qui s’appuie sur le taux d’inflation 

constaté en 2019 ; 
- la revalorisation physique des bases, qui est fonction des opérations de 

constructions de nouveaux locaux et des transformations opérées sur 
l’habitat existant. 

 
Concernant les taux d’imposition, ils sont maintenus à leurs niveaux 2019.  
Les hypothèses ci-dessus conduisent à anticiper les recettes suivantes 
dans le BP 2020 : 
 

 

TH
24 393 000 €

TFPB
32 247 000 €

TFPNB
300 000 €
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 L’attribution de compensation : 20,85 M€ 
 
En contrepartie du transfert du produit de la fiscalité économique, et 
déduction faite des charges transférées, la Communauté d’Agglomération 
verse à l’ensemble des communes une attribution de compensation. Son 
montant 2020 est de 20,85 M€, en retrait de –0,3% par rapport à 2019 
pour tenir compte : 
 
- du transfert de la compétence PLU à m2A au 1er janvier 2020 ; 
- de l’effet année pleine de la création d’un service évènementiel m2A 

depuis avril 2019 
  

  Le fonds national de péréquation des ressources intercommunales 
(FPIC) : 0 € 

 
La Ville de Mulhouse a bénéficié du FPIC pour la dernière fois en 2019, 
pour un montant de 1,03 M€. La Communauté d’Agglomération n’étant 
plus bénéficiaire de ce dispositif en 2020, la Ville ne peut plus obtenir de 
reversement de ce fonds. 
 
 La dotation de solidarité communautaire : 0,37 M€ 
 
Instaurée par m2A en remplacement des fonds de concours, elle a pour 
vocation la mise en place d’une péréquation financière tenant compte du 
niveau de richesse des communes du territoire.  
 
 Les impôts indirects : 6,33 M€ 

 

 BP 2019  BP 2020  Variation 
Droits de place 1 231 000 1 210 000 -1,7% 
Fonds National de Garantie 
Individuelle des Ressources 732 500 733 093 0,1% 

Droits de stationnement 3 205 000 0 -100,0% 
Frais de fourrière 45 000 0 -100,0% 
Taxe sur l'électricité 1 750 000 1 710 000 -2,3% 
Taxe additionnelle aux droits de 
mutation 2 050 000 2 070 000 1,0% 

Taxe sur les emplacements 
publicitaires 425 000 425 000 0,0% 

Autres impôts indirects 179 500 179 500 0,0% 
Impôts indirects 9 618 000 6 327 593 -34,2% 
Impôts indirects à périmètre 
constant 6 368 000 6 327 593 -0,6% 
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En valeur faciale, les impôts indirects sont en diminution de -34,2% par 
rapport au BP 2019. Il convient cependant de retraiter les droits de 
stationnement et frais de fourrière, qui seront comptabilisés en chapitre 
70 à compter de 2020. Ainsi, le repli des impôts indirects est anticipé à    
–0,6% à périmètre constant, tenant compte d’une taxe sur l’électricité et 
de droits de place en baisse. 
 
Chapitre 74 – Dotations et participations : 55,79 M€ 
 
Les dotations et participations constituent 34,8% des recettes réelles de 
fonctionnement proposées au BP 2020. Avec une inscription budgétaire de 
55,79 M€, elles progressent de +1,61 M€ par rapport à 2019, soit +3,0%. 
Dans le détail, les dotations et participations se composent des : 
 
 Concours financiers de l’Etat : 46,54 M€ 
 
Il s’agit des dotations versées par l’Etat, en particulier pour compenser les 
transferts de compétences opérés en direction des collectivités 
territoriales. Sont perçues dans ce cadre la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF), la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), la 
Dotation Nationale de Péréquation (DNP) et la Dotation Générale de 
Décentralisation (DGD).  
 
Si la loi de finances pour 2020 n’est pas encore finalisée à la date 
d’élaboration du BP 2020, les débats sur le projet de loi ont permis de 
dégager des tendances sur l’évolution concours financiers. Ainsi les 
dotations suivantes ont été retenues pour la construction du budget : 
 

 BP 2019  BP 2020  Variation 

Dotation Globale de 
Fonctionnement 19 483 000 19 300 000 -0,9% 

Dotation de Solidarité Urbaine 23 904 000 24 660 000 3,2% 
Dotation Nationale de Péréquation 1 650 000 1 630 000 -1,2% 
Dotation Générale de 
Décentralisation 814 000 814 268 0,0% 

FCTVA sur dépenses de 
fonctionnement 125 000 135 000 8,0% 

Concours financiers de l'Etat 45 980 000 46 539 268 1,2% 
 
- la DGF et la DGD sont maintenues aux niveaux perçus en 2019, soit 

respectivement 19,30 M€ et 0,81 M€ ; 
- la DNP est anticipée en léger retrait de -0,02 M€ ; 
- la DSU, en raison d’une augmentation annoncée de 90 M€ au plan 

national, est attendue en progression de +3,2%. 
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Ces prévisions ne tiennent pas compte des possibles répercussions de la 
suppression de la TH sur les indicateurs de richesse fiscale servant de 
base au calcul des dotations d’Etat et dont l’impact pourrait être négatif.   
 
 Autres attributions : 3,52 M€ 
 
Ce sont notamment les attributions destinées à compenser les 
exonérations accordées par l’Etat aux contribuables en matière d’impôts 
locaux. Pour Mulhouse, il s’agit principalement : 
 
- de l’allocation de compensation des exonérations de TH : 2,61 M€ ; 
- de l’allocation de compensation des exonérations de TF : 0,42 M€. 
 
A noter également sur les autres compensations fiscales, la minoration de 
la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRTP), prévue pour 0,23 M€ en 2020 contre 0,39 M€ au BP 2019. 
 
 Participations et subventions : 5,73 M€  
 
Elles augmentent globalement de plus de 1M€ soit +21,3%. La typologie 
de ces participations et subventions est la suivante : 
 

 BP 2019  BP 2020  Variation 

(1) Participations autres 
collectivités  2 037 732 2 025 732 -0,6% 

(2) Autres participations de l'Etat 
: culture, social, scolaire, 
coopération transfrontalière, etc.  

1 340 610 1 441 110 7,5% 

(3) Participations CAF et autres 
organismes 1 345 993 2 264 468 68,2% 

Participations et subventions 4 724 335 5 731 310 21,3% 
 
(1) Les participations d’autres collectivités regroupent notamment les 
subventions Région / Département perçues pour les animations 
culturelles, l’aide sociale, l’entretien des routes, etc. L’ajustement prévu 
en 2020 est lié à une année sans biennale « 00 ». La contribution du 
Syndicat Intercommunal du Casino de Blotzheim est inchangée, à  
1,05 M€. 
 
(2) D’autres participations de l’Etat sont relatives à des subventions 
nouvelles pour la persévérance scolaire (0,04 M€), la ludothèque        
(0,02 M€) et la coopération avec Mahajanga (0,07 M€). 
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(3) Le BP 2020 est marqué par une forte progression de ces recettes, 
qui s’explique notamment par : 
 
- des subventions dans le cadre des programmes « Habitat » qui 

augmentent de +0,49 M€ en lien avec le NPNRU et le travail sur les 
copropriétés dégradées ; 

- une subvention CAF de 0,25 M€ qui fait suite au rachat par la Ville de 
Mulhouse des locaux du CSC Bel Air ; 

- une subvention CAF « contrat temps libre » qui progresse de  
+0,09 M€ ; 

- des subventions en hausse de +0,07 M€ pour le projet DEMOS ; 
- des aides de +0,05 M€ supplémentaires attendues en soutien aux 

activités scolaires, en particulier le Plan Mercredi ; 
- une participation de 0,03 M€ d’Eiffage dans le cadre du projet Team 

Olympique Mulhouse Alsace. 
 
Chapitre 70 – Produits des services et du domaine : 18,37 M€ 
 
La prévision pour ces produits est en hausse de + 4,22 M€. Il convient de 
les retraiter pour pouvoir raisonner à périmètre constant. En effet, les 
frais de stationnement (3,38 M€ contre 3,21 M€ en 2019) et de fourrière 
(55 k€) sont dorénavant enregistrés sur ce chapitre au lieu du chapitre 73 
précédemment. Tenant compte des éléments ci-dessus, les produits des 
services et du domaine croissent de +0,97 M€ à périmètre constant. Les 
principales évolutions concernent : 
 
- la refacturation du personnel mis à disposition de m2A, ajustée de 

+0,59 M€ par rapport au BP 2019 pour tenir compte de l’effet année 
pleine de l’étude mutualisation menée fin 2018 ; 

- le remboursement des autres agents mis à disposition intègre la 
facturation de personnel au CSC Drouot : + 0,34 M€ par rapport au BP 
2019 ; 

- le montant prévisionnel des Forfaits Post-Stationnement est ajusté de 
+ 0,07 M€ par rapport au BP 2019, au regard des recettes réellement 
constatées en 2019 ; 

- la déclaration des Planètes Aventures en CLSH devrait générer une 
recette supplémentaire de 0,05 M€ ; 

- la recette d’occupation du domaine public par SFR disparaît : le BP 
2019 intégrait une recette SFR dans le cadre de la vente du réseau 
câblé ; 

- l’arrêt de l’activité de reprises des fouilles par le service voirie pour le 
Budget Annexe de l’Eau entraîne une perte de recette de 0,07 M€. Les 
heures de travail qui étaient consacrées à cette activité seront 
redéployées vers l’entretien de la voirie. 
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Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 6,38 M€ 
 
Une hausse de +0,9% des recettes de ce chapitre est prévue dans le 
projet de BP 2020.  
Les autres produits de gestion courante se composent : 
 
- des revenus des immeubles, qui atteignent 2,38 M€ dans le BP 2020 

soit 37% des produits de gestion courante ; 
- du loyer financier perçu de l’Etat pour l’Hôtel de Police, qui s’élève à 

1,50 M€ soit le même montant qu’au BP 2019. Ce loyer est reversé par 
la Ville au crédit bailleur propriétaire du bien. Par conséquent cette 
recette est neutre budgétairement puisqu’une dépense de 1,50 M€ lui 
est associée ; 

- des remboursements de taxes foncières pour 0,50 M€ ; 
- des redevances versées par les délégataires des concessions 

d’exploitation des parkings en ouvrage : 0,44 M€ ; 
- le remboursement des contrats aidés : 0,21 M€ ; 
- d’autres produits pour 1,35 M€, incluant notamment la billetterie du 

théâtre, la mise à disposition d’agents, les recettes des animations 
d’été. 

 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels : 0,01 M€ 
 
Ils sont constitués pour l’essentiel de pénalités de retard facturées aux 
usagers des bibliothèques pour non-restitution d’ouvrages, et 
d’indemnisations de sinistres. 
 
Chapitre 042 – Recettes d’ordre : 2,88 M€ 
 
Il s’agit d’opérations qui n’ont pas d’incidence sur l’équilibre global du 
budget et qui ne donnent pas lieu à des encaissements. Les opérations 
d’ordre permettent le transfert de valeurs entre les sections de 
fonctionnement et d’investissement. On trouve en recettes d’ordre de la 
section de fonctionnement : 
 
- la quote-part des subventions d’investissement transférées au résultat, 

pour 2,15 M€. Ce mouvement comptable permet de minorer la charge 
d’amortissement des immobilisations que ces subventions ont 
contribué à financer ; 

- les travaux internes en régie : 0,64 M€. Par une écriture comptable 
d’ordre, les charges supportées pour des travaux effectués par des 
agents municipaux et ayant le caractère de travaux d’investissement 
sont retraitées de la section de fonctionnement et réaffectées en 
dépenses d’investissement ; 
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- les reprises sur provisions, prévues pour 0,08 M€ au BP 2020. Cette 
inscription budgétaire permettra de mettre en œuvre une 
recommandation de la Chambre Régionale des Comptes, à savoir 
régulariser la prise en compte en comptabilité d’une participation 
financière et d’une avance de trésorerie, pour lesquelles des provisions 
avaient été constituées.   
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1.3.2  Les dépenses de fonctionnement 

 
En dépenses de fonctionnement, les propositions d’inscriptions au BP 2020 
s’élèvent à 169 085 000 € soit une hausse de +1,3%.  
 
Les dépenses de fonctionnement se présentent de la manière suivante : 
 
 

 BP 2019  BP 2020  Variation 

    
Dépenses Réelles 142 203 355 143 239 507 0,7% 
Charges de personnel 80 322 200 80 741 004 0,5% 
Moyens des services 29 823 829 30 475 285 2,2% 
Subventions et 
contributions 25 177 285 25 596 786 1,7% 

Charges financières 5 755 060 5 368 560 -6,7% 
Charges exceptionnelles 649 681 619 572 -4,6% 
Autres charges 475 300 438 300 -7,8% 
Dépenses d'ordre 24 672 645 25 845 493 4,8% 
Amortissements 10 261 000 10 490 570 2,2% 
Autofinancement 14 411 645 15 354 923 6,5% 
TOTAL DEPENSES 166 876 000 169 085 000 1,3% 
 
Pour rappel, le contrat conclu entre l’Etat et la Ville de Mulhouse relatif à 
la contribution de cette dernière à l’effort de maîtrise de la dépense 
publique, prévoit la trajectoire suivante concernant les dépenses réelles de 
fonctionnement : 
 

 2017 2018 2019 2020 
Trajectoire normée : + 1,35% 139,5 M€ 141,4 M€ 143,3 M€ 145,2 M€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



16 
 

Le graphique ci-dessous présente la répartition des dépenses de 
fonctionnement : 
 

Chapitre 012 – Charges de personnel : 80,74 M€ 
 
Les charges de personnel représentent près de la moitié des dépenses de 
fonctionnement de la collectivité, et 56% des dépenses réelles de 
fonctionnement. Aussi, une gestion rigoureuse de ces charges est 
indispensable à l’atteinte des objectifs financiers fixés par la Ville. Ces 
efforts de gestion sont d’autant plus nécessaires qu’un certain nombre de 
mesures et d’effets subis viennent automatiquement en augmentation des 
charges de personnel chaque année, à savoir pour 2020 : 
 
- l’effet des évolutions de carrières (ou « Glissement Vieillesse 

Technicité ») qui correspond aux changements d’échelons, de grades 
et les promotions internes. Cet effet est estimé à +0,60 M€ pour 
2020 ; 

- l’application du Parcours Professionnel, Carrières et Rémunérations, 
qui se traduira par un surcoût de +0,13 M€ ; 

- la loi de transformation de la Fonction Publique : +0,10 M€ ; 
- l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2020 : +0,04 M€. 
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Afin de maîtriser ses charges de personnel en dépit des éléments décrits 
ci-dessus, la collectivité met en œuvre un plan de maîtrise de sa masse 
salariale. Ainsi, les remplacements des agents quittant la collectivité font 
l’objet d’un examen minutieux permettant de concilier équilibres 
budgétaires et qualité du service rendu aux usagers. 
 
Par conséquent, les charges de personnel proposées au budget 2020 ne 
progressent que de +0,52% par rapport au BP 2019. 
 
Chapitre 011 – Moyens des services : 30,48 M€ 
 
Ce chapitre regroupe les dépenses quotidiennes des services de la 
collectivité. Celles-ci se caractérisent par une rigidité importante liée à 
leur nature, en particulier l’énergie, les mises aux normes réglementaires, 
l’indexation des marchés, les charges locatives, taxes foncières et primes 
d’assurances. Les moyens des services sont en hausse de +2,2% par 
rapport au BP 2019 : 
 

 BP 2019  BP 2020  Variation 

Achats de matières, fournitures et 
prestations 10 786 167 10 616 669 -1,6% 

Services extérieurs 17 436 486 18 178 367 4,3% 
Impôts et taxes 1 601 176 1 680 249 4,9% 
Moyens des services 29 823 829 30 475 285 2,2% 
 
 
 Achats de matières, fournitures et prestations : 10,62 M€ 
 
Ils tiennent compte notamment de la mise en œuvre de la Mission 
copropriétés dégradées, d’un renforcement de la sécurité du Marché de 
Noël, du renouvellement d’une partie des costumes des musiciens de 
l’OSM ou encore de l’extension en année pleine du dispositif scolaire Plan 
Mercredis et de l’école expérimentale de l’Illberg. Concernant l’énergie, qui 
représente près de la moitié de ce poste de dépenses, les hausses de 
tarifs sont compensées par l’effet des travaux d’économies d’énergie sur 
les consommations.  
 
 Services extérieurs : 18,18 M€ 
 
Les services extérieurs regroupent les charges locatives, contrats de 
prestations et de maintenance, l’entretien et les réparations, les primes 
d’assurances, les honoraires ou encore les frais de transport et de 
communication. Ces dépenses sont en augmentation de +0,74 M€ par 
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rapport au BP 2019. Elles sont particulièrement impactées par les 
prestations à mettre en œuvre dans le cadre du Nouveau Projet de 
Renouvellement Urbain (ces dépenses nouvelles étant néanmoins 
financées en partie par des subventions ANRU/ANAH). A noter également 
qu’à compter de 2020 les frais de maintenance du tunnel Gare sont 
comptabilisés en services extérieurs alors qu’ils étaient pris en charge en 
section d’investissement auparavant (0,07 M€). Des dotations 
supplémentaires sont également prévues en faveur de la mise en sécurité 
des arbres et de l’entretien des bois et forêts. L’effet année pleine du Plan 
Mercredi et le nouveau dispositif DEMOS Conservatoire amènent 
également des dépenses complémentaires. Les animations n’ayant pas 
lieu en 2020 - le Tour de France et Mulhouse00 - en sont déduites. 
 
 Impôts et taxes : 1,68 M€ 
 
Il s’agit essentiellement du paiement des taxes foncières des biens 
appartenant à la collectivité. Celles-ci sont projetées en augmentation de 
+79 k€ par rapport au BP 2019. Cette projection intègre les taxes 
foncières afférentes aux biens acquis par la Ville en 2019 et qui resteront 
sa propriété au 1er janvier 2020. 
 
Chapitre 65 – Charges de gestion courante : 25,60 M€ 
 
Il est proposé un niveau de charges de gestion courante à 25,60 M€ pour 
le BP 2020, soit une hausse de + 0,42 M€ par rapport à 2019. Pour 
l’essentiel, ces charges sont constituées des : 
 
 Contingents et participations : 11,59 M€ 
 
Globalement, leur niveau est stable comparé au BP 2019. Les principales 
participations versées par la Ville de Mulhouse le sont : 
 
- au SDIS : 7,26 M€ ; 
- à la HEAR : 1,89 M€, en hausse de 0,03 M€ par rapport à 2019 ; 
- à l’Opéra du Rhin : 1,84 M€ ; 
- aux écoles privées : 0,54 M€. 
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 Subventions de fonctionnement : 12,28 M€ 
 
Elles traduisent le soutien de la Ville de Mulhouse au profit du monde 
associatif. Le tableau ci-dessous présente les montants des subventions 
par domaine : 
 

 BP 2020 
Culture 4 092 249 
Jeunesse 3 187 810 
Sports 2 541 065 
Action sociale, Famille et Santé 908 673 
Amicale du personnel 587 439 
Environnement et Aménagements Urbains 538 850 
Relations internationales 140 000 
Action Economique 129 200 
Enseignement et formation 95 900 
Subventions diverses 54 705 
Subventions de fonctionnement 12 275 891 
 
 
 Pertes sur créances irrécouvrables : 0,22 M€ 
 
Des crédits sont prévus au BP 2020 pour constater l’irrecouvrabilité de 
deux créances, en application d’une recommandation émise par la 
Chambre Régionale des Comptes. 
 
Chapitre 66 – Charges financières : 5,37 M€ 
 
Les charges financières visent les frais financiers qui se rapportent à la 
dette à long terme et aux lignes de trésorerie (dette à court terme). 
Le budget 2020 confirme la tendance déjà constatée en 2019 d’un 
tassement de ces dépenses. Celles-ci passent de 5,76 M€ à 5,37 M€.  
Cette trajectoire est liée : 
 
- à une conjoncture économique internationale qui favorise les taux 

bas ;  
- au recours limité à l’emprunt (pour 2019, le volume d’emprunt est de 

20 M€, alors que les dépenses de remboursement du capital de la 
dette atteignent 25,53 M€) ; 

- à une gestion active de la dette qui, à travers la renégociation et le 
refinancement d’emprunts, permet à la Ville de réaliser une économie 
de 0,36 M€. 
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Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 0,62 M€ 
 
Elles se chiffrent à 0,62 M€, il s’agit essentiellement : 
 
- des secours accordés au titre de l’aide sociale locale : 0,38 M€ ; 
- des dons à l’occasion des anniversaires : 0,09 M€ ; 
- d’une provision pour l’annulation de titres sur exercices                    

antérieurs : 0,11 M€ ; 
- d’une dotation prévue pour dédommagements liés à des              

contentieux : 0,04 M€. 
 
Chapitre 042 – Dépenses d’ordre : 10,49 M€ 
 
Les dépenses d’ordre du BP 2020 regroupent : 
 
- les charges d’amortissements obligatoires des immobilisations : 

constatation de la dépréciation annuelle des biens, ces charges 
constituent également un autofinancement destiné à assurer leur          
renouvellement : 3,28 M€ ; 

- l’amortissement des subventions d’équipement versées pour financer 
des biens amortissables : 6,28 M€ ; 

- l’étalement de l’indemnité de remboursement anticipé du prêt indexé 
sur le cours de change EURO/CHF en septembre 2015 : 0,93 M€. 

 
Le montant prévisionnel d’autofinancement net, autrement dit non-
affecté, atteint 15,35 M€ au BP 2020. 
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1.4  Le budget d’investissement 
 
Le budget d’investissement s’équilibre à 84 425 000 € en 2020. 
 
1.4.1  Les recettes d’investissement 
 
Le niveau élevé d’autofinancement qui résulte de la bonne maîtrise de la 
section de fonctionnement, et la recherche active de soutiens financiers 
pour les projets d’investissements, permettent un recours raisonné à 
l’emprunt :  
 

 BP 2020 
Autofinancement 22 967 043 
Emprunts 20 617 559 
Refinancement de dette 5 850 000 
Subventions d'équipement 12 598 170 
Recettes financières 5 790 072 
Dotations et fonds divers 4 930 000 
Autres recettes  90 600 
Mouvements d'ordre 11 581 556 
Total recettes d'investissement 84 425 000 
 
 Autofinancement : 22,97 M€ 
 
Il s’agit de l’épargne brute, qui correspond à l’excédent de recettes réelles 
par rapport aux dépenses réelles de la section de fonctionnement. 
L’autofinancement est en hausse de + 1,19 M€ comparé au BP 2019. Il 
représente plus de 27% des recettes d’investissement. 
 
 Emprunts : 20,62 M€ 
 
Le volume d’emprunts nécessaire pour réaliser les projets 
d’investissements 2020 est anticipé à 20,62 M€. Les emprunts ne seront 
mobilisés qu’en fonction des besoins réels de trésorerie et donc de la 
réalisation des projets d’investissements prévus. 
 
 Refinancement de la dette : 5,85 M€ 
 
Dans le cadre de la gestion active de sa dette, la Ville de Mulhouse s’est 
engagée depuis 2019 dans le refinancement d’une partie de sa dette. Il 
s’agit de profiter des taux d’intérêts particulièrement intéressants 
proposés actuellement pour rembourser de manière anticipée certains 
emprunts. Cela permettra de réaliser à l’avenir des économies en section 
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de fonctionnement sur les intérêts d’emprunts. Une dotation de 5,85 M€ 
est prévue à cet effet au BP 2020.  
 
 Subventions d’équipement : 12,60 M€ 
 
Le montant attendu est de 12,60 M€, en hausse de + 0,64 M€ par rapport 
au BP 2019. Les subventions d’équipement sont constituées : 
 
- des ressources obtenues auprès de nos partenaires institutionnels. La 

sollicitation active de ces derniers permet d’anticiper un montant de 
10,80 M€, soit + 0,80 M€ par rapport à 2019 ; 

- du produit des amendes de Police, estimé à 1,80 M€ au BP 2020. 
 
Le tableau ci-dessous présente le détail de ces ressources : 
 
 

 
BP 2020 

(M€) 
Subventions Etat 4,15 
Subventions Région 0,57 
Subventions Département 1,84 
Subventions m2A 0,59 
Subventions Autres communes 0,55 
Subventions ANRU 1,69 
Subventions Fonds Européens 1,21 
Subvention CAF - CSC Bel Air 0,20 
Produits des amendes de Police 1,80 
Total subventions d'investissement 12,60 
 
 Recettes financières : 5,79 M€ 
 
Ces recettes sont constituées : 
 
- du 3ème versement de la session du réseau câblé pour 1,87 M€ ; 
- des remboursements des avances de trésorerie et des prêts au 

personnel : 2,40 M€ ; 
- d’une dotation de 0,22 M€ destinée à mettre en œuvre une 

recommandation de la Chambre Régionale des Comptes relative à 
l’apurement de deux provisions anciennes ; 

- des cessions de biens anticipées à 1,31 M€. 
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 Dotations et fonds divers : 4,93 M€ 
 
Cette catégorie de recettes est essentiellement constituée du Fonds de 
Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), qui compense la 
TVA supportée par la collectivité sur ses dépenses d’investissements de 
l’année précédente et qui ne peut être récupérée par la voie fiscale 
classique puisqu’elle n’est pas considérée comme assujettie à TVA. Pour 
2020, le FCTVA est ajusté à 4,53 M€ au vu des sommes dépensées en 
section d’investissement en 2019. 
La Taxe d’Aménagement est la seconde composante de ce poste de 
recettes. Elle s’applique à la délivrance d’autorisations d’urbanisme. Son 
montant est proposé à 0,40 M€ dans ce projet de BP 2020. 
 
 Recettes d’ordre : 19,19 M€ 
 
Il s’agit pour partie d’opérations internes à la section d’investissement, 
comme les acquisitions à l’€ symbolique ou à titre gratuit, notamment :  
 
- des biens de la ZAC Fonderie destinés à être classés par la Ville dans 

son domaine public et cédés par Citivia (6,01 M€) ; 
- des espaces publics cédés par m2A Habitat dans le cadre de la 

rénovation du quartier Wolf-Wagner (0,83 M€) ;  
- le transfert de propriété des équipements publics créés lors de la 

restructuration du centre commercial des Nations (0,84M€). 
 
Les autres recettes d’ordre sont la contrepartie des mouvements d’ordre 
enregistrés en dépenses de fonctionnement, pour un total de 10,49 M€. 
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1.4.2  Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 84 425 000 € dans ce projet de 
BP 2020. Elles se composent de :  
 
 

 BP 2020 
Dépenses d'équipement 43 055 520 
Dépenses financières 29 787 924 
Mouvements d'ordre 11 581 556 
Total dépenses d'investissement 84 425 000 
 
 
Les dépenses d’équipement : 43,06 M€ 
 
Le BP 2020 propose un niveau de dépenses d’équipement en hausse de       
+ 2,08 M€ par rapport à 2019, qui traduit la volonté de mettre en œuvre 
un plan d’investissements ambitieux. Ce plan s’articule autour de 
programmes majeurs qui participeront à la construction d’une Ville plus 
durable : Mulhouse Diagonales, le NPNRU, la modernisation de l’éclairage 
public, un plan vélo Mulhouse, ou encore la poursuite du Plan Ecoles. Du 
point de vue de la rénovation du patrimoine, tous les travaux entrepris 
tiennent compte de l’efficacité énergétique comme d’un objectif majeur.  
 
Les dépenses d’équipement se déclinent en : 
 
- Investissement pluriannuels……………………………………………………… .28,54 M€ 
 
Ces investissements sont ceux gérés en Autorisations de Programmes 
(AP) et Crédits de Paiement (CP) dans le cadre de la Programmation 
Annuelle des Investissements (PPI). Cette dernière a été actualisée et 
porte désormais sur un montant global de 305,7 M€ sur la période 2015-
2024.  
Les 28,54 M€ indiqués ci-dessus correspondent au montant maximal de 
dépenses qui pourront être mandatées en 2020 dans le cadre de ces 
programmes pluriannuels. 
 
- Investissements annuels en travaux……………………………………………3,59 M€ 
 
- Investissements mobiliers…………………………………………………………….1,70 M€ 
 
- Investissements fonciers……………………………………………………………….2,50 M€ 
 
- Subventions d’équipement……………………………………………………………6,73 M€ 
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 Les investissements pluriannuels : 28,54 M€ 
 

 
 
 
 
 
 

RENOUVELLEMENT URBAIN ET VILLE DURABLE BP 2020
(M€)

MODERNISATION RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 1,600
TRAVAUX JARDINS NEPPERT ORQUAM 0,864
RUE NEPPERT 0,750
MD S1 BERGES DE L'ILL : PASSERELLE 0,581
ESPACES VERTS MAINTENANCE 0,515
MD S3 TERRASSE DU MUSEE : DEPOLLUTION 0,500
PERICENTRE SUD - AMENAGEMENT VILLAGE INDUSTRIEL 
FONDERIE 0,415

DEMOLITION SITE PUPA 0,400
MD S1 BERGES DE L'ILL : AMENAGEMENT RIVE DROITE 0,397
MISE A NIVEAU DES PARKINGS 0,381
OPERATION AXE GARE  - PORTE JEUNE 0,380
MD S5 STEINBAECHLEIN : AMENAGEMENTS URBAINS 0,300
DROUOT AMENAGEMENT D'ESPACES PUBLICS 0,265
PARKINGS EN OUVRAGE 0,250
VOIE SUD AMENAGEMENT PARC VELOROUTE ECLAIRAGE QUAIS 0,167
EXTENSION BRANCHEMENTS ERDF 0,160
CONFINEMENT ESELACKER 0,150
PERICENTRE NORD-AMENAGEMENT ESPACES PUBLICS 0,150
ZAC FONDERIE 0,147
TOUS QUARTIERS AMO EXPERTISES PONCTUELLES 0,120
MD S6 : AMENAGEMENT QUAI DE L'ALMA 0,120
MULHOUSE DIAGONALES - BUDGET PARTICIPATIF MOBILIERS 0,075
ETUDES PAYSAGE MOBILITE 0,050
DIAGNOSTIC CHEMINEES URBAINES 0,050
PLAN VELO MULHOUSE 0,050
EXTENSION RENOVATION BORNES AUTOMATIQUES 0,050
ETUDES DE RENOUVELLEMENT URBAIN NPNRU 0,050
ETUDES AMENAGEMENT SITE DMC 0,046
PERICENTRE NORD-LOCAL 6-8 BRIAND 0,038
VOIE SUD ETUDES 0,027
PERICENTRE NORD-LOCAL 59-61 BRIAND 0,026
Total 9,075
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ECOLES BP 2020
(M€)

1 - ECOLE MATERNELLE VICTOR HUGO 1,693
ECOLE ELEMENTAIRE SELLIER 1,188
MAINTENANCE SCOLAIRE 0,997
DEDOUBLEMENT DES CLASSES CP - CE1 0,555
MISE EN SURETE DES ECOLES 0,534
PATRIMOINE SCOLAIRE EFFICACITE ENERGETIQUE PLAN CLIMAT 0,472
COURS D ECOLE 0,344
ECOLES ACCESSIBILITE PMR 0,324
ECOLES TRAVAUX DE SECURITE INCENDIE 0,246
PREAUX ET ABRIS A VELOS ECOLES 0,165
MOBILIER SCOLAIRE 0,120
JEUX DE COUR 0,070
GYMNASE WOLF 0,070
PLAN NUMERIQUE ECOLES 0,067
CLASSE PASSERELLE PREVERT 0,067
ECOLE ILLBERG 0,060
GROUPE SCOLAIRE COTEAUX 1 0,047
GROUPE SCOLAIRE COTEAUX 2 0,020
Total 7,039

VOIRIE BP 2020
(M€)

AMENAGEMENT RUE LAENNEC - MANGENEY - JONCTION RD 21 1,725
MAINTENANCE VOIRIE 0,922
REFECTION DE CHAUSSEES 0,647
PLAN DE STATIONNEMENT 0,539
NOUVELLES VOIRIES LEFEBVRE 0,312
DEMOLITION- RECONSTRUCTION OUVRAGE D 'ART 0,238
EQUIPEMENTS DANS LES QUARTIERS 0,200
TTMVT STATION DORNACH 0,141
RENOVATION FEUX TRICOLORES ECONOMIE ENERGIE 0,137
POSE GAINES RENOV DEVIATION RESEAU INFO FIBRE OPTIQUE 0,106
AMELIORATION  SIGNALISATION  ET SECURITE ROUTIERE 0,100
ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ART 0,100
OUVRAGE D'ART COUBERTIN 0,100
REHABILITATION OUVRAGES PONT ANNA SCHOEN 0,100
DESENCLAVEMENT ROUTIER QUARTIER BOURTZWILLER 0,028
Total 5,394



27 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PATRIMOINE MUNICIPAL BP 2020
(M€)

MISE AU NORMES DU PATRIMOINE BATI 0,500
MAINTENANCE BATIMENTS MUNICIPAUX 0,391
VIDEOSURVEILLANCE 0,350
MODERNISATION DES BATIMENTS MUNICIPAUX 0,300
IMMEUBLES COMMUNAUX ACCESSIBILITE PMR 0,259
MAINTENANCE CHAUFFERIE 0,253
IMMEUBLES COMMUNAUX TRVX SECURITE INCENDIE 0,250
VILLE NUMERIQUE - LOGICIELS 0,170
MAINTENANCE SOCIAL 0,120
MAINTENANCE DOMAINE PRIVE 0,063
FRAIS D'INSERTION 0,035
CSC WAGNER - RESTRUCTURATION 0,016
MAINTENANCE ECONOMIE 0,014
Total 2,722

CULTES BP 2020
(M€)

TEMPLE ST-ETIENNE : PHASE 3 FACADE 1,000
TEMPLE ST-ETIENNE : AMENAGEMENTS INTERIEURS MGC 0,508
MAINTENANCE CULTES 0,370
TEMPLE ST-ETIENNE : RENOVATION PHASE 2 RENOVATION 
EXTERIEURE 0,151

Total 2,029

EQUIPEMENTS SPORTIFS BP 2020
(M€)

SALLE DE SPORTS MITTELWIHR 0,400
MAINTENANCE SPORT 0,234
RENOVATION MONTAIGNE 0,100
SPORT REMISE A NIVEAU DES GYMNASES 0,090
SAFI-LOFINK 0,075
PLAINE SPORTIVE DE LA DOLLER-TERRAIN DE FOOT 0,029
PLAINE SPORTIVE DE LA DOLLER CONSTRUCTION SALLE ET 
GYMNASE 0,027

Total 0,956



28 
 

 
 

 
 
 
 Les investissements annuels en travaux : 3,59 M€ 
 
Il s’agit d’investissements réalisés dans l’année, et dont le montant est 
inférieur à 0,30 M€. La dotation prévue au BP 2020 pour ce type 
d’investissements est stable par rapport à 2019.  
 
 Les investissements mobiliers : 1,70 M€ 
 
Cette catégorie recense les dépenses consacrées à l’acquisition de 
mobilier, de véhicules, de matériel informatique, téléphonique, et de 
logiciels. 
 
 Les acquisitions foncières : 2,50 M€ 
 
Une enveloppe de 2,50 M€ est prévue pour l’acquisition par la collectivité 
de terrains ou bâtiments. Sont notamment en projet les acquisitions : 
 
- du CSC Bel-Air, estimé à 1,05 M€ ; 
- des lots aux 7-9 rue Schlumberger : 0,53 M€ ; 
- des terrains SNCF dans le secteur de la Voie Sud : 0,21 M€ ; 
- du lot A2 de la ZAC Nouveau Bassin : 0,13 M€. 

 
 
 
 

MULHOUSE GRAND CENTRE BP 2020
(M€)

RABBINS PREISS - SYNAGOGUE 0,310
MEURTHE/BASTION/JUSTICE 0,159
MODIFICATION PLACE GUILLAUME TELL 0,145
MISE EN LUMIERE 0,064

MGC ESPACES PUBLICS PARVIS SALVATOR/SQUARE DE LA BOURSE 0,060

MGC MOBILIER SUR FIL ROUGE 0,050
PLAN DE CIRCULATION CENTRE HISTORIQUE MULH GRAND 
CENTRE 0,039

AMENAGEMENT PLACE DREYFUS 0,038
Total 0,865

BATIMENTS CULTURELS BP 2020
(M€)

FILATURE GROSSE MAINTENANCE 0,300
MAINTENANCE CULTURE 0,200
Total 0,500
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 Les subventions d’équipement : 6,73 M€ 
 
Ces subventions sont versées aux partenaires publics et associatifs de la 
Ville de Mulhouse pour les soutenir dans leurs projets d’investissements, 
ou dans le cadre de concessions. 
 
Le volume d’aides attribuées aux organismes de droit privé est de  
2,01 M€ :  
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AU PRIVE BP 2020
(M€)

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AU PRIVE-AIDE AU LOGEMENT 0,700
SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU PRIVE - MISE EN VALEUR DU 
PATRIMOINE 0,660

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT MVP ESPACES RESIDENTIELS GPV 0,200
SUBVENTIONS D EQUIPEMENT : DOTATION A VENTILER 0,100
SUBVENTIONS EQUIPEMENT LUTTE CONTRE L'EXCLUSION 
MOBILIER ET EQUIPEMENT 0,073

SUBVENTION D'EQUIPEMENT FILATURE MOBILIER ET MATERIEL 0,060
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT SPORT MOBILIER ET MATERIEL 0,060
MULHOUSE DIAGONALES - SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 0,031
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT CENTRES SOCIAUX 0,029
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT FOYERS PAROISSIAUX 0,028
SUB. EQUIPT ASSOCIATIONS COFINANCEES PAR LE CG 0,020
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT DANS LES QUARTIERS 0,019
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT POUR LES JARDINS FAMILIAUX 0,010
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT DIVERSES (JEUNESSE, FAMILLE, 
ACCESSIBILITE, PERSONNES AGEES, ETC.) 0,024

Total 2,013
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Quant au secteur public, une dotation de 4,71 M€ est prévue : 
 

 
 
 
 Les dépenses financières : 29,79 M€ 
 
Les dépenses financières se composent des dotations suivantes : 
 

 
 
La capacité de désendettement prévisionnelle ressort à 9,9 années 
conformément aux objectifs financiers et sous le seuil de vigilance des 10 
ans. Elle correspond au temps qu’il faudrait à la Ville de Mulhouse pour 
rembourser sa dette si elle y consacrait l’intégralité de son épargne brute. 
 
 
 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AU PUBLIC BP 2020
(M€)

ZAC GARE 1,086
SUBVENTION CITIVIA  ZAC FONDERIE 0,908
SUBVENTION CITIVIA NOUVEAU BASSIN 0,600
OPAH FONDERIE SUIVI ANIMATION 2019-2023 0,400
AIDE AU LOGEMENT 0,300
PARTICIPATION D EQUILIBRE A LA CONCESSION RUDIC 0,300
SUBVENTION CITIVIA NOUVEAU BASSIN RISQUES LATENTS 0,280
CONCESSION NATIONS COPRO PEUPLIERS (DEMOLITION) 0,200
CONCESSION PORTAGE PROVISOIRE COPRO COTEAUX 0,200
SUBVENTIONS D EQUIPEMENT EDIFICES CULTUELS 0,192
ETUDE AVP SNCF OUVRAGE D'ART COURBERTIN 0,134
PARTICIPATION EQUIPEMENT HEAR 0,060
SUBVENTION CITIVIA POLE MEDICAL GUNSBACH 0,030
MAA SUB WILSON/FOCH 0,023
Total 4,713

DEPENSES FINANCIERES BP 2020
(M€)

REMBOURSEMENT DE DETTE 20,678
REFINANCEMENT DE DETTE 5,850
AVANCE DE TRESORERIE MGC / RUDIC 2,000
AVANCE DE TRESORERIE REUSSITE EDUCATIVE 0,300
AUGMENTATION DE CAPITAL CITIVIA 0,274
AUGMENTATION DE CAPITAL PARC EXPO 0,525
PRETS AU PERSONNEL POUR LE LOGEMENT 0,110
REVERSEMENT DE DOTATIONS 0,050
Total 29,787
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 L’équilibre des budgets annexes 
 
Les budgets annexes sont distincts du budget principal mais votés par 
l’assemblée délibérante. Ils concernent certaines activités spécialisées 
pour lesquelles il est nécessaire d’établir le coût réel du service et ainsi de 
déterminer avec précision le prix à payer par les usagers pour équilibrer 
ces budgets. La Ville de Mulhouse possède deux services suivis dans des 
budgets annexes : le service des Eaux et la partie du service des 
Cimetières entrant dans le champ des activités concurrentielles. 

 
2.1  Le budget annexe de l’Eau 
 
2.1.1  Section de fonctionnement 

 
La section de fonctionnement s’équilibre à 42 787 500 €. Les tableaux ci-
dessous présentent les dépenses et recettes du service : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recettes de fonctionnement BP 2019 BP 2020

Taxes parafiscales et surtaxes 
communales perçues 25,87 26,38

Locations de compteurs 1,90 1,92
Mouvements d'ordre 1,72 1,67
Ventes d'eau 11,66 11,92
Produits exceptionnels, subventions 0,51 0,46
Remboursement de frais du SMBM 0,31 0,30
Travaux, prestations, mise à disposition 
de personnel 0,17 0,14

TOTAL 42,136 42,788
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2.1.2  Section d’investissement 
 
La section d’investissement s’équilibre à 10,04 M€ au BP 2020. Les 
dépenses prévues en 2020 concernent : 
 

 
 
Le financement de ces dépenses est assuré par : 
 
- les mouvements d’ordre, dont la dotation aux amortissements,                

pour 3,73 M€ ; 
- le remboursement des opérations réalisées pour le compte de tiers,    

estimé à 0,67 M€ ; 
- les subventions et participations : 0,96 M€ ; 
- l’autofinancement dégagé en section de fonctionnement : 0,53 M€ ; 
- une dotation d’emprunt prévisionnelle de 4,14 M. 

Dépenses de fonctionnement BP 2019 BP 2020

Reversement de redevances perçues 26,06 26,48
Achats de matières, fournitures et 
travaux 5,81 6,00

Frais de personnel 5,06 5,20
Amortissements 4,30 4,27
Charges exceptionnelles 0,82 0,77
Frais financiers 0,08 0,08
TOTAL 42,136 42,788

DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2020
(M€)

RENOUVELLEMENT / EXTENSION RESEAU 1,700
RENOUVELLEMENT CONDUITE MAITRESSE 1,213
TELERELEVE : RENOUVELLEMENT COMPTEURS 1,000
ETUDES, LOGICIELS, LICENCES 0,739
BRANCHEMENTS MULHOUSE 0,425
TRAVAUX SITE DU HIRTZBACH : BATIMENTS 0,378
TRAVAUX SITE DU HIRTZBACH : TERRAIN 0,089
STATION SECURITE MOENSCHBERG 0,300
REMISE EN ROUTE CAPTAGE HARDT 0,100
RENOUVELLEMENT MATERIEL 0,482
AUTRES EQUIPEMENTS 1,505
TRAVAUX REALISES POUR LE COMPTE DE TIERS 0,925
REMBOURSEMENT DE LA DETTE 0,151
SUBVENTION 0,001
MOUVEMENTS D'ORDRE 1,031
Total 10,039
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2.2  Le budget annexe des Pompes Funèbres 
 
Depuis 1998, la législation a imposé la gestion dans un budget annexe de 
l’une partie du service des cimetières : creusement des tombes, 
crémations et location de chambres funéraires sont par conséquent 
individualisées dans le budget annexe des Pompes Funèbres, service 
public industriel et commercial géré en régie municipale. Les activités liées 
à la gestion du domaine public dédiées aux cimetières et à la prise en 
charge des obsèques des personnes indigentes demeurent assurées dans 
le cadre du budget principal.  
 
Les recettes dégagées par l’activité Pompes Funèbres sont assujetties à 
TVA. Par ailleurs, le budget annexe doit être équilibré par ses recettes 
propres, et dégager des ressources suffisantes pour assurer le 
renouvellement et le développement de ses équipements et installations. 
 
2.2.1  Le budget de fonctionnement 

 
Il s’équilibre à 1 198 960 €. Les dépenses se présentent de la façon 
suivante : 
 
 

 BP 2019  BP 2020  
Energie 98 000 98 000 
Rémunération de travaux, fournitures et 
services extérieurs 323 500 327 000 

Frais de personnel 439 000 441 000 
Frais financiers 17 000 16 000 
Autres charges de gestion courante 1 000 1 000 
Charges exceptionnelles 0 21 000 
Autofinancement  105 500 89 330 
Dépenses d'ordre 195 000 205 630 
TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 1 179 000 1 198 960 
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Ces dépenses sont équilibrées par les recettes ci-dessous : 
 
 

 BP 2019  BP 2020  
Crémations 865 440 874 900 
Creusement de tombes 140 000 130 500 
Location de chambres funéraires 145 000 145 000 
Travaux sur sépultures 15 000 15 000 
Vente de monuments funéraires 6 050 6 050 
Autres recettes 7 510 27 510 
TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 1 179 000 1 198 960 

 
 
2.2.2  Le budget d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement prévues au BP 2020 atteignent 0,55 M€. 
Les principaux projets concernent : 
 
- l’installation d’une 3ème ligne de crémation : 0,20 M€ ; 
- le changement des cases frigorifiques : 0,03 M€ ; 
- la réfection de 3 salons de présentation des défunts : 0,05 M€ ; 
- le changement des vérins de 7 puits de lumière : 0,02 M€ ; 
- l’aménagement d’une salle de convivialité : 0,18 M€. 
 
Leur financement est assuré par : 
 
- l’autofinancement : 0,09 M€ ; 
- les mouvements d’ordre, notamment les amortissements : 0,23 M€ ; 
- une dotation prévisionnelle d’emprunt : 0,23 M€. 



BUDGET PRINCIPAL : VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
(312/7.10.1/1874)  

Les articles L 2311-3 et R 2311-9 du CGCT permettent aux communes de décider 
et de voter des projets d’investissement sous forme d’Autorisations de 
Programme (AP) et en précisant les modalités d’application. 

Les Autorisations de Programme constituent les limites supérieures des dépenses 
d’investissement qui peuvent être engagées. Elles sont révisées chaque année 
pour tenir compte des évolutions des projets. 

Cette dérogation au principe de l’annualité budgétaire est limitée par la 
procédure de décision annuelle des Crédits de Paiement (CP) dans le cadre du 
budget. 

Chaque Autorisation de Programme correspond à un engagement financier 
pluriannuel et comporte la répartition prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement correspondants. 

Les Autorisations de Programme ou d'engagement doivent être votées par le 
Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget de 
l'exercice ou des décisions modificatives.  

Le document en annexe récapitule le programme pluriannuel des investissements 
en Autorisations de Programme et la prévision des Crédits de Paiement. Il fait 
l’objet d’une actualisation par rapport au programme précédent qui s’étalait de 
2015 à 2023 pour l’ajuster sur la période 2015-2024 par adjonction d’un Crédit 
de Paiement 2024. 

Sur la période 2015 – 2024, les autorisations de programme identifiées ont été 
dimensionnées à hauteur de 305,7 M€ pour permettre la réalisation des 
investissements nécessaires à accompagner le renforcement de l’attractivité de 
la Ville et de continuer à agir comme un facteur contracyclique, en soutien à 
l’économie locale, tout en préservant les équilibres budgétaires. 

Les crédits inscrits au budget primitif 2020 au titre des APCP figurent dans la 
colonne « Crédits de Paiement ouverts au titre de l’exercice 2020 » de l’annexe 
n°1 jointe à la délibération. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 19  décembre 2019

39 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le réajustement et l’extension du programme pluriannuel des 
investissements en Autorisations de Programme décliné en annexe, 

- approuve les Crédits de Paiement prévisionnels pour 2020. 

PJ : Annexe n°1 : autorisations de programme et crédits de paiement - 
programmation 2015 - 2024 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Contre :
Non-inscrits dans un groupe : Mme BOUR, Mme STRIFFLER, M.RAMBAUD, 
Mme MILLION et M.WALTER (représenté par Mme STRIFFLER).
Abstentions :
Groupe Mulhouse Positive : M.STOESSEL, Mme SCHWEITZER, M.SZUSTER 
(représenté par M.STOESSEL) et Mme SONZOGNI (représentée par Mme 
SCHWEITZER).
Non inscrite dans un groupe : Mme JENN
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés.
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ASSOCIATION DU CARNAVAL : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2020 
(1859/7.5.6/030) 

L’association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse » assure chaque année l’organisation du Carnaval de Mulhouse. 

Depuis 2017, le Carnaval se restructure administrativement et assainit ses 
finances. Le prochain déménagement du siège historique de la rue du Château 
Zu-Rhein, dans les nouveaux locaux de KMX au printemps 2020 marquera 
clairement ce changement de cap. 

Dans cette attente, la 67ème édition du Carnaval de Mulhouse, qui aura lieu du 28 
février au 1er mars 2020 autour du thème « Le Carnaval de notre Région », est 
sur les rails. 

Election de la Cour Royale, Bibala Fritig (Nuit des Poulettes), cérémonie de 
remise des clés de la Ville, concours de fresques carnavalesques, élection du 
petit couple princier, festival de Gugga Ratscha et en final la Cavalcade de 
Mulhouse, constituent le programme de ce temps fort traditionnel de l’animation 
mulhousienne.  

Les « Wackes » mulhousiens seront également à l’honneur lors des différents 
défilés dans les rues de la Ville, mais aussi au marché du canal couvert. 

Afin de permettre à l’Association d’organiser cette  67ème édition dans les 
meilleures conditions, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer à 
l'Association "Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse" une subvention annuelle d'un montant de 98 000€, montant 
équivalent à la subvention accordée en 2019. 

En contrepartie, l’association prendra à sa charge la totalité des frais liés à 
l’organisation de la manifestation (locations de structures, dispositifs de sécurité 
de la cavalcade, poste de secours …). 

Le versement de la subvention, qui fait l’objet d’une convention annuelle signée 
entre la Ville de Mulhouse et l’Association du Carnaval, sera effectué comme 
suit : 
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- versement d’un acompte de 68 600 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 29 400 €, à l’issue de la manifestation 

Les crédits nécessaires seront proposés au B.P. 2020 : 

- Chapitre 65/article 6574/fonction 33 
- Service gestionnaire et utilisateur 030 
- Ligne de crédit n°18009  "Subvention Carnaval " 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve cette proposition 
- Charge le Maire ou son représentant, de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : Convention de partenariat 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote : Mme MOTTE et M.DANTZER (représenté par 
Mme GOETZ).
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Actions Evénementielles 
Animation et Protocole  
030 /CC 

 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire Michèle LUTZ, dûment habilitée en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du 03 novembre 2017 et désignée sous le terme 
« la Ville », 

D’une part, 
Et 
 
L’Association «  Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse », ayant son siège social au 113 rue du Château Zu-Rhein, 68200 
MULHOUSE, représentée par son président, M. Jean-Marc SPRENGER et désignée 
sous le terme « l’Association »      
     D’autre part, 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 
Préambule 
 
En vertu de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, les collectivités territoriales contribuent à la 
promotion et au développement des activités culturelles. 
 
L’Association a pour objet d’organiser annuellement les animations du Carnaval de 
Mulhouse. 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la culture 
sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers et des prestations municipales à l'Association. 
 
L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 2001-495 du 
6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre l’autorité administrative 
attribuant une subvention et l’organisme de droit privé qui en bénéficie, notamment 
lorsque la subvention attribuée dépasse un montant annuel de 23 000 € (Vingt-trois Mille 
Euros). 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Par la présente convention, l’Association, s’engage à participer au développement de 
l’attractivité de la Ville  en valorisant les traditions du carnaval rhénan. 
 
Pour sa part, la Ville s’engage à soutenir financièrement l’Association et lui allouer 
gracieusement les prestations municipales réalisables dans la limite de ses possibilités. 
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Cette mise à disposition gracieuse de moyens matériels et humains correspond à une 
subvention en nature accordée par la Ville qui fera l’objet d’une valorisation financière. 
 
Article 2 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, incluant la 67ème édition de la 
manifestation intitulée « Carnaval du Grand Est », qui aura lieu du 28 février au 1er mars 
2020. Elle prend effet à la date de signature de la présente convention. 
 
Article 3 : Montant de la Subvention 
 
La Ville de Mulhouse attribue à l’Association, au titre de l’année 2020, une subvention de 
fonctionnement de 98 000 € (quatre vingt dix huit mille euros) afin de lui permettre de faire 
face aux dépenses liées à la mise en œuvre de la manifestation. 
 
Le règlement de la subvention sera effectué en deux versements : 

- versement d’un acompte de 68 600 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 29 400 €, à l’issue de la manifestation 

 
Virement au compte de l’Association : Code banque : 10278 – Code guichet 03008 – 
Numéro de compte 00033674345 – Clé RIB 90 – Raison sociale de la banque CCM 
Mulhouse Saint-Joseph. 
   
Article 4 : Objectifs assignés à l’Association 
 
Les animations qui seront organisées par l’Association au cours de l’édition 2020 relèvent 
d’un intérêt local et s’inscrivent en cohérence dans la politique événementielle de la Ville. 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’assure la participation des associations mulhousiennes à la traditionnelle 
Cavalcade du Carnaval. Il appartient à l’Association de prospecter l’ensemble du tissu associatif 
local. 
 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’engage à développer les animations traditionnelles des carnavals 
rhénans : présence de Guggen, concours de masques, bal de carnaval, Charivari …  
 
L’Association s’engage de fait à respecter toutes les mesures de sécurité liées à 
l’occupation de l’espace urbain et à s’assurer les services de police et les postes 
de secours pour la gestion des publics lors des différentes animations qui 
composent la manifestation. 
 
Article 5 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- remettre avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, d’une part un compte 
rendu financier des actions menées et d’autre part, un compte rendu d’exécution de ces 
actions. 
 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 
passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 
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D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la demande 
de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition 
à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs au 
secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la cour 
d'appel. 
 
Article 6 : Communication 
 
L’Association s’engage à mentionner la participation de la Ville de Mulhouse sur tous 
supports de communication et documents informatifs ou promotionnels en y intégrant son 
logo.  
 
Tous les supports seront soumis à validation des services compétents. Il en est de 
même dans ses relations avec les médias. 
 
La Ville aura en outre la possibilité d’afficher une présence visuelle par la mise en place 
de kakémonos et banderoles sur les différents sites de la manifestation et en particulier 
sur le circuit de la cavalcade. 
 
Article 7 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’édition 2019 un contact régulier et suivi avec 
l’Association, afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et d’être 
éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs avenants 
particuliers. 
   
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la réalisation 
des objectifs et actions énumérés à l’article 4, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remettra, un bilan concernant l’ensemble de la 
période d’exécution de la convention. 
 
Article 8 : Assurances 
 
L’Association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il doit justifier à chaque demande de 
l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 9 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant.  
 
 
Article 10 : Résiliation 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à 
l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure. 
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En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux prévisions 
présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, 
la Ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou partie de la somme 
versée. 
 
Article 11 - Litiges 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différent à une instance juridictionnelle. 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera soumis 
à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait à Mulhouse, le  
En 2 exemplaires originaux 

 
 
 
 
 
 

Pour l’Association          Pour la Ville de Mulhouse 
Le  Président              L’Adjointe déléguée 

 
 
 
 

        Jean-Marc SPRENGER                                                         Nathalie MOTTE 



MULHOUSE DIAGONALES  : AMENAGEMENT DU SECTEUR 
STEINBAECHLEIN (0503/8.4/1900) 

Par délibération en date du 22 mars 2018, le Conseil municipal a approuvé les 
grands axes du projet Mulhouse Diagonales comportant l’aménagement de 
différents secteurs et les modalités de leur réalisation. 

Le secteur du Steinbaechlein, situé dans le quartier DMC, est entré en phase 
opérationnelle en 2019 sous maîtrise d’ouvrage de Rivières de Haute Alsace, en 
sa qualité de gestionnaire des rivières sur son territoire. 

La réalisation des aménagements urbains par la Ville débutera à partir de 2020 
par une 1ère tranche au droit du site DMC. 

L’objectif pour ce secteur est la réouverture d’un bras du Steinbaechlein avec la 
création à terme d’un corridor écologique de plus de 2 km depuis la rue des 
Machines. Les principes d’aménagement sur ce secteur sont les suivants : 

- Renaturer le cours d’eau pour renforcer sa fonction naturelle, 
- Revaloriser l’environnement du site DMC avec l’aménagement d’une zone 

verte tout en préservant les traces du passé industriel,  
- Offrir des espaces de détente et de fraicheur aux quartiers voisins, 
- Donner une fonction détente et observation aux espaces créés. 

I. Programme d’aménagement 

Le tronçon situé le long de l’allée des Platanes, dans l’emprise du site historique 
DMC (ex-SOCAFIX), constitue la première tranche d’aménagement de ce secteur 
et comprend les aménagements suivants : 

- Création de cheminements piétons, 
- Aménagement d’une passerelle d’accès au site depuis l’allée des Platanes, 
- Création de ponton et plateforme pour l’accès à l’eau, 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 19 décembre 2019

35 conseillers présents (55 en exercice / 14 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





- Réalisation de travaux de génie écologique avec la création d’un sentier de 
découverte, 

- Aménagement d’espaces de détente et d’aménité, 
- Création d’une place centrale – rotule – desservant l’allée des Platanes, la 

salle d’escalade, la coulée verte et la dalle dévolue provisoirement au 
stationnement, 

- Gestion des eaux pluviales du site par des noues.  
 
En outre, pour assurer la cohérence d’ensemble du site, il est prévu de sécuriser 
une dalle béton adjacente pour la gestion du stationnement dans une première 
phase. 
 
II. Modalités de mise en œuvre  
 
L’aménagement de ce secteur est réalisé en partenariat technique et financier 
avec le syndicat mixte de la Doller et Mulhouse Alsace Agglomération, 
propriétaire du site.  
 
La maîtrise d’ouvrage est répartie comme suit : 
 

- Le syndicat mixte de la Doller assure la maîtrise d’ouvrage des travaux liés 
à l’hydraulique ainsi qu’à la renaturation du cours d’eau, 

- La Ville aménage, en partenariat avec m2A, les espaces connexes à la 
rivière (renaturation, mobilité douce et mobilier urbain), ainsi que la 
sécurisation de la dalle dédiée au stationnement. 

 
Les missions de maîtrise d’œuvre des travaux portés par la Ville de Mulhouse 
seront assurées en interne par ses services. 
 
Pour la réalisation des travaux, la Ville de Mulhouse, en qualité de Maître 
d’ouvrage et futur gestionnaire de ces espaces, conclura les marchés nécessaires 
après avoir mené les consultations requises en application des dispositions du 
code de la commande publique en vigueur. 
 
III. Coûts et financement 
 
Le coût d’aménagement de la première tranche est estimé à 547 666 € HT, soit 
657 199 € TTC.  
  
Des subventions sont escomptées de la part de la Région et de l’Agence de l’Eau 
Rhin Meuse (AERM). 
 
Le plan de financement prévisionnel pour la 1ere tranche de ce secteur est le 
suivant : 
 

Financeur Montant participation en HT Pourcentage 
Région  151 800 € 27,7% 
AERM 84 000 € 15,3% 
M2A (montant plafonné) 161 689 € 29,5% 
Ville de Mulhouse  150 177 € 27,5% 
Total HT 547 666 € 100% 
 



Il est précisé qu’en cas de diminution des subventions estimées, la Ville de 
Mulhouse augmentera d’autant sa participation financière. 

Une dotation est inscrite dans le cadre de la programmation pluriannuelle 
d’investissement 2020/2024 sur l’autorisation de programme E011 
Aménagement et embellissement urbain :  

Ligne de crédit 31047 – Mulhouse Diagonales Secteur 5 : Steinbaechlein - 
service gestionnaire 531 et utilisateur 4200. 

Les tranches ultérieures de ce secteur feront l’objet de délibérations spécifiques 
en fonction de l’avancée du programme. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le programme d’aménagement de la première tranche du 
secteur Steinbaechlein, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à effectuer les demandes 
de subventions et fonds de concours, et à signer les actes nécessaires à 
leur formalisation, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et signer les 
conventions de financement avec les partenaires de l’opération, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à lancer les consultations 
requises pour la dévolution des marchés nécessaires à la réalisation des 
projets d’aménagement puis établir et signer les pièces contractuelles avec 
les attributaires désignés. 

P.J. 1 plan 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Abstention :
Non-inscrits dans un groupe : Mme JENN, Mme BOUR, M.RAMBAUD, Mme MILLION, 
Mme STRIFFLER et M.WALTER (représenté par Mme STRIFFLER)
Groupe Mulhouse positive : M.STOESSEL, Mme SCHWEITZER, Mme SONZOGNI 
(représentée par Mme SCHWEITZER) et M.SZUSTER (représenté par M.STOESSEL)
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.





AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE : ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION POUR L’ANNEE 2020 (1321/7.5.6./1858) 

L’Agence de la participation citoyenne est une instance mise en place en 2015 
pour porter le programme de démocratie participative de la Ville de Mulhouse. 
Son action est reconnue par les acteurs associatifs mulhousiens mais également 
par les mulhousiens et mulhousiennes qui s’impliquent dans les conseils 
participatifs et les conseils citoyens de la Ville. Cela s’est traduit en 2019 par la 
concrétisation des premiers projets issus du budget participatif de Mulhouse 
Diagonales. L’agence intervient également et de façon quasi systématique, en 
partenariat avec les services de la Ville dès lors qu’il est envisagé une démarche 
de concertation (exemples en 2019 : aire de jeu du parc des berges de l’Ill, 
espaces verts de DMC, navette électrique, etc.). L’agence pilote enfin un agenda 
de la participation citoyenne qui s’est traduit par l’organisation d’événements 
tout au long de l’année 2019 : 26 événements ont ainsi été proposés aux 
Mulhousiens dans le cadre de la 2e édition du Printemps citoyens. 

Dans le cadre de son fonctionnement, l’Agence de la participation citoyenne est 
constituée en une régie personnalisée, créée le 1er juillet 2015. Elle est 
administrée par un conseil d’administration composé d’élus municipaux et de 
représentants de partenaires extérieurs. 

La Ville de Mulhouse met à sa disposition 9 ETP, comprenant 8 chargés de 
mission, 2 secrétaires et la directrice. La directrice et une secrétaire sont mises à 
disposition à 50% pour assurer d’autres missions à la Ville de Mulhouse. 

Ces postes de dépenses comprennent principalement: 
- L’accompagnement des démarches et des instances participatives et 

territoriales de la collectivité 
- Le soutien aux initiatives et projets d’habitants comme les fêtes et 

journaux de quartier : versement de subventions aux associations les 
soutenant qui en feront la demande et selon les critères de la convention 
ci-jointe 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 19 décembre 2019

35 conseillers présents (55 en exercice / 14 procurations)

sabine.civade
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Pour ce faire, et conformément aux statuts de cette régie, la Ville met à sa 
disposition des moyens de fonctionnement et lui verse une subvention annuelle.  

Depuis 2016, l’Agence a perçu, chaque année, une subvention de 68 530 € de la 
Ville de Mulhouse.  

Pour 2020, compte-tenu de sa situation financière et des autres sources de 
financement, il est proposé d’attribuer à l’Agence une subvention de 53 530 € 
selon le projet de convention ci-joint. 

La Ville autorise l’Agence à reverser une partie de la subvention aux associations 
pour l’organisation d’initiatives portées par des habitants et notamment des fêtes 
et des journaux de quartier. 

Les crédits sont proposés au BP 2020 : 
o Chapitre 65 -article 657363 -fonction 524
o Service gestionnaire et utilisateur 1321
o Ligne de Crédit 26202 « Sub. agence de la participation citoyenne »

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ 2: 
- une convention 
- 1 bilan 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote : Mme DA SILVA, M.MAITREAU, M.METZGER, 
Mme BOUR, Mme SORNIN, Mme CORNEILLE (représentée par Mme SUAREZ) et 
Mme SCHWEITZER.
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 

BILAN D’ACTIVITE 2019 DE L’AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE 

 
Toujours animée par le même objectif, toucher le plus grand nombre 
possible de Mulhousiens, l’Agence a consolidé en 2019 son activité tout en 
poursuivant l’expérimentation de nouveaux projets.  
 
Quelques actions illustratives : 

• La mise en synergie progressive des Conseils participatifs et des 
Conseils citoyens par la mise à disposition de locaux partagés, la 
fusion du Conseil participatif D8 et du Conseil citoyen M7Q…. 

• L’implication dans le Grand Débat National par la mise à disposition 

de locaux et de cahiers de doléances à destinations des Mulhousiens 
• La mise en place d’une conciliatrice, compétente pour aider à régler 

gratuitement et à l'amiable un litige avec un service de la Ville si la 
contestation auprès du service n'a pas abouti  

• Des concertations et des appels à projets toujours nombreux : 
concertations pour l’aire de jeu du parc des berges de l’Ill, 

l’éclairage public, les espaces verts de DMC … appel à projet Courts-
Circuits et Navette électrique  

• Plus de 26 évènements pour la deuxième participation au Printemps 
citoyen 

• La concrétisation des premiers projets issus du budget participatif 
de Mulhouse Diagonales  

• L’organisation d’un temps convivial et de remerciements à 

destination de l’ensemble des acteurs de la participation 
• Obtention du Prix « Territoria d’Or 2019 »   

 
Son budget, pour cette année 2019, était composé de la manière 
suivante : 

• 68 530 € de dotation de la Ville de Mulhouse pour son 
fonctionnement et le soutien des projets 

• 30 000 € de subvention de l’Etat au titre de la Politique de la ville, 
prévue au BP  

• 45 285,48 € d’excédent de l’exercice 2018 
Soit un budget total de 143 815,48 € 
 



Ses activités ont été principalement les suivantes : 
 

• L’accompagnement des Conseils participatifs dans leur 
fonctionnement, l’amélioration du cadre de vie et la concrétisation 
de leurs autres projets.  

Les 3 chargés de mission de l’Agence ont par ailleurs accompagné 
une quarantaine de démarches ou projets dans le cadre des 
conseils : projet de signalétique piétonne favorisant les modes de 
déplacements doux, projet de maisonnette du marché, jardins 
partagés, diagnostics en marchants, réalisation et édition de 2 
guides de secteur, concertation parc Edmond Cahen, action de 
prévention des incivilités, … 
 
Les commissions cadre de vie ont engagé pour 299 000€ de 

travaux de proximité pour une trentaine de projets: 

Aménagement de la place Gunsbach, installation de 3 planchas 
connectées, sécurisation du boulevard Gambetta, sécurisation de 
l’école Georges Sand, amélioration d’un cheminement piétonnier, 

amélioration d’éclairage, installation de bennes enterrées, 
installation de boîtes à pain… 

 
La plateforme internet « Aux actes citoyens » co-construite avec 
des conseillers et des services pour rendre transparentes les 
relations entre la collectivité et les différents Conseils connait, 
depuis son lancement en 2018, une activité en dents de scie. La 
pertinence de l’outil sera notamment évoquée avec les Conseillers 
participatifs lors d’une séance de bilan du dispositif. 
 
Leur participation aux opérations Prox’quartier dans les secteurs 

Drouot, Fonderie et Briand a également permis de prendre en 
compte leur connaissance et leur expertise d’usage des quartiers. 
 
L’année 2019 témoigne aussi d’une mise en synergie progressive 

des Conseils participatifs et des Conseils citoyens se traduisant par 
la mise à disposition de locaux partagés (sur les secteurs de 
Bourtzwiller, Briand et D8/M7Q) et la fusion du Conseil participatif 
D8 et du Conseil citoyen M7Q. 

 
 
 



• La quatrième édition du festival de théâtre législatif s’est 

déroulée du 19 au 20 juin 2019. 
C’est dans le cadre d’un partenariat consolidé avec l’Agence de la 

Participation Citoyenne, l’ISSM, les associations APPUIS et Le Lieu, 

plusieurs associations mulhousiennes et élargit avec le CEFJE que 
cette démarche a été menée.  
Les trois thématiques travaillées l’an dernier ont été reconduites 

cette année : Le logement d’abord ; les difficultés d’accès aux 

modes d’accueil des jeunes enfants et le cyber-harcèlement. 
De janvier à juin, le processus a permis de documenter des histoires 
vivantes associées aux thématiques retenues, de consolider les 
scénarios, d’identifier et mobiliser les aviseurs et décideurs pour 

l’intervention législative.  
Les élèves de 6ème et de 5ème du collège Kennedy ont été associés à 
la démarche sur le thème du cyber- harcèlement.  
Un groupe communication s’est constitué pour assurer la 

mobilisation du public. 
La démarche de théâtre législatif s’est déclinée sous plusieurs 

formes à travers 6 séquences, notamment par des interventions sur 
l’espace public et des représentations théâtrales législatives. 
Environ 350 personnes ont été touchées. La démarche avec le 
collège Kennedy va se poursuivre pour l’édition 2019- 2020 afin de 
développer la thématique du cyber- harcèlement. 

 
• La poursuite des démarches expérimentales illustre 

l’engagement de l’agence pour poursuivre la diversification des 
modes de faire afin de permettre aux mulhousiens dans leur 
diversité de participer et de contribuer à des degrés  variables et sur 
des sujets également très divers. Elle témoigne aussi d’une mise en 
synergie progressive et en transversalité des services de la 
collectivité et des partenaires dans les quartiers qui permettent 
d’ajuster au plus juste les modes de faire. 

Avec plus de 26 évènements inscrits et plus de 700 participants 
pour les 24 heures du Printemps citoyen, les Mulhousiens ont pu 
participer à des rencontres souvent très qualitatives et conviviales. 
La concrétisation de 7 projets issus du budget participatif de 

Mulhouse Diagonales, tels que l’installation de la guinguette des 

canotiers, d’une aire de jeux pour les plus petits, d’une rampe 

d’accès aux berges de l’Ill…,  marque la finalisation d’un projet 

majeur et novateur pour le territoire.  



Les concertations accompagnées en 2019 (parc des berges de l’Ill, 

l’éclairage public, DMC, bibliothèque de demain…) ont 
principalement été réalisées in situ, avec pour certaines l’appui de la 

plateforme mulhousecestvous.fr 
Les RDV citoyen, 14 en 2019, ont porté sur des thèmes très divers 
pour éclairer et faciliter l’éventuelle expression ou contribution des 

habitants. Les sujets balayés vont du rôle du conciliateur aux 
données produites et collectées par la Ville, en passant par la 
gestion des arbres à Mulhouse, l’organisation des élections et 
l’évolution du réseau de transport Soléa. 
A également été poursuivi en 2019 l’appui à la fête des voisins, à 
la démarche de co-responsabilité à travers la mécanique du 
bonheur, à la co-évaluation comme méthode d’évaluation du 
dispositif de l’animation de rue portée par les centres socioculturels 
mulhousiens, à la formation de facilitateurs SPIRAL…. 
 
L’agence a également participé à différentes manifestations ou 
rencontres pour promouvoir ses démarches, enrichir ses réflexions 
et développer ses partenariats. Quelques exemples : stands au 
marché de Mulhouse, à Alternatiba, au Forum NecESSaire, au 
4èmes Rencontres Nationales de la Participation, Matinée de la 
Gazette des communes, …. 

 
• Un soutien et un accompagnement de projets participatifs 

d’habitants et d’associations en faveur de l’animation des quartiers 

et du lien social entre les habitants avec le soutien financier à 10 

fêtes de quartier, 2 journaux de quartier (en complément d’un  
journal de quartier soutenu par la Politique de la ville), à 
l’association TUBA, à l’association d’arts martiaux de Bourtzwiller 

dans le cadre de la journée de la femme, et à l’appel à projets 
Courts-Circuits. 
 

• Le CA a connu un changement dans sa composition, celui  d’un 
représentant du collège des conseils participatifs, en la personne de 
Paul Didier-Laurent 
 

 

 

 



Pour 2020, et dans la continuité des pratiques initiées depuis la création 
de l’agence, les perspectives sont les suivantes : 
 

• Poursuivre l’accompagnement des Conseils participatifs en 
favorisant le rapprochement avec les Conseils citoyens, en 
engageant un bilan partagé des dispositifs pour l’élaboration de 

propositions d’amélioration et d’optimisation de ces instances, en 
concrétisant et en développant des dynamiques citoyennes autour 
de locaux partagés de proximité dans les quartiers...  
 

• Poursuivre des expérimentations par l’accueil des Rencontres 

Nationales de la Participation, par l’utilisation partagée de la 

maisonnette du marché de Mulhouse comme un outil de promotion 
et de concertation, par de nouveaux formats de concertations, par 
l’élaboration de projets d’inclusion sociale dans le cadre de groupes 

apprenants inter-institutions, par de la co-évaluation participative,…  
 

• Poursuivre et adapter des actions plus anciennes comme la fête 
des voisins, la Journée Citoyenne, les fêtes de quartier, les journaux 
de quartiers… 

 
• Développer la valorisation des projets de l’Agence de la 

Participation Citoyenne par une meilleure visibilité à travers 

la plateforme Mulhousecestvous.fr et les réseaux sociaux 

(Facebook, Instagram,…) 
 

• Consolider l’activité du conciliateur, dans un objectif 
d’amélioration des relations entre les citoyens et l’administration 

municipale 
 

• Poursuivre la concrétisation des 6 autres projets du budget 
participatif de Mulhouse Diagonales 
 

• Poursuivre une programmation adaptée des RDV citoyens  
 
 
 

En conclusion, il faut souligner la forte dynamique de développement de 
l’Agence depuis sa création en 2015. 2019, à ce titre, a été riche, et 2020 
promet de l’être tout autant, avec la même envie d’expérimenter, mais 



aussi la volonté de pérenniser des expériences concluantes. Au final, la 
signature « MulhouseC’estVous » gagne en maturité et en notoriété. 
 
L’exercice 2019 n’étant pas encore clos, les montants de dépenses et de 

recettes seront précisés ultérieurement, lors de l’approbation du compte 

administratif par l’agence en conseil d’administration. 
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CONVENTION FINANCIERE POUR 2020 

Entre, 

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 d’une part, 

Et 

La régie personnalisée « Agence de la Participation Citoyenne », représentée par 
sa Présidente, Madame Cécile SORNIN, dûment habilitée par décision du Conseil 
d’administration du 31 mai 2016 d’autre part, 

Il convient ce qui suit : 

Préambule 

L’Agence de la Participation Citoyenne est chargée de la mise en œuvre du 
programme de démocratie participative. 

Compte-tenu de l’intérêt local poursuivi par l’Agence, la Ville de Mulhouse a 
décidé d’apporter son soutien financier à diverses actions dans les conditions 
définies par la présente convention. 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
financier de la Ville à l’Agence de la Participation Citoyenne. 

La Ville autorise l’Agence à reverser une partie de la subvention perçue au profit 
d’associations ou personnes morales qui souhaitent organiser les activités telles 
que définies aux articles 2 et 4. 

Article 2 : Objectifs et Actions à soutenir 

L’Agence s’engage à réaliser les actions suivantes : 

- Le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre 
ensemble et à l’animation des quartiers. Ce soutien se caractérise 

notamment par une aide financière aux associations et personnes morales 
qui organisent des fêtes de quartiers et journaux de quartiers relevant 
d’un intérêt local certain et s’inscrivant en cohérence des politiques 
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publiques de la Ville. Ce soutien est accordé aux journaux de quartier 
lorsque ces derniers ne sont pas déjà soutenus dans le cadre de la 
politique de la Ville. 

Une aide financière pourra également être apportée à des projets citoyens 
définis à l’article 4 de la présente convention.  

 

- Le soutien et l’accompagnement des démarches participatives de 

la collectivité 

Cet accompagnement comprend le soutien aux services de la collectivité qui 
entament des démarches de concertation sur des politiques publiques ainsi 
que celui des instances participatives et territoriales de la collectivité.  

L’Agence développe par ailleurs la démarche « Territoire de 
Coresponsabilité » dont le but est de permettre, à partir d’un débat entre 
citoyens ou membres d’une même organisation, de définir des critères de 
bien-être sur la base de besoins réels, pour repenser l’organisation d’un 
groupe ou d’une structure. L’Agence forme des acteurs à pouvoir développer 
cette démarche de leur propre côté.  

Le budget prévisionnel de chaque action pour 2020 est le suivant :  

- Le soutien aux initiatives citoyennes : 27 500 € 
- Pour l’ensemble de ses missions d’accompagnement des démarches 

participatives : 26 030 € 

 

Article 3 : Montant de la subvention et modalités de reversement 

Pour l’année 2020, la Ville de Mulhouse attribue une subvention de 
fonctionnement de 53 530 € à l’Agence de la Participation Citoyenne afin de lui 
permettre de réaliser  ses actions indiquées à l’article 2 de la présente 
convention.  

Le règlement de la subvention par la Ville se fera, par un versement unique, par 
virement au compte de l’Agence de participation citoyenne (compte Trésorerie de 
Mulhouse Municipale tenu au 45 rue Engel Dollfus 68097 Mulhouse) selon les 
procédures comptables en vigueur, sur présentation du budget prévisionnel de 
l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente et après signature de 

la convention et vote du budget primitif de la Ville. 

Elle est créditée au compte de l’Agence selon les procédures comptables en 
vigueur. 

En cas de non-respect des objectifs, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. Il en est de même si le 
montant de la subvention excède le coût des actions. 
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Cette participation financière ne sera versée que sous réserve des trois 
conditions suivantes : 

- La délibération de la Ville approuvant le budget primitif. 

- Le respect par l’Agence des obligations mentionnées au titre de la 

présente convention. 

- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas 

le coût  de l’action. 

 

Article 4 : Autorisation de reversement de la subvention 

Conformément à la délibération de création de l’Agence de la Participation 
Citoyenne du 29 juin 2015, elle est en particulier destinée à « mieux soutenir les 
initiatives citoyennes ». Les fêtes et les journaux de quartier constituent des 
initiatives citoyennes se déroulant de façon régulière dans une majorité de 
quartiers mulhousiens et sont ainsi destinés à être soutenus par l’Agence. 

En application de l’article L 1611-4 du code général des collectivités territoriales, 
la Ville de Mulhouse autorise l’Agence à reverser, dans la limite d’un montant de 

27 500 € pour l’année 2020, la subvention mentionnée à l’article 3 aux 
associations et personnes morales qui organisent des fêtes de quartiers, des 
journaux de quartiers et des projets citoyens, relevant d’un intérêt local certain 

et s’inscrivant en cohérence des politiques publiques de la Ville. 

Les fêtes de quartier se définissent comme des événements organisés par des 
habitants et acteurs de quartiers, conviviaux, gratuits et ouverts à tous, avec la 
caractéristique d’être organisés sur un mode participatif : tout habitant et acteur 
du quartier concerné peut y participer. La finalité de l’évènement est la création 

de lien social et le vivre ensemble. 

Les journaux de quartier se définissent comme l’édition de journaux 

d’information existant à l’échelle d’un quartier ayant un comité de rédaction 

composé d’habitants et acteurs de ce quartier. Les articles sont écrits par tout 

habitant ou acteur qui le souhaite et destinés au public du quartier pour mettre 
en valeur les initiatives contribuant également au bien vivre ensemble. 

Les projets citoyens se définissent comme des projets portés par des 
associations, contribuant à l’amélioration du bien-être des habitants et favorisant 
le lien social entre habitants d’un même quartier. Le projet devra être co-
construit par des habitants et acteurs du quartier. 

Les structures porteuses des fêtes, journaux de quartier ou projets citoyens 
devront soumettre leur projet à l’approbation du conseil d’administration de 

l’Agence de la Participation Citoyenne. Ces projets seront déposés selon des 

modalités prévues par l’Agence. 
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Le reversement de la subvention donnera lieu par le bénéficiaire à la production 
et la transmission d’un compte-rendu financier et d’un rapport d’activité justifiant 

de l’utilisation de la subvention ainsi que de la production de toute pièce 
complémentaire sollicitée le cas échéant par l’Agence.  

 

Article 5 : Contrôles de la Ville 

En contrepartie du versement de la subvention, la régie personnalisée devra : 
 

- d’une part, remettre avant le 30 juin de l’année suivant celle de la 

subvention, un compte-rendu financier des actions menées, conforme à 
l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 

n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 
 

- d’autre part, fournir avant le 30 juin de l’année suivant celle de la 

subvention un compte-rendu d’exécution de ces actions. 

D’une manière générale, l’Agence de la Participation Citoyenne s’engage à 

justifier à tout moment sur la demande de la Ville de Mulhouse, de l’utilisation 

des subventions reçues. 

 

Article 6 : Suivi des actions 

La Ville conservera tout au long de l’année civile un contact régulier et suivi avec 

l’Agence de la Participation Citoyenne afin de disposer d’une évaluation continue 
des actions conduites. 

La régie personnalisée s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville 

ou ses représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions 
décrits à l’article 2, notamment par l’accès à toute pièce justificative des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

 

Article 7 : Responsabilité 

L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
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Article 8 : Durée et résiliation de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’ 1 an à compter du 1er 
janvier 2020.  

Elle pourra notamment être résiliée :  

- en cas de force majeure 

- d’un commun accord entre les parties  

- par dénonciation par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception, un mois avant l’expiration de la période contractuelle. 

 

Article 9 : Avenant  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 10 : Litiges  

En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 

amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention 

sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 

 

Mulhouse, le 

 Etabli en deux exemplaires originaux 

 

 Pour la Régie Personnalisée, Pour la Ville, 
 la Présidente le Maire 

  

 

 Cécile SORNIN Michèle LUTZ 



CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2019 – 
ACTIONS EDUCATIVES – REUSSITE EDUCATIVE (224/7.5.6/1845) 

La Ville de Mulhouse participe au financement d’actions dans le cadre du volet 
éducation du contrat de ville. Ces actions s’adressent à des enfants en fragilité 
éducative et culturelle résidant dans les quartiers prioritaires. Elles sont 
conduites par des institutions ou des associations.  

L’attribution des financements aux porteurs de projets est opérée chaque année 
sous la forme de deux versements semestriels. 

Pour le second semestre et après étude des différents dossiers déposés par les 
porteurs de projets, il est proposé de participer au financement des projets pour 
un montant de  36 450 € dont le détail est précisé dans l’annexe jointe à la 
présente délibération. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2019 sur les lignes de crédits 
suivantes :  
Ligne de crédit chapitre 65 – article 6574 – ligne 28499  « Subventions Politique 
de la Ville ».  

Le Conseil Municipal, 
- approuve le versement des subventions détaillées dans l’annexe jointe à la 

présente délibération, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : liste des projets 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 19 décembre 2019

35 conseillers présents (55 en exercice / 14 procurations)

Ne prennent pas part au vote :
Concernant l’attribution de subventions au Moulin Nature : Mme STRIFFLER
Concernant l’attribution de subventions aux ateliers Zavatta : M.MAITREAU et 
Mme RISSER.
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

sabine.civade
Ville Nouveau





Annexe : 

 

Porteur de projet Intitulé Objectif Subvention 

 

 Actions culturelles   

 

 

 

Epices : Espace de 

Projet d’insertion 

cuisine et santé. 

 

Le Potager 

d’Epices 

Réalisation d’un potager dans le jardin d’Epices 

 

2 000€ 

 

Les Coteaux se 

mettent à table 

• Promouvoir la santé des élèves en lien avec 

les familles  

• Créer les conditions de la réussite éducative  

• Favoriser les relations parents enfants et le 

soutien à la parentalité  

• Créer du lien dans le quartier autour de la 

cuisine que l'on réalise et déguste ensemble 

6225€ 

 

Le Moulin Nature  

 

 

En quête de 

Nature 

 

• Découvrir avec une classe de l’école Pergaud 

des espaces et sites naturels proches,  

• développer la relation de l’enfant à la 

nature, identifier des problématiques 

environnementales 

5 000€ 

 

 

Le Moulin Nature 

Club Nature aux 

Coteaux  

• Prendre conscience de sa relation à 

l’inconnu, à la nature mais aussi à l’autre ; ce 

camp itinérant en groupe nécessitera 

d’équilibrer ses besoins personnels en 

fonction d’impératifs collectifs, d’apprendre 

à se faire confiance à s’entre-aider 

• Développer son autonomie et apprendre à 

gérer le quotidien en réajustant ses 

habitudes de consommation 

6 225€  

 

 

 

 

 

 

Les ateliers Zavatta 

Les arts du Cirque 

comme support 

d’éveil artistique 

et culturel en 

direction des 

élèves des écoles 

Wolf et Kléber 

 

• Encourager la réussite éducative ainsi que la 

mixité sociale et culturelle. 

• Découvrir l’importance de pratiquer une 

activité physique et d’avoir une bonne 

hygiène de vie pour se réapproprier son 

corps et retrouver une estime de soi positive 

• Sensibiliser les élèves aux valeurs citoyennes  

et républicaines 

14 000€ 

Découvrir et vivre 

les arts du Cirque 

en direction des 

élèves de Ce1  à  

l’école Matisse 

 

• Découvrir le monde du cirque en classe et à 

l’extérieur (ateliers de la piste Zavatta) 

• Acquérir et réinvestir des techniques, des 

savoir-être et des savoir-faire 

• Valoriser les acquis 

 

3 000€  

TOTAL 

 

36 450€ 

 

 



ECOLE ELEMENTAIRE STINTZI : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE (222/7.5.6/1865) 
 
Deux classes de l’école élémentaire Stintzi, une classe de CE2 et une de CM2, du 
quartier Bourtzwiller vont participer à une sortie ski au Markstein au mois de 
janvier 2020 (sortie sans hébergement). Ce projet de découverte du milieu 
montagnard concerne 48 élèves qui n’ont jamais l’occasion de partir en 
montagne.  
 
Le coût total du projet s’élève à 6 968 € comprenant les transports, la location 
du matériel, les repas, les forfaits et les leçons de ski.  
 
Afin de permettre à l’école de mener à bien ce projet et de permettre aux élèves 
de s’initier au ski alpin, il est proposé d’attribuer une subvention de 1 500 € à la 
coopérative scolaire de l’école élémentaire Stintzi. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2019 
Chapitre 65-article 6574-fonction 212  
Service gestionnaire et utilisateur 222 
Ligne de crédit n° 16 962 : subvention de fonctionnement, échanges 
linguistiques et autres. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- Approuve le versement de la subvention exceptionnelle, 
- Charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 
 
 
 
 

 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE DE LA VILLE DE MULHOUSE ET 
PLAN MERCREDI – AVENANTS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2019-
2020 (224/8.1/1883) 

Le Projet Educatif de Territoire (PEDT), mentionné à l’article L551-1 du code de 
l’éducation, formalise une démarche permettant aux collectivités territoriales 
volontaires de proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de 
qualité avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité des temps de l’enfant. Il relève 
d’une démarche partenariale avec les services de l’État concernés et l’ensemble 
des acteurs éducatifs locaux.  

Le 19 décembre 2018, la Ville de Mulhouse signait en partenariat avec la 
préfecture du Haut-Rhin, l’Education Nationale, la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) du Haut-Rhin et les centres sociaux, la mise en place du PEDT et du Plan 
mercredi pour l’année scolaire 2018-2019. Ce partenariat est à reconduire pour 
l’année scolaire 2019-2020. 

Le PEDT permet à la ville de s’inscrire dans le cadre du Plan mercredi. Il s’agit 
d’organiser au sein du projet éducatif des accueils de loisirs dont les activités du 
mercredi respectent la charte établie par l’Etat. Ce label ouvre droit à des aides 
financières spécifiques et à une adaptation des conditions d’encadrement des 
accueils de loisirs du mercredi. 

Afin d’être éligible à ces aides pour l’année scolaire 2019-2020, la ville et ses 
partenaires doivent signer des avenants aux conventions relatives au PEDT et au 
Plan Mercredi avant le 31 décembre 2019. 

Les avenants ont ainsi pour effet de prolonger d’une année la durée du PEDT tout 
en modifiant à la marge le contenu du PEDT en tant que tel qui intègre ainsi les 
nouveaux dispositifs mis en œuvre depuis la rentrée 2019 et notamment : 

• L’école innovante de l’Illberg
• La cité éducative des coteaux
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• le dispositif « Mercredi tout est Permis »
• la ludothèque « Au fil du jeu » à destination des écoles.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le projet d’avenant à la convention relatif au Projet éducatif de 
territoire pour l’année scolaire 2019-20, 

- approuve le projet d’avenant à la convention relatif au Plan mercredi pour 
l’année scolaire 2019-20, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et signer toutes les 
pièces contractuelles nécessaires. 

PJ (2) : 

- projet d’avenant à la convention Projet éducatif de territoire et annexes 
- projet d’avenant à la convention Plan mercredi et annexes 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Abstentions :
Groupe Mulhouse positive : M.STOESSEL et M. SZUSTER (représenté par 
M.STOESSEL)
Non–inscrite dans un groupe : Mme JENN
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 





































 
ATHLETES DE HAUT NIVEAU MULHOUSIENS - ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISE AU TITRE DU DISPOSITIF TEAM OLYMPIQUE MULHOUSE 
ALSACE (TOMA) – ANNEE CIVILE 2019 (233/7.5./1852)  
 
Considérant l’image positive véhiculée médiatiquement par certains athlètes de 
haut niveau identifiés (palmarès, persévérance, goût de l’effort…) issus de clubs 
sportifs mulhousiens auprès de la jeunesse, la Ville de Mulhouse a conclu avec 
ces derniers en mai 2019 et dans le cadre de leur responsabilisation, des 
partenariats formalisés incluant notamment : 
 

- l’accomplissement de mission d’intérêt général de leur part au profit du 
développement global de la discipline et du rayonnement extérieur de 
Mulhouse, 
 

- le versement de soutiens financiers individualisés sous formes d’acomptes à 
hauteur de 20% des sommes prévisionnelles 2019 au titre des actions déjà 
effectuées et en cours. 

 
Ces partenariats comprennent les actions menées dans les domaines : 
 

- de l’évènementiel et de manifestations promotionnelles grand public (« Faites 
du Sport », « Talents du Sport »…), 
 

- de l’animation sportive de proximité (interventions dans des écoles 
élémentaires mulhousiennes et des centres socioculturels), 
 

- de l’excellence sportive : réservation de temps d’intervention et/ou de 
sensibilisation sur la pratique sportive de haut niveau auprès des sportifs en 
devenir ( académie des sports et internat d’excellence sportive), 
 

- de la visibilité et de la retrésentation de la Ville à l’extérieur pendant les 
compétitions ou les expositions médiatiques (internationales, nationales ou 
régionales) : rôle d’ambassadeur du sport de haut niveau conféré à l’athlète, 
 

- de l’animation associative de leur club de rattachement qui est renforcée à 
travers l’implication formalisée de l’athlète (encadrement de séances et/ou de 
préparation physique et au titre de l’école de formation des jeunes),  
 

- de l’engagement de l’athlète sur des objectifs de performance et de résultats 
sportifs (titres nationaux et internationaux) permettant de contribuer au 
rayonnement extérieur de la Ville. 
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Ce dispositif partenarial, inclut également les athlètes du M.O.N., (club élite 
d’intérêt communautaire), qui sont soutenus par m2A dans le cadre de son 
partenariat global avec ce club.  
 
Le suivi des athlètes et leur rencontre à échéances régulières ont permis à la 
Ville, en lien étroit avec le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, de disposer 
d’une appréciation objective et qualitative sur le degré d’implication aux côtés de 
la Ville à l’heure du bilan définitif 2019. 
 
Pour cette fin d’année civile, il est proposé d’allouer à ces sportifs de haut niveau, 
les soldes de subventions suivants qui s’inscrivent en corrélation avec les 
appréciations individualisées. 
 

Athlètes identifiés / 
disciplines sportives 

Clubs 
mulhousiens 

de 
rattachement 

(pour 
information) 

Montant 
total des 

aides 
financières 

2018 

Aides 
financières 

déjà 
versées 
2019 

Aides 
complé-

mentaires 

Total aides 
financières 

2019 

Athlètes 
à fort 
poten-
tiel 

Thom GICQUEL  Red Star Mulh. 
Badminton 7 500 € 720 € 4 480 € 5 200 € 

Maxime MAROTTE  ASPTT VTT 6 000 € 680 € 3 320 € 4 000 € 

Joseph FRITSCH  Assoc. Sport 
Fauteuil Mulh. 7 500 € 920 € 4 180 € 5 100 € 

Louise LEFEBVRE Mulh. Olympic 
Natation m2A m2A  m2A m2A  

Jeunes 
espoirs 

Arnaud MERKLE  Red Star Mulh. 
Badminton 10 000 € 760 € 3 240 € 4 000 € 

Brigitte 
NTIAMOAH  FCM Athlétisme 5 000 € 560 € 4 240 € 4 800 € 

Maxime HUEBER-
MOOSBRUGGER  ASPTT 

Triathlon 

6 500 € 760 € 2 240 € 3 000€ 

Paul 
GEORGENTHUM  8 000 € 360 € 6 540 € 6 900 € 

Wahid HAMBLI  ASM Boxe 6 000 € - 4 000 € 4 000 € 
Clément BIDART  

Mulh. Olympic 
Natation 

m2A m2A  m2A m2A  
Mattéo GIRARDET  m2A m2A  m2A m2A  
Julien BEROL  m2A m2A  m2A m2A  
Antoine MARC  m2A m2A  m2A m2A  

Célian BESNIER Mulh. Tennis 
de Table 5 500 € 660 € 2 340 € 3 000 € 

Totaux : 62 000 € 5 420 € 34 580 € 40 000 € 
 
Les crédits nécessaires, soit 34 580 €, sont disponibles au budget 2019. 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subventions de fonctionnement aux associations sportives. 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- approuve les propositions d’accompagnement présentées au titre de cette 
délibération,  
 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
P.J. : Projet d’avenant à la convention partenariale-type. 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
23 – Direction Sports et Jeunesse 
233 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 

 
 
 
 

AVENANT A LA  
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
(modèle-type) 

 
TEAM OLYMPIQUE MULHOUSE ALSACE 

 
Année civile 2019 

 
 
 

entre 
 
LA VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint 
délégué à la politique sportive, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal du 19 décembre 2019, et désignée sous le terme « la Ville », dans le 
présent avenant 

d’une part 
et 

 
 
M./Mme ………………………………………………….….. athlète de nationalité française,       
né (e) le …………………..…... à …………..……….., désigné(e) par ses nom(s) et 
prénom(s) ou « le sportif » (la sportive) dans le présent avenant, domicilié (e) 
………………………………………………………………………………………….……………………………….. 

d’autre part. 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
  



2 
 

PREAMBULE :  
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville a souhaité soutenir 
M………………………………………, athlète de l’association mulhousienne 
……………………………… et sportif (sportive) emblématique, qui est régulièrement 
qualifié(e) de par ses performances à des compétitions de niveau 
…………………………. en 2019. 
 

Considérant l’image positive véhiculée médiatiquement (palmarès, persévérance, 
goût de l’effort…) et auprès des jeunes mulhousiens par ce (cette) sportif 
(sportive), la Ville a conclu avec ce (cette) dernier (dernière) en ……… 2019 au 
titre de l’année civile en cours, un partenariat global de soutien incluant pour 
M………………………………………, l’accomplissement de missions d’intérêt général. 
 

Dans ce cadre, au titre des engagements contractuels de la Ville, un soutien 
financier de …….. € (………. euros) lui a été accordé (acompte) au titre des actions 
déjà effectuées. 
 

A l’heure du bilan définitif 2019, l’évaluation de l’atteinte des engagements 
réalisés / atteinte des objectifs par M………… a permis de déterminer le montant 
du soutien financier complémentaire (solde) prévu contractuellement. 
 
 

Article 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 
Municipal, d’allouer à destination de M……………….. un soutien financier 
complémentaire (solde) au titre de l’année 2019, conformément aux 
engagements pris par la Ville. 
 
 

Article 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION COMPLEMENTAIRE  
 

Le suivi attentif de M…………….. et sa rencontre à échéances régulières ont permis 
à la Ville, en lien étroit avec le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, de 
disposer d’une appréciation objective et qualitative sur son degré d’implication à 
l’heure du bilan définitif 2019 et d’allouer en conséquence en faveur de 

M……………. une subvention complémentaire de ……………. € (……… euros). 
 
 

Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT 
 

Le complément de subvention, défini à l’article 2 du présent avenant, fera l’objet 

d’un versement unique, sur le compte bancaire ou postal de M……………… selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de la transmission de toutes 
pièces justificatives qui viendraient à être sollicitées à travers la notification 
d’attribution de la subvention. 
 
 

Article 4 – AUTRES DISPOSITIONS 
 

Toutes les autres dispositions de la convention de partenariat conclue au titre de 
l’année civile 2019 restent en vigueur. 
 
 

Article 5 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 

Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 

 Pour la VILLE DE MULHOUSE,  Le sportif (la sportive), 
 l’Adjoint délégué à la politique sportive 
 

 M. Christophe STEGER M……………………………………… 



  

 
 
SOCIETE EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES CLEMESSY – CONCLUSION D’UNE 
CONVENTION DE MECENAT PLURIANNUELLE (233/9.1/1853) 
 
La Ville de Mulhouse a souhaité en 2018 redéfinir sa politique sportive municipale 
autour des 3 axes majeurs , qui guident l’ensemble de ses décisions et 
permettent de nouer divers partenariats actifs sur le territoire communal :  
 

- favoriser le sport pour tous et à tous les niveaux de pratique, 
- accéder au plus haut niveau de pratique par la formation, 
- développer des projets sportifs qualifiés. 
 
Au titre de l’excellence par la formation locale, le soutien de la Ville se traduit 
notamment par le déploiement de divers dispositifs liés au Parcours d’Excellence 
Sportif (P.E.S) qui participent à l’attractivité et au renforcement de son image 
(carte Avantage Sport, conventionnement avec divers établissements scolaires, 
dispositif Team Olympique Mulhouse Alsace, internat d’excellence sportive…). 
 
Tous les sports véhiculent des valeurs universelles qui permettent de développer 
plus particulièrement l’esprit d’équipe, la solidarité et la coopération qui sont 
transmissibles dans la vie quotidienne, qu’elle soit privée ou professionnelle.  
 
Le sport appartient aujourd’hui aussi à la réalité économique et de nombreuses 
passerelles sont ainsi créées entre les acteurs du sport, vecteurs d’images et de 
valeurs, et le monde économique. 
 
La société EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES CLEMESSY (E.E.S.C.), spécialisée dans 
les génies électrique et mécanique, appartient au groupe EIFFAGE, l’un des 
leaders européens du B.T.P. et est aussi engagée dans d’importants projets 
concernant le photovoltaïque, les centrales nucléaires, les autoroutes de 
l’information, les véhicules et les objets connectés. 
 
Cette société qui partage des valeurs internes communes avec le sport 
(exemplarité, courage, pugnacité, confiance, responsabilité, transparence et 
lucidité) souhaite conclure une convention de mécénat pluriannuelle (2020  
2024) avec la Ville, permettant d’apporter un soutien global et complémentaire 
aux athlètes mulhousiens inscrits en P.E.S. dans la poursuite de la réalisation de 
leur double projet sportif et professionnel. 
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Les engagements d’E.E.S.C. revêtiraient divers aspects : 
- l’accueil d’athlètes mulhousiens au sein de la société après entretien et 

sélection des profils adressés par la Ville en correspondance avec les postes ou 
stages proposés, 

- la diffusion d’informations portant sur la présentation d’E.E.S.C. et les 
opportunités de carrière professionnelle proposées à travers des temps forts 
communs avec la Ville (ex. afterworks, talents du sport…), 

- l’attribution d’un don en numéraire de 30 000 euros annuels à la Ville sur une 
durée de 5 ans, fléché en direction des athlètes de haut niveau retenus chaque 
année au titre du dispositif Team Olympic Mulhouse Alsace. 

Le conventionnement proposé se plaçant sous le régime du mécénat, la 
contrepartie municipale demeurera limitée (mise en relation des athlètes et 
d’E.E.S.C., diffusion des informations précitées et organisation de temps forts 
dédiés). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
- approuve cette proposition, 

 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention ci-jointe 
et toute pièce nécessaire à sa mise en oeuvre. 

P. J. : Projet de convention de mécénat pluriannuelle. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.







 

 
TARIFS 2020 DE L’EAU POTABLE DISTRIBUEE (412/7.10.5/1869) 
 
Pour tous les tarifs de l’eau relevant de la compétence du Conseil, il est proposé 
de reconduire les tarifs 2019 en 2020.  
 
A) Tarifs proposés pour l’année 2020 pour l’eau distribuée : 
 
Le tarif global de l’eau (incluant le prix de base et la redevance de 
prélèvement) est inchangé par rapport à 2019. 
 

Prix au m3 
Tarifs 
2019 
HT 

Tarifs 
2019 
TTC 

Tarifs 
2020 
HT 

Tarifs 
2020 
TTC 

Evolution 
HT 

Evolution 
TTC 

Tarif global de l’eau :             
Prix de base  1,1700 1,2344 1,1700 1,2344 0,00% 0,00% 
Prélèvement en nappe profonde  0,1854 0,1956 0,1854 0,1956 0,00% 0,00% 
             

Sous-total 1 : 1,3554 1,4300 1,3554 1,4300 0,00% 0,00% 
Traitement des eaux usées :             
Part SIVOM 1 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358 0,00% 0,00% 
Part fermier 1 0,9182 1,0100 0,9358 1,0294 1,92% 1,92% 
             

Sous-total 2 : 1,4540 1,5458 1,4716 1,5652 1,21% 1,26% 
Redevances Agence de l’Eau :             
Pollution domestique  0,3500 0,3693 0,3500 0,3693 0,00% 0,00% 
Modernisation des réseaux de 
collecte  0,2330 

 
0,2563 0,2330 

 
0,2563 

 
0,00% 

 
0,00% 

             
Sous-total 3 : 0,5830 0,6256 0,5830 0,6256 0,00% 0,00% 

Total général par m3 3,3924 3,6014 3,4100 3,6208 0,52% 0,54% 
1  Tarifs prévisionnels  
 
Le Conseil Municipal est uniquement appelé à se prononcer sur le prix de base de 
l’eau et la redevance de prélèvement en nappe profonde, dont l’addition forme le 
tarif global de l’eau. 
 
Compte-tenu des tarifs votés par les autres organismes, et hors part fixe, le prix 
global du m3 d’eau serait de 3,4100 € HT /m3, soit 3,6208 € TTC en 2020. Soit, 
une augmentation globale de l’ordre de +0,54 % TTC. 
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B) Tarifs proposés pour l’année 2020 pour l’abonnement aux compteurs 
d’eau : 
 
Il est proposé de ne pas augmenter les tarifs des abonnements aux compteurs 
pour l’année 2020. 
 

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel  

2019 TTC

Tarif 
mensuel 
2020 HT

Tarif 
mensuel 
2020 TTC

Tarif 
annuel 

2020 HT

Tarif 
annuel  

2020 TTC
15 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
20 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
25 4,75 5,01 56,96 60,09 4,75 5,01 56,96 60,09
30 7,02 7,41 84,23 88,86 7,02 7,41 84,23 88,86
40 11,78 12,43 141,32 149,09 11,78 12,43 141,32 149,09
50 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
60 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
65 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
80 36,34 38,34 436,08 460,06 36,34 38,34 436,08 460,06
100 46,69 49,26 560,31 591,13 46,69 49,26 560,31 591,13
150 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62
200 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62

Diamètre 
compteur

Abonnement urbain

 
 

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel  

2019 TTC

Tarif 
mensuel 
2020 HT

Tarif 
mensuel 
2020 TTC

Tarif 
annuel 

2020 HT

Tarif 
annuel  

2020 TTC
15 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
20 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
25 5,79 6,11 69,45 73,27 5,79 6,11 69,45 73,27
30 8,47 8,94 101,69 107,28 8,47 8,94 101,69 107,28
40 14,05 14,82 168,59 177,86 14,05 14,82 168,59 177,86
50 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
60 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
65 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
80 42,15 44,47 505,77 533,59 42,15 44,47 505,77 533,59
100 55,95 59,03 671,45 708,38 55,95 59,03 671,45 708,38
150 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93
200 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93

Diamètre 
compteur

Abonnement suburbain

 
 
Pour les compteurs dits « combinés », le tarif d’abonnement est égal à la somme 
du tarif des compteurs considérés. 
 
C) Tarif proposé pour l’année 2020 pour la location d’un compteur 
divisionnaire dans le cadre de la loi SRU : 
 
Le tarif de location d’un compteur divisionnaire n’augmenterait pas non plus pour 
l’année 2020. 
 

Tarif 
mensuel 
2019 HT

Tarif 
mensuel 
2019 TTC

Tarif 
annuel 

2019 HT

Tarif 
annuel  

2019 TTC

Tarif 
mensuel 
2020 HT

Tarif 
mensuel 
2020 TTC

Tarif 
annuel 

2020 HT

Tarif 
annuel  

2020 TTC
2,06 2,17 24,72 26,08 2,06 2,17 24,72 26,08

 
 
 



D) Présentation d’une facture d’eau pour une consommation de 120 m3 
 
Dans le rapport annuel sur le service public de l’eau potable, comme dans toute 
enquête statistique, il est de règle de présenter une facture pour la 
consommation annuelle de 120 m3 d’eau. Au vu des éléments ci-dessus, la 
facture d’eau et d’assainissement augmenterait de +0,46 % (toutes taxes 
comprises). 
 

Facture 
2019

Facture 
2020

Ecart en 
€

Ecart en 
%

Tarif global de l'eau :
Abonnement (diamètre 20) 32,24 32,24 0,00 0,00%
Prix de base/m3 140,40 140,40 0,00 0,00%
Redevance de prélèvement/m3 22,25 22,25 0,00 0,00%

Total eau : 194,89 194,89 0,00 0,00%
Traitement des eaux usées :  
Abonnement assaint SIVOM (diamètre 20) 41,12 41,12 0,00 0,00%
Assainissement SIVOM/m3 64,30 64,30 0,00 0,00%
Part fermier/m3 110,18 112,30 2,12 1,92%

Total eaux usées : 215,60 217,72 2,12 0,98%
Redevances Agence de l'Eau :  
Pollution domestique/m3 42,00 42,00 0,00 0,00%
Modernisation des réseaux de collecte/m3 27,96 27,96 0,00 0,00%

Total Agence : 69,96 69,96 0,00 0,00%
Total hors taxes 480,45 482,57 2,12 0,44%
TVA 26,84 27,05 0,21 0,78%
Total TTC 507,29 509,62 2,33 0,46%

Prix HT / m3 4,0038 4,0214

Prix TTC/  m3 4,2274 4,2468

FACTURE D'EAU POUR 120 M3 SUIVANT TARIFS 2020

Consommation annuelle de 120 m3

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 

- approuve ces propositions. 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



TARIFS 2020 DE LA VENTE D’EAU EN GROS (412/7.10.5/1870) 

Des conventions passées avec les collectivités intéressées définissent les 
modalités techniques et financières de cette livraison. 

Pour les nouveaux contrats passés durant l’année 2020, il est proposé de 
maintenir les tarifs appliqués en 2019, soit : 

Tarifs 2019 
hors taxes 

Tarifs 2020 
hors taxes 

Tarifs 2020 
TTC 

Tarif de base de vente d'eau en gros/m3 0,5850 € 0,5850 € 0,6172 € 
Redevance de prélèvement/m3 0,1854 € 0,1854 € 0,1956 € 
Prix total 0,7704 € 0,7704 € 0,8128 € 

Le tarif de base de la vente d’eau en gros est égal à 50 % du tarif de base de 
l’eau potable distribuée. Le tarif de la redevance de prélèvement est celui voté 
par le Conseil Municipal pour l’année 2020. 

Toutefois, un tarif différencié sera appliqué aux communes et syndicats d’eau 
potable situés dans le périmètre de la Communauté d’Agglomération Mulhouse 
Alsace Agglomération (m2A) : 

Tarifs vente d’eau en gros communes 
signataires d’une convention de gestion 

Tarifs 2020 
hors taxes 

Tarifs 2020 
TTC 

Tarif de base de vente d'eau en gros/m3 0,1802 € 0,1901 € 
Redevance de prélèvement/m3 0,1854 € 0,1956 € 
Prix total 0,3656 € 0,3857 € 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
 

- approuve ces propositions. 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



PROJET PARTENARIAL D’AMENAGEMENT DE L’AGGLOMERATION 
MULHOUSIENNE – APPROBATION ET SIGNATURE (533/0.8.4/1895) 

Pour encourager les projets d’aménagement sur des secteurs complexes qui 
nécessitent une programmation d’ensemble ambitieuse et diversifiée, la loi du 
23 novembre 2018 portant sur l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du 

Numérique, dite loi « ELAN » a crée un nouvel outil partenarial original pour 
mobiliser l’engagement de toutes les parties prenantes au bénéfice d’une 

concrétisation rapide des opérations : le Projet Partenarial d’Aménagement 
(PPA). 

Ce PPA constitue un contrat associant Etat, Agglomération, Commune(s) 
intéressée(s) et autres collectivités et partenaires autour d’un projet. 

C’est dans ce cadre partenarial que la Ville de Mulhouse et l’Agglomération 
souhaitent s’insérer pour mettre en œuvre un projet d’aménagement destiné à 
les inscrire dans la dynamique transfrontalière rhénane. 

Après discussion avec l’Etat (DGUHC), le PPA qu’il est proposé de contractualiser 
vise essentiellement à accélérer le développement de l’agglomération et de son 
cœur, en matière d’attractivité économique. Il porte ainsi sur l’aménagement du 

Quartier d’Affaires Gare, le développement du Village Industriel 4.Ø de la 
Fonderie, la quartier DMC. 

Il comporte un volet études qui porte sur : 

 la stratégie générale du projet urbain à l’échelle du cœur d’agglomération 
pour assurer la cohérence, le bon ordonnancement et la qualité 
architecturale, paysagère et environnementale des opérations en cours 
(notamment ZAC Gare, secteurs de la Fonderie) et à venir. Figure 
également une étude de mobilité et de stationnement favorisant les 
mobilités alternatives et un juste dimensionnement de l’offre de 
stationnement, ainsi qu’une étude commerciale en vue de pérenniser la 

diversité actuelle des pôles majeurs de l’agglomération; 
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 la définition d’une stratégie d’intervention sur la Tour de l’Europe, 
notamment pour parvenir à renforcer l’attractivité résidentielle et les 

fonctions économiques de la Tour. 

Le PPA comporte ensuite un volet travaux qui concerne : 

 le secteur de la Gare élargi au sud du centre-ville, conjuguant les enjeux 
de développement d’une programmation tertiaire supérieure et de la 
conduite d’opérations structurantes en termes d’habitat innovant et 
qualitatif. L’excellence environnementale des opérations de tertiaire à 
venir est visée par les partenaires. Par ailleurs, la démolition de la dalle du 
Canal du Rhône au Rhin face à la Gare TGV, en accompagnement du 
projet Mulhouse Diagonales et de la ZAC de la Gare a été identifiée comme 
levier important pour la qualité résidentielle du secteur et l’image d’entrée 

de ville ; 

 le secteur Fonderie en lien avec une programmation ambitieuse sur 
l’industrie 4.0 et sa conjugaison avec les enjeux de qualité urbaine et la 
maîtrise de la présence automobile dans l’espace public ; 

 le secteur DMC, quartier multifonctionnel, symbole de la ville du futur, 
désirable et durable, bâti sur un patrimoine exceptionnel à valoriser. 

Le PPA fixe les modalités de pilotage et de gouvernance : 

 un comité de pilotage politique, instance de validation composée des élus 
de m2A et de la Ville, des représentants de l’Etat, des partenaires 
signataires du présent protocole. Il est animé par m2A ; 

 un comité technique qui assure la bonne coordination et le suivi de 
l’ensemble des dispositifs constituant le PPA. 

Aux côtés de m2A et de la Ville de Mulhouse, les partenaires signataires du PPA 
sont l’Etat, la Région Grand Est, Citivia SPL et la Banque des Territoires. 

Le PPA précise les moyens financiers partagés 

Les partenaires actant le financement partagé : 

 des études à conduire pour préciser la stratégie générale du projet urbain 
et les dispositifs d’intervention sur la Tour de l’Europe en vue de sa 
restructuration, pour une estimation prévisionnelle de 873 000€ HT ; 

 des actions engagées sur les secteurs prioritaires et notamment : 
La démolition de la dalle couvrant le canal Rhin Rhône, face à la Gare 
(3 500 k€ HT) ; 
Le soutien à la mise en œuvre de projets labellisés BePOS (Bâtiments à 
énergie positive) sur le secteur ouest de la Gare (840 k€ HT) ; 
L’accompagnement du volet immobilier du Technocentre sur le secteur de 
la Fonderie (6 500 k€ HT) ; 
L’élaboration du projet opérationnel du secteur DMC (200 k€ HT). 

Avec une participation de l’Etat pour un total de 3,9M€ sur l’ensemble de ces 
opérations. 



La durée de validité du contrat de PPA est fixée à deux années (12/2019-
12/2021) à compter de la signature du contrat. Le contrat de PPA a vocation à 
être actualisé à l’issue des études, pour décliner un programme opérationnel et 
préciser le cas échéant, les modalités d’intervention pour accompagner la 
construction de parkings en ouvrage réversibles sur les secteurs Gare, Fonderie 
et/ou de la ZAC DMC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le Projet Partenarial d’Aménagement de l’Agglomération 

Mulhousienne ; 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : Projet de contrat de projet partenarial d’aménagement 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Préambule 

Un nouvel outil partenarial 

Dans une volonté d’encourager les projets d’aménagement sur des secteurs complexes qui nécessitent 
une programmation d’ensemble ambitieuse et diversifiée, la loi n°2018-772 portant sur l’évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) propose un outil partenarial pour mobiliser 
l’engagement de toutes les parties prenantes au bénéfice d’une concrétisation rapide des opérations : 
le Projet Partenarial d’Aménagement (PPA). 

Créé par les nouveaux articles L.312-1 et L.312-2 du code de l’urbanisme, cet outil partenarial est un 
contrat proposé à l’initiative du niveau intercommunal, qui associe l’État, et potentiellement toutes 
autres parties prenantes qu’elles soient publiques telles que les communes, la région, le département, 
etc. ou privées. Il traduit la volonté d’une démarche partenariale pour porter un projet de 
territoire dans la durée. 

Mulhouse Alsace Agglomération et la Ville de Mulhouse ont proposé à l’Etat de construire un 
partenariat pour soutenir le développement du cœur de l’agglomération mulhousienne. 

En effet, l’agglomération mulhousienne et sa ville centre en particulier, ont connu une croissance 
exponentielle au cours du XIXème siècle en lien avec le développement d’activités industrielles et 
minières. Le déclin industriel de la seconde moitié du XXème siècle et les difficultés de reconversion 
associées ont engendré des dysfonctionnements inhérents aux mutations lourdes des bassins 
industriels : multiplication des fermetures d’entreprises, croissance de friches industrielles au sein 
même du tissu urbain et déqualification du parc de logement en général. A ce titre, la Tour de 
l’Europe, Immeuble de logement de Grande Hauteur, à l’architecture emblématique de Mulhouse, 
présente des difficultés et une dévalorisation nécessitant une intervention. 

Les collectivités ont engagé d’importantes opérations urbaines pour parvenir à la reconquête et la 
redynamisation du territoire mulhousien : création du réseau de tramway, recomposition de morceaux 
de quartier ou d’anciennes casernes militaires, redynamisation du cœur de ville par le projet Mulhouse 
Grand Centre, restructuration du tissu économique, développement du quartier d’affaires de la Gare et 
l’engagement d’un programme de renouvellement urbain sur un certain nombre de quartiers. 

Mulhouse et son agglomération disposent d’un fort potentiel de développement, appuyé 
sur des atouts de localisation géographique tri-nationale, de qualité de desserte multimodale et de 
potentialité de création dans le secteur des nouvelles technologies qui constituent l’ADN de ce 
territoire.   

L’ambition du projet partenarial d’aménagement est d’inscrire pleinement ce développement dans une 
logique basée sur la diversification économique, le renforcement de l’attractivité 
résidentielle, la création de nouveaux équipements publics d’échelle trinationale, et la 
pérennisation d’une offre commerciale diversifiée, de centre-ville et périphérique. Cette 
ambition doit être soutenue, amplifiée et portée collectivement par l’Etat, la Région, le Département, 
m2A et la Ville de Mulhouse, pour permettre à l’Agglomération de passer au statut fonctionnel de 
Métropole. 
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1. Parties et objet du contrat 

1.a Signataires du contrat 

Le présent contrat de PPA rassemble les partenaires institutionnels et CITIVIA, l’opérateur titulaire des 
concessions d’aménagement sur les secteurs Gare et Fonderie. 

Les signataires sont : 

¡ L’État, représenté par le préfet de département, 

¡ La Région, représentée par le président,  

¡ Mulhouse Alsace Agglomération, représenté par le président, 

¡ La Ville de Mulhouse, représentée par le maire, 

¡ La Banque des Territoires, représentée par le directeur régional Grand Est, 

¡ Citivia SPL représenté par son directeur général. 

1.b Objectifs poursuivis par le contrat 

M2A s’inscrit dans un espace plus vaste, le sud Alsace, espace dont la vocation est clairement 
trinationale et pour lequel Mulhouse doit assumer son rôle de capitale. 
Les réflexions conduites à cette échelle, leur partage par l’ensemble des acteurs, permet d’aboutir en 
2018 au travers du Scot, à une vision consolidée et partagée, ainsi qu’au portage d’un projet de 
développement commun. 

Pour assoir les potentiels de développement, la politique d’attractivité vise à développer quelques sites 
stratégiques à forte visibilité. A l’échelle internationale, le déploiement d’une ligne stratégique 
commune et des moyens mutualisés s’impose. Sept sites industriels doivent ainsi porter le 
développement du territoire, dont trois situés au sein de m2A : les Ports, le site PSA étendu et la 
plate-forme chimique de Chalampé. 

L’enjeu pour le Sud Alsace dépasse cependant cette dimension. La priorité est en effet de développer 
sur l’agglomération de Mulhouse des services métropolitains, qui renforceront l’attractivité du territoire 
(économie numérique, recherche et développement, activités tertiaires à haute valeur ajoutée…) et 
permettront à l’ensemble du tissu économique du sud Alsace d’une part de bénéficier d’une offre de 
services compétitive ; d’autre part, d’opérer un changement d’image dans le cadre d’une démarche 
d’attractivité territoriale. 

En effet, les potentiels que représentent la situation géographique exceptionnelle de l’Agglomération 
au cœur de l’Europe, ou encore son patrimoine industriel exceptionnel, fruit d’une histoire singulière, 
sont bridés par une combinaison de facteurs urbains, économiques, sociaux et d’image qui n’ont pas 
pu être traités à ce jour, malgré les efforts importants entrepris. 

L’ambition du projet développé dans le cadre du Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) est de 
concrétiser pleinement ce potentiel. Les idées, les savoir-faire, l’envie et l’énergie sont là, la 
construction et la mise en œuvre du PPA, par le partenariat et le changement d’échelle qu’elle induit, 
permettront de les mobiliser pour faire à nouveau de Mulhouse et de son agglomération un 
espace de prospérité inscrit, comme ses voisines Bâle, Fribourg et Strasbourg, dans la 
dynamique transfrontalière rhénane. 

Le projet se déclinera en 3 axes : 

¡ Renforcer et diversifier la vocation économique du cœur d’agglomération en 
remobilisant notamment, dans une logique de développement durable, des friches 
industrielles mutables tout en s’appuyant sur leur caractère patrimonial exceptionnel, et cela 
pour y installer des emplois diversifiés et en particulier de type « métropolitains » ; en 
confortant l’attractivité commerciale et la compétitivité du centre-ville de Mulhouse et des 
pôles majeurs de l’Agglomération. 
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¡ Développer l’attractivité résidentielle pour accélérer la production de logements intra-
muros en valorisant le potentiel d’aménités urbaines (équipements, espaces publics de 
MGC…) et naturelles (projet Diagonales) ; en proposant des sites et espaces de qualité et des 
opérations innovantes pour attirer les CSP + et les familles en parcours résidentiel dans la ville 
centre, ainsi que dans un nouvel éco quartier dans l’immédiate périphérie ; en requalifiant 
l’habitat ancien du péricentre pour stopper les spirales négatives engagées et maintenir la 
diversité et la cohésion sociale dans tous les quartiers de la ville ; 

¡ Densifier le maillage d’équipements publics attractifs et structurants, au 
rayonnement tri national, positionnés sur les principaux sites de projet, et visant à renforcer 
l’attractivité métropolitaine pour générer à la fois un effet d’entrainement et doper l’animation 
et la vie urbaine : équipements culturels, équipements de recherche, équipements 
d’enseignement, … . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent contrat répond à la volonté commune des partenaires de prioriser certaines 
études et actions permettant un effet accélérateur sur le développement du cœur 
d’agglomération et de l’attractivité du centre-ville. 

Dans ce contexte, a émergé la nécessité d’approfondir les études sur deux aspects (partie 2) : 

¡ La stratégie générale du projet urbain à l’échelle du cœur d’agglomération pour assurer la 
cohérence, le bon ordonnancement et la qualité architecturale, paysagère et 
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environnementales des opérations en cours et à venir, associée à une étude de mobilité et de 
stationnement favorisant les mobilités alternatives et un juste dimensionnement de l’offre de 
stationnement, et à une étude commerciale en vue de pérenniser la diversité actuelle du 
centre-ville et de sa périphérie (partie 2.2) ; 

¡ La définition d’une stratégie d’intervention sur la Tour de l’Europe, signal fort de l’implication 
des collectivités pour parvenir à la qualité résidentielle recherchée (partie 2.3). 

Par ailleurs, ont été identifiés comme prioritaires pour le développement du cœur d’agglomération, les 
secteurs suivants dont l’engagement opérationnel est confronté à certaines difficultés : 

¡ Le secteur de la Gare élargi au sud du centre-ville, conjuguant les enjeux de 
développement d’une programmation tertiaire supérieure et de la conduite d’opérations 
structurantes en termes d’habitat innovant et qualitatif (partie 3). L’excellence 
environnementale des opérations de tertiaire à venir est visée par les partenaires. Par ailleurs, 
la sortie opérationnelle du projet d’ouverture du Canal du Rhône au Rhin face à la Gare TGV, 
en accompagnement du projet Mulhouse Diagonale et de la Zac de la Gare a été identifiée 
comme ayant un effet levier important pour la qualité résidentielle du secteur. 

¡ Le secteur Fonderie en lien avec une programmation ambitieuse sur l’industrie 4.0 et sa 
conjugaison avec les enjeux de qualité urbaine et la maîtrise de la présence automobile dans 
l’espace public  (partie 4) ; 

¡ Le secteur DMC, quartier multifonctionnel, symbole de la ville du futur, désirable et durable, 
bâti sur un patrimoine exceptionnel à valoriser (partie 5). 

1.c Gouvernance, pilotage et principes de conduite du projet 

La gouvernance de projet doit permettre : 

¡ d’assurer la parfaite maîtrise et compréhension du Projet Partenarial d’Aménagement par 
l’ensemble des partenaires ; 

¡ le bon suivi et le bon déroulement des travaux et études dans l’ensemble de leurs phases et 
domaines, du point de vue stratégique comme technique ; 

¡ une parfaite coordination et implication de l’ensemble des partenaires concernés, selon un 
mode intégré et constructif ; 

¡ un phasage rythmé correspondant aux exigences politiques et économiques du projet ; 

¡ une souplesse et réactivité du dispositif mis en place. 

Cette gouvernance de projet se traduit par la mise en place de deux comités : 

Un comité de pilotage rassemblant les signataires du PPA. 
Co-présidé par le président de Mulhouse Alsace Agglomération et le préfet de département, le comité 
de pilotage sera constitué des signataires du présent contrat : 

¡ L’État, représenté par le préfet de département, 

¡ La Région Grand Est,  

¡ Mulhouse Alsace Agglomération, 

¡ La ville de Mulhouse, 

¡ La Banque des Territoires 

¡ et Citivia SPL 

Sur proposition des membres du comité de pilotage, d’autres acteurs ou partenaires pourront y être 
conviés. 

Ce comité aura pour objectif de définir les orientations des études, d’établir des arbitrages sur les 
différentes alternatives programmatiques et urbaines. Il veillera au respect du présent contrat, de son 
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calendrier et des modalités de sa mise en œuvre. 

Il pourra se réunir 1 à 2 fois par an et sera animé par Mulhouse Alsace Agglomération. 

Ce comité de pilotage sera élargi à chaque nouveau signataire du présent PPA. 

Un comité technique 
Animé par Mulhouse Alsace Agglomération, le comité technique réunira : 

¡ Les services techniques des signataires du PPA 

¡ Citivia SPL 

D’autres acteurs ou partenaires pourront y être conviés. 

Ce comité aura pour objectif de suivre et de coordonner les études et actions prévues au présent 
contrat. Il constituera un club technique des maîtres d’ouvrage engagés dans le projet. Il préparera les 
éléments nécessitant un arbitrage par le comité de pilotage. 

Il se réunira tous les deux mois et autant que de besoin, à l’initiative des services de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 

Des groupes thématiques spécifiques pourront être instaurés, notamment sur la Tour de l’Europe et 
l’étude mobilité et stationnement. 
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2. Approfondir le projet de développement territorial  

2.a Ambition générale et principaux objectifs 

Le projet de développement territorial se décline autour de trois axes : 

Renforcer et diversifier la vocation économique du cœur d’agglomération 

¡ En remobilisant notamment, dans une logique de développement durable, des friches 
industrielles mutables tout en s’appuyant sur leur caractère patrimonial exceptionnel, et cela 
pour y installer des emplois diversifiés et en particulier de type « métropolitains » ; 

¡ En confortant la redynamisation des commerces du centre-ville et préservant l’attractivité des 
pôles commerciaux majeurs, dans une logique d’équilibre à l’échelle de l’Agglomération et du 
Sud Alsace en général. 

Développer l’attractivité résidentielle pour accélérer la production de logements intra-muros : 

¡ En valorisant le potentiel d’aménités urbaines (équipements, espaces publics de MGC…) et 
naturelles comme le projet Diagonales (8 km de cours d’eau sont à reconquérir et 
exploiter comme point de départ de nouvelles mobilités douces et d’une attractivité 
résidentielle renouvelée) ; 

¡ En proposant des sites et espaces de qualité et des opérations innovantes pour attirer les 
CSP+ et les familles en parcours résidentiel dans la ville centre, ainsi que dans un nouvel éco 
quartier dans l’immédiate périphérie ; 

¡ En requalifiant l’habitat ancien du péricentre pour stopper les spirales négatives engagées et 
maintenir la diversité et la cohésion sociale dans tous les quartiers de la ville. 

Densifier le maillage d’équipements publics (ou d’intérêt collectif) attractifs et 
structurants, au rayonnement tri national, positionnés sur les principaux sites de projet et visant à 
renforcer l’attractivité métropolitaine, pour générer à la fois un effet d’entrainement et doper 
l’animation et la vie urbaine (équipements culturels, équipements de recherche, équipements 
d’enseignement ou équipements évènementiels). Cette densification vise notamment le secteur de la 
Fonderie et la thématique Industrie 4.Ø et numérique. 

Certains quartiers sont déjà en transformation, Mulhouse Alsace Agglomération et la Ville de Mulhouse 
entendent : 

¡ Conforter les actions engagées en poursuivant la réalisation des grands aménagements 
urbains (quartier d’affaires de la Gare, MGC) d’une part, 

¡ Engager de nouveaux projets, en particulier par une intervention sur DMC, la Fonderie et le 
Village Numérique et un certain nombre de quartiers dans le cadre d’un Nouveau Programme 
de Renouvellement Urbain d’autre part. 

Dans ce cadre, a émergé la nécessité d’engager un programme d’études complémentaires 
permettant : 

¡ d’assurer la cohérence, le bon ordonnancement, la qualité architecturale et urbaine de 
l’ensemble de ces projets de construction et d’aménagement à l’échelle du cœur 
d’agglomération via une mission d’architecte urbaniste conseil ; d’approfondir le schéma 
directeur des infrastructures douces et naturelles élaboré en 2015 sous l’angle de la Ville 
Nature et de bien-être, associé aux enjeux de mobilité douce et de stationnement ; 

¡ d’établir un diagnostic et une analyse multicritère des enjeux en matière de pérennité 
commerciale. 
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2.b Programme d’études sur le périmètre du PPA 

Analyse, approfondissement et formalisation du projet urbain (architecte urbaniste 
conseil) 
L’étude portera sur le périmètre s’étendant du Pont de la Hardt, intégrant le quai de l’Alma, le quartier 
d’affaires de la Gare (ZAC de la Gare), l’ancien conservatoire Wallach et le Sud de l’hyper-centre 
mulhousien (Zahn, Henner, Wicky notamment) jusqu’au chenal de l’Ill (quartier Fonderie et son Village 
Industriel).  

 

Les missions confiées à l’architecte-urbaniste conseil devront permettre : 

¡ d’analyser le projet urbain, 

¡ de proposer la formulation stratégique et graphique plus approfondie, 

¡ d’identifier les pistes d’approfondissement et de traduction sur des sites à enjeux (quartier 
d’affaires de la Gare et ancien conservatoire Wallach, ilots Zahn, Henner, Porte de Bâle / parc 
Salvator et Wicky en centre-ville, le quartier Fonderie et son Village Industriel, le pied et 
abords de la Tour de l’Europe). 

Le pilotage de l’étude est assuré par les collectivités locales (Ville et m2A) avec un 1er rendu prévu 
pour janvier 2020. 

Actualisation et approfondissement du schéma directeur des infrastructures douces et 
naturelles associés à une étude de mobilité et de stationnement   
La Ville de Mulhouse a élaboré en 2015 un schéma directeur des infrastructures douces et naturelles 
(IDN), avec la volonté de retrouver un réseau lisible d’espaces naturels à l’échelle du territoire 
mulhousien et s’inscrivant dans la trame verte et bleue de l’Agglomération, ainsi que dans le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique. 
Sous l’égide d’un paysagiste, l’étude portera sur une mission d’actualisation et d’approfondissement de 
ce schéma directeur, associé à une étude de mobilité et de stationnement. 
En effet, au regard de l’ambition du projet territorial, a émergé la nécessité de réaliser une étude de 
mobilité et de stationnement à l’échelle du centre-ville élargi de Mulhouse pour répondre aux enjeux 
suivants : 
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¡ Prendre en compte la nouvelle offre de transport en commun et les possibilités d’offres de 
services aux usagers (informations, mobilier intelligent,…) en lien avec le vieillissement de la 
population et l’accessibilité PMR pour une ville inclusive ; 

¡ Calibrer au plus juste l’offre de stationnement et penser la réversibilité en amont ; 

¡ S’appuyer sur les outils de la smartcity en lien avec les acteurs économiques locaux et la 
digitalisation de l’industrie pour des propositions innovantes en matière d’éco-mobilité et de 
stationnement (gestion intelligente du stationnement, foisonnement des parkings, pratique de 
covoiturage, partages de véhicules, véhicule en libre-service,…) 

L’objectif est la mise en exergue des problématiques liées aux déplacements ainsi qu’à l’éco-mobilité 
au sein du projet territorial, mais également la définition des orientations et mesures permettant d’y 
répondre. 
L’étude établira une estimation des capacités et des besoins en transport, desserte et stationnement 
induits par le projet territorial et permettra d’établir : 

¡ Un schéma d’organisation des déplacements et des stationnements sur le territoire de 
Mulhouse selon différentes temporalités (court, moyen et long terme). Ce schéma stratégique 
définira les principes de desserte. Il s’agira de cartographier schématiquement la structuration 
et l’organisation des déplacements, la hiérarchisation des voies de desserte, les points 
d’entrée et de sortie, les axes structurants de tous modes de transports, les zones apaisées, 
les réseaux de mobilité douces. Une attention particulière sera portée au traitement de 
l’articulation entre les différents modes de déplacement. 

¡ D’un rapport assorti de schémas nécessaires à son illustration détaillant le programme, et les 
infrastructures à réaliser / améliorer / ajuster sur la base des éléments de projet déjà connus. 

¡ D’un phasage des aménagements de voirie à réaliser pour répondre aux évolutions 
précédemment identifiées. Des préconisations devront être formulées pour créer « la ville des 
courtes distances » et limiter les effets de rupture des grandes emprises foncières liées à 
l’héritage industrielle (gestion des dénivelés, rapport niveaux rue et dalle, …) 

¡ D’un rapport concernant l’évaluation des besoins de stationnement et leur organisation lié au 
projet territorial et au programme global de construction des différentes opérations. L’objectif 
est de proposer une offre globale et cohérente répondant précisément aux besoins particuliers 
des différents usagers futurs des logements, commerces, activités et équipements. Les 
opportunités de mutualisation seront recherchées notamment dans un souci de maîtrise 
économique et environnementale du projet général d’aménagement. Ces opportunités sont à 
évaluer dans une approche comparative pour notamment faire apparaître les enjeux de : 
coûts de réalisation et de gestion, portage public, privé ou partenariats, politique tarifaire, 
consommation foncière, attractivité pour les usagers, image pour le quartier et confort 
d’usage. Les opportunités seront à évaluer en fonction de la nature et des localisations des 
différents usages, sur une estimation précise des pointes de demande simultanées en 
stationnement, sur un foisonnement potentiels et sur les conflits d’usages potentiels. 

Le pilotage de l’étude est assuré par le Ville de Mulhouse en associant m2A, avec un 1er rendu prévu 
pour mars 2020. 

Au regard des conclusions de l’étude de mobilité et de stationnement, les partenaires se réuniront au 
fin de définir la pertinence d’inclure certaines actions dans un avenant au PPA. 

Etude commerce 
L’objectif de cette étude sera de conforter l’attractivité commerciale et la compétitivité du centre-ville 
de Mulhouse et des pôles majeurs de l’Agglomération. 

Il s’agira : 

¡ d’élaborer un diagnostic (bassin de chalandise, diversité, offre concurrente actuelle et en 
projet…) relatif à la situation commerciale actuelle du centre-ville et plus largement du grand 
Mulhouse, 

¡ d’identifier les enjeux pour le commerce de proximité, la création d’emplois, l’attractivité 
résidentielle (nouvelle offre résidentielle, reconversion des friches..) et pour la ville nature ; 
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¡ de formuler des recommandations de mise en œuvre à travers un plan d’actions (phasage, 
court, moyen, long terme), des propositions d’actions innovantes (numérique et 
commerce…) ; 

¡ de proposer un chiffrage et un montage. 

Actions 
Pilotage 

MOA 

Coût 
total 

(en HT) 

Financement 
(HT) Calendrier 

Mission architecte-
urbaniste conseil (atelier 
Ruelle) 

Ville – m2A 218k€ 

Etat(PPA)   89k€ 
Etat(ANRU) 20k€ 
m2A         20k€ 
Ville       74,3k€ 
BdT       14,7k€ 

T3 2019 

AMO Paysage et 
mobilités (Peter&Ribi) 

Ville 425k€ 
PPA      212,5k€ 
Ville     212,5k€ 
BdT       62,5€ 

T4 2019 

Commerce M2A 30k€ 
PPA         15k€ 
m2A        15k€ 

T4 2019 

2.c Etude sur la Tour de l’Europe 

Située dans le centre-ville de Mulhouse, la tour de l’Europe est un gratte-ciel en béton armé, conçu 
par François SPOERRY en 1969. Sa forme triangulaire symbolise la région mulhousienne, zone de 
jonction de trois pays européens : l'Allemagne, la France et la Suisse. Immeuble de grande hauteur, 
essentiellement résidentiel, il accueille quelques locaux d’activités, et il est surplombé par une terrasse 
et un restaurant panoramique. 

Des diagnostics énergétiques et des études sur l’évolution programmatique de la tour ont été réalisés. 
Parmi les facteurs particulièrement bloquants pour engager le redressement de la Tour ont été 
identifiés, le niveau de charge élevés et la présence d’un copropriétaire présentant le tiers des 
impayés et assurant la mise en gestion des lieux et programmes stratégiques de la tour (restaurant en 
toiture). 

Une décision de préemption de la Ville est intervenue sur les murs du restaurant. L’amorçage du 
portage foncier par la Ville peut avoir un effet levier pour le redressement de la Tour sous réserve de 
trouver une programmation qui permette d’atteindre une gestion à l’équilibre.  

Par ailleurs, l’enjeu de digitalisation de la Tour pour réduire les coûts de fonctionnement liés aux 
contraintes de sécurité est une piste d’innovation qui semble intéressante à étudier au regard de la 
structuration sur le territoire d’un réseau d’acteurs économiques sur les filières des nouvelles 
technologies.   

Enfin, le dernier élément qui pourrait participer à l’évolution positive de la Tour est la présence d’une 
association de copropriétaire particulièrement active pour sa sauvegarde, force de propositions pour 
l’animation des locaux communs dans une logique d’entraide et de lien intergénérationnel, mais 
également sur les aspects de digitalisation de la Tour. 

Attendus de l’étude 
Au regard de ces enjeux et des nombreuses études déjà réalisées, a émergé la nécessité de mener 
une étude complémentaire de programmation et de montage opérationnel, juridique et financier pour 
le redressement de la copropriété et l’évolution de la Tour de l’Europe (du sous-sol à la toiture-
restaurant). Le pilotage de l’étude est confié à la Ville de Mulhouse en lien avec m2A. 

Cette étude se déroulera en plusieurs phases : 

Actualisation d’un diagnostic multicritères 
Il portera sur les dimensions sociale et technique. En effet, le diagnostic social doit être actualisé et 
précisé sur l’analyse de la situation de l’ensemble des copropriétaires  (part des propriétaires 
occupants et bailleurs, charges impayées, capacité à investir dans des travaux de réhabilitation, 
niveau de ressources permettant d’identifier l’éligibilité aux subventions de l’Anah). Il permettra 
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d’établir un état actualisé de la situation et de la gestion financière de la Tour. 

Par ailleurs, il doit identifier les dysfonctionnements actuels en termes de sécurité incendie, techniques 
(ascenseurs, chauffage,…) et de performance énergétique. Il s’attachera à proposer une liste de 
solutions possibles pour sa mise aux normes, les coûts associés en précisant ce qui relève aujourd’hui 
de prescriptions obligatoires s’imposant à la copropriété et en analysant l’impact sur les charges. 

Définition des orientations programmatiques et urbaines   
Les réflexions programmatiques doivent être menées sur : 

¡ la cible de l’offre de logements à maintenir dans la Tour (copropriété, logements sociaux, 
logements seniors,…) et des services associés (restauration, petite enfance, 
stationnement,...) ; 

¡ le maintien ou non d’une offre de locaux d’activité et de services (sous-sol, toiture,…) ; 

¡ une ouverture à une offre touristique (offre hôtelière, programmation en toiture et au niveau 
du restaurant comme un « observatoire panoramique ») ; 

¡ la digitalisation de la Tour (services et sécurité); 

Elles devront envisager la Tour de l’Europe comme un ensemble : du sous-sol à la toiture, et 
déterminer les synergies possibles entre les différentes programmations de la Tour en lien avec le 
quartier environnant (notamment le centre commercial en rez-de-chaussée) et mener une réflexion 
sur les flux et une éventuelle restructuration des accès.   

Au regard des réflexions programmatiques, l’étude s’attachera enfin à définir un montage 
opérationnel, juridique et financier. 

En parallèle, une étude urbaine sera confiée à l’architecte urbaniste conseil, dans le cadre de ces 
missions, afin de préciser la cohérence urbaine et programmatique avec les abords de la Tour et des 
premières estimations sur les coûts d’intervention sur l’espace urbain. 

Actions Pilotage 
MOA 

Coût 
total 

(en HT) 

Financement 
(HT) Calendrier 

Etudes destinées à 
préciser les conditions 
d’une restructuration 
lourde de la Tour 

Ville 200k€ 
Etat        100k€ 
Ville        100k€ 

T1 2020 

Etude urbaine 
Ville en lien avec 

m2A 
Voir sous chapitre 2 T1 2020 
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3. Secteur de la Zac de la Gare 

3.a Stade d’avancement du projet 

Le projet d’aménagement du pôle d’affaire lié à la Gare TGV porte les ambitions de développement de 
57 000m² d’offre tertiaire en centre-ville avec 2 500 emplois attendus. 
Le projet vise essentiellement quatre grands objectifs : 

¡ Créer une offre pour l’accueil d’activités tertiaires, notamment de fonctions supérieures, et des 
services, dans un contexte d’accessibilité profondément transformé par la grande vitesse (TGV 
Est en 2007 et Rhin Rhône en 2011) et par la réorganisation des transports urbains (tramway, 
tramtrain, voie sud). Il s’agit aussi de s’appuyer sur la dimension métropolitaine à travers le 
pôle Strasbourg Mulhouse et la métropole Rhin Rhône et sur la dynamique de développement 
du secteur des services sur l’agglomération; 

¡ Constituer le levier et le cœur pour l’affirmation d’un véritable quartier d’affaires autour de la 
gare, s’inscrivant dans la politique d’extension et de renforcement du centre-ville de 
Mulhouse; 

¡ Aménager l’espace prémium du Sud Alsace, caractérisé par une exigence de qualité urbaine, 
architecturale, paysagère et environnementale, dans le respect des principes du 
développement durable; 

¡ Mettre en œuvre un programme de qualité par la réalisation d’espaces publics attractifs et 
sécurisants permettant de s’articuler au quartier environnant et aux nouveaux espaces 
aménagés dans le cadre du projet Mulhouse Diagonales. 

Le projet d’aménagement concédé par Mulhouse Alsace Agglomération à la SPL Citivia est d’ores et 
déjà engagé, une première phase représentant 34 000 m² de bureau et réception, ainsi qu’un parking 
de 400 places étant livrés ou réservés à l’Est de la Gare. 

Le développement de la deuxième phase, sur des terrains appartenant à la Ville et à m2A, ouvre de 
nouvelles perspectives : 

¡ Une ambition environnementale poussée à l’excellence en cherchant à atteindre une 
certification BEPOS (Bâtiment à Energie POSitive) sur trois bâtiments tertiaires à développer ; 

¡ Le cas échéant, une ouverture de la mixité programmatique vers une offre de logements 
adressés sur le canal, pour bénéficier d’un cadre de vie attractif. 

Par ailleurs, l’étude de mobilité et de stationnement développée dans la partie 2 permettra d’identifier 
les potentialités du site en la matière et le dimensionnement équilibré de l’offre de stationnement 
associée. 

3.b Action au titre de l’excellence environnementale 

L’ambition environnementale poussée à l’excellence sur trois bâtiments tertiaires représentant 
10 500 m² de surface de plancher au total impacte le coût de construction et la charge foncière 
admissible pour les investisseurs potentiels. 
Le surcoût de l’excellence environnementale pour une certification BEPOS est estimé à 80 €/m² de 
surface de plancher, soit 840 K€ supplémentaires pour la cession de charges foncières des trois 
bâtiments. 

3.c Action au titre de la qualité résidentielle : ouverture du canal du Rhône au Rhin 

La découverte du canal en face de la Gare permettra un accès direct aux berges, la qualité de l’espace 
public sera améliorée et confortera l’attractivité du centre-ville. 
Le parc ancien existant du centre-ville bénéficiera en premier lieu de cet effet levier en attirant des 
acquéreurs prêts à investir dans la rénovation du parc dans un secteur plus attractif, central et 
connecté aux transports en commun. En second lieu, la qualité du site permettra de monter en 
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gamme sur le positionnement d’une nouvelle offre immobilière. 
Or, les travaux de découverte du canal en face de la Gare connaissent un point de blocage financier. 

Des aléas techniques ont conduit à une augmentation des coûts des travaux difficilement supportables 
par les Collectivités. Les partenaires se sont accordées sur la nécessité de financer cette action dans la 
mesure où elle vient au soutien directe de l’amélioration du cadre de vie nécessaire au développement 
d’une offre résidentielle de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions Pilotage 
MOA 

Coût 
total 

(en HT) 

Financement 
(HT) Calendrier 

Soutien à l’ambition 
BEPOS 

Citivia SPL 840 K€ Etat        840k€ T1 2020 

Démolition de la dalle Citivia SPL 3,5 M€ 
Etat           1M€ 
Région       1M€ 
Ville        1,5M€ 

T2 2020 

Etude mobilité et 
stationnement (R. Ribi) 

Ville en lien avec 
m2A 

Voir sous chapitre 2 T1 2020 

Etude urbaine sur le 
secteur ouest (mission 

Atelier RUELLE) 
Ville et m2A Voir sous chapitre 2 T1 2020 
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4. Secteur Fonderie 

Le secteur Fonderie (ou péricentre sud) comprend aujourd’hui de grandes friches industrielles et des 
îlots d’habitat très dégradés avec des équipements publics vieillissants. 
Les projets en cours sur ce secteur invitent à ce qu’il constitue le prolongement naturel du centre-ville 
en accueillant de nouvelles fonctions universitaires, des activités tertiaires innovantes autour du 
numérique (Projet KMØ) et des équipements publics (hospitaliers et culturels). 

Le travail partenarial engagé avec l’ANRU pour la transformation du secteur d’habitat ancien a conduit 
en septembre dernier, la Ville de Mulhouse à concéder à la SPL CITIVIA une double mission visant 
d’une part, à traiter l’habitat privé afin d’assurer sa montée en gamme (grâce à la mise en œuvre 
d’une opération de restauration immobilière et d’une opération programmée d’amélioration de 
l’habitat) et d’autre part, à restructurer l’espace public du secteur pour l’ouvrir sur le reste du quartier 
et renforcer les connexions au centre-ville. 

La partie Sud du site est développée dans le cadre d’une ZAC, avec 28 000 m² restant à construire. 
Celle-ci accueillera notamment d’ici peu une Maison de l’Industrie.  

Sur le reste du quartier, environ 36 000 m² de foncier appartenant à m2A, auxquels il faut ajouter 
12 000 m² de terrains appartenant à des privés sont destinés au confortement de l’activité industrielle 
présente sur site et au développement du village numérique, dans la continuité du projet KMØ qui a 
ouvert ses portes début 2019. Ce projet présente des enjeux importants pour la reconversion des 
friches, en lien avec le volume d’emplois salariés que cela peut générer à proximité du centre d’habitat 
dans la logique de rapprocher les emplois des lieux d’habitation des salariés. 

La prochaine étape du projet vise l’installation d’un Technocentre CETIM Grand Est sur la frange nord-
ouest du site. Le projet a pour ambition d’accélérer la mutation du tissu industriel et d’accompagner 
les PME et ETI dans l’appropriation et l’intégration des technologies de l’Industrie du Futur. Le projet 
qui verra le jour d’ici à 2021, répond aux enjeux de la transition énergétique et économique du 
territoire  

¡ Industrie du futur : gain en compétitivité des entreprises par l’intégration de nouvelles 
technologies en production pour l’optimisation des processus opérationnels ; 

¡ Efficacité énergétique : contribution au développement d’usines plus sobres. 

Le projet s’inscrit dans la structuration d’un cluster thématisé Industrie du Futur, dont les objectifs 
sont le développement de l’excellence de la recherche, l’adaptation des formations, le transfert de 
technologies, le développement des entreprises et l’attractivité des talents du territoire. Il a été retenu 
dans le cadre du territoire d’industrie Sud Alsace. 
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Les contraintes inhérentes aux friches industrielles en matière de pollution ont de lourds impacts sur le 
bilan et nécessitent un soutien aux investissements. 

Par ailleurs, l’étude de mobilité et de stationnement développée dans la partie 2 permettra d’identifier 
les potentialités du site en la matière et le dimensionnement équilibré de l’offre de stationnement 
associée. 

Actions Pilotage 
MOA 

Coût 
total 

(en HT) 

Financement 
(HT) 

Calendrier 

Volet immobilier du 
Technocentre 

M2A 6,5M€ 
Etat        1,6M€ 
Région    1,5M€ 
m2A          3M€ 

T1 2020 

Etude mobilité et 
stationnement (mission 
A. PETER et R. RIBI) 

Ville en lien avec 
m2A 

Voir sous chapitre 2 T1 2020 

Etude urbaine relative 
au traitement de l’entrée 
de site (mission Atelier 
RUELLE) 

Ville et m2A Voir sous chapitre 2 T1 2020 
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5. Secteur DMC 

Le secteur DMC se développe sur un vaste territoire de 70 ha, dont le cœur de 15 ha est maitrisé par 
m2A et la SPL CITIVIA. Ce site propose un patrimoine bâti industriel d’une qualité exceptionnelle. Il 
est déjà en partie réinvesti sur les franges par des activités économiques, dont le reliquat de DMC 
activité textile, mais aussi Clemessy, un autre fleuron de l’industrie alsacienne et un collège privé à la 
forte renommée : Jean XXIII. 
Le projet urbain développé par l’Agence Reichen et Robert bénéficie du label IBA Basel 2020, qui lui 
donne une visibilité transfrontalière. Celui-ci se propose d’ouvrir le site et prévoit des activités 
créatives et de l’économie sociale et solidaire : 

¡ Economie et entreprenariat 

¡ Culture et création 

¡ Sport et bien-être 

¡ Logements/commerces/services 

¡ Agriculture urbaine/Alimentation 

L’ambition du projet DMC est d’accomplir la 
mutation de ce site majeur, de niveau européen, 
vers un vaste quartier créatif culturel, productif, de 
loisir, résidentiel, qui deviendra un lieu de 
destination à l’échelle des 3 frontières, au coeur 
d’un bassin de vie de 1 million d’habitants. Ce projet 
revêt un enjeu majeur pour le potentiel d’emploi et 
plus spécialement à destination des habitants des quartiers avoisinants situés dans le périmètre du 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain. 

Depuis 5 ans, une reconquête est réamorcée sur la partie centrale du site, grâce à des industries 
créatives. Le bâtiment 75 – MOTOCO issu d’une initiative franco-suisse née dans le cadre de l’IBA, 
dédié aux créateurs et à l’événementiel, en témoigne.  
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Il se complète aujourd’hui par l’émergence de projets variés - salle d’escalade, distribution alimentaire 
en circuits courts, logements en lofts, entreprise numérique - qui commencent à dessiner le visage 
d’un quartier multifonctionnel, largement dédié aux initiatives économiques, sociales et culturelles, 
sous la forme notamment d’appels à projets. 

L’objectif désormais est de définir d’une part, l’ambition de la stratégie marketing et d’autre part, les 
moyens d’ingénierie et financiers pour réaliser les infrastructures de base ; pour porter les travaux de 
préservation du bâti, de valorisation des espaces verts, de réalisation de stationnements en ouvrage 
autour du cœur du site et pour organiser graduellement la reconquête des bâtiments, avec un objectif 
de maintien de ces derniers dans le patrimoine de la collectivité, sur un modèle de type néerlandais ou 
suisse. 
A terme l’ambition est également d’accueillir sur ce site exceptionnel un équipement culturel ou de 
recherche scientifique majeure; une procédure de classement au titre du Patrimoine Mondial sera 
étudiée en accompagnement de cette stratégie.  

Dans le délai du PPA, le projet doit faire l’objet d’une stabilisation du montage opérationnel et 
financier permettant d’identifier les leviers d’actions à mobiliser. Le cas échéant, une clause de 
revoyure permettra de venir préciser le programme opérationnel d’intervention. 

De la même façon que sur le secteur Fonderie, l’étude de mobilité et de stationnement développée 
dans la partie 2 permettra d’identifier les potentialités du site en la matière et le calibrage équilibré de 
l’offre de stationnement associée. 

Actions Pilotage 
MOA 

Coût 
total 

(en HT) 

Financement 
(HT) 

Calendrier 

Préparation du dossier 
de Zac DMC 

M2A 200k€ 
Etat        100k€ 
m2A       100k€ 

T1 2020 

Etude mobilité et 
stationnement (R. RIBI) 

Ville en lien avec 
m2A 

Voir sous chapitre 2 T1 2020 
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6. Synthèse des études et actions prévues au contrat 
 
 
 
 

Etude/Actions Pilotage 
MOA 

Coût 
(en k€ HT) 

Financement 
Etat (PPA) 

(en k€ HT) 
Calendrier 

Mission d’architecte-urbaniste 
conseil pour un plan guide  

Ville/m2A 218 89 T3 2019 

AMO urbaniste / paysagiste 
complétée d’une étude de mobilité 
et stationnement 

Ville 425 213 T42019 

Etude commerce m2A 30 15 T4 2019 

Stratégie de redressement de la 
Tour de l’Europe 

Ville 200 100 T1 2020 

Ouverture du canal du Rhône au 
Rhin au titre de la qualité 
résidentielle recherchée 

CITIVIA 3 500 1 000 T2 2020 

Recherche  l’excellence 
environnementale de trois 
bâtiments tertiaire sur le secteur 
Gare : financement du surcoût 

CITIVIA 840 840  

Technocentre m2A 6 500 1 584 T1 2020 

Préparation du dossier de Zac DMC 
et définition de la stratégie 
marketing 

m2A 200 100 T1 2020 
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7. Modalités financières 

7.a Financement des études d’approfondissement du projet urbain 

Le montant prévisionnel des études urbaines et de l’étude commerciale est estimé à 673 000 € HT. 
Les partenaires du projet s’engagent à financer les études selon la répartition suivante : 

¡ Mulhouse Alsace Agglomération s’engage à financer 35 000 €. 

¡ La Ville s’engage à financer 224 300 €. 

¡ La Banque des Territoires s’engage à financer 77 200 €. 

¡ L’Etat s’engage à financer 336 500 € (dont 20 k€ ANRU). 

7.b Financement de l’étude sur la Tour de l’Europe 

Le montant prévisionnel de l’étude sur la Tour de l’Europe est estimé à 200 000 € HT. 
Les partenaires du projet s’engagent à financer cette étude selon la répartition suivante : 

¡ La Ville de Mulhouse s’engage à financer 100 000 €. 

¡ L’Etat s’engage à financer 100 000 € 

7.c Financement de l’ouverture du canal du Rhône au Rhin 

Les partenaires du projet s’engagent à financer l’opération d’ouverture du canal du Rhône au Rhin, 
dont le montant prévisionnel global s’établit à 3,5 M€ HT selon la répartition suivante : 

¡ La Ville s’engage à financer 1,5M€. 

¡ La Région s’engage à financer 1M€. 

¡ L’Etat s’engage à financer 1M€ 

7.d Financement du technocentre 

Les partenaires du projet s’engagent à financer le volet immobilier de l’opération, dont le montant 
prévisionnel global s’établit à 6 M€ HT selon la répartition suivante : 

¡ Mulhouse Alsace Agglomération s’engage à financer 3M€. 

¡ La Région s’engage à financer 1,5M€. 

¡ L’Etat s’engage à financer 1,584M€ 

7.e Financement du projet DMC 

Les partenaires du projet s’engagent à financer les études pré-opérationnelles, dont le montant 
prévisionnel global s’établit à 200 000 € HT selon la répartition suivante : 

¡ Mulhouse Alsace Agglomération s’engage à financer 100 000 €. 

¡ L’Etat s’engage à financer 100 000 € 
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8. Mise en œuvre du PPA 

8.a Durée et actualisation du contrat 

Durée du contrat  
La durée de validité du présent contrat de PPA 2019-2021 est fixée à deux années à compter de la 

signature du contrat. Ce premier contrat de PPA, engageant le socle des partenaires institutionnels 

initiateurs du projet, pourra être suivi de l’élaboration d’une seconde version de contrat de PPA d’une 

durée à redéfinir le moment venu. 

Actualisation  
Le présent PPA pourra être actualisé à l’issue des études, objet du présent contrat en fonction du 
résultat : 

¡ des études de mobilité et de stationnement 

¡ des études sur la Tour de l’Europe 

¡ des études sur la Zac DMC 

Un programme opérationnel pourra être décliné sur ces sujets. 

8.b Communication autour du projet 

La signature du contrat de PPA, ainsi que les étapes de restitutions intermédiaires et finales feront 
l’objet de communiqués de presse conjoints de la part des signataires. 

Les signataires du contrat pourront par ailleurs communiquer sur l’avancement des études et des 
travaux. Le contenu des informations devra cependant être adressé aux autres signataires 
préalablement à toute publication, dans les conditions définies au paragraphe I . 
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9. Engagements des parties 

L’État s’engage à : 

¡ apporter son concours technique au présent PPA, et mettre à disposition les ressources et 
expertises du centre de ressource national du Ministère pour les PPA ; 

¡ appuyer techniquement et financièrement, selon les modalités décrites à l’article financement 
du présent contrat, les études objet du présent contrat ; 

¡ participer aux différents comités de pilotage, comités techniques, et ateliers thématiques ; 

¡ participer au financement des actions identifiées dans le présent PPA, dans la limite de 
3 940 500 € au total. Ces financements feront l’objet d’arrêtés attributifs de subvention au fur 
et à mesure de l’avancement des actions, considérant que le présent contrat vaut demande de 
subvention. 

Mulhouse Alsace Agglomération s’engage à : 

¡ assurer la maîtrise d’ouvrage des études et travaux (relevant de sa compétence) objets du 
présent contrat et leur financement, selon la répartition détaillée à l’article financement du 
présent contrat ; 

¡ proposer et assurer la communication commune ; 

¡ organiser les différents comités de pilotage, comités techniques, et ateliers thématiques. 

La Ville de Mulhouse s’engage à : 

¡ assurer la maîtrise d’ouvrage des études et travaux (relevant de sa compétence) objet du 
présent contrat et leur financement, selon la répartition détaillée à l’article financement du 
présent contrat ; 

¡ apporter tous les éléments de ses compétences pour la réalisation des études objet du 
présent contrat ; 

¡ participer aux différents comités de pilotage, comités techniques, et ateliers thématiques ; 

¡ proposer et assurer la communication commune. 

La Conseil Régional s’engage à : 

¡ apporter son financement selon la répartition détaillée à l’article financement du présent 
contrat ; 

¡ participer aux différents comités de pilotage et comités techniques. 

 

La Banque des Territoires s’engage à : 

¡ apporter son financement selon la répartition détaillée à l’article financement du présent 
contrat et suivant les modalités inscrites dans les conventions de financement Banque des 
Territoires/Ville de Mulhouse (ref. A.86201 et  A.86199) ; 

¡ participer aux différents comités de pilotage et comités techniques. 
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Signataires 

État 
Préfet du Haut-Rhin : Laurent TOUVET 
Sous-Préfet de Mulhouse : Jean-Noël CHAVANNE 

Région Grand Est 
Président de la Région : Jean ROTTNER 

Département du Haut-Rhin 
Présidente Conseil départemental du Haut-Rhin : Brigitte KLINKERT 

Mulhouse Alsace Agglomération 
Président de l’EPCI : Fabian JORDAN 

Ville de Mulhouse 
Maire de Mulhouse : Michèle LUTZ 

La Banque des Territoires 
Directeur régional Grand Est : Patrick FRANCOIS 

Citivia SPL 
représentée par son directeur général : Stéphan MUZIKA 

 



1 
 

NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
(NPNRU) : DECLARATION D’ENGAGEMENT DES PARTENAIRES 
(535/8.5/1899) 

Les projets de renouvellement urbain de Mulhouse Alsace Agglomération ont été 
examinés le 17 juillet 2019 par les membres du Comité d’Engagement de l’ANRU 
sur la base du dossier transmis par m2A, porteur de projet et de la présentation 
faite en séance. Ils concernent trois communes de l’agglomération : Mulhouse, 
Illzach et Wittenheim, trois quartiers sont dits « d’intérêt national (IN)», le 
dernier étant dit « d’intérêt régional (IR)» :  

- le quartier Drouot-Jonquilles à Mulhouse et Illzach (QP068006-IN) ; 

- le quartier Péricentre à Mulhouse (QP068005-IN) ;  

- le quartier Les Coteaux à Mulhouse (QP068003-IN) ; 

- le quartier Markstein – La Forêt à Wittenheim (QP068008-IR). 

Plus de 50.000 habitants sont directement concernés par ces quatre projets. A   
Mulhouse même, près d’un habitant sur deux réside dans un quartier concerné 
par le NPNRU. 

Considérant l’ampleur territoriale sur laquelle il s’étend, la part importante de la 
population touchée et les moyens autant financiers qu’humains mobilisés, ce 
programme de renouvellement urbain représente un projet majeur à l’échelle de 
Mulhouse Alsace Agglomération. Se basant sur un investissement prévisionnel 
total de 381,4 M€ TTC, le programme NPNRU vise la transformation en 
profondeur des quartiers prioritaires concernés. Il s’inscrit dans la continuité du 
premier Programme de Rénovation Urbaine mené sur la période 2005-2019 sur 
les communes de Mulhouse et Wittenheim. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

28 conseillers présents (55 en exercice / 17 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau
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Le Comité d’engagement en date du 17 juillet 2019 a reconnu la qualité du 
projet porté par notre agglomération. Un retour très largement positif a donc été 
fait par l’ANRU aux collectivités concernées – m2A et les trois communes – le 15 
octobre 2019. 

 

Les objectifs du programme exposés par quartiers et validés par l’ANRU sont 
les suivants : 

 
1. Quartier Drouot-Jonquilles (Mulhouse - Illzach): 

L’objectif est de construire un nouveau quartier d’entrée de Ville, donnant une 
large place au végétal et à l'eau, sur le site actuel du quartier du Nouveau Drouot 
dont l’ensemble des logements, propriété du bailleur m2A Habitat, sera démoli ; 

L’Ancien Drouot ainsi que le secteur des Jonquilles seront quant à eux, 
totalement requalifiés, tant d’un point de vue urbain que résidentiel.  

 

2. Quartier Péricentre (Mulhouse): 

A l’échelle de l’ensemble du secteur Péricentre, l’objectif partagé par m2A et  la 
Ville de Mulhouse est de proposer un habitat privé de qualité en mobilisant 
l’ensemble des outils tant incitatifs que coercitifs (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat, Programme d’Intérêt Général, Opération de 
Restauration Immobilière, permis de louer…) 

Pour le secteur de la Fonderie : l’enjeu majeur est d’y étendre le cœur  
d’agglomération en conjuguant les fonctions (résidentielles, tertiaires, 
industrielles et des équipements publics structurants), en faisant monter en 
gamme le parc d’habitat privé et en ouvrant le village industriel pour en faire un 
exemple de quartier d’activités du XXIe siècle. 

Pour le secteur Briand: l’objectif visé est de reconquérir le quartier en prenant 
appui sur le commerce, en requalifiant l’avenue Briand, en assurant la connexion 
commerciale avec le centre-ville via le boulevard Roosevelt et en valorisant-
restructurant la halle du marché, son esplanade et la dalle attenante. 

De plus, sur ce même secteur, la démarche “Briand Site École” (retenue par 
l’ANRU Plus) doit permettre de regagner des qualités d’hospitalité  et un style, de 
développer les savoir-faire commerciaux en installant des services innovants 
d’inclusion sociale, et cela autour de 3 lieux expérimentaux :  

- l’ancienne boulangerie Spitz (6-8 avenue A. Briand),  
- Miroir Cité (15 rue Lavoisier), 
- La Box Briand (59-61 avenue A. Briand). 
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Pour les quartiers Franklin-Fridolin, Wolf-Wagner-Vauban-Neppert : il 
s’agira de renforcer et consolider les opérations menées dans le cadre  du 
premier programme – Eco quartier Wagner, Jardins Neppert et Caserne Lefebvre 
– en réhabilitant, notamment, le patrimoine de m2A Habitat (Cité Sellier, Cité 
Wolf). 

 

3. Quartier des Coteaux (Mulhouse):  

Le projet  doit engager la mutation du quartier par la restructuration complète de 
sa frange Est, tout en donnant une meilleure lisibilité à l’ensemble du réseau 
viaire. Dans le secteur Est, le parc de logements devenu obsolète sera démoli, 
qu’il soit social ou privé. 

L’attractivité résidentielle sera renforcée par la rénovation des équipements 
scolaires et sportifs et la création de nouveaux espaces publics. 

Le projet à vocation a être prolongé au-delà des échéances actuelles de 
contractualisation du NPNRU. 

 

4. Quartier Markstein-la Forêt (Wittenheim) : 

Il s’agira de parachever le premier programme de l’ANRU en clarifiant les 
fonctions de la trame viaire et en articulant le quartier prioritaire avec son 
environnement (centre-ville, quartier pavillonnaire voisin et espace agricole 
attenant). 

L’offre de logements sera requalifiée : l’intervention sur le parc social permettra 
de dédensifier cette offre tout en créant des opportunités de diversification en 
accession sociale sécurisée. 

Enfin, les copropriétés La Forêt 1 et 2 feront l’objet d’une attention particulière et 
d’une intervention spécifique via les dispositifs prévus dans le cadre du Plan 
Initiative Copropriétés. 

 

Le programme retenu se décline de la façon suivante : 

 

- la démolition de 730 logements locatifs sociaux ainsi que 175 en 
copropriété. Les logements sociaux seront reconstitués à hauteur de 664 
logements, 

- la réhabilitation de 1474 logements locatifs sociaux (dont 1324 BBC) et 
120 logements dégradés du parc privé, 
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- la résidentialisation de 2188 logements, 

- des opérations d’aménagement d’ensemble :  

o Drouot : aménagement des espaces publics de l’ancien Drouot avec 
notamment la restructuration de la Place Hauger, les connexions 
viaires au Sud et l’aménagement de futurs espaces publics sur le 
nouveau Drouot après démolition ; 

o Jonquilles : restructuration de la rue des Jonquilles ; 
o Péricentre – Fonderie avec l’aménagement des espaces publics du 

Village Industriel de la Fonderie, la réhabilitation des espaces 
publics et voies du quartier, la création d’un mail piéton reliant la 
faculté au square Jacquet ; 

o Péricentre – Briand : l’aménagement de l’avenue Aristide Briand 
o Coteaux : bouclage des voiries en impasses et création de nouveaux 

espaces publics à vocation sportive ; 
- des équipements publics de proximité avec l’intervention sur 4 groupes 

scolaires (3 neufs et un réhabilité) sur les quartiers des Coteaux et 
Jonquilles et la construction d’un gymnase aux Coteaux, 

- de l’immobilier à vocation économique avec l’intervention trois secteurs à 
fort enjeu de l’agglomération : 

o Quartier Drouot : 2 locaux portés par le bailleur social m2A Habitat, 
o Quartier Briand : 3 locaux portés par la Ville de Mulhouse dans le 

cadre du projet ANRU+, 
o Quartier Fonderie : 1 ensemble de bâtimentsl anciennement 

propriété de Soflog et Endel, porté par m2A pour développement 
d’un véritable quartier d’activités du XXIe siècle. 

Outre ces interventions sur les espaces ou équipements publics, le quartier 
Péricentre à Mulhouse (QP068005) fait l’objet d’un projet d’innovation lauréat de 
l’AMI ANRU+ du 14 mars 2017 au titre du volet « Innover dans les quartiers »  
pour son projet « Briand Site Ecole ». 

En complément de l’intervention de l’ANRU, l’ANAH interviendra en soutien des 
villes et de l’agglomération dans le cadre : 

- d’une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) sur le 
quartier Péricentre à Mulhouse, 

- de cinq plans de sauvegarde sur les copropriétés des Coteaux à Mulhouse 
et La Forêt à Wittenheim inscrites au Plan Initiative Copropriétés National 
et Régional, 

- de deux OPAH copropriétés (Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat) sur les quartiers prioritaires de Mulhouse et Illzach, 
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- un POPAC (programme opérationnel de prévention et d’accompagnement 
en copropriété) sur les copropriétés du quartier prioritaire de Jonquilles à 
Illzach. 

La mise en œuvre de l’ensemble du programme d’intérêt national représente 
381,4 M€ TTC à l’échelle de l’agglomération. 

 

Sur ces bases, les concours financiers qui seront mobilisés par l’ANRU sont de 
125,7 M€ (subventions de  100,4 M€ et 25,3 M€ de prêts) et 2,4 M€ de 
subventions au titre du projet ANRU+. Le projet Wittenheim de 13.4 MF 
(QP068008), d’intérêt régional, fera l’objet d’un soutien spécifique de la part de 
l’ANRU d’un montant de 1,5 M€. 

Ces montants seront ajustés en fonction des derniers échanges en cours et en 
conformité avec les règles de financement de l’ANRU. 

Les projets de renouvellement urbain sont conduits par les 3 villes de Mulhouse, 
Illzach et Wittenheim et les bailleurs sociaux concernés (notamment m2A 
Habitat) sous la coordination de m2A. Outre leurs différents maîtres d'ouvrage et 
l'ANRU, ils sont financés par l’ensemble des partenaires suivants : Action 
Logement, la Caisse des Dépôts et Consignations, l’ANAH et le Conseil 
Départemental du Haut-Rhin. 

 

Les contributions financières des partenaires publics sont les suivantes : 

 

- Mulhouse Alsace Agglomération pour un montant de 10M€, affecté aux 
opérations de logements sociaux (réhabilitation énergétique du parc de 
logements sociaux, reconstitution de l’offre démolie) et aux équipements 
publics (périscolaires) ; montant auquel vient se rajouter (hors contrat 
NPNRU) une enveloppe de 4,5M€ d’aides spécifiques pour la reconstitution 
du patrimoine de m2A Habitat ; 

- la Ville de Mulhouse pour un montant global de 64,5 M€, auquel vient se 
rajouter 2,5M€ d’aides additionnelles à la réhabilitation du parc de m2A 
Habita situé sur le ban communal; 

- la Ville d’Illzach pour un montant global de 10M€ - sous réserve d’une 
clause de revoyure avec l’ANRU ; 

- la Ville de Wittenheim pour un montant global de 1,7M€ ; 

- le Département du Haut-Rhin pour un montant de 4M€ affecté aux 
opérations de réhabilitation du patrimoine des bailleurs sociaux, 
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Enfin et à la suite de la présente lettre d’engagement, les signataires s’engagent 
à finaliser la convention pluriannuelle de renouvellement urbain conformément 
aux recommandations du Comité d’Engagement, et à la soumettre dans les 
meilleurs délais (1er semestre 2020) à la validation de l’ensemble des parties 
prenantes en vue de sa signature.  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

- Approuve le programme prévisionnel du NPNRU défini ci-dessus, 
- Autorise Madame le Maire ou son adjoint délégué à signer la 

déclaration d’engagement avec l’ANRU et les partenaires. 

PJ : 1 

- Projet de déclaration d’engagement des partenaires du NPNRU 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

Déclaration d’engagement pour  

le renouvellement urbain des quartiers d’intérêt 
national et régional  

de Mulhouse Alsace Agglomération 
 
 
 
Entre : 

L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (Anru), représentée par son Président, 

Olivier Klein / son Directeur général, Nicolas Grivel / son Délégué territorial, Laurent 

Touvet 

L’Etat représenté par le préfet du Haut-Rhin, Laurent Touvet 

Et Mulhouse Alsace Agglomération, porteur de projet, représentée par son président, 

Fabian Jordan 

La Commune de Mulhouse représentée par son maire, Michèle Lutz 

La Commune d’Illzach représentée par son maire, Jean-Luc Schildknecht 

La Commune de Wittenheim représentée par son maire, Antoine Homé 

La Région Grand Est, représentée par son président, Jean Rottner 

Le Département du Haut-Rhin, représenté par sa présidente, Brigitte Klinkert 

 

En présence de : 

m2A Habitat représentée par son directeur général, Eric Peter 

Citivia SPL représentée par son directeur général, Stephan Muzika 

Domial, représenté par son directeur général, Christian Kieffer 

Immobilière 3F, représentée par son directeur général, Carlos Sahun  

Neolia, représenté par son directeur général, Jacques Ferrand  

SOMCO, représentée par son directeur général, André Girona 

Action Logement, représentée par sa directrice régionale, Caroline Macé 

La Banque des Territoires, groupe Caisse des Dépôts, représentée par son Directeur 

Régional Grand Est, Patrick François 



 

Les projets de renouvellement urbain de Mulhouse Alsace Agglomération ont été 

examinés le 17 juillet 2019 par les membres du Comité d’Engagement de l’ANRU sur la 

base du dossier transmis par le porteur de projet et de la présentation faite en séance. 

Elaborés dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain, ils 

concernent les trois quartiers d’intérêt national et le quartier d’intérêt régional suivants :  

Les quartiers d’intérêt national concernés sont : 

- Le quartier Drouot-Jonquilles à Mulhouse et Illzach (QP068006) 

- Le quartier Péricentre à Mulhouse (QP068005)  

- Le quartier Les Coteaux à Mulhouse (QP068003) 

Le quartier d’intérêt régional concerné est : 

- Le quartier Markstein – La Forêt à Wittenheim (QP068008) 

Plus de 50.000 habitants sont directement concernés par ces quatre projets. A Mulhouse 

même près d’un habitant sur deux réside dans un quartier accueillant un projet du 

NPNRU. 

Considérant l’ampleur territoriale sur laquelle il s’étend, la part importante de la 

population touchée et les moyens autant financiers qu’humains mobilisés, ce nouveau 

programme de renouvellement urbain représente un projet majeur à l’échelle de 

Mulhouse Alsace Agglomération. Se basant sur un investissement prévisionnel total de 

381,3 M€ TTC, le NPNRU vise la transformation en profondeur des quartiers prioritaires 

concernés. Il s’inscrit dans la continuité du premier Programme de Rénovation Urbaine 

mené sur la période 2005-2019 sur les communes de Mulhouse et Wittenheim. 

 
Les objectifs visés par quartier sont :  
 
Quartier Drouot-Jonquilles (Mulhouse - Illzach): 

- La construction d'un nouveau quartier, d’entrée de Ville, donnant une large place 

au végétal et à l’eau, sur le site actuel du quartier du Nouveau Drouot dont 

l’ensemble des logements seront démolis ; 

- La requalification urbaine et résidentielle des secteurs de l'Ancien Drouot et des 
Jonquillles. 

 

Quartier Péricentre (Mulhouse): 

- A l’échelle de l’ensemble du secteur Péricentre, proposer un habitat privé de 

qualité en mobilisant l’ensemble des outils tant incitatifs que coercitifs (Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat, Programme d’Intérêt Général, Opération 

de Restauration Immobilière, permis de louer…) et sur le plan urbanistique : 



 

- Pour le secteur de la Fonderie : étendre le cœur d’agglomération en conjuguant 

les fonctions (résidentielles, tertiaires, industrielles et des équipements publics 

structurants), faisant monter en gamme le parc d’habitat privé et en ouvrant le 

village industriel sur le quartier. 

- Pour le secteur Briand : reconquérir le quartier en prenant appui sur le commerce, 

en requalifiant l’avenue Briand, en assurant la connexion commerciale avec le 

centre-ville et en valorisant et restructurant le marché. 

 De plus, sur ce même secteur, la démarche “Briand Site École” (retenue par 

l’ANRU Plus) doit permettre de regagner un accueil de qualité, de développer les savoir-

faire commerciaux en installant des services innovants, autour de 3 lieux 

expérimentaux : l’ancienne boulangerie Spitz  (6-8 avenue A. Briand), Miroir Cité (15 

rue Lavoisier),La Box Briand (59-61 avenue  A. Briand). 

- Pour les sites Franklin-Fridolin, Wolf-Wagner-Vauban-Neppert renforcer et 

consolider les opérations menées dans le cadre  du premier programme en 

réhabilitant, notamment, le patrimoine de m2A Habitat (Cité Sellier, Cité Wolf). 

Quartier des Coteaux (Mulhouse):  

- Engager la mutation / restructuration complète du quartier des Coteaux par la 

frange Est ; donner de la lisibilité à l’ensemble du réseau viaire ; 

- Améliorer l’attractivité résidentielle par la rénovation des équipements scolaires et 

sportifs et la création de nouveaux espaces publics ; 

- Démolir le parc de logements obsolète, qu’il soit social ou privé. 

Quartier Markstein-la Forêt (Wittenheim) : 

- Parachever le PRU1 ; 

- Clarifier les fonctions de la trame viaire ; 

- Articuler le quartier prioritaire avec son environnement (centre-ville, quartier 

voisin et espace agricole attenant) ; 

- Requalifier plusieurs ensembles de logements ; 

- Dédensifier l’offre de logements sociaux sur le secteur du Markstein ; 

- Diversifier l’offre en créant des logements en accession sécurisée ; 

- Redresser durablement la situation des copropriétés La Forêt 1 et 2. 

 

Globalement, le programme retenu comprend : 



 

- la démolition de 730 logements locatifs sociaux ainsi que 175 en copropriété. Les 

logements sociaux seront reconstitués à hauteur de 664 logements.  

- la réhabilitation de 1474 logements locatifs sociaux (dont 1324 BBC) et 120 logements 

dégradés du parc privé,  

- la résidentialisation de 2188 logements,  

- les opérations d’aménagement d’ensemble suivantes portent sur les voiries et les 

espaces publics:  

 Drouot : aménagement des espaces publics de l’ancien Drouot avec 

notamment la restructuration de la Place Hauger, les connexions viaires au 

Sud et l’aménagement de futurs espaces publics sur le nouveau Drouot 

après démolition 

 Jonquilles : restructuration de la rue des Jonquilles 

 Péricentre – Fonderie avec l’aménagement des espaces publics du Village 

Industriel de la Fonderie, la réhabilitation des espaces publics et voies du 

quartier, la création d’un mail piéton reliant la faculté au square Jacquet  

 Péricentre – Briand : l’aménagement de l’avenue Aristide Briand 

 Péricentre Coteaux : bouclage des voiries en impasses et la création de 

nouveaux espaces publics à vocation sportive 

- les équipements publics de proximité : intervention sur 4 groupes scolaires (3 

neufs et un réhabilité) sur les quartiers des Coteaux et Jonquilles et construction 

d’un gymnase aux Coteaux, 

- l’immobilier à vocation économique : intervention sur 6 locaux, 2 locaux portés 

par m2A Habitat sur le quartier Drouot, 3 locaux portés par la Ville de Mulhouse 

dans le cadre du projet ANRU + (quartier Briand) et un porté par m2A sur le 

quartier de la Fonderie. 

Outre ces interventions sur les espaces ou équipements publics, le quartier Péricentre à 

Mulhouse (QP068005) fait l’objet d’un projet d’innovation lauréat de l’AMI ANRU+ du 14 

mars 2017 au titre du volet « Innover dans les quartiers »  pour son projet « Briand Site 

Ecole ». 

  



 

 

En complément du NPNRU, l’ANAH interviendra en soutien  des Villes et de 

l’Agglomération dans le cadre : 

- d’une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) sur le quartier 

Péricentre à Mulhouse, 

- de 5 plans de sauvegarde sur les copropriétés des Coteaux à Mulhouse et La Forêt 

à Wittenheim inscrites au Plan Initiative Copropriétés National et Régional, 

- de 2 OPAH copropriétés (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) sur 

les quartiers prioritaires de Mulhouse et Illzach, 

- d’un POPAC (programme opérationnel de prévention et d’accompagnement en 

copropriété) sur les copropriétés du quartier prioritaire de Jonquilles à Illzach 

 

Le projet urbain et la programmation opérationnelle proposés pour ces quatre 

Quartiers Politique de la Ville ont reçu un avis favorable. Les opérations validées 

par le Comité d’Engagement peuvent démarrer ; les dépenses sont prises en 

compte à la date du Comité d’Engagement, soit le 17 juillet 2019. Pour les opérations de 

démolition sur les quartiers Drouot-Jonquilles à Mulhouse et Illzach (QP068006) et le 

quartier Markstein – La Forêt à Wittenheim (QP068008), les dates de prise en compte 

des dépenses sont établies respectivement au 15 novembre 2018 et au 15 octobre 2018. 

Sur ces bases, les concours financiers maximum qui seront mobilisés par l’ANRU sont de 

125,7 M€ (subventions de  100,4 M€ et 25,3 M€ de prêts) et 2,4 M€ de subventions au 

titre du projet ANRU+ pour les trois projets d’intérêt national pour un total de 381,4 M€ 

d’investissement.  

Le projet Wittenheim (QP068008), d’intérêt régional, fera l’objet d’un concours financier 

de la part de l’ANRU s’élevant à 1,5 M€ pour un total de 13,4 M€ d’investissement. 

Ces montants constituent des montants plafonds et seront ajustés en fonction des 

derniers échanges en cours et en conformité avec les règles de financement de l’ANRU. 

 

Les projets de renouvellement urbain sont conduits par les 3 Villes de 

Mulhouse, Illzach et Wittenheim et les bailleurs sociaux concernés (notamment 

m2A Habitat) sous la coordination de m2A. Outre leurs différents maîtres 

d'ouvrage et l'ANRU, ils sont financés par l’ensemble des partenaires suivants : 

Action Logement, la Caisse des Dépôts et Consignations, l’ANAH, le 

Département du Haut-Rhin et la Région Grand Est. 



 

Les engagements financiers des partenaires : 

Mulhouse Alsace Agglomération s’engage sur un montant de 10M€, affecté aux 

opérations de logements sociaux et aux équipements publics, 

La Ville de Mulhouse s’engage sur un montant global de 64,5M€, 
 
La Ville d’Illzach s’engage sur un montant global de 10M€,  
 
La Ville de Wittenheim s’engage sur un montant global de 1,7M€,  
 

La Région Grand Est s’engage en parallèle dans le cadre du Projet Partenarial 

d’Aménagement en faveur de la mutation économique du quartier de la Fonderie en 

soutenant le traitement des friches d’activités et/ou les opérations à vocation 

économiques, 

Le Département du Haut-Rhin s’engage sur un montant de 4M€ affecté aux opérations de 

réhabilitation thermique du patrimoine des bailleurs sociaux. 

 
 
Enfin, les signataires s’engagent à finaliser collectivement la convention pluriannuelle de 

renouvellement urbain conformément aux recommandations du Comité d’Engagement, et 

à la soumettre dans les meilleurs délais à la validation de l’ensemble des parties 

prenantes en vue de sa signature, ceci afin de permettre l’engagement financier des 

projets du NPNRU sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération. Les opérations 

validées par le Comité d’Engagement en pré-conventionnement pourront être engagées 

dès l’atteinte du jalon opérationnel au sens du Règlement financier de l’Agence déterminé 

pour chaque famille d’opérations.  

 

 

  



 

Fait à Mulhouse, le … … 2019 

En 17 exemplaires 

Le Président de l’ANRU 

 

 

 

 

Olivier KLEIN 

Le Préfet du Haut-Rhin 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent TOUVET 
 

Le Président de Mulhouse Alsace 
Agglomération 

 
 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 

Le maire de Mulhouse 
 

 

 

 

Michèle LUTZ 
Le maire d’Illzach 

 

 

 

 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le maire de Wittenheim 
 

 

 

 

Antoine HOME 

 La présidente du Conseil Départemental 
du Haut Rhin 

 

 

 

 

Brigitte KLINKERT 

 
 
 
  



 

En présence de : 
 

La directrice générale d’Action Logement 
 

 

 

 

 

Caroline Macé 

Le directeur régional Grand Est de la 
Banque des Territoires, groupe Caisse des 

Dépôts 

 

 

 

Patrick FRANCOIS 

 
 

Le directeur général de m2A Habitat 
 

 

 

 

Eric PETER 

Le directeur général de Citivia SPL 
 

 

 

 

Stephan MUZIKA 

 
 
 

Le directeur général de Domial 
 

 

 

 

Christian KIEFFER 

Le directeur général d’Immobilière 3F 
 

 

 

 

Carlos SAHUN 

 
 
 

Le directeur régional de Neolia 
 

 

 

 

Jacques FERRAND 

Le directeur général de la SOMCO 
 

 

 

 

André GIRONA 

 



 
 
CREATION D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER (EPF) GRAND-EST : 
AVIS DE LA VILLE DE MULHOUSE (533/9.1/1911) 

 

Aujourd’hui, le développement économique, le logement, la protection contre les 
risques, la préservation des espaces naturels, le traitement des friches, 
l’aménagement et plus généralement la résilience du territoire face au 
dérèglement climatique sont les thématiques socle des politiques publiques 
locales.  

Aussi pour mener à bien ces politiques, les collectivités locales et leurs EPCI 
doivent maîtriser des espaces fonciers et des immeubles, en vue de nouvelles 
affectations ou de programmes de requalification lourde. L’accompagnement par 
un Etablissement Public Foncier (EPF) doté d’une forte compétence sur 
l’ensemble de ces sujets et d’une capacité financière importante constitue un 
atout indéniable pour les collectivités concernées. 

A l’échelle nationale, outre notre territoire, seules 4 autres agglomérations de 
plus de 100.000 habitants, Le Mans, Angers, Amiens et Reims, ne sont pas 
couvertes par un EPF. 

Dans ce contexte, l’Etat a engagé à l’échelle du Grand-Est une mission de 
préfiguration sur le sujet. A l’issue des travaux menés, cette mission propose 
l’extension du périmètre d’intervention de l’EPF Lorraine existant qui serait ainsi 
renommé Etablissement Public Foncier Grand Est. 

Le projet d’extension porterait sur les départements des Ardennes, de l’Aube, de 
la Marne et de la Haute-Marne, ainsi que sur le territoire de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 

C’est à ce titre que le préfet de Région a saisi, par courrier en date du 10 
décembre 2019, la Ville de Mulhouse et m2A pour qu’elles expriment un avis sur 
le projet de décret portant sur cette extension-création. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Fruits d’une histoire industrielle singulière, la ville de Mulhouse et son 
agglomération sont marquées par des enjeux fonciers et immobiliers massifs et 
spécifiques à l’échelle du bassin rhénan.  

En effet, les espaces laissés vacants par les activités industrielles (DMC, 
Fonderie…) nécessitent un traitement particulier, fin et coûteux pour permettre 
leur reconversion dans une approche de développement durable et de 
reconstruction de la ville sur elle-même.  

Par ailleurs, à l’échelle de l’ensemble du territoire, le développement d’éco 
quartiers structurants, le redressement et le recyclage des copropriétés dites 
dégradées, l’évolution de sites spécifiques comme celui de PSA par exemple, la 
préservation et la reconquête d’espaces naturels recouvrent également une 
dimension foncière essentielle. 

S’y ajoutent, de manière particulière pour la Ville, la conduite des actions en 
matière d’habitat ancien ou encore le traitement de l’immobilier commercial 
vacant que la Ville porte seule pour l’instant (ex Leader Price, ex Match 
Lavoisier…)  

Ces sujets d’ampleur dont la prise en compte façonnera l’agglomération et la ville 
de demain témoignent ainsi de l’intérêt de disposer d’un EPF comme outil de 
portage foncier et immobilier sur notre territoire. 

Concernant plus particulièrement l’actuel EPF Lorraine, il est à noter que celui-ci 
présente trois points forts qui peuvent immédiatement être mis au service de nos 
politiques publiques : 

- une forte expérience technique et un savoir-faire reconnu dans les 
problématiques de dépollution, de démolition, de reconversion de friches 
industrielles, qui ont été celles qui ont motivé sa création en Lorraine ; 

- un mode d’intervention en la matière qui se traduit par une prise en 
charge financière de coûts afférents à la remise en état des sols ;   

- une capacité d’investissement significative grâce à la perception de la taxe 
spéciale d’équipement. En effet, la stratégie de long terme engagée par 
l’EPF Lorraine il y a plusieurs décennies maintenant, lui permet aujourd’hui 
de disposer d’une très forte capacité d’investissement (près de 90 M€) qui 
pourra être mobilisée au service de notre territoire. 

 

La composition du conseil d’administration (CA) sera modifiée pour tenir compte 
de l’extension de l’établissement. Le CA comporte actuellement 33 membres et 
en compterait 53 avec voix délibérative, répartis de la manière suivante :  
- 8 représentants de la Région Grand Est ; 
- 13 représentants des Conseils Départementaux (dont 1 pour le Haut-Rhin) ; 
- 2 représentants des métropoles (Grand Nancy et Metz Métropole) ; 
- 1 représentant de la communauté urbaine du Grand Reims ; 
- 17 représentants des EPCI à fiscalité propre pour lesquels la note explicative 

propose un siège pour toutes les communautés d’agglomération ; 
- 8 représentants des autres EPCI et des communes … ; 
- 4 représentants de l’Etat. 

 



Conformément à l’article L.321-2 du code de l’urbanisme, le projet de décret 
modificatif doit être soumis pour avis aux conseils régionaux, aux conseils 
départementaux, aux organes délibérants des EPCI à fiscalité propre compétents 
en matière de plan local d'urbanisme ainsi qu’aux conseils municipaux des 
communes de 20 000 habitants et plus non membres de ces établissements.  

Au regard de l’intérêt exprimé ci-dessus quant à la plus-value apportée par la 
création d’un EPF Grand Est couvrant le territoire de notre agglomération, et 
après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve l’extension du périmètre de l’EPF Lorraine et sa transformation 
en EPF Grand-Est ainsi que l’inscription du territoire de la Ville de 
Mulhouse dans ce périmètre étendu ; 

- Emet un avis favorable au projet de décret communiqué par Monsieur le 
Préfet de Région ; 

- Sollicite la représentation de la Ville de Mulhouse ou de Mulhouse Alsace 
Agglomération au sein du Conseil d’Administration de l’EPF. 

PJ 3: 

-   Projet de décret ; 
- note de présentation du projet de décret modifié  
- tableau de comparaison détaillant les évolutions apportées. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Contre :
Non-inscrits dans un groupe : Mme STRIFFLER, Mme MILLION, M.RAMBAUD et 
Mme BOUR.
Abstention : Mme SCHWEITZER et Mme SONZOGNI (représentée par Mme SCHWEITZER) 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés.
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p
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 p
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Décret n° 2020-XXX du XX XXXX 2020 modifiant le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Établissement public foncier de 
Lorraine  

  

DHUP/AD/AD3 - 9/12/2019 

 

Rédaction du texte en vigueur proposition observations

Décret n°73-250 du 7 mars 1973 portant 

création de l'établissement public foncier de 

Lorraine 

Décret n°73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'établissement 

public foncier de Grand Est 

 

ART. 1 : L'établissement public foncier de 

l'Etat dénommé Etablissement public foncier 

de Lorraine est compétent sur l'ensemble du 

territoire de la région Lorraine. 

ART. 1 : L'établissement public foncier de l'Etat dénommé 

établissement public foncier de Grand Est est compétent sur 

l'ensemble du territoire de la région Grand Est à l'exception du 

département du Bas-Rhin et en ce qui concerne le département du 

Haut-Rhin uniquement sur les communes dont la liste est annexée 

au présent décret. 

Extension de périmètre 

proposée sur les 

départements des 

Ardennes, de l’Aube, de la 
Marne, de la Haute-Marne, 

et l’agglomération de 
Mulhouse (dont la liste des 

communes concernées est 

annexée au décret).  

 

ART. 2 : Conformément aux dispositions de 

l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme, 

l'établissement est habilité à procéder à toutes 

acquisitions foncières et opérations 

immobilières et foncières de nature à faciliter 

l'aménagement. Il peut aussi effectuer les 

 ART. 2 : Conformément aux dispositions de l'article L. 321-1 du 

code de l'urbanisme, l'établissement est habilité à procéder à toutes 

acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de 

nature à faciliter l'aménagement. Il peut aussi effectuer les études et 

travaux nécessaires à leur accomplissement et, le cas échéant, 

participer à leur financement.  

Impact extension de 

périmètre et fusion de 

région. 
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études et travaux nécessaires à leur 

accomplissement et, le cas échéant, participer à 

leur financement.  

Ces missions peuvent être réalisées par 

l'établissement public foncier soit pour son 

compte ou celui de l'Etat et de ses 

établissements publics, soit pour celui des 

collectivités territoriales, de leurs 

groupements, ou de leurs établissements 

publics en application de conventions passées 

avec eux. Pour les opérations passées pour le 

compte des collectivités territoriales, de leurs 

groupements, ou de leurs établissements 

publics, ces conventions prévoient 

obligatoirement le rachat des biens dans un 

délai déterminé et, le cas échéant, la garantie 

de l'emprunt souscrit.  

Lorsqu'il intervient au titre de la préservation 

des espaces naturels et agricoles, 

l'Etablissement public foncier de Lorraine 

coopère avec la société d'aménagement foncier 

et d'établissement rural de Lorraine et les 

autres organismes chargés de la préservation 

de ces espaces, dans le cadre de conventions.  

Il est compétent pour achever les opérations 

d'aménagement et les travaux d'équipements 

décidés par délibération et autorisés par 

l'autorité de contrôle avant le 9 

Ces missions peuvent être réalisées par l'établissement public 

foncier soit pour son compte ou celui de l'Etat et de ses 

établissements publics, soit pour celui des collectivités territoriales, 

de leurs groupements, ou de leurs établissements publics en 

application de conventions passées avec eux. Pour les opérations 

passées pour le compte des collectivités territoriales, de leurs 

groupements, ou de leurs établissements publics, ces conventions 

prévoient obligatoirement le rachat des biens dans un délai 

déterminé et, le cas échéant, la garantie de l'emprunt souscrit.  

Lorsqu'il intervient au titre de la préservation des espaces naturels 

et agricoles, l'Etablissement public foncier de Grand Est coopère 

avec la société d'aménagement foncier et d'établissement rural de 

Grand Est et les autres organismes chargés de la préservation de ces 

espaces, dans le cadre de conventions.  

Il est compétent pour achever les opérations d'aménagement et les 

travaux d'équipements décidés par délibération et autorisés par 

l'autorité de contrôle avant le 9 septembre 2011.  
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septembre 2011.   

 

 

 

 

ART. 3 : Les activités de l'établissement 

s'exercent dans le cadre d'un programme 

pluriannuel d'intervention prévu aux articles 

L. 321-5 et suivants du code de l'urbanisme, 

élaboré, approuvé et mis en œuvre 
conformément aux dispositions des articles 

R. * 321-13, R. * 321-15 et R. * 321-16 du 

même code. 

ART. 3 : Les activités de l'établissement s'exercent dans le cadre 

d'un programme pluriannuel d'intervention prévu aux articles 

L. 321-5 et suivants du code de l'urbanisme, élaboré, approuvé et 

mis en œuvre conformément aux dispositions des articles R. * 321-

13, R. * 321-15 et R. * 321-16 du même code. 

inchangé 

ART. 4 : Pour la réalisation des missions 

définies à l'article 2, l'établissement peut 

recourir aux procédures mentionnées à l'article 

L. 321-4 du code de l'urbanisme, qu'il s'agisse 

du recours à l'expropriation ou de l'exercice 

des droits de préemption et de priorité. Il 

dispose également du droit de préemption 

prévu par le 9° de l'article L. 143-2 du code 

rural et de la pêche maritime. 

ART. 4 : Pour la réalisation des missions définies à l'article 2, 

l'établissement peut recourir aux procédures mentionnées à l'article 

L. 321-4 du code de l'urbanisme, qu'il s'agisse du recours à 

l'expropriation ou de l'exercice des droits de préemption et de 

priorité. Il dispose également du droit de préemption prévu par le 

9° de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 

inchangé 

ART. 4-1 : L'établissement est habilité à créer ART. 4-1 : L'établissement est habilité à créer des filiales et à 

acquérir des participations dans des sociétés, groupements ou 
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des filiales et à acquérir des participations dans 

des sociétés, groupements ou organismes dont 

l'objet concourt à la réalisation de ses missions, 

conformément aux dispositions des articles 

L. 321-3, R. * 321-18 et du III de l'article 

R. * 321-19 du code de l'urbanisme. En 

application de l'article 3 du décret n° 55-733 

du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique 

et financier de l'Etat, les entreprises et 

organismes dans lesquels l'établissement 

détient, directement ou indirectement, plus de 

la moitié du capital sont soumis au contrôle 

économique et financier. 

organismes dont l'objet concourt à la réalisation de ses missions, 

conformément aux dispositions des articles L. 321-3, R. * 321-18 et 

du III de l'article R. * 321-19 du code de l'urbanisme. Par 

dérogation  aux dispositions de l'article 3 du décret n° 55-733 du 26 

mai 1955 relatif au contrôle économique et financier de l'Etat, les 

entreprises et organismes dans lesquels l'établissement détient, 

directement ou indirectement, une partie du capital sont soumis au 

contrôle économique et financier. 

ART. 5 :  L'établissement est administré par un 

conseil d'administration de trente-trois 

membres dotés chacun d'un suppléant 

conformément aux dispositions de l'article 

R. * 321-4 du code de l'urbanisme.  

Il est composé de :  

1° Vingt-neuf représentants des collectivités 

territoriales ou de leurs groupements :  

a) Six représentants de la région Lorraine 

désignés par son organe délibérant ;  

ART.5 : L'établissement est administré par un conseil 

d'administration de cinquante-trois membres dotés chacun d'un 

suppléant conformément aux dispositions de l'article R. * 321-4 du 

code de l'urbanisme. 

Il est composé de : 

1° quarante-neuf représentants des collectivités territoriales ou de 

leurs groupements : 

a) Huit représentants de la région Grand Est désignés par son 

organe délibérant ; 

b) treize représentants des départements désignés par chaque 

Impact de l’extension du 
périmètre sur la 

composition du CA 
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b) Dix-sept représentants des départements 

désignés par chaque organe délibérant, à raison 

de : 

- six pour le département de la Moselle ; 

- six pour le département de Meurthe-et-

Moselle ; 

- trois pour le département des Vosges ; 

- deux pour le département de la Meuse ;  

 

 

 

 

 

c) Quatre représentants des établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre suivants, désignés par leur 

organe délibérant, à raison de : 

-un pour la communauté urbaine du Grand 

Nancy ; 

organe délibérant, à raison de : 

- trois pour le département de la Moselle ; 

- trois pour le département de Meurthe-et-Moselle ; 

- un pour le département des Vosges ; 

- un pour le département de la Meuse ; 

- un pour le département de la Marne ; 

- un pour le département de la Haute-Marne ; 

- un pour le département des Ardennes ; 

- un pour le département de l’Aube ; 

- un pour le département du Haut-Rhin. 

c) Deux représentants des métropoles, désignés par leur organe 

délibérant, à raison de : 

-un pour la métropole du Grand Nancy ; 

-un pour Metz Métropole ; 

d) Un représentant de la Communauté urbaine du Grand-Reims, 

désigné par son organe délibérant, 

e) dix-sept représentants des établissements publics de coopération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation directe au 
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-un pour l'agglomération de Bar-le-Duc Sud-

Meuse ; 

-un pour l'agglomération de Metz ; 

-un pour l'agglomération d'Epinal ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d) Deux représentants des autres 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et des 

intercommunale à fiscalité propre dont la liste et le nombre 

respectif de représentants sont fixés par arrêté du ministre chargé de 

l'urbanisme et du ministre chargé des collectivités territoriales. Cet 

arrêté est pris après avis des conseils régionaux, des conseils 

départementaux, des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de plan 

local d'urbanisme ainsi que des communes de 20 000 habitants et 

plus non membres de ces établissements, situés dans le périmètre 

de compétence de l'établissement public foncier de Grand-Est. 

L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de trois 

mois. Ces représentants sont désignés en leur sein par les organes 

délibérants des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

f) huit représentants des autres établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes 

non membres d'un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, situés dans le périmètre de 

compétence de l'établissement, désignés dans les conditions fixées 

à l'article 5-1, à raison d'un représentant par département ;  

 

 

 

2° Quatre représentants de l’État : 

-un représentant désigné par le ministre chargé des collectivités 

CA des deux métropoles du 

périmètre 

 

 

 

Représentation directe au 

CA de la Communauté 

urbaine de Reims 

 

Représentation directe de 

17 EPCI,autres que les 

EPCI représentés au c) et 

d). 

La liste de ces 

représentants est fixée dans 

les dispositions transitoires, 

à l’article 3 du décret : il 
est proposé que toutes les 

communautés 

d’agglomérations soient 
représentées, à raison d’un 
siège par EPCI.  

S’il est nécessaire de faire 
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communes non membres des établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, mentionnés au 1° du présent 

article, désignés par l'assemblée prévue à 

l'article L. 321-9 du code de l'urbanisme.  

Cette désignation devra assurer une répartition 

de sièges telle que les établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre disposent au moins d'un représentant au 

conseil d'administration ; 

 

2° Quatre représentants de l'Etat : 

-un représentant désigné par le ministre chargé 

des collectivités territoriales ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé 

de l'urbanisme ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé 

du logement ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé 

du budget.  

Cinq personnalités socioprofessionnelles, 

désignées en son sein par l'organe délibérant de 

l'institution dont elles relèvent, assistent au 

conseil d'administration avec voix 

territoriales ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé de l'urbanisme ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé du logement ; 

-un représentant désigné par le ministre chargé du budget. 

Cinq personnalités socioprofessionnelles, désignées en son sein par 

l'organe délibérant de l'institution dont elles relèvent, assistent au 

conseil d'administration avec voix consultative : 

-un représentant de la chambre régionale de commerce et 

d'industrie ; 

-un représentant de la chambre régionale d'agriculture ; 

-un représentant de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat 

; 

-un représentant du conseil économique, social et environnemental 

régional ; 

-un représentant de la Société d'aménagement foncier et 

d'établissement rural de Grand Est. 

Le préfet de la région Grand Est, le directeur régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement, le contrôleur 

budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent de droit 

aux réunions du conseil d'administration et y sont entendus chaque 

évoluer cette représentation 

dans l’avenir, cette liste 
pourra être modifiée par 

arrêté du ministre, après 

consultation des 

collectivités. 

 

 

 

 

 

 

Représentation 

« indirecte » des EPCI non 

représentés directement 

aux c), d) et e). 
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consultative : 

-un représentant de la chambre régionale de 

commerce et d'industrie ; 

-un représentant de la chambre régionale 

d'agriculture ; 

-un représentant de la chambre régionale de 

métiers et de l'artisanat ; 

-un représentant du conseil économique, social 

et environnemental régional ; 

-un représentant de la Société d'aménagement 

foncier et d'établissement rural de Lorraine.  

Le préfet de la région Lorraine, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement, le contrôleur budgétaire et 

l'agent comptable de l'établissement assistent 

de droit aux réunions du conseil 

d'administration et y sont entendus chaque fois 

qu'ils le demandent.  

Le préfet de la région Lorraine publie par 

arrêté la liste nominative des membres du 

conseil d'administration et procède à son 

installation. 

 

fois qu'ils le demandent. 

Le préfet de la région Grand Est publie par arrêté la liste 

nominative des membres du conseil d'administration et procède à 

son installation ». 
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Impact fusion des régions 

ART. 5-1 :   L'assemblée prévue à l'article 

L. 321-9 du code de l'urbanisme est réunie par 

le préfet de la région Lorraine, qui en fixe le 

règlement. 

 ART. 5-1 : Les associations départementales des maires des 

départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-

Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des 

Vosges désignent, chacune pour leur part, dans les conditions 

prévues au dernier alinéa de l'article L. 321-9 du code de 

l'urbanisme, les représentants des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes 

mentionnés au f) du 1° de l'article 5. 

Impact extension du 

périmètre : modalités de 

désignation des 

représentants indirects des 

EPCI prévue au f) du 1° de 

l’article 5. 

Désignation par les 

Associations 

départementales des maires 

(dispositif plus simple que 

celui de l’assemblée 
spéciale, qui s’avère 
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difficile à réunir). 

 

ART. 6 : Les membres du conseil 

d'administration sont désignés pour une durée 

de six ans. Leurs fonctions cessent avec le 

mandat électif dont ils sont investis.  

Le mandat de membre du conseil 

d'administration est renouvelable.  

Ils sont tenus au respect des prescriptions de 

l'article R. * 321-5 du code de l'urbanisme. 

 

 

ART.6 : Les membres du conseil d'administration qui siègent en 

qualité de représentant des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements sont désignés pour la durée du mandat électif dont ils 

sont investis sans préjudice de l'application des articles L. 2121-33, 

L. 3121-23 et L. 4132-22 du code général des collectivités 

territoriales. Leur mandat de membre du conseil d'administration 

cesse avec ce mandat électif et est renouvelable.  

 

Les autres membres du conseil d'administration sont désignés pour 

une durée de six ans. Leur mandat est renouvelable.  

 

En cas de vacance d'un siège pour quelque cause que ce soit, il est 

procédé dans les deux mois au remplacement du membre qui a 

cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné, 

pour la durée du mandat restant à courir s'il s'agit d'un membre 

mentionné au premier alinéa ou pour une durée de six ans dans les 

autres cas, selon les mêmes modalités que celles ayant présidé à la 

désignation de celui qu'il remplace. 

Ils sont tenus au respect des prescriptions de l'article R. * 321-5 du 

code de l'urbanisme. 

Harmonisation de la 

rédaction avec les décrets 

EPF récemment modifiés 

ART. 7 : Le conseil d'administration élit parmi 

ses membres, pour une durée de six ans, un 

président, issu du collège des représentants des 

collectivités territoriales, et un vice-président 

issu du collège des représentants des 

ART. 7 : Le conseil d'administration élit parmi ses membres, pour 

une durée de six ans, un président, issu du collège des représentants 

des collectivités territoriales, et deux vice-présidents issus du 

collège des représentants des collectivités territoriales, des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

Impact extension du 

périmètre 
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collectivités territoriales, des       

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et des 

communes non membres de ces 

établissements.  

Le vice-président supplée le président en cas 

d'absence ou d'empêchement.  

 

propre et des communes non membres de ces établissements.  

Les vice-présidents suppléent, dans l'ordre de leur élection, le 

président en cas d'absence ou d'empêchement. 

ART. 8 : Le conseil d'administration est réuni 

et délibère dans les conditions fixées à l'article 

R. * 321-3 du code de l'urbanisme.  

Ses procès-verbaux et délibérations sont 

adressés au préfet de la région Lorraine. Ils le 

sont également au contrôleur budgétaire et à 

l'agent comptable de l'établissement.  

Le président du conseil d'administration peut 

inviter toute personne dont l'audition lui paraît 

utile.  

L'ordre du jour des séances doit être porté à la 

connaissance des membres du conseil au 

moins dix jours francs à l'avance.  

Le conseil d'administration délibère 

valablement lorsque la moitié des membres au 

moins participent à la séance ou sont 

ART. 8 : Le conseil d'administration est réuni et délibère dans les 

conditions fixées à l'article R. * 321-3 du code de l'urbanisme.  

Ses procès-verbaux et délibérations sont adressés au préfet de la 

région Grand Est. Ils le sont également au contrôleur budgétaire et 

à l'agent comptable de l'établissement.  

Le président du conseil d'administration peut inviter toute personne 

dont l'audition lui paraît utile.  

L'ordre du jour des séances doit être porté à la connaissance des 

membres du conseil au moins dix jours francs à l'avance.  

Le conseil d'administration délibère valablement lorsque la moitié 

des membres au moins participent à la séance ou sont représentés. 

Quand, après une première convocation régulièrement faite, le 

conseil d'administration ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la 

délibération est prise valablement sans condition de quorum après 

seconde convocation à cinq jours au moins d'intervalle.  

Impact fusion des régions 
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représentés. Quand, après une première 

convocation régulièrement faite, le conseil 

d'administration ne s'est pas réuni en nombre 

suffisant, la délibération est prise valablement 

sans condition de quorum après seconde 

convocation à cinq jours au moins d'intervalle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une 

séance du conseil d'administration par des moyens de 

visioconférence permettant leur identification et leur participation 

effective à une délibération collégiale, dans des conditions 

précisées par le règlement intérieur. En pareil cas, le nombre de 

membres physiquement présents à la séance ne peut être inférieur 

au quart de l'effectif total du conseil.  

« Le recours à une procédure de consultation écrite du conseil 

d'administration peut être décidé à titre exceptionnel par le 

président, lorsque l'urgence nécessite une décision du conseil dans 

des délais trop brefs pour que cette décision puisse intervenir en 

séance ordinaire. Cette consultation peut porter sur toute 

compétence du conseil d'administration à l'exception de celles 

prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 10° et 11° de l'article 9. »  

« Dans ce cas, les membres du conseil d'administration sont 

consultés individuellement par voie écrite, le cas échéant par 

courrier électronique, à l'initiative du président. Leur avis et leur 

vote doivent également être exprimés par écrit dans les mêmes 

conditions, dans un délai fixé par le président et qui ne peut être 

inférieur à trois jours ouvrés. Les conditions de quorum 

normalement en vigueur sont applicables à cette procédure et leur 

respect s'apprécie au moment du décompte des votes, lequel 

intervient au terme de ce délai. »  

« La question qui fait l'objet de la consultation accélérée est 

obligatoirement inscrite à l'ordre du jour de la plus prochaine 

réunion du conseil, pour compte rendu du président, indication des 

avis recueillis et du résultat du vote. » 

Les représentants de l'Etat ne prennent pas part au vote lors de 

l'examen de la délibération fixant le montant de la ressource fiscale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les représentants de l'Etat ne prennent pas part 

au vote lors de l'examen de la délibération 

fixant le montant de la ressource fiscale prévue 

à l'article 1607 ter du code général des impôts. 

 

En cas de partage égal des voix, la voix du 

prévue à l'article 1607 ter du code général des impôts.  

 

En cas de partage égal des voix, la voix du président est 

prépondérante. 

 

 

 

 

Harmonisation de la 

rédaction avec les décrets 

EPF récemment modifiés, 

afin de faciliter le 

fonctionnement de 

l’établissement 
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président est prépondérante. 

 

ART. 9 : Le conseil d'administration règle par 

ses délibérations les affaires de l'établissement.  

A cet effet, notamment :  

1° Il définit l'orientation de la politique de 

l'établissement et approuve le programme 

pluriannuel d'intervention et les tranches 

annuelles ;  

2° Il fixe le montant de la taxe spéciale 

d'équipement ;  

3° Il approuve le budget ;  

4° Il autorise les emprunts ;  

5° Il arrête le compte financier et se prononce 

sur l'affectation des résultats ;  

6° Il approuve les conventions mentionnées à 

l'article 2 ;  

7° Il décide des créations de filiales et des 

acquisitions de participation ;  

8° Il détermine les conditions de recrutement 

ART. 9 : Le conseil d'administration règle par ses délibérations les 

affaires de l'établissement.  

A cet effet, notamment :  

1° Il définit l'orientation de la politique de l'établissement et 

approuve le programme pluriannuel d'intervention et les tranches 

annuelles ;  

2° Il fixe le montant de la taxe spéciale d'équipement ;  

3° Il approuve le budget ;  

4° Il autorise les emprunts ;  

5° Il arrête le compte financier et se prononce sur l'affectation des 

résultats ;  

6° Il approuve les conventions mentionnées à l'article 2 ;  

7° Il décide des créations de filiales et des acquisitions de 

participation ;  

8° Il détermine les conditions de recrutement du personnel, lequel 

est placé sous l'autorité du directeur général ;  

inchangé 
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du personnel, lequel est placé sous l'autorité du 

directeur général ;  

9° Il approuve les transactions ;  

10° Il adopte le règlement intérieur, qui définit 

notamment les conditions de fonctionnement 

du bureau ;  

11° Il fixe la domiciliation du siège.  

Dans les conditions qu'il détermine, il peut 

déléguer au bureau ses pouvoirs, sous réserve 

des dispositions de l'article R. * 321-6 du code 

de l'urbanisme et à l'exception de ceux du 7° 

ci-dessus.  

Il peut déléguer au directeur général, dans les 

conditions qu'il détermine, ses pouvoirs de 

décision, à l'exception de ceux prévus aux 1°, 

2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 10° et 11° ci-dessus.  

En cas d'absence ou d'empêchement du 

directeur général, le conseil d'administration 

peut déléguer les mêmes pouvoirs au directeur 

général adjoint ainsi que l'exercice des droits 

de préemption et de priorité mentionnés à 

l'article 4. 

 

9° Il approuve les transactions ;  

10° Il adopte le règlement intérieur, qui définit notamment les 

conditions de fonctionnement du bureau ;  

11° Il fixe la domiciliation du siège.  

Dans les conditions qu'il détermine, il peut déléguer au bureau ses 

pouvoirs, sous réserve des dispositions de l'article R. * 321-6 du 

code de l'urbanisme et à l'exception de ceux du 7° ci-dessus.  

Il peut déléguer au directeur général, dans les conditions qu'il 

détermine, ses pouvoirs de décision, à l'exception de ceux prévus 

aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 10° et 11° ci-dessus.  

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur général, le conseil 

d'administration peut déléguer les mêmes pouvoirs au directeur 

général adjoint ainsi que l'exercice des droits de préemption et de 

priorité mentionnés à l'article 4. 
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ART. 10 : Le bureau comprend, outre le 

président du conseil d'administration et le vice-

président, six membres désignés parmi les 

représentants des collectivités territoriales et 

les représentants des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre 

et des communes non membres de ces 

établissements et un représentant de l'Etat 

désigné par les membres de ce collège en leur 

sein.  

 

 

 

 

 

Le bureau règle les affaires qui lui sont 

renvoyées par le conseil d'administration, dans 

la limite des délégations qui lui sont accordées.  

 

ART. 10 : Le bureau comprend, outre le président du conseil 

d'administration et les deux vice-présidents, neuf membres désignés 

parmi les représentants des collectivités territoriales et les 

représentants des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et des communes non membres 

de ces établissements et un représentant de l'Etat désigné par les 

membres de ce collège en leur sein.  

Le bureau comprend au moins un représentant du conseil régional, 

d’un conseil départemental, d’une métropole ou d’une communauté 
urbaine, d’une communauté d’agglomération et d’un représentant 
des communautés de communes ou des communes non membres de 

ces établissements. 

Le bureau règle les affaires qui lui sont renvoyées par le conseil 

d'administration, dans la limite des délégations qui lui sont 

accordées.  

Les dispositions de l'article 8 relatives aux modalités de 

consultation écrite, le cas échéant par courrier électronique, des 

membres du conseil d'administration ou à leur participation aux 

séances par des moyens de visioconférence sont également 

applicables aux réunions du bureau. 

Les procès-verbaux et délibérations de ses réunions sont adressés 

au préfet de la région Grand Est, au contrôleur budgétaire et à 

l'agent comptable de l'établissement.  

Le préfet de la région Grand Est peut soumettre au bureau toute 

question dont l'examen lui paraît utile. Le président est tenu de 

Modification de la 

composition du bureau 

pour tenir compte de 

l’extension de périmètre de 

l’établissement. 

Passage de 9 à 13 membres 
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Les procès-verbaux et délibérations de ses 

réunions sont adressés au préfet de la région 

Lorraine, au contrôleur budgétaire et à l'agent 

comptable de l'établissement.  

Le préfet de la région Lorraine peut soumettre 

au bureau toute question dont l'examen lui 

paraît utile. Le président est tenu de l'inscrire à 

l'ordre du jour de la réunion du bureau la plus 

proche.  

Le préfet de la région Lorraine, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement, le contrôleur budgétaire et 

l'agent comptable de l'établissement assistent 

de droit aux réunions du bureau et y sont 

entendus chaque fois qu'ils le demandent.  

Le président du bureau peut inviter toute 

personne dont l'audition lui paraît utile.  

l'inscrire à l'ordre du jour de la réunion du bureau la plus proche.  

Le préfet de la région Grand Est, le directeur régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement, le contrôleur 

budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent de droit 

aux réunions du bureau et y sont entendus chaque fois qu'ils le 

demandent.  

Le président du bureau peut inviter toute personne dont l'audition 

lui paraît utile.  

 

ART. 11 : Le directeur général de 

l'établissement public est nommé dans les 

conditions prévues par l'article R. * 321-8 du 

ART. 11 : Le directeur général de l'établissement public est nommé 

dans les conditions prévues par l'article R. * 321-8 du code de 

Harmonisation de la 

rédaction avec les décrets 

EPF récemment modifiés 
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code de l'urbanisme.  

Ses compétences et les modalités de leur 

exercice sont celles précisées aux articles 

R. * 321-9 à R. * 321-12 du même code. 

l'urbanisme.  

Ses compétences et les modalités de leur exercice sont celles 

précisées aux articles R. * 321-9 et R. * 321-10 du même code. 

ART. 12 : L'établissement est soumis aux 

dispositions de l'article R. * 321-21 du code de 

l'urbanisme. 

ART. 12 : L'établissement est soumis aux dispositions de l'article 

R. * 321-21 du code de l'urbanisme. 

inchangé 

ART.13 Abrogé   

ART. 14 : Les ressources de l'établissement 

comprennent :  

1° Toute ressource fiscale spécifique, autorisée 

par la loi ;  

2° Les dotations, subventions, avances, fonds 

de concours ou participations apportés par 

l'Union européenne, l'Etat, les collectivités 

territoriales, leurs établissements publics, les 

sociétés nationales ainsi que toute personne 

publique ou privée intéressée ;  

3° Le produit des emprunts ;  

4° Les subventions obtenues au lieu et place 

des collectivités territoriales, établissements 

publics et sociétés intéressés en exécution des 

ART. 14 : Les ressources de l'établissement comprennent :  

1° Toute ressource fiscale spécifique, autorisée par la loi ;  

2° Les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou 

participations apportés par l'Union européenne, l'Etat, les 

collectivités territoriales, leurs établissements publics, les sociétés 

nationales ainsi que toute personne publique ou privée intéressée ;  

3° Le produit des emprunts ;  

4° Les subventions obtenues au lieu et place des collectivités 

territoriales, établissements publics et sociétés intéressés en 

exécution des conventions passées avec ceux-ci ;  

5° Le produit de la vente des biens meubles et immeubles ;  

6° Les revenus de ses biens meubles et immeubles ;  

inchangé 
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conventions passées avec ceux-ci ;  

5° Le produit de la vente des biens meubles et 

immeubles ;  

6° Les revenus de ses biens meubles et 

immeubles ;  

7° Les dons et legs ;  

8° Les rémunérations de prestations de service 

et les remboursements d'avances et de 

préfinancements divers consentis par 

l'établissement ;  

9° Toutes les ressources autorisées par les lois 

et règlements.  

7° Les dons et legs ;  

8° Les rémunérations de prestations de service et les 

remboursements d'avances et de préfinancements divers consentis 

par l'établissement ;  

9° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements.  

ART. 15 : Le contrôle de l'Etablissement 

public foncier de Lorraine est exercé par le 

préfet de la région Lorraine. Les dispositions 

des I et III de l'article R. * 321-18 et I à III de 

l'article R. * 321-19 du code de l'urbanisme 

s'appliquent à l'Etablissement public foncier de 

Lorraine. 

ART. 15 : Le contrôle de l'Etablissement public foncier de Grand 

Est est exercé par le préfet de la région Grand Est. Les dispositions 

des I et III de l'article R. * 321-18 et I à III de l'article R. * 321-19 

du code de l'urbanisme s'appliquent à l'Etablissement public foncier 

de Grand Est. 

Impact fusion régions 

 

 



 
MISSIONS DE REFERENT DEONTOLOGUE, LANCEUR D’ALERTE ET 
LAÏCITE : ADHESION AU CENTRE DE GESTION (32/7.10.5/1833) 
 
 
La réglementation prévoit la désignation d’un référent déontologue, lanceur 
d’alerte et laïcité au sein de chaque collectivité territoriale et établissement 
public. 
 
Afin de satisfaire à ces obligations, il est possible d’adhérer au socle commun de 
compétences proposé par le Centre de Gestion du Haut-Rhin (CdG68), 
conformément à l’article 23-IV de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
 
Ce socle commun de compétences du CdG68 constitue un appui technique à la 
gestion des ressources humaines incluant plusieurs missions : 

- le secrétariat des commissions de réforme, 
- le secrétariat des comités médicaux, 
- un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif 

préalable, 
- une assistance juridique statutaire, 
- une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la 

mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine, 
- une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de 

retraite, 
- ainsi que le référent déontologue, lanceur d’alerte, laïcité. 

 
La mission « référent déontologue, lanceur d’alerte, laïcité » est mutualisée entre 
cinq Centres de gestion : Haut-Rhin, Bas-Rhin, Doubs, Territoire de Belfort, Jura. 
Ces cinq départements comptent trois référents: le président du tribunal 
administratif de Besançon, le président du tribunal administratif de Strasbourg et 
un magistrat de l’ordre judiciaire qui siège à la cour administrative d’appel de 
Douai. 
 
Le « référent déontologue, lanceur d’alerte, laïcité » peut être directement 
sollicité par les agents territoriaux, en complétant le formulaire prévu à cet effet, 
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téléchargeable sur le site internet du CdG68, à retourner par mail ou par courrier 
postal, sous pli confidentiel. 

Ce système garantit une totale indépendance des référents déontologues. 

Trois collectivités y ont déjà adhéré : le Département du Haut-Rhin, la Région 
Grand Est (pour ses agents basés sur le Haut-Rhin) et la ville de Colmar. 
Cette adhésion consiste au versement d’une cotisation, assise sur la masse 
salariale brute hors charges patronales. 
Avec un taux actuel de 0,089%, les cotisations pour le bloc de prestations 
indivisible sont de l’ordre de 41.000 € par an. 

Il est à noter que la ville de Mulhouse cotisant déjà à hauteur de 30.000 € par an 
pour bénéficier de certaines prestations du CdG68 (secrétariat des commissions 
de réforme et des comités médicaux), l’adhésion au « référent déontologue, 
lanceur d’alerte, laïcité » ne génèrera qu’un surcoût de l’ordre de 11.000 €. 

Par conséquent, il est proposé d’adhérer au socle commun de compétences du 
CdG68 selon le projet de convention d’adhésion ci-après annexé. 

Les crédits nécessaires seront proposés au BP 2020 
Chapitre 012 – article 5218 – fonction 020 
Service gestionnaire et utilisateur 320 
Ligne de crédit n°9504 

Vu l’avis du Comité technique réuni le 29 novembre 2019, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- autorise l’adhésion de la ville de Mulhouse au socle commun de 
compétences du Centre de Gestion du Haut-Rhin,  

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

PJ : - projet de convention d’adhésion au socle commun de compétences du 
  CdG68, 
- taux de cotisation actuel. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Convention  

d’adhésion au socle commun de compétences 
 

ENTRE 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin représenté par son Président, 

Monsieur Serge BAESLER, agissant en vertu de la délibération du conseil d’administration en date du 10 

juillet 2014 ; 

    Ci-après dénommé le CDG 68 

ET 

 

…………………………………………………………………………… (nom de la collectivité) représentée par 

…………………………………………………………. (éxécutif : qualité, prénom et nom), agissant en vertu d’une 

délibération du …………………………………………………. (organe délibérant) du ………………………………. 

 

Ci-après dénommée la collectivité 

 

Il est préalablement exposé : 

Par délibération en date du 9 septembre 2013, le conseil d’administration du CDG 68 a défini, 

conformément à l’article 23 IV de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, les missions composant le socle commun de compétences proposé aux 

collectivités et établissements non affiliés à l’établissement. 

  

I – OBJET et DUREE DE LA CONVENTION 

 

Référence des textes portant sur les missions décrites dans la présente convention : 

- Article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale 

 

Contexte : 
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La loi n°2012-347 du 12 mars 2012 est venue modifier la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la 

fonction publique territoriale. Elle prévoit notamment qu’une collectivité ou un établissement non affilié au 

Centre de Gestion peut, par délibération de son organe délibérant, demander à bénéficier de l'ensemble 

des missions visées aux 9° bis, 9° ter et 13° à 16° du II sans pouvoir choisir entre elles. Elles constituent un 

appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines ; ces missions sont les suivantes : 

- Le secrétariat des commissions de réforme ;  

- Le secrétariat des comités médicaux ; 

- Un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable dans les 

conditions prévues à l'article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant 

les juridictions administratives ;  

- Une assistance juridique statutaire ;  

- Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents 

hors de leur collectivité ou établissement d'origine ;  

- Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 

- Le référent déontologue 

 

La présente convention d’application a pour objet de préciser le contenu de certaines de ces missions 

réalisées par le Centre de Gestion. 

 

Durée et modalités de résiliation :  

La convention prend effet à la date de mise en œuvre des missions du socle commun pour la durée du 

mandat en cours, et s’achèvera le 31/12/2020. 

La collectivité ou établissement informe le Centre de Gestion au plus tard au 30 septembre de son intention 

de mettre fin à la convention avec effet au 1
er 

janvier de l’année suivante. 

 

II – CONDITIONS D’INTERVENTION 

 

1. Article 1 : Définition des missions 

1.1 Secrétariat des Commissions de réforme et des Comités médicaux : 

 

La mission du secrétariat consiste à assurer la mise en œuvre de la procédure liée à la compétence de ces 

instances, définie par la loi n° 84-53 et le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 et à effectuer les tâches et 

opérations administratives en rapport, à savoir :  

 

- réception des saisines ; 

- instruction des dossiers ; 

- solliciter les expertises médicales nécessaires et procéder aux facturations afférentes (pour le 

Comité médical) ; 

- inscription à l’ordre du jour ; 

- convocations des membres et informations des agents et tiers concernés prévues par la 

réglementation ; 

- rédaction du procès-verbal et notification des avis. 
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1.2 Avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable (RAPO) dans les 

conditions prévues à l'article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant les 

juridictions administratives : 

 

Le RAPO est un recours qui doit obligatoirement être exercé en préalable à un recours contentieux. Dans le 

cadre de cette procédure, un avis doit être recueilli. Il revient au Centre de Gestion de formuler cet avis. 

En l’absence de parution du décret d’application et de mise en œuvre du RAPO, ces dispositions sont 

inapplicables. 

 

1.3 Assistance juridique statutaire : 

 

La mission d’assistance juridique statutaire consiste à fournir une aide et un appui à la collectivité dans la recherche 

d’informations relatives au statut de la Fonction publique territoriale ayant un caractère juridique (législation, 

réglementation, jurisprudence). Elle ne consiste pas en la substitution systématique du Centre de gestion à la 

collectivité pour la réalisation des actes liés à cette mission. Elle se traduit par : 

 

- la mise à disposition, de modèle d'actes génériques, arrêtés, délibérations, formulaires, fiches de 

procédure portant sur l’application du statut de la Fonction publique territoriale par le biais du site 

internet du Centre de gestion par accès libre ou accès dédié ; 

- la diffusion d’information statutaire et de veille juridique en rapport avec le statut par le biais de 

circulaires et études générales, des actualités statutaires et du périodique d’information du Centre 

de gestion (Point Info) diffusés sur le site Internet du Centre de gestion par accès libre ou accès 

dédié.  

 

Les services individualisés et personnalisés relèvent des missions facultatives : édition de projets d'arrêtés, 

de tableaux d’avancement d’échelons, réponses aux questions statutaires, étude de cas, calcul 

d’indemnités de licenciement, étude et calcul de droits à indemnisation chômage, aide au conte 

 

1.4 Assistance au recrutement et accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur 

collectivité ou établissement d'origine : 

 

Assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur 

collectivité ou établissement d'origine  

La mission d’assistance au recrutement consiste à fournir une aide et un appui à la collectivité, lorsqu’elle 

en ressent le besoin, pour effectuer les opérations strictement nécessaires au recueil de candidatures à 

recrutement. 

Elle consiste en : 

- la mise en ligne des offres d'emploi sur Cap-territorial (via le module Bourse à l’emploi) ; 

- la consultation de la banque de CV en ligne. 

L’accompagnement individuel de la mobilité des agents consiste à donner des informations réglementaires 

sur les voies statutaires de mobilité. Il se traduit par un accueil et une permanence téléphonique ouverte au 

public et aux agents territoriaux. 
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L’aide à la sélection des candidatures et l’organisation d’entretiens de sélection entrent dans le champ des 

missions facultatives. 

 

 

1.5 Assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite : 

 

- Sous réserve d’une définition réglementaire ou arrêtée par les régimes de retraite, la fiabilisation des 

comptes de droits consiste en la préparation du dossier de l’agent, préalablement à l’entretien de l’agent qui 

se déroulera avec la CNRACL, puis à l’explication des droits à l’agent.  

 

- La mission d’assistance à la fiabilisation des comptes de droits consiste alors à fournir une aide et un appui 

dans cette opération à la collectivité, lorsqu’elle en ressent le besoin. Elle ne consiste pas en la substitution 

systématique du Centre de gestion à la collectivité pour la réalisation des opérations liées à la fiabilisation des 

comptes de droits. 

- Pour mémoire, il est à noter que les modalités d’intervention des centres de gestion, dans le cadre du 

concours qu’ils apportent aux régimes de retraite, sont définies par convention.  

1.6 Référent déontologue : 

 

Cette mission est organisée en mutualisation entre les Centres de gestion de la mutualisation du Doubs 

(25), du Jura (39), du Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68) et du Territoire de Belfort (90). 

La mission du référent déontologue est exercée conformément aux 25 à 28 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 

1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Elle comporte : 

Les missions du référent déontologue, qui intervient en matière de prévention des conflits 

d'intérêts mais également d'impartialité, de neutralité, d'intégrité et de dignité dans l'exercice 

des fonctions, de secret et discrétion professionnels, à propos du devoir de réserve et de la 

liberté d'expression, ainsi que de l'obéissance ou la désobéissance hiérarchique. 

Les fonctions de référent laïcité tel que prévu par la circulaire ministérielle du 15 mars 2017 

relative au respect du principe de la laïcité dans la fonction publique. 

Le recueil des signalements éthiques faits par des éventuels "lanceurs d'alerte". 

 

Article 2 : Conditions de réalisation des missions 

 

 

Obligations du Centre de Gestion 

 

Le Centre de Gestion s’engage à respecter les règles de déontologie statutaires et de confidentialité. 

A la prise d’effet de la présente convention, les éventuelles conventions préexistantes portant sur les 

mêmes missions sont résiliées de plein droit. 

 

 

 

Obligations de la collectivité  
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Le Centre de Gestion ne se substitue pas à la collectivité qui conserve et assure souverainement ses 

prérogatives d’autorité territoriale pour la gestion de son personnel. 

 

La Collectivité s’engage à fournir toutes les informations nécessaires à la réalisation des missions confiées 

au Centre de Gestion, notamment :  

- les documents nécessaires à la réalisation des missions sollicitées par la collectivité 

 

En outre, la collectivité s’engage à rembourser au Centre de Gestion l’ensemble des frais qu’il aura exposé 

(médicaux, etc.). 

 

Article 3 : Dispositions financières 

 

La loi 84-53 du 26 janvier 1984 précise dans son article 22 les modalités de contribution financière des 

collectivités non affiliées : « Les collectivités et établissements non affiliés contribuent au financement des 

missions visées au IV de l'article 23 dont elles ont demandé à bénéficier, dans la limite d'un taux fixé par la 

loi et du coût réel des missions ».  

La contribution financière de la collectivité est évaluée sur la base des coûts réellement engagés par le 

Centre de Gestion pour la réalisation des seules missions sollicitées par la collectivité ou établissement. 

La cotisation et la contribution sont assises sur la masse des rémunérations versées aux agents relevant de 

la collectivité ou de l'établissement telles qu'elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou 

trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre 

de l'assurance maladie. » 

Un décompte annuel d’activités sera établi et faisant apparaitre les charges et moyens engagés réellement 

par le Centre de Gestion afin d’exercer les missions définies à l’article 1 pour les collectivités non-affiliées 

adhérentes au titre de l’article 23 de la loi n° 84-53 susvisé. 

 

La loi précitée fixe les modalités de cette contribution financière: « En outre, le conseil d'administration 

peut décider que les collectivités et établissements non affiliés s'acquittent de leur contribution par un 

versement annuel ; la même délibération fixe les conditions dans lesquelles interviennent les versements et 

régularisations éventuelles ». 

 

Le taux de cotisation applicable est celui voté annuellement par le Conseil d’Administration du Centre de 

Gestion. Ce taux est déterminé au regard du décompte annuel défini dans le présent article. 

La contribution de la collectivité est versée en fin d’exercice et est assise sur le montant de l’assiette définie 

à l’article 22 de la loi n°84-53 précitée déclaré par la collectivité au titre de l’année écoulée. 

 

Le Centre de Gestion, après l’adoption de son compte administratif, transmet au plus tard au 30 juin à la 

collectivité le taux adopté par son conseil d’administration et sera porté en annexe de la présente 

convention. 

 

 

Article 4 : Suivi de la convention 

Les parties conviennent de se réunir annuellement en vue de réaliser une évaluation quantitative et 

qualitative conjointe des missions réalisées dans le cadre de la présente convention. 
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III– MODIFICATION ET DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 

Article 5 : Modification 

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant dans le cas d’une modification des 

dispositions législatives et réglementaires régissant notamment le fonctionnement et les missions des 

Centres de Gestion et leurs relations avec les collectivités territoriales faisant l’objet de la présente 

convention. 

Toutes modifications réglementaires ou législatives modifiant substantiellement l’équilibre de la présente 

convention devront faire l’objet d’une nouvelle convention. Le présent document étant dans ce cas résilié 

de plein droit. 

 

 

IV– LITIGES 

 

Article 6 : Litiges 

 

En cas de difficulté le Centre de Gestion et la collectivité s’engagent à trouver en priorité une solution 

amiable. 

 

A défaut les deux parties déclarent élire domicile à leur siège respectif et s’en remettre au tribunal 

administratif de Strasbourg  pour le règlement de tous litiges éventuels.  

  

Fait à Colmar le  

 

 

EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 

Pour le Centre de Gestion F.P.T. 

du Haut-Rhin, 

 

Le Président, 

 

 

 

Serge BAESLER 

Maire de BALTZENHEIM 

Pour, 

 

Le, 

 

 

 

 

 

 



 
TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (312/7.1.2/1875) 
 
Pour permettre aux services municipaux de poursuivre leurs activités, il convient 
de procéder aux créations et transferts de crédits suivants :  
 
A/ BUDGET GENERAL 

    
      Dépenses de fonctionnement 

    
      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 63 / ligne de crédit 
4589 -10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 113 

   "Subventions de fonctionnement aux 
associations" 

  
      chapitre 011 / compte 611 / fonction 63 / ligne de crédit 
31261 10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 113 

   "Cartes familles bons plans" 
    

      chapitre 011 / compte 61521 / fonction 40 / ligne de 
crédit 8153 -17 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 233 

   "Entretien terrain" 
    

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 40 / ligne de crédit 
3682 19 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 233 

   "Subventions fonctionnement aux associations 
sportives" 

  
      chapitre 023 / compte 023 / fonction 01 / ligne de crédit 
2537 288 883,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Virement à la section d'investissement" 
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chapitre 042 / compte 6815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4115 12 230,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Dotation aux provisions affaires à risques" 
   

      chapitre 65 / compte 65548 / fonction 313 / ligne de 
crédit 1163 -10 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 218 

   "Contribution aux organismes de regroupement" 
  

      chapitre 011 / compte 611 / fonction 311 / ligne de crédit 
28563 5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 2101 

   "Démos action familles - enfants" 
   

      chapitre 011 / compte 611 / fonction 313 / ligne de crédit 
31185 5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 31185 

   "Service extérieur direction culture" 
   

      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
  

302 613,00 € 

      
      Recettes de fonctionnement 

    
      chapitre 042 / compte 722 / fonction 823 / ligne de crédit 
1440 293 163,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 413 

   "Travaux en régie" 
    

      chapitre 042 / compte 7815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4116 7 950,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Reprise provisions affaires à risques" 
   

      chapitre 74 / compte 74718 / fonction 40 / ligne de crédit 
31205 1 500,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 233 

   "Participations Etat" 
    

      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
  

302 613,00 € 

      
      Dépenses d'investissement 

    
      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de 
crédit 13935 7 950,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Provisions pour litiges" 
    

      chapitre 040 / compte 2152 / fonction 01 / ligne de crédit 
17046 293 163,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 413 

   "Travaux en régie - Espaces verts" 
   



      chapitre 21 / compte 2188 / fonction 020 / ligne de crédit 
5392 -40,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Autres immobilisations corporelles" 
   

      chapitre 26 / compte 261 / fonction 020 / ligne de crédit 
28526 40,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "CITIVIA augmentation de capital" 
   

      chapitre 21 / compte 2182 / fonction 824 / ligne de crédit 
31278 3 129,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 132 

   "Matériel de transport" 
    

      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
  

304 242,00 € 

      
      Recettes d'investissement 

    
      chapitre 021 / compte 021 / fonction 01 / ligne de crédit 
2536 288 883,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Virement de la section de fonctionnement" 
   

      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de 
crédit 13936 12 230,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 310 

   "Provisions pour litiges" 
    

      chapitre 13 / compte 1328 / fonction 824 / ligne de crédit 
31279 3 129,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 132 

   "Subventions d'investissement matériel roulant" 
  

      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
  

304 242,00 € 

      
      B/ BUDGET ANNEXE DE L'EAU 

   
      Dépenses de fonctionnement 

    
      chapitre 023 / compte 023 / ligne de crédit 3306 

 
13 389,00 € 

service gestionnaire et utilisateur EAU 
   "Virement à la section d'investissement" 
   

      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
  

13 389,00 € 

      
 
 
 

 
 
 
 

    



Recettes de fonctionnement 
    

      chapitre 042 / compte 722 / ligne de crédit 151 
 

13 389,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

   "Travaux en régie" 
    

      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
  

13 389,00 € 
 
 

     Dépenses d'investissement 
    

      chapitre 040 / compte 21531 / ligne de crédit 
8503 

 
13 389,00 € 

service gestionnaire et utilisateur EAU 
   "Travaux en régie - réseaux d'adduction d'eau" 

  
      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

  
13 389,00 € 

      
      Recettes d'investissement 

    
      chapitre 021 / compte 021 / ligne de crédit 3300 

 
13 389,00 € 

service gestionnaire et utilisateur EAU 
   "Virement de la section d'exploitation" 
   

      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
  

13 389,00 € 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte les créations et transferts de 
crédits proposés. 
 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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RUDIC : RENOUVELLEMENT DE L’AVANCE DE TRESORERIE CONSENTIE A 
CITIVIA (313/7.7/1877) 
 
 
 
Afin d’assurer à CITIVIA la couverture des besoins de trésorerie générés par le 
portage foncier en attente d’être commercialisé, et en réponse à la demande de 
la société, le Conseil municipal a consenti une avance de trésorerie à CITIVIA 
pour le projet Mulhouse Grand Centre. 
 
Cette avance devait être remboursée au plus tard le 31 décembre 2019.  CITIVIA 
a sollicité son renouvellement d’une année, puis son report sur le projet RUDIC 
dès la clôture de l’opération Mulhouse Grand Centre. L’objectif est de couvrir les 
besoins de trésorerie de cette opération longue et complexe et de réduire les 
frais financiers liés à cette démarche.  
 
Le traité de concession d’aménagement de cette opération prévoit le versement 
de telles avances de manière à couvrir les besoins temporaires de trésorerie, 
conformément aux dispositions définies à l’article L 1523-2-4° du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Cette avance, sans intérêts, sera remboursée au plus tard le 31 décembre 2020. 
 
Les dotations nécessaires au règlement de cette opération, tant en dépenses 
qu’en recettes, seront inscrites au budget primitif 2020. 
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- accorde la reconduction sur 2020 de l’avance de trésorerie de 2 000 000 € 
consentie à CITIVIA sur l’opération Mulhouse Grand Centre, puis à sa clôture, 
son report sur l’opération RUDIC, 
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- et charge Madame le Maire de signer l’avenant à la convention du 28 juin 2012 
dont le projet est annexé à la présente délibération. 
 
 
P.J. : projet d’avenant  

       
 
 

  

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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AVENANT A LA CONVENTION D’AVANCE DE TRESORERIE  
DU 28 JUIN 2012 

 
 
 
Entre 
 
la Ville de Mulhouse représentée par le Maire, agissant en vertu de la délibération 
du conseil municipal du 19 décembre 2019 réceptionnée par Monsieur le Sous-
Préfet de l’arrondissement de Mulhouse le  
 
                d’une part, 
 
et CITIVIA ayant son siège  5 rue Lefebvre à Mulhouse, et représentée par son 
Directeur Général 
 
               d’autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : 
 
Afin d’assurer à CITIVIA la couverture des besoins de trésorerie générés par le 
portage foncier en attente d’être commercialisé, la Ville lui accorde la 
reconduction sur 2020 de l’avance de trésorerie de 2 000 000 € sans intérêts 
consentie sur l’opération Mulhouse Grand Centre, puis à sa clôture, reportée sur 
l’opération RUDIC. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette avance de trésorerie devra être remboursée par CITIVIA  au plus tard le  
31 décembre 2020. 
 
 
Fait en double exemplaire 
 
A Mulhouse, le  
 
 
 
Le Maire             Pour CITIVIA 
 
 
 
Michèle LUTZ            Le Directeur Général 
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BUDGET PRINCIPAL : MUTUALISATION DES MOYENS ET DES 
SERVICES ENTRE LA VILLE DE MULHOUSE ET m2A (311 / 7.10.5 
/1876) 
   
 
Le dispositif de mutualisation des moyens et des services entre la Ville de 
Mulhouse et la Communauté d’Agglomération en vigueur repose sur une 
convention signée le fin décembre 2018, applicable au 1er janvier 2019. 
 
Elle a été approuvée par le Conseil communautaire le 17 décembre 2018, et  par 
le Conseil municipal de Mulhouse le 12 décembre 2018. 
 
La mutualisation des services repose sur une répartition des agents entre la Ville 
de Mulhouse et m2A tenant compte des missions respectives de chacun d’eux. 
Ainsi, les agents assurant des missions relevant des compétences de la Ville de 
Mulhouse sont rattachés à celle-ci et ceux qui assurent des missions relevant de 
m2A sont rattachés à cette dernière. 
Les agents dont les fonctions sont mutualisées entre la Ville de Mulhouse et m2A 
sont en principe rattachés à la communauté d’agglomération et le coût des 
postes concernés est refacturé à la Ville de Mulhouse selon les critères définis par 
la présente délibération. 
Toutefois, certains agents dont les fonctions ont évolué et qui doivent de ce fait 
faire l’objet d’une mutation entre les deux collectivités, sont maintenus dans leur 
collectivité d’origine pendant le délai nécessaire à la procédure de mutation. Une 
procédure de  refacturation mensuelle est de ce fait mise en place entre les deux 
collectivités. 
 
Conformément à l’article 7 de cette convention, la commission mixte paritaire 
s’est réunie le 29 novembre 2019. Elle a approuvé le bilan présenté pour 
l’exercice 2018, ainsi que les propositions exposées pour l’exercice 2019. 
 
 
BILAN DE L’EXERCICE 2018 
 
L’article 8 de la convention dispose que, chaque année, un rapport d’évaluation 
sur les relations financières induites par la mutualisation est à présenter aux 
deux assemblées. 
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Pour l’exercice 2018, ce bilan est détaillé dans une note jointe (annexe N° 1). En 
résumé, le montant total des charges mutualisées s’élève à 22 012 620 €, dont 
11 186 814 € (50,82 %) sont à mettre au compte du budget de la Ville de 
Mulhouse et 10 825 807 € (49,18%) relèvent du budget de la Communauté 
d’Agglomération. 
 
 
EVOLUTIONS POUR L’EXERCICE 2019 
 
Lors de sa création au 1er janvier 2010, m2A a réaffirmé son attachement au 
principe d’une administration mutualisée entre les services communautaires et 
les services de la ville centre. Le dispositif de partage mis en place a montré qu’il 
répond bien aux règles de transparence et d’équité des charges voulues par le 
Conseil municipal de Mulhouse et par le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération. Il reste néanmoins nécessaire d’en corriger et 
d’en adapter chaque année certains points, en fonction de l’évolution du contexte 
de la mutualisation. 
En 2012, suite aux constats effectués après les deux premières années 
d’existence de m2A (2010 et 2011) il avait semblé plus pertinent de prendre en 
compte pour la détermination du critère « budget », le CA n-1 des deux 
collectivités en lieu et place du BP. 
 
Par ailleurs, il convient de prendre en compte pour l’année 2019, comme cela se 
fait lors de l’élaboration de chaque convention annuelle, les propositions 
d’ajustement suivantes concernant : 
 

- l’adaptation du cadre des services concernés à l’évolution de 
l’organigramme commun des 2 collectivités ; 

- la progression du montant des charges d’occupation des bureaux par les 
agents mutualisés, du fait de l’évolution de l’indice du coût de la 
construction sur lequel il est indexé ; 

- les montants de référence de l’exercice 2019 (effectifs et budget), qui 
servent au calcul de la clé de répartition ; 

- les montants estimatifs à la charge des deux collectivités pour 2019. 
 
Le détail est exposé dans une note jointe (annexe N° 2).  
 
Globalement, le montant prévisionnel des charges mutualisées de 2019 est 
estimé à 22 014 235 €, dont 11 269 087 €, soit 51,19 %, sont à la charge du 
budget de la Ville de Mulhouse et 10 745 148 €, soit 48,81 %, incombent au 
budget de la Communauté d’Agglomération.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

 approuve le bilan de réalisation présenté pour l’exercice 2018, 
 
 approuve l’ajustement de la convention pour l’exercice 2019 ainsi que 

le montant prévisionnel des charges de l’exercice 2019 tels qu’ils sont 
proposés, 
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 désigne Madame le Maire, ou son représentant, pour signer la 

convention 2019 de mutualisation des moyens et des services entre la 
Ville de Mulhouse et m2A (projet annexé). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES : FACTURATIONS 2019 PAR 
LE BUDGET GENERAL AUX BUDGETS ANNEXES DE L’EAU ET DES POMPES 
FUNEBRES (312/7.10.5/1871) 
 
La Ville de Mulhouse procède, dans le cadre de son budget général, à la 
maintenance, à l’entretien et au renouvellement des espaces publics nécessaires 
à l’exercice des missions exercées par le service des eaux géré au moyen d’un 
budget annexe. 
Par ailleurs la Ville de Mulhouse assure également, au niveau de son budget 
général et sur la base de la convention de mutualisation des moyens et des 
services conclue avec Mulhouse Alsace Agglomération, un certain nombre de 
prestations. Il s’agit de prestations à caractère administratif et technique dites de 
supports qui sont indispensables au bon fonctionnement et à l’exécution des 
missions opérationnelles des services gérés par le budget annexe de l’eau et par 
le budget annexe des pompes funèbres. 
En conséquence, il y a lieu de facturer aux budgets annexes une quote-part de 
ces charges supportées par le budget général. 
 
 
1. Facturation au budget annexe de l’eau : 
 
La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe de l’eau est établie sur la base des éléments suivants : 
 
 
1.1.  Facturation au titre des frais de mutualisation déterminée sur la 
base de la répartition suivante : 
 
- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1 (1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
eaux de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la Direction des Ressources 
Humaines concernant la participation à l’amicale. 
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- Pour l’exercice 2019, le montant ressort ainsi à 846 682,70 € ; 
 
  2019 

Nombre d'agents municipaux (2019) 1 541 

Nombre d'agents du Service des Eaux (2019) 111 

Nombre agents Service des Eaux (2019) / 
Nombre agents municipaux (2019) 7.2% 

Masse salariale & frais annexes    10 605 050.70 €  

Moyens généraux         99 387.51 €  

Affranchissement courrier 38 026.33 €  

Télécoms            50 060.25 €  

Maintenance informatique         119 746.58 €  

Hébergement         274 542.35 €  

Participation à l'amicale         567 583.00 €  

Total des frais  à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2018)    11 754 396.72 €  

Montant à facturer au BA du Service des Eaux en 
2019 846 682.70 € 

 
 

 

1.2. Facturation d’une participation aux frais de maintenance, 
d’entretien et de renouvellement des espaces publics. 
 
Au titre de la participation aux frais de maintenance, d’entretien et de 
renouvellement des espaces publics, une participation forfaitaire de 700 000,00 € 
par an est facturée au budget annexe du service des eaux. 
 
 
2. Facturation au budget annexe des Pompes funèbres 
 
La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe des pompes funèbres est établie sur la base des éléments 
suivants : 
 
- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1(1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
pompes funèbres de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la Direction des Ressources 
Humaines concernant la participation à l’amicale. 
 
 
 



- Pour l’exercice 2019, le montant ressort ainsi à 77 803.27 € ; 
 
  2019 

Nombre d'agents municipaux (2019) 1 541 

Nombre d'agents du service pompes funèbres (2019) 10 

Nombre agents service pompes funèbres (2019) 
/ Nombre agents municipaux (2019) 0.7% 

Masse salariale & frais annexes 10 605 050.70 € 

Moyens généraux         99 387.51 € 

Affranchissement courrier 38 026.33 € 

Télécoms            50 060.25 € 

Maintenance informatique         119 746.58 € 

Hébergement 274 542.35 € 

Participation à l'amicale         567 583.00 € 

Total des frais  à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2018)    11 754 396.72 € 

Montant à facturer au BA des pompes funèbres 
en 2019            77 803.27 €  

 
 Les montants sont prévus dans les budgets 2019 respectifs. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve les modalités de facturations entre le budget général et les 

budgets annexes de l’eau et des pompes funèbres détaillées dans la 
présente délibération au titre de l’exercice 2019, 
 

- charge Madame le Maire ou son représentant, de réaliser toutes les 
opérations nécessaires à la mise en œuvre des dispositions approuvées par 
la présente délibération. 

 

 

 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



TARIFS MUNICIPAUX : REVISION DES TARIFS POUR SERVICES RENDUS POUR 
2020  (315/7.10.5/1846) 

Les services rendus à la population nécessitent, comme chaque année, un réajustement 
des tarifs municipaux pour tenir compte du niveau de service apporté. 

A cet effet, les tarifs ci-annexés, ont été adaptés de manière à faire participer les 
usagers le plus équitablement possible au coût de revient des prestations offertes. 

Les frais de main-d’œuvre qui s’ajoutent le cas échéant aux tarifs sont déterminés selon 
les coûts horaires par catégorie de personnel. 

L'ensemble des tarifs spéciaux consentis aux personnes domiciliées ou imposées aux 
contributions directes locales à Mulhouse sont applicables aux résidants de m2A. 

Les tarifs applicables au personnel de la Ville de Mulhouse, le sont également au 
personnel de m2A. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : Tarifs municipaux 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MULHOUSE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL (3513/5.6.2/1901) 

La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de soumettre au 
Conseil Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme et 
L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel des 
représentants de la Ville au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2018. 

Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA SPL soumis au 
Conseil d’Administration. 

Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2018. 

1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au
Conseil d’Administration de CITIVIA SPL

1.1 Évolution de l’actionnariat 

Le Conseil d’Administration du 20 avril 2018 a donné son agrément pour l’entrée 
de la Ville de Neuf-Brisach au capital de CITIVIA SPL. 

Par délibération du 18 octobre 2018, la Ville de Mulhouse a cédé 10 actions de 
CITIVIA SPL au profit de la commune de Neuf-Brisach pour un montant de 
4 665,60 €. 

1.2 Augmentation de capital CITIVIA SPL 

Aucune augmentation du capital de CITIVIA SPL n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2018. 
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1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 
 
Aucune évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil 
d’Administration n’est intervenue au cours de l’exercice 2018. 
 
 
2. Plan stratégique 2016-2020 
 
Le Plan stratégique 2016-2020 a été présenté et adopté en Conseil 
d’Administration le 26 avril 2016. 
 
En 2016, les Conseils d’Administration de CITIVIA SPL et CITIVIA SEM ont validé 
le renouvellement de métiers historiques, la mise en place de nouvelles formes 
d’intervention, en diagnostics, commercialisation et direction de projets, et 
l’investissement sur des nouveaux modèles économiques (promotion, 
stationnement, rénovation énergétique). 
 
Dans ce cadre, le groupe CITIVIA a conduit en 2018 une réflexion stratégique 
avec différents partenaires (groupes de travail avec les administrateurs 
principaux actionnaires, partenaires financiers) pour l’actualisation des 
orientations du plan, accompagné par la SCET, filiale de la Banque des 
Territoires.  
 
L’enjeu est de diversifier les modèles économiques et de s’engager sur des 
opérations créatrices de valeur. 
 
Une première séance s’est tenue le 27 février 2018, consacrée au diagnostic 
économique des deux sociétés, et au bilan des actions engagées de 2016 à 2018. 
 
Une seconde séance s’est tenue le 16 mai 2018 et a permis de travailler sur les 
domaines d’activités à développer. 
 
Un diagnostic des différentes orientations possibles a ainsi été établi. 
 
Trois scénarios se sont dégagés pour le Groupe CITIVIA :  

- scénario 1 « Fil de l’eau » impliquant une sécurisation des opérations en 
cours, une évolution des résultats de la SPL et de la SEM avec la 
réalisation des contrats en cours et une captation de nouveaux contrats 
par opportunité. 

- scénario 2 « Développement et prise de risque » impliquant une 
sécurisation des opérations en cours, un développement de partenariats 
pour diversifier les expertises, une diversification des clients (actionnaires 
et non actionnaires, clients publics et privés) et un développement 
commercial pour acquérir de nouveaux contrats. 

- scénario 3 « Développement, prise de risque et portage immobilier » 
impliquant une reprise des éléments du scénario 2 et un investissement 
dans des opérations de portage immobilier en collaboration avec de 
nouveaux partenaires. 

 
Les Conseils d’Administration respectifs de CITIVIA SEM du 28 septembre 2018 
et de CITIVIA SPL du 7 novembre 2018 ont retenu le scénario 2, étant précisé 
que le scénario 3 pourra constituer une perspective ultérieure. 



 

Ce scénario conforte la complémentarité des deux sociétés juridiques SPL/SEM :  
- CITIVIA SPL intervient pour le compte exclusif de ses actionnaires publics, 
- CITIVIA SEM conduit des opérations diversifiées, soit en propre, dans le 

cadre de partenariats privés, soit en créant des filiales avec d’autres 
acteurs, soit pour le compte de clients publics ou privés. 

 
3. Comptes annuels 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2018 à 4 202 k€ soit un montant  
supérieur à la prévision budgétaire qui s’établissait à 4 142 k€. 
 
Le total des charges d’exploitation s’établit en 2018 à 4 145 k€ soit un montant 
légèrement supérieur aux prévisions budgétaires (4 114 k€). 
 
Il s’ensuit que les comptes présentent un excédent brut d’exploitation de 57 k€. 
 
L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -196 k€ (pour une 
prévision à -268 k€). 
 
Le Conseil d’Administration du 22 mai 2019 a arrêté les comptes de l’exercice 
2018 à l’unanimité. 
 
4. Activité de CITIVIA SPL 
 
L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 
 
 

- opérations d’aménagement : 

 

• ZAC du Nouveau Bassin : commercialisation et aménagement du lot B6 (le 
plus important en surface de plancher générée) qui a pu entrer dans sa 
phase opérationnelle en 2018 avec la délivrance de cinq permis de 
construire en septembre 2018. En décembre 2018, Nexity a engagé la 
construction de la résidence Séniors. Pas de travaux en 2018, sauf des 
investigations de recherche de pollution sur le lot 1 de l’îlot B6. Terrains 
acquis en 2018 : quelques surfaces résiduelles, liées au projet B6, ont été 
acquises. 

Etudes réalisées en 2018 : poursuite et finalisation des études de 
programmation et d’aménagement du secteur B6 ; premières études de 
maîtrise d’œuvre VRD et « concessionnaires » sur l’îlot B6. 

 

• ZAC de la Fonderie : au 31 décembre 2018, trois lots (C1, C2 et C3) 
restent à commercialiser sur l’opération et font l’objet d’échanges et de 
négociations avec des promoteurs potentiels ; l’aménagement des espaces 
publics est réalisé à 98% ; projet d’implantation de la Maison de l’Industrie 
dont les travaux démarreront fin 2019. 

 

 



 

- construction : 
 

• maison de santé rue Gunsbach (quartier Bourtzwiller) : engagés en juillet 
2017, les travaux de construction du nouvel équipement se sont achevés 
en avril 2018. Ouverture des portes en mai 2018. Etudes réalisées en 
2018 : mission visa des plans d’exécution, mission direction de l’exécution 
des travaux, mission assistance aux opérations de réception, suivi du 
parfait achèvement. 
 

• constructions sur le terrain CCI, impasse Wicky : en étroite association 
avec la Ville de Mulhouse, CITIVIA SPL accompagne la CCI dans 
l’organisation d’un concours promoteur – architecte destiné à céder le 
terrain pour y créer un programme d’environ 80 logements haut de 
gamme. 
 

• projet de recomposition de l’îlot Henner : en étroite association avec la 
Ville de Mulhouse, CITIVIA SPL accompagne le propriétaire du site 
SODICO, en vue d’une restructuration de l’îlot pour y accueillir du 
logement, de l’hôtellerie et des services. 

 

- renouvellement urbain : 

 
• dans le cadre du Programme d’Intervention sur le quartier des Coteaux 

(PICO) : CITIVIA SPL a rendu l’étude pré-opérationnelle préfigurant les 
actions à venir sur les copropriétés du quartier des Coteaux en septembre 
2017 ; dans le cadre d’un groupement de commande Ville – m2A, une 
consultation a été lancée pour la réalisation d’une Etude Stratégique de 
Renouvellement Urbain du quartier des Coteaux (Coteau 2035/ANRU 2) ; 
en parallèle, une enquête sociale « étude de peuplement » a été menée 
par l’AURM ; il est envisagé de clore la concession par anticipation. 

 
• dans le cadre du mandat pour la restructuration des écoles (Centre –

Fonderie) : compte-tenu de travaux complémentaires à l’école Cour de 
Lorraine, le plan de financement a été actualisé. 

 
• dans le cadre de la concession d’aménagement de Renouvellement Urbain 

par le Développement de l’Immobilier Commercial (RUDIC – Centre 
Europe) : achèvement des travaux de réhabilitation et d’aménagement du 
parvis du Centre Europe en 2018. Trois cellules restent à commercialiser 
pour une surface de 1.069 m². Au 4 Avenue de Colmar, réception des 
locaux du 2e étage (TUBA) en avril et du 3e étage (Associations du 48) en 
juin. Intégration de la « Maison Engelmann » à la concession en 2018 par 
un cinquième avenant, et ce jusqu’à l’échéance de l’usufruit, à savoir le 30 
novembre 2023.  
Etudes réalisées en 2018 au Centre Europe : direction d’exécution des 
travaux et assistance aux opérations de réception, mise à jour du dossier 
technique amiante, missions de CSPS et de contrôle technique.  



Etudes réalisées en 2018 au 4 Avenue de Colmar : études de maîtrise 
d’œuvre pour l’aménagement des plateaux menés par Formats Urbains 
Architectes Associés, dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme. 
Par délibération du 25 janvier 2018, la Ville de Mulhouse a accordé la 
reconduction sur 2018 de l’avance de trésorerie de 2 000 000 € consentie 
à CITIVIA sur l’opération Mulhouse Grand Centre, et son report sur 
l’opération RUDIC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du rapport des 
représentants de la Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 
2018. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil municipal a pris acte du rapport des représentants de la Ville de 
Mulhouse au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2018.



 

POURSUITE DE L’EXPÉRIMENTATION DU TÉLÉTRAVAIL (32/4.1/1825) 
 
 
 
La loi « Sauvadet » du 12 mars 2012 et son décret d’application du 11 février 
2016 ont ouvert la possibilité aux agents publics d’exercer leurs fonctions dans le 
cadre du télétravail.  
 
 
Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les 
fonctions qui auraient pu être exercées dans les locaux de l’administration sont 
réalisées par un agent hors de ces locaux, de façon régulière et volontaire, en 
utilisant les technologies de l’information et de la communication.  
 
 
Il permet d’améliorer les conditions de travail en assurant une meilleure 
conciliation des temps de la vie professionnelle, de la vie personnelle et de la vie 
familiale et de réduire les impacts environnementaux en limitant les 
déplacements urbains.  
 
 
En janvier 2018, La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération ont 
lancé une phase 1 de l’expérimentation du Télétravail pour une durée d’un an 
avec un effectif total de 25 agents. Deux formes de télétravail étaient proposés ;  

- le télétravail classique, exercé de 1 ou 2 jour(s) par semaine ; 
- le télétravail occasionnel, ponctuellement à la demande de l’agent ou de 

son manager N+1, jusqu’à 12 fois par an.  
 
 
Fort de la bonne conduite de cette phase 1 et des très bons résultats de 
l’évaluation effectuée courant 2018, il a été décidé de reconduire 
l’expérimentation du télétravail en une phase,  maintenant les deux formes de 
télétravail et en portant l’effectif total à 50 agents. Cette phase 2 prendra fin le 
31 décembre 2019. 
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Conformément aux engagements pris, une évaluation de la phase 2 a également 
été conduite en aout 2019 auprès des 50 agents et de leurs encadrants.  
 
 
Il en ressort que l’expérience menée a été concluante pour les expérimentateurs 
qui ont répondu massivement aux questionnaires d’évaluation (90 % des 
télétravailleurs et 78 % des encadrants). Les répondants soulignent un impact 
positif sur la réduction du stress au travail et constatent un niveau de 
performance dans leur travail maintenu voire amélioré. D’autre part, on ne 
compte ni abandon de la part des agents qui ont démarré l’expérimentation, ni 
de décision de mettre fin à une convention de la part des encadrants. Enfin, 
100% des répondants se sont déclarés favorables à la poursuite du télétravail.  
 
 
Sur la base de ces deux expériences réussies, il est proposé de poursuivre 
l’expérimentation du télétravail dans le cadre exposé ci-après. 
 
 
Pour cette phase 3, La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération 
souhaitent porter une attention particulière aux agents dont l’état de santé 
justifie l’exercice du télétravail. L’objectif est de favoriser l’amélioration de l’état 
de santé des agents ou de limiter voire éviter un arrêt de travail en raison d’une 
diminution temporaire de mobilité d’origine médicale. À cet effet, une troisième 
forme de télétravail dite « temporaire » sera proposée aux agents dont l’état de 
santé le justifie, pour une durée déterminée et renouvelable, sur préconisation 
du médecin statutaire et après vérification du respect des critères d’éligibilité et 
de l’accord du manager N+1 de l’agent. 
 
 
L’effectif des 50 agents télétravailleurs de la phase 2 sera reconduit et complété 
par des agents de la Ville de Mulhouse et de m2A dont il faut faciliter la reprise à 
temps complet suite à un mi-temps thérapeutique ou des agents dont la mobilité 
est rendue temporairement difficile pour raisons de santé et pour éviter un arrêt 
maladie. 
 
 
L’effectif total d’agents télétravailleurs pour cette phase 3 dépendra des 
spécificités mentionnées ci-dessus. Toutefois, une étude basée sur les années 
passées laisse à penser qu’une vingtaine d’agents (plus ou moins) pourraient 
être concernés. 
 
 
L’effectif total comprend des agents de catégorie A, B et C représentant une 
diversité de métiers et de filières et vise à atteindre un objectif de parité 
hommes/femmes.  
 
 
La phase 3 de l’expérimentation du télétravail au sein des services de la Ville de 
Mulhouse se déroulera du 2 janvier 2020 au 31 décembre 2020. Un bilan d’étape 
sera réalisé et présenté au Comité technique et au Conseil municipal courant 
2020.  
 



 
 
 
 
 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 29 novembre 2019 et vu 
l’avis du Comité d’Hygiène, de sécurité et des conditions de travail en date du 17 
décembre 2019, le Conseil municipal, après en avoir délibéré: 
 

- Approuve la poursuite de l’expérimentation du télétravail au sein de la Ville 
de Mulhouse 

- Approuve la charte d’expérimentation et le modèle de convention tripartite 
joints à la présente délibération 

- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires pour la mise en œuvre de poursuite de 
l’expérimentation du télétravail 

 
 
 
 
 
PJ (2) : Charte d’expérimentation du télétravail – phase 3 
          Modèle de convention tripartite 
 
 
 
 
 

  

 
 Madame le Maire

Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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 Article 2 : Objet du télétravail 
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 Article 3 : Durée de la convention 
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 Article 4 : Organisation du travail 
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 Article 5 : Horaires de travail et joignabilité 
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 Article 6 : Lieu du télétravail 
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 Article 7 : Équipements de travail 
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 Article 11 : Évaluation des activités télétravaillées 
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MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS AU 1er JANVIER 
2020 (324/411/1822) 
 
Chaque année la Ville procède à la mise à jour de l’état des emplois permanents. 
La mise à jour au 1er janvier 2020 permet notamment de prendre en compte les 
effets liés au transfert des compétences urbanisme prévisionnel et règlement 
local de publicité à Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
En application de l’article L5211-4-1 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), ces prises de compétences de m2A entraînent le transfert à 
l’agglomération des agents des services de la Ville de Mulhouse chargés de leur 
mise en œuvre. 
 
Au regard de ces évolutions en matière de compétences ainsi que d’autres 
modifications consécutives à la mise en œuvre du nouvel organigramme, 
l’évolution du tableau des emplois permanents au 1er janvier 2020 se traduit par 
la création de 9 postes et la suppression d’un poste. 
 
Le Comité technique a été saisi de l’ensemble des modifications proposées. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget 2020. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve les modifications des emplois permanents au 1er janvier 
2020 dans les conditions indiquées dans la présente délibération, 

- Modifie en conséquence le tableau des effectifs dont la nouvelle 
composition figure en annexe à compter du 1er janvier 2020 

 
P.J : 1 annexe 
  

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau











 
MISE EN PLACE DE TAUX D’AVANCEMENT DE GRADE DANS LA FILIERE 
SANITAIRE ET SOCIALE EN CATEGORIE A (322/4.1.8/1905) 
 
En application de l'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires applicables à la fonction publique territoriale, il appartient 
à l'assemblée délibérante de fixer les taux d'avancement de grade applicables 
dans la collectivité et ce après consultation du Comité Technique. 
 
Les cadres d’emploi d’assistants socio-éducatifs (ASE) et d’éducateurs de jeunes 
enfants (EJE) ont été classés en catégorie A respectivement par les décrets n° 
2017-901 et n° 2017-902 du 9 mai 2017.  
Ces décrets prévoient pour l’accès aux grades d’avancement de ces cadres 
d’emplois le respect d’un taux d’avancement, fixé en application de l'article 49 de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 
Ce taux d’avancement correspond à la proportion  maximale de fonctionnaires 
pouvant être promus parmi ceux qui remplissent les conditions statutaires.  
Il doit être fixé en prenant en compte la nécessaire évolution de carrière des 
agents territoriaux d’une part, et d’autre part l’impératif de valoriser par 
l’avancement de grade les agents qui se distinguent par leur manière de servir. 
 
Pour l’accès à la première classe de ces grades il est proposé de privilégier une 
fluidité dans les promotions favorisant l’attractivité des recrutements de la Ville 
de Mulhouse par un taux calqué sur celui qui prévalait pour l’avancement des 
ASE et EJE avant leur passage en catégorie A. 
 
Il convient de fixer pour l’accès à la classe exceptionnelle des cadres d’emplois 
d’ASE et d’EJE un taux qui permettra de distinguer les agents les plus méritants. 
 
Après avoir recueilli l’avis favorable du Comité Technique en séance du 29 
novembre 2019, il est proposé au Conseil Municipal de déterminer les taux 
d’avancement comme il suit : 
 
Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle: 40 % 
Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle: 40 % 
Assistant socio-éducatif de 1e classe : 75 % 
Educateur de jeunes enfants de 1e classe : 75 % 
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Les crédits correspondants sont inscrits sur l’exercice 2019 « charges de 
personnel et frais assimilés » : 
 

- Chapitre 012 / nature 64111 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



COORDINATEUR SANTE AU SEIN DE LA DIRECTION SOLIDARITE ET 
POPULATION : RENOUVELLEMENT DE L’ENGAGEMENT (322/4.2.5/1896) 

Le poste de Coordinateur Santé du Service Santé, Séniors et Handicap est 
vacant. Il s’agit d’un poste relevant de la catégorie A.  
Ce poste a pour objet la mise en œuvre et la coordination des projets de 
promotion et d’éducation pour la santé. Il a pour objet également le 
développement et l’animation des réseaux partenaires dans le champ de la 
santé. 

Les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 
- développement, mise en œuvre et coordination du dispositif « Ré-

actifs » par le développement du  réseau partenarial sur cette thématique, 
la collaboration avec les médecins et professionnels de santé et le 
déploiement de la communication sur le dispositif à l’attention du grand 
public ; 

- suivi et coordination de la prévention du surpoids, de l’obésité, des 
maladies neuro et cardiovasculaires notamment par la coordination de la 
dynamique « Mulhouse, ma ville, mon quartier un atout pour bien manger 
bien bouger » et par le suivi des actions du Collectif Mulhousien; 

- développement d’un réseau et d’actions sur la question de l’accès à une 
alimentation de qualité pour tous, orientation et soutien des initiatives des 
habitants; 

- soutien et animation des actions d’un réseau santé de quartier; 
- participation aux réseaux et dynamiques locaux, régionaux, nationaux et 

internationaux. 

L’exercice de ces fonctions exige une connaissance des enjeux et du champ 
institutionnel de la promotion santé, une maîtrise de la gestion de projet en 
santé publique et/ou en développement social local, une connaissance des 
dispositifs institutionnels du champ de la santé et de la cohésion sociale, la 
connaissance du fonctionnement associatif, la maîtrise de l’outil informatique et 
la maîtrise des méthodes d’enquêtes. 
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Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 

Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

- pourvoir le poste de Coordinateur Santé, déclaré vacant auprès du centre 
de gestion, par le recrutement d’un agent contractuel pour une durée de 3 
ans maximum, conformément aux dispositions de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée (article 3-3 2°) relative à la fonction publique territoriale et 
compte tenu du fait que la nature des fonctions et les besoins du service le 
justifient, 

- Fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante : des indices B/M 558/473 aux indices 
816/669, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel.  

Les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2020 : 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 823 - 
Env. 15235  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE " 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



SERVICE PARTICIPATION CITOYENNE : RENOUVELLEMENT DE 
L’ENGAGEMENT DU CHEF DE SERVICE(322/4.2.5/1897) 

Le poste de Chef de Service de la Participation Citoyenne au sein de la Direction 
Cohésion Sociale et Vie des Quartiers est vacant. Il s’agit d’un poste relevant de 
la catégorie A.  
Ce poste a pour objet en lien avec l'élue déléguée et la Directrice, l’élaboration et 
le management de la mise en œuvre d'une politique municipale innovante et 
ambitieuse en matière de démocratie participative et de soutien à la vie 
associative, notamment par la recherche et l'expérimentation de nouveaux outils 
et de nouvelles pratiques pour toucher le plus grand nombre de Mulhousiens 

Les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- participation à l'élaboration des orientations en matière de démocratie 
participative et de soutien à la vie associative en étant force de propositions 
notamment en termes d'innovation et d'articulation avec les autres politiques 
publiques de la collectivité. 

- détermination et organisation des objectifs opérationnels. 
- animation et encadrement du service ainsi que l’accompagnement des 

équipes dans l'évolution de leurs pratiques. 
- pilotage de la collaboration avec les autres services de la collectivité, avec les 

partenaires du territoire et assurance de la cohérence globale des actions des 
deux unités ainsi que de leur mise en synergie. 

- organisation et animation de l'activité de l'équipe de l’agence de participation 
citoyenne dans ses différentes composantes : suivi des Conseils participatifs, 
accompagnement des services de la collectivité dans leurs démarches 
participatives, soutien à la concrétisation des initiatives citoyennes, 
développement de l'outil numérique dans les démarches, expérimentation de 
nouveaux formats de participation... 

- supervision de l’exécution du budget, la préparation et la mise en œuvre des 
décisions du CA. 

L’exercice de ces fonctions exige des expériences avérées dans le domaine de la 
démocratie participative, du management d'équipes et de la gestion de politiques 
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publiques, une aisance relationnelle et rédactionnelle, de réelles capacités 
d'adaptation et de réactivité, des dispositions pour motiver et accompagner le 
changement. 

Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 

Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

- Pourvoir le poste de Chef du Service de Participation Citoyenne, déclaré 
vacant auprès du centre de gestion, par le recrutement d’un agent 
contractuel pour une durée de 3 ans maximum, conformément aux 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984 modifiée (article 3-3 2°) relative à 
la fonction publique territoriale et compte tenu du fait que la nature des 
fonctions et les besoins du service le justifient, 

- Fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante : des indices B/M 935/760 aux indices 
985/798, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel.  

Les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2020 : 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 823 - 
Env. 15235  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE " 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 
CONCEPTEUR PAYSAGISTE AU BUREAU D’ETUDES ET D’AMENAGEMENT : 
RENOUVELLEMENT DE L’ENGAGEMENT (322/4.2.5/1902) 
 
Le poste de concepteur-paysagiste au Bureau d’Etudes et d’Aménagement est 
vacant. Il y a lieu de prendre les dispositions pour le pourvoir. 
Le poste de concepteur-paysagiste au Bureau d’Etudes et d’Aménagement est un 
emploi du niveau de la catégorie A. 
 
En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- maîtrise d’œuvre liée au projet « Mulhouse Diagonale »: analyse des 
besoins, détermination des orientations techniques, réalisation des études 
de faisabilité et conception  des projets d’aménagement, gestion financière 
et technique des opérations, organisation et suivi des chantiers de 
réalisation, établissement des permis d’aménager et des déclarations 
préalables, 

- maîtrise d’œuvre d’opérations d’aménagement : études, estimation des 
travaux et élaboration des projets, constitution des dossiers de 
consultation, analyse des offres des entreprises et participation à la 
rédaction des rapports de la Commission d’Appel d’Offre (CAO), contrôle,  
conduite et coordination des travaux et de leur exécution, 

- conception et réalisation d’infographie paysagère par le biais de simulation 
3D, 

- assistance du directeur dans la recherche et l’orientation des études 
urbaines en matière de paysagement, 

- réalisation d’études de faisabilité de projet économique, écologique, social 
et spatial, 

- recherche documentaire sur les procédés et techniques innovantes, 
- veille technique sur l’évolution des normes et règles de l’Art, 
- élaboration de prescriptions en matière d’impact des changements 

climatiques sur la biodiversité, la santé, … 
 
L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure d’architecte DPLG 
ainsi qu’une connaissance générale dans les domaines d’intervention. 
 
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 
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Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

- pourvoir le poste de concepteur-paysagiste au Bureau d’Etudes et 
d’Aménagement, déclaré vacant auprès du centre de gestion, par le 
recrutement d’un agent contractuel pour une durée déterminée de 3 ans 
maximum, conformément aux dispositions de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée (article 3-3 2°) relative à la fonction publique territoriale et 
compte tenu du fait que la nature des fonctions et les besoins du service le 
justifient, 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante: des indices B/M 441/388 aux indices B/M 
512/440, étant précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires 
réglementaires de cette grille de référence seront appliquées à la 
rémunération de cet agent contractuel. 
 

 
Les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2020: 
 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 824-  
Env. 15438 " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE "  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
   

  

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE : MISE 
A JOUR DECEMBRE 2019 (323/4.5./1881) 

Par délibération du 19 octobre 2017, la Ville de Mulhouse a posé les principes 
d’attribution du régime indemnitaire de ses agents. 

Dans le cadre du dialogue social mené avec les organisations syndicales au 
courant de l’année 2019 et suite à la volonté de la collectivité d’intervenir sur le 
pouvoir d’achat des agents et de prendre en compte des fonctions et contraintes 
spécifiques de certains métiers, il convient de mettre à jour les fiches 
catégorielles fixant, pour chaque filière et catégorie d’emploi le cadre du régime 
indemnitaire afin d’intégrer les nouvelles dispositions. 

- Augmentation de la prime annuelle versée au mois de décembre : 
• de 250 € bruts pour les agents de catégorie C (hors policiers

municipaux) 
• de 200 € bruts pour les agents de catégorie B (y compris policiers

municipaux) 
• de 150 € bruts pour les agents de catégorie A (hors musiciens OSM)

- ATSEM : 
Revalorisation et extension de l’attribution de la prime de fonction 
mensuelle des ATSEM : jusqu’à présent d’un montant de 37 € bruts et 
limitée aux ATSEM affectées en ZUS/QPV, cette prime est étendue à 
toutes les écoles Mulhousiennes. Elle sera versée au prorata du temps de 
travail soit 50 € bruts pour les ATSEM à 75%. 

Prime de fonction mensuelle attribuée aux ATSEM remplissant les 
missions de « volante » : elle sera versée au prorata du temps de travail 
soit 37 € bruts pour les ATSEM à 75%. 
Cette prime est cumulable avec la prime de fonction générale ATSEM 
désignée ci-dessus.  
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- Agents de constatation :  

Attribution d’une prime de fonction mensuelle aux agents remplissant les 
missions d’agent de constatation 70 € bruts 

 
- Policiers municipaux : 

Revalorisation de l’IAT versée aux policiers municipaux de catégorie C en deux 
échéances passant l’IAT au taux de 4.5.  

 
- Mise à jour du régime indemnitaire attribué aux agents de catégorie B de 

la police municipale conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur. 

 
Les différentes primes sont proratisées selon le temps de travail de l’agent. 
 
Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre du principe de parité et ainsi du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place par le décret n°2014-513 du 
20 mai 2014 pour la fonction publique d’Etat et transposable à la fonction 
publique territoriale au fur et à mesure de la parution des textes règlementaires 
donnant les équivalences entre la fonction publique d’Etat et la fonction publique 
territoriale. 
 

Les fiches catégorielles relatives à chaque grade et à chaque filière seront mises 
à jour en fonction des dispositions exposées ci-dessus. 
 
Le Comité Technique a été saisi sur l’ensemble des modifications proposées. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif au chapitre 012. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve les principes d’attribution 
du régime indemnitaire proposés et charge Madame le Maire ou son représentant 
de prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. 
 
 

 

 
  

 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



ACTIONS DE FORMATION DESTINEES AU PERSONNEL DE LA VILLE DE 
MULHOUSE ET DE m2A– CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES (321/1.7.2/1882) 
 
La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération souhaitent mettre en 
place des sessions de formation communes aux agents des 2 collectivités afin de 
satisfaire aux obligations légales en matière de formations (notamment pour les 
formations liées à la sécurité), ainsi que de conserver un niveau de compétences 
et de qualifications indispensable à la bonne exécution des missions du 
personnel. 
 
Dans une logique d’économies d’échelle et dans la mesure où les besoins des 
deux collectivités sont souvent identiques, il est proposé en application des 
articles L2113-6 et L2113-7 du code de la Commande Publique de constituer un 
groupement de commandes entre la Ville de Mulhouse et m2A. 
 
Le projet de  convention constitutive du groupement joint, fixe les modalités de 
fonctionnement du groupement. Il est proposé que la Ville de Mulhouse soit 
désignée coordonnateur du groupement, et soit chargée à ce titre de gérer les 
procédures de consultation jusqu’à la notification de l’accord-cadre en résultant.  
 
Après notification de l’accord-cadre, chacun des membres du groupement est 
chargé de l’exécution du contrat, émet les bons de commande nécessaires à 
hauteur de ses besoins et en assure le règlement financier. 
 
Le montant  minimum de l’accord-cadre est fixé à 30 000 € HT et le montant 
maximum à 250 000 € HT, pour une période de deux ans à échéance du 31 
décembre 2021.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- autorise  le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive 

du groupement de commandes et l’ensemble des pièces nécessaires à son 
exécution 

 
PJ : projet de convention de groupement de commandes 
 
 
 
 

  

 
 

 

  

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT 

DE COMMANDES POUR LA PASSATION DE MARCHÉS PUBLICS DE 
SERVICES 

 
 
 
ENTRE 
 
La ville de Mulhouse, dont le siège est 2, rue Pierre et Marie Curie B.P. 10020 - 
68948 Mulhouse Cedex 9, représentée par Mme Michèle Lutz, Maire en exercice 
et dûment autorisée par délibération du XXX, 
 
ET  
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), dont le 
siège est 2, rue Pierre et Marie Curie B.P. 90 019 - 68948 Mulhouse Cedex 9, 
représentée par Fabian Jordan, Président en exercice et dûment autorisée par 
délibération du 16 janvier 2017, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération souhaitent mettre en 
place des sessions de formation communes aux agents des 2 collectivités afin de 
satisfaire aux obligations règlementaires en matière de formations (notamment 
pour les formations liées à la sécurité), ainsi que de conserver un niveau de 
compétences et de qualifications indispensable à la bonne exécution des missions 
de leurs agents. 
 
A cet effet, il est nécessaire de conclure une convention constitutive de 
groupement de commandes, en application des articles L2113-6 et L2113-7 du 
Code de la Commande Publique. 

 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

http://www.mulhouse.fr/
http://www.mulhouse.fr/�
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La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Ville de Mulhouse et la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace 
Agglomération en vue de la passation d’un marché de services de formation  
 
Article 2 : Objet des marchés 
 
Les marchés de services pour lequel le groupement de commandes est créé vise à 
la mise en place de sessions de formation communes (notamment en matière de 
sécurité) pour les agents de nos 2 collectivités. 
 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des marchés pour lequel il est 
constitué, soit le 31 décembre 2021. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement  
 
La Ville de Mulhouse est désignée comme coordonnateur du groupement. A ce titre, 
il lui incombe de gérer la procédure de passation en application des dispositions du 
Code de la Commande Publique. 
 
Le coordonnateur est désigné pour signer et notifier le marché au nom et pour le 
compte des membres du groupement de commandes selon les dispositions du Code 
de la Commande Publique. 
 
 
3.3 Le Pouvoir Adjudicateur 
 
Le Pouvoir Adjudicateur est la Ville de Mulhouse représentée par son Maire ou 
l’Adjoint délégué. 
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Ville de Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, assure le 
financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment : 
 

• les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
• les frais de reproduction des dossiers 
• les frais d’envoi des dossiers 
• les frais de gestion administrative et financière des marchés 

 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 
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Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 

4.1 Etablissement du dossier de consultation 

En tant que coordonnateur, la Ville de Mulhouse est chargée de la rédaction du 
dossier de consultation. 

Chaque membre du groupement transmet au coordonnateur toutes les informations 
nécessaires pour la préparation de la consultation. 

4.2 Procédure choisie et estimation des besoins 

La procédure de passation du marché sera mise en œuvre conformément à la 
règlementation relative à la commande publique en vigueur. 

Le coût des prestations pour la durée du marché est estimé comme suit : 

membres Montant minimum 
(€ H.T.) 

Montant maximum 
(€ H.T.) 

Ville de Mulhouse 15 000 € 125 000 € 
m2A 15 000 € 125 000 € 

Total 30 000 € 250 000 € 

4.3 Conclusion du marché 

Il incombe à la Ville de Mulhouse de signer le marché au nom du groupement. 

Une copie du marché signé sera adressée à chaque membre du groupement. 

Article 5 - Exécution du marché 

Il incombe à chaque membre du groupement d’exécuter l’accord-cadre à bons de 
commandes à hauteur de ses besoins tels que définis.  

4.5 Règlement du marché 

Chacun des membres du groupement règle les prestations effectuées à hauteur des 
besoins prédéfinis, en application du marché  signé et des bons de commande émis. 
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Article 5 : Reddition des comptes 

Sans objet. 

Article 6 : Adhésion au groupement de commandes 

Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes devra faire l’objet d’un 
avenant à condition de ne pas bouleverser l’économie générale du marché passé en 
application de la présente convention. 

Article 7 : Retrait du groupement de commandes 

Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes. 

Article 8 : Modification de la convention 

La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 

Article 9 : Règlement des litiges 

Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 

Article 10 : Représentation en justice 

Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du co-contractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la 
passation du marché. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le co-contractant et 
un ou plusieurs des membres du groupement lors de l’exécution du marché 
n’engageront que les parties concernées. 
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Article 11 :  Entrée en vigueur  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 

A Mulhouse, le 

Pour la Communauté d’Agglomération Pour la Ville de Mulhouse 
Mulhouse Alsace Agglomération 

Le Président Le Maire 

Fabian JORDAN Michèle LUTZ 



 
INDEMNITES DE FONCTION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : 
MISE A JOUR (323/5.6.1/1907) 
 
Le montant des indemnités des membres du Conseil municipal a été fixé par une 
délibération du 3 novembre 2017.  
 
Suite au retrait des délégations de Madame Annette Bour et de Monsieur Jean-
Pierre Walter il convient de modifier les indemnités de fonction des membres du 
Conseil municipal. 
 
Les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions de Maire, d’Adjoints au 
Maire et de Conseillers Municipaux des communes de 100.000 habitants et plus, 
sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.  
 
En application des articles L2123-24 et L2123-24-1du CGCT, l’enveloppe globale 
relative aux indemnités de fonction des élus municipaux pouvant être allouée est 
fixée à 54 412.43 €/mois (hors charges patronales et valeur du point à 4,6860€ 
depuis le 1er février 2017). 
 
 
Les indemnités feront l’objet des revalorisations applicables au traitement de la 
fonction publique. 
 
Les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits chaque année au budget 
primitif. 
 
Chapitre 65 - Compte 6531 - Fonction 021  - Enveloppe 555 
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Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
-approuve ces propositions et le tableau récapitulatif ci-annexé 
-charge Madame le Maire de prendre les mesures nécessaires à leur mise en 
œuvre 
 
 
 
PJ : 1 
 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
TABLEAU RECAPITULATIF – PAGE JOINTE DELIBERATION 1907 

 
 

 

 

Fonction Nom, Prénom  

MONTANT BRUT 
MENSUEL DE 
L’INDEMNITE 
(%indice de 
référence)  

 1 Maire LUTZ Michèle 141.37  
 2 1er  Adjoint ROTTNER Jean 66  
 3 2ème Adjoint COUCHOT Alain  58.5  
 4 3ème Adjoint RISSER Chantal  39  
 5 4ème Adjoint TRIMAILLE Philippe  39  
 6 5ème Adjoint RAPP Catherine 39  
 7 6ème Adjoint QUIN Paul 39  
 8 7ème Adjoint GOETZ Anne-Catherine 39  
 9 8ème Adjoint NICOLAS Thierry 39  
 10 9ème Adjoint MOTTE Nathalie 39  
 11 10ème Adjoint STEGER Christophe 39  
 12 11ème Adjoint GRISEY Sylvie 39  
 13 12ème Adjoint MAITREAU Philippe 39  
 14 13ème Adjoint BUCHERT Maryvonne 39  
 15 14ème Adjoint SAMUEL WEIS Michel 39  
 16 15ème Adjoint SORNIN Cécile 39  
 17 16ème Adjoint BILA Ayoub 39  
 18 17ème Adjoint BOUAMAIED Nour 39  
 19 18ème Adjoint STRIFFLER Paul-André 39  
 20 C.M.D. METZGER Henri  19.5  
 21 C.M.D.  BOURGUET Michel  19.5  
 22 C.M.D.  GARDOU Claude  19.5  
 23 C.M.D.  ZAGAOUI Saadia  19.5  
 24 C.M.D.  BOUFRIOUA Azzedine  19.5    
 25 C.M.D.  DANTZER Rémy  19.5   
 26 C.M.D.  CORNEILLE Marie  19.5  
 27 C.M.D.  D’ORELLI Philippe 19.5  
 28 C.M.D. MARGUIER Sara  19.5  
 29 C.M.D.  AUBERT Vanessa  19.5  
 30 C.M.D. BEYAZ Beytullah  19.5  
 31 C.M.D. GUEHAMA Nasira  19.5  
 32 C.M.D. DIABIRA Kadiatou  19.5  
 33 C.M.D. PULEDDA Patrick  19.5  
 34 C.M.D. CHAPRIER Roland 19.5  
 35 C.M.D. SUAREZ Emmanuelle  19.5  
 36 C.M.D. CAPRILI Dominique 19.5  
 37 C.M.D. BONI DA SILVA Claudine  19.5  
 38 C.M.D. SCHMIDLIN BEN M’BAREK Malika  19.5  
 39 C.M.D. BINICI Hasan 19.5  



 40 C.M. BOCKEL Jean-Marie 5.85  
 41 C.M. STOESSEL Bernard  5.85  
 42 C.M. SONZOGNI Djamila 5.85  
 43 C.M. SCHWEITZER Cléo/Pascale  5.85  
 44 C.M. SZUSTER Darek  5.85  
 45 C.M. SOTHER Thierry  5.85  
 46 C.M. ZURCHER Patrice  5.85  
 47 C.M. BINDER Martine  5.85  
 48 C.M. BINDER Patrick  5.85  
 49 C.M. LUTTRINGER Karine 5.85  
 50 C.M. JENN Fatima 5.85  
 51 C.M. RAMBAUD Denis  5.85  
 52 C.M. MILLION Lara 5.85  
 53 C.M. STRIFFLER Michèle  5.85  
 54 C.M. BOUR Annette  5.85  
 55 C.M. WALTER Jean-Pierre 5.85  

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  



 
INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECISIONS PRISES PAR LE 
MAIRE EN MATIERE DE GESTION DE LA DETTE  
(313/7.3/1908) 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le Maire doit rendre compte au 
Conseil municipal des décisions prises par délégation de pouvoir.  C’est l’objet de 
la présente délibération. 
 
 
1) DETTE A LONG TERME 
 
Plusieurs décisions ont été prises par le Maire en vertu de la délégation accordée 
par le Conseil municipal par délibérations du 6 novembre 2017 et du 22 mars 
2018. Elles avaient pour objet soit le financement de nouveaux emprunts, soit la 
gestion active de la dette. Il s’agit des décisions suivantes : 
 
Financement des investissements  

- Décision du 17 juin 2019 : réalisation d’un emprunt de 10 000 000 € 
auprès de la Banque Postale  
 

Destiné au financement des investissements du budget général, il a été réalisé 
sur 15 ans, au taux fixe de 0,66%, et sera remboursé par échéances 
trimestrielles  avec amortissement constant du capital. 
 
- Décision du 29 novembre 2019 : réalisation d’un emprunt de           

9 000 000 € auprès de la Banque Postale  
 

Destiné au financement des investissements du budget général, il a été réalisé 
sur 15 ans au taux fixe de 0,68% et sera remboursé par échéances trimestrielles 
avec amortissement constant du capital. Cet emprunt est assorti d’une phase de 
mobilisation revolving jusqu’au 30 juillet 2020. 
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Gestion active de la dette 

- Décisions du 7 octobre 2019 : renégociation de deux contrats de prêt 
souscrits auprès de la Caisse d’Epargne 
 

Par décisions du 7 octobre 2019, deux contrats de prêt souscrits auprès de la 
Caisse d’Epargne ont fait l’objet d’avenants portant sur la marge de la banque : 

-  un contrat de prêt à taux variable indexé sur Livret A + 1,30% (soit 2,05%), a 
été renégocié avec une marge indexée sur Livret A + 0.30% (soit 1,05%), 

-  un contrat de prêt à taux variable indexé sur Livret A + 1,60% (soit 2.35%), a 
été renégocié avec une marge indexée sur Livret A + 0.35% (soit 1,10%). 

 
Les économies réalisées sont estimées à 178 000 € sur la durée résiduelle des 
emprunts (7 ans). 
 
- Refinancement d’un emprunt souscrit auprès du Crédit Agricole 
 
Par décision du 8 octobre 2019, il a été procédé au remboursement anticipé 
définitif d’un emprunt souscrit en 2015 à taux variable indexé Livret A + 1,10% 
(soit 1,85%) auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Alsace Vosges. 
Aucune indemnité de remboursement anticipée n’était due. Le capital restant dû 
était de 3 660 000 €. 

Par décision du 29 novembre 2019, un emprunt a été souscrit pour le même 
montant et avec une durée résiduelle identique auprès de la Banque Postale au 
taux fixe de 0,63%.  

Les économies réalisées sont estimées à 190 000 € sur la durée résiduelle de 
l’emprunt (15 ans). 
 
 

2) DETTE A COURT TERME 
 
- Décision du 19 juillet 2019 : réalisation d’une ligne de trésorerie de  

10 000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne d’Alsace 
Destinée à améliorer la gestion de la trésorerie de la Ville, cette ligne de 
trésorerie, souscrite sur un an, est assortie d’un taux variable basé sur l’index 
EONIA (flooré à 0) + marge de 0,45% l’an, soit 0,45% actuellement. 

 

 

 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte de la réalisation de ces emprunts et de cette ligne de trésorerie aux 
conditions ci-dessus exposées. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil Municipal a pris acte des décisions prises par le Maire.



CONTRÔLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE m2A : COMMUNICATION 
DU RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES DU GRAND EST  (31/7.10.5./1909) 

La Chambre Régionale des Comptes a procédé à l’examen de la gestion des 
comptes de la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération 
(m2A) sur les exercices 2016 et 2017.  

A l’issue de cette procédure, la Chambre a arrêté des observations définitives qui 
ont été portées à la connaissance des membres du Conseil d’Agglomération le 28 
novembre 2019, en application de l’article R.241-18 du code des juridictions 
financières. 

L’article L. 243-8 du Code des Juridictions financières prévoit que « le rapport 
d’observations définitives que la chambre régionale des comptes adresse au 
président d’un établissement public de coopération intercommunale est 
également transmis par la chambre régionale des comptes aux maires des 
communes membres de cet établissement public, immédiatement après la 
présentation qui en est faite à l’organe délibérant de ce dernier. Ce rapport est 
présenté par le maire de chaque commune au plus proche conseil municipal et 
donne lieu à débat ». 

Par courrier en date du 29 novembre 2019, la Chambre Régionale des Comptes 
du Grand Est a transmis le rapport d’observations définitives à la Ville de 
Mulhouse. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 243-8, le Conseil Municipal prend 
acte du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionales des Comptes 
du Grand Est sur la gestion des comptes de m2A concernant les exercices 2016 
et 2017 et prend acte du débat relatif à ce rapport. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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CHORALE DES MAITRES BOULANGERS DE MULHOUSE : ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION (040/7.5.6/1856) 
 

La chorale des Maîtres-Boulangers de Mulhouse, qui a fêté ses 106 ans 
d'existence, compte aujourd'hui 34 membres, tous issus de la profession.  

Celle-ci donne de nombreuses représentations lors des marchés aux pains 
organisés par la Corporation, dans des établissements spécialisés ou encore à 
visée caritative, l'une d'elle ayant notamment permis d'apporter une aide à la 
construction d'une boulangerie au Sénégal.  

Depuis la modification des conditions d'affiliation à une corporation rendant 
l'adhésion non obligatoire, les aides apportées par la Corporation ont été 
fragilisées.  

Afin d'encourager la chorale des Maîtres-Boulangers dans la poursuite de ses 
engagements, la Ville de Mulhouse souhaite apporter son soutien en attribuant 
une subvention à hauteur de 500€. 

Les crédits nécessaires sont prévus au budget 2019 : nature 6574 – fonction 91 
– ligne de crédit 3704. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve le versement de la subvention. 
 
- Charge Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué d'établir et de signer 

toutes les pièces nécessaires  
 

 

 Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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FESTIVAL DES VEHICULES ANCIENS : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
AU PARC EXPO (030/7.5.6/1886) 

Lancé en 2018 par le Parc Expo en partenariat avec le Journal l’Alsace, la Cité de 
l’Auto et l’association « Fan de Véhicules Anciens » créée pour l’occasion, le 
Festival des véhicules anciens a eu lieu les 29 et 30 juin  2019. 

Le site du Parc Expo, l’Autodrome et la Cité de l’Auto, ont été mobilisés durant 
ces deux jours. 

Les visiteurs, amateurs et passionnés de véhicules anciens, ont notamment pu 
apprécier sept expositions, vingt défilés et découvrir des nouveautés, telles 
qu’une bourse de pièces détachées avec la participation de clubs européens et 
des concerts au Noumatrouff. Vitrine de promotion de l’un des fleurons des 
musées mulhousiens, la manifestation s’est inscrite dans la dynamique estivale 
« l’Epopée ». 

Comme ce fut le cas en 2018, la Ville de Mulhouse est sollicitée à hauteur de 
20 000€.  
Les crédits sont inscrits au budget 2019: 

- Chapitre 65 / Article 6574 / fonction 95 
- Service gestionnaire et utilisateur 030 
- Ligne de crédit n°31272 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ce qui précède et décide l’attribution de la subvention 2019, 
- autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces contractuelles 
nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONTRAT DE VILLE : PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2019 
5ème PHASE (131/8.5/1860) 
 
 
En 2019, dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020, quatre phases 
d’attribution ont été validées jusqu’à présent par le Conseil municipal pour un 
montant global de subvention de 416 340 € et un coût total de projet  
de 2 516 959 €. 
 
Les soutiens proposés dans le cadre de cette 5ème phase de programmation 
concernent des actions diversifiées et importantes à cette époque de l’année. Il 
s’agit notamment du soutien : 

- aux animations organisées en fin d’année par un certain nombre 
d’associations qui proposent aux habitants des quartiers prioritaires de la 
Ville des opérations festives ou sportives, 

- aux projets d’animation du quartier Briand dans le cadre du programme 
Briand Site école, soutenu par l’ANRU +. 
 

Au total, il est proposé d’engager 25 559 € de subventions de la Ville pour un 
coût total de projets de 119 086 €. Ainsi, depuis le début de l’année, la Ville aura 
engagé 441 899 € en subventions de fonctionnement, pour un montant total de 
projets de  2 636 045 €. 
 

1) Actions d’animation de fin d’année : 
 

Les actions qui sont menées en amont et lors de la soirée du 31 décembre dans 
les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville font l’objet d’un cahier des 
charges, établi conjointement par la Ville et l’Etat. Après une instruction 
conjointe, il ressort que pour 2019, une dizaine d’associations sera mobilisée sur 
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ces actions d’animation de fin d’année couvrant la totalité du territoire de la Ville. 
Ces actions bénéficieront d’un co-financement Ville-Etat dont les montants se 
trouvent listés dans le tableau financier en pièce jointe de la présente 
délibération. 
 
Sur le quartier Briand Brustlein : 
Le Centre Socio-Culturel (CSC) Lavoisier organise un réveillon intergénérationnel 
en partenariat avec l'association Franco-Amazigh. Apéritif et repas pour les 
familles avec enfants seront préparés par un groupe de bénévoles. Le soutien 
proposé par la Ville s’élève à 1 250 €. 
 
Ce CSC porte également un projet commun avec le CSC Papin à destination de 
jeunes âgés de 11 à 15 ans autour d’activités multisports et de prévention sur 
les conduites à risque en lien avec les services de la Ville de Mulhouse mobilisés 
sur ces thématiques de prévention et de sécurité. 120 personnes sont attendues. 
Le montant de la subvention proposé se monte à 3000€. 
 
L’Elan Sportif organise des animations de découverte de la boxe les 23, 28, 29, 
30 et 31/12 de 14h à 16h à la Boxe Briand ouvertes à tous ceux qui veulent 
appréhender cette activité de manière ludique et conviviale. L’action ne bénéficie 
d’aucune attribution de subvention au titre de la présente délibération. 
 
Sur le quartier de Bourtzwiller :  
Les porteurs de projets sur ce quartier s’appuient sur le CSC Pax qui porte 
juridiquement les actions de fin d’année organisées par le Centre Sportif de 
Bourtzwiller et par l’Association des mamans citoyennes. 
Le premier projet prévoit des tournois de football le 30 décembre et un repas 
festif le 31 décembre à partir de 18h tandis que la seconde association propose 
le 31 décembre des activités sportives mixtes (handball, basketball, dance) ainsi 
que des actions de prévention. Un goûter est prévu à 16h. Dans le cadre de la 
co-instruction Ville-Etat des demandes, il a été convenu que ces actions seraient 
soutenues par l’Etat à hauteur de 4 200 €. 
 
L’association l’éveil en partenariat avec Power Gaming - école de formation en e-
sport - propose le 31 décembre une soirée dans un des espaces publics du 
quartier avec tournoi de Playstation et initiation au gaming couplés à des 
animations socioculturelles. Une soirée festive de clôture est prévue de 17h00 à 
1h30. Le soutien proposé par l’Etat s’élève à 3 800 €. 
 
Sur le quartier des Coteaux : 
L’ASCO organise le « tournoi des trois ballons » qui consiste à proposer des 
activités sportives autour de sports de ballons (basket, football et handball). Il se 
déroulera les 29, 30 et 31 décembre 2019 au gymnase Schoenacker et Camus. 
Une soirée festive viendra clôturer cette action d’animation. Le soutien proposé 
par la Ville s’élève à 5 000 €. 



 
Sur le quartier Franklin/ Fridolin : 
Le CSC Papin organise des actions solidaires pour le réveillon du 31 décembre. Il 
est prévu une distribution de 40 paniers garnis (ensemble bonnet/gants/écharpe 
en crochet, produits d’hygiène et produits alimentaires) pour les personnes 
démunies et un réveillon organisé le 31 décembre par et pour des familles du 
quartier.  Le soutien proposé par la Ville se monte à 2 000 €, à parité avec la 
participation Etat. 
 
Sur le quartier Porte du miroir :  
L’ASM Boxe mène une action Nouvel An qui se déroule sur deux sites durant 
l’après-midi : la maison de quartier et la salle de la Fonderie. Des jeux et des 
tournois (avec remise de prix et collation) seront organisés pour les jeunes et les 
moins jeunes. La soirée se finira par un regroupement à la maison de quartier 
avec un repas festif intergénérationnel. Le soutien proposé s’élève à  4 500 € 
 
Sur le quartier Drouot : 
L’ASCSD (Association Sportive, Culturelle et Sociale Drouot) organise des 
tournois de Futsal pour différents groupes et catégories d'âges avec des 
moments festifs entre chaque tournoi mobilisant les familles et habitants du 
quartier présents sur la journée (fin prévue environ à 22h). Le soutien proposé 
par la Ville se monte à 1 100 €, à parité avec l’Etat. 
 
Sur l’ensemble du territoire : 
Au titre de ces actions d’animation de fin d’année, la Ville proposera aux jeunes 
mulhousiens un nouvel événement co-élaboré avec le FC Mulhouse. Le Centre 
Régional Sportif d’Alsace (CRSA) accueillera ce temps festif, sportif et éducatif 
durant la soirée du réveillon. Animé notamment par les coordonnateurs 
territoriaux prévention et sécurité (CTPS) de la Ville, l’objectif éducatif de cette 
animation est notamment de contribuer à changer le regard que les jeunes 
peuvent porter sur les forces de l'ordre et au-delà de délivrer un message de 
sensibilisation aux conséquences dangereuses des dérives de la Saint-Sylvestre. 
Un tournoi de football regroupera une dizaine d’équipes de garçons et cinq de 
filles, agrémenté d’outils de sensibilisation ludiques et donnera l’occasion à une 
centaine de jeunes de se retrouver le temps d’une soirée, pour s’affronter dans 
un jeu où tous les points comptent, qu’ils soient dus à une performance sportive 
(match, parcours d’agilité) ou intellectuelle (quizz, investissement). 
Le soutien proposé par la Ville se monte à 3525 € tandis que l’Etat participera à 
hauteur de 3000€. 
 

2) Programme d’animation dans le cadre du projet Briand Site Ecole – « la 
1ère saison de Briand »: 
 

La Ville de Mulhouse a candidaté en mars 2017 à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
de « l’ANRU+ Innover dans les quartiers » pour lequel elle a été lauréate en 



2019 pour le projet « Briand site école » compte tenu de sa dimension prégnante 
en matière d’innovation urbaine et sociale. Ceci constitue une distinction 
remarquable au regard des 15 autres projets récompensés à l’échelle nationale 
pour 200 quartiers prioritaires. 
 
Ce projet se concentre sur l’hospitalité de l’avenue Aristide Briand, ses savoir-
faire commerciaux et artisanaux qu’il entend valoriser en créant une dynamique 
des acteurs internes (associations, habitants, commerçants, institutions) mais 
également en développant les interactions externes. Le quartier a ainsi vocation 
à attirer demain de nouvelles fonctions ainsi que des services favorisant 
l’innovation, l’apprentissage et l’accompagnement des commerçants et 
entrepreneurs. Il s’appuie pour cela sur des actions participatives ouvertes à tous 
les habitants ou acteurs volontaires pour renforcer son ambiance et son 
attractivité. 
 
Une trentaine de porteurs de projets a été distinguée en juin dans le cadre du 
projet BRIAND Site école, chacun devant développer une activité de nature 
sociale ou économique. La collectivité assure l’accompagnement de ces porteurs 
de projet afin de leur permettre de passer d’une activité prototype à une activité 
opérationnelle et viable, au bénéfice du quartier et de ses habitants. Dans des 
lieux emblématiques.  
 
Afin de faire connaître ce projet à l’ensemble des Mulhousiens mais également de 
mettre en dynamique les acteurs du quartier, le projet prévoit l’organisation 
d’événements de mobilisation collective - les « Saisons de Briand ». Pour sa 
première édition, plusieurs porteurs de projets se sont mobilisés. Les projets ci-
après concernent la première saison organisée le 7 décembre 2019 : 
 

- Les voix d’ici se lance dans la réalisation d’un nouvel audioguide quartier 
Briand. L’évènement du 7 décembre serait le lancement officiel par la 
récolte de premiers témoignages audio et la réalisation d’une bande 
annonce de la future balade. Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 
000 €.  

- OPENFAB porte l’action de la Petite Manchester qui propose d’impliquer les 
habitants de l’avenue dans des ateliers créatifs et participatifs de recyclage 
des étoffes mulhousiennes afin de renforcer leur attachement à leur 
quartier. A ce titre, les lycéens de la section design du lycée Louis Armand 
interviennent sur la création de motifs et sur la valorisation de ces savoir-
faire. L’enjeu est bien de concourir à une réappropriation de cette rue par 
les mulhousiens. Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €. 

 
3) Autre projet associatif au profit des habitants des quartiers prioritaires  

 
Le CSC Porte du Miroir reconduit son journal de quartier. Il est proposé 
d’attribuer une subvention de 1 184 €. 



Financement du programme 2019 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019 sur la ligne de crédit 
suivante :  

Chapitre 65 / article 6574 / fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur 131 
Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé »    25 559 €  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l'attribution des subventions pour les actions présentées, dont les 
montants et les destinataires sont repris dans la liste des bénéficiaires 
annexée, 

- charge Mme le Maire ou son Adjoint délégué, d'établir les conventions 
nécessaires à leur mise en œuvre. 

P.J. : 

- Tableaux de synthèse des actions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote :
-de l’attribution de subventions au centre social Lavoisier : M.BOURGUET
-de l’attribution de subventions aux centres sociaux Papin, AFSCO et PAX : 
Mme SORNIN
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 Ville de Mulhouse Direction   PJ1 

 Cohésion sociale et vie des quartiers Délibération 1860 

131- Politique de la ville CM du 19 décembre 

  
  

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE  

5ème Phase 2019  

TABLEAU DE SYNTHESE ACTIONS NOUVEL AN 

 
 
 
 
 
 Quartier/ Porteur/ 
Action  

Montant total Projet 
2019 

Somme Commune 
proposée 2019 

Somme Etat proposée 
2019 

Briand Brustlein 13 804 € 4 250 € 4 200 € 

CSC Lavoisier 6 600 € 1 250 € 1 200 € 

Nouvel An 6 600 € 1 250 € 1 200 € 

CSC Lavoisier et CSC 
Papin 

7 204 € 3 000 € 3 000 € 

Nouvel An 2 7 204 € 3 000 € 3 000 € 

Bourtzwiller 9 700 € 0 € 8 000 € 

CSC Pax 5 900 € 0 € 4 200 € 

Nouvel An 5 900 € 0 € 4 200 € 

L'EVEIL 3 800 € 0 € 3 800 € 

Nouvel An 3 800 € 0 € 3 800 € 

Coteaux 41 890 € 5 000 € 2 500 € 

Asco 41 890 € 5 000 € 2 500 € 

Nouvel An 41 890 € 5 000 € 2 500 € 

Drouot 2 200 € 1 100 € 1 100 € 

ASCSD 2 200 € 1 100 € 1 100 € 

Nouvel An 2 200 € 1 100 € 1 100 € 

M7Q 5 202 € 2 000 € 2 000 € 

CSC Papin 5 202 € 2 000 € 2 000 € 

Nouvel An 5 202 € 2 000 € 2 000 € 

Porte du Miroir 6 321 € 4 500 € 0 € 

ASM Boxe 6 321 € 4 500 € 0 € 

Nouvel An 6 321 € 4 500 € 0 € 

Tous Quartiers 11 600 € 3 525 € 3 000 € 

FC MULHOUSE  11 600 € 3 525 € 3 000 € 

Nouvel An 11 600 € 3 525 € 3 000 € 

Total général 90 717 € 20 375 € 20 800 € 

 



 
 Ville de Mulhouse PJ2 
 Direction Cohésion sociale et vie des quartiers  Délibération 1860 
131- Politique de la ville  CM du 19 décembre 
 
    
     

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 
5ème Phase 2019 

TABLEAU DE SYNTHESE ACTIONS AMI BRIAND 

 
 
 
 
 Quartier/ Porteur/ Action  Montant total Projet 2019 Somme Commune proposée 

2019 

Briand Brustlein 27 185 € 4 000 € 

Les Voix d'ici 2 325 € 2 000 € 

AMI BRIAND 2 325 € 2 000 € 

OPENFAB 20 150 € 2 000 € 

AMI BRIAND 20 150 € 2 000 € 

Total général 27 185 € 4 000 € 

 

 

 

 

PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 
5ème Phase 2019 

TABLEAU DE SYNTHESE ACTION RECURRENTE 
 

 

  Quartier/ Porteur/ 
Action  

Montant total Projet 
2019 

Somme 
Commune 
proposée 2019 

Somme Commune versée - PV 
2018 

Porte du Miroir 1 184 € 1 184 € 518 € 

CSC Porte du Miroir 1 184 € 1 184 € 518 € 

Journal de quartier 1 184 € 1 184 € 518 € 

Total général 1 184 € 1 184 € 518 € 

 



CENTRES SOCIAUX : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2020 ET ACOMPTES (133/7.5.6./1862) 

Les centres sociaux mulhousiens constituent des pivots de l’animation de la vie 
sociale sur leurs territoires d’intervention. Leurs offres d’équipements, de 
services collectifs et d’animations socio-culturelles participent ainsi étroitement à 
la politique menée par la collectivité dans les champs de la parentalité, l’enfance, 
la jeunesse, le soutien aux personnes vulnérables et la participation citoyenne.  

Compte tenu de la convergence de leur projet social avec les orientations de la 
politique de la Ville, le Conseil Municipal du 4 mai 2017 a autorisé la signature 
d’une convention tripartite entre chaque centre social, la Ville et la Caisse 
d’Allocations Familiales pour la période 2017/2020. 

Ces conventions tripartites permettent aux centres sociaux de disposer d’une 
visibilité des engagements de leurs financeurs sur la durée de leur contrat de 
projet, sous les conditions d’usage, en fixant pour chaque année de la période 
2017/2020 : 

- un montant socle de subvention de fonctionnement 
- pour les centres sociaux en quartier prioritaire politique de la ville, un 

montant forfaitaire annuel pour les deux actions spécifiques que sont : 
o les ateliers sociolinguistiques
o l’animation de rue.

Concernant le centre social AFSCO, la délibération du Conseil Municipal du 14 
novembre 2019 a ajusté le montant socle de la convention en allouant une 
subvention supplémentaire d’un montant de 40 000 € au titre de l’accueil de 
loisirs maternels des enfants de 3 à 5 ans des mercredis et petites vacances, le 
portant à 666 500 € pour les années 2019 et 2020.  

Par ailleurs, pour le centre social Porte du Miroir, l’absence d’accueil de loisirs 
maternels pour les enfants de 3 à 5 ans est préjudiciable à l’offre de service 
proposée ainsi qu’à l’accompagnement des familles tout au long du parcours de 
leur enfant. Le centre social Porte du Miroir doit concrétiser début 2020 
l’ouverture de ce nouveau secteur d’activités (accueil de loisirs maternels 3/5 ans 
des mercredis et petites vacances) relevant de la compétence de la Ville et tel 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





que prévu dans le cadre de son projet social 2017/2020 agréé par la Caf en 
accord avec la Ville. Il est ainsi proposé de soutenir la structure pour la mise en 
œuvre de celui-ci par le versement d’une subvention complémentaire de 
20 000€, portant le montant socle à 296 500 € pour l’année 2020, par voie 
d’avenant à la convention tripartite.  
 
Dans le cadre des conventions tripartites pluriannuelles et compte tenu de 
l’adéquation de leurs projets sociaux avec les orientations de la politique de la 
Ville, il est proposé, au Conseil Municipal, comme les années précédentes, 
d’autoriser le conventionnement annuel avec ces associations et de leur allouer 
un acompte de subvention au titre de l’année 2020 pour s’assurer de la 
continuité de leurs actions. 
 
A ce titre, il est proposé les acomptes de subvention suivants : 
 

Bénéficiaires 

Subvention de 
fonctionnement 

2019 
(montants définis dans 

les conventions 
tripartites) 

 
 

Proposition 2020 
Acompte 2020  

 
(50% de la 
subvention) 

Centre social 
AFSCO 666 500 € 666 500 € 333 250 € 

Centre social Bel 
Air 313 500 € 313 500 € 156 750 € 

Centre social 
Lavoisier-Brustlein 465 500 € 465 500 € 232 750 € 

Centre social 
Papin 275 500 € 275 500 € 137 750 € 

Centre social Pax 389 000 € 389 000 € 194 500 € 
Centre social Porte 

du Miroir 276 500 € 296 500 € 148 250 € 

Centre social 
Wagner 319 000 € 319 000 € 159 500 € 

TOTAUX 2 705 500 € 2 725 500 € 1 362 750 € 

 
 
En outre, par délibération du 12 décembre 2018, le Conseil Municipal a voté la 
création, en régie, du Centre social et culturel Drouot Barbanègre et lui a attribué 
une subvention de fonctionnement 2019 d’un montant de 174 300 €. 
 
Au regard de cette première année de fonctionnement et des éléments transmis, 
tant qualitatifs que quantitatifs et financiers, il est proposé le maintien de ce 
montant pour la subvention de fonctionnement 2020, soit 174 300 €. 
 
Le caractère spécifique du Centre social et culturel Drouot Barbanègre, qui est 
porté par une régie personnalisée, permet d’envisager le versement unique sur la 
base d’un conventionnement bipartite. 
 
 



Les crédits sont proposés au Budget 2020. 
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 133 
Ligne de crédit  n°20785 - Subventions CSC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- attribue, au titre de 2020, les subventions de fonctionnement pour les

centres sociaux telles que présentées dans le tableau suivant : 

Bénéficiaires 

Subvention de 
fonctionnement 

2019 
(montants définis 

dans les conventions 
tripartites) 

Proposition 2020 
Acompte 2020 

(50% de la 
subvention) 

Centre social AFSCO 666 500 € 666 500 € 333 250 € 

Centre social Bel Air 313 500 € 313 500 € 156 750 € 

Centre social 
Lavoisier-Brustlein 465 500 € 465 500 € 232 750 € 

Centre social Papin 275 500 € 275 500 € 137 750 € 

Centre social Pax 389 000 € 389 000 € 194 500 € 

Centre social Porte 
du Miroir 276 500 € 296 500 € 148 250 € 

Centre social 
Wagner 319 000 € 319 000 € 159 500 € 

SOUS-TOTAL 2 705 500 € 2 725 500 € 1 362 750 € 

Régie personnalisée 
du centre social 

Drouot 
174 300 € 174 300 € Sans objet 

TOTAUX 2 879 800 € 2 899 800 € 1 362 750 € 

- approuve l’avenant à la convention d’objectifs et de financements

 
animation de la vie sociale 2017-2020 entre la CAF, le Centre social Porte 
du Miroir et la Ville de Mulhouse qui prévoit l’attribution d’une subvention

 
annuelle de la Ville de  296 500€ pour 2020, 

- décide l’attribution des acomptes proposés au titre des subventions de

 
fonctionnement 2020 pour les sept centres sociaux associatifs, 

- décide l’attribution par versement unique de la subvention de
fonctionnement 2020 d’un montant de 174 300€ pour le Centre social et 
culturel Drouot Barbanègre en régie personnalisée, 

- approuve les conventions liées, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces

contractuelles nécessaires. 
PJ : 9 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote :
-sur l’ensemble de la délibération : Mme SORNIN
-au titre de la Régie Drouot : Mme LUTZ, M.MAITREAU, Mme SORNIN et M.BOUFRIOUA.
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2020 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association Familiale et Sociale des Coteaux ayant son siège social au 10 
rue Pierre Loti - 68200 Mulhouse, représentée par son Président Monsieur 
Christian COLLIN et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 20 folio 10 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville.  
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC AFSCO – Ville de Mulhouse – 
CAF du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/ 2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 333 250,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel Afsco/Matisse, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite pluriannuelle et actualisée par avenant en 2019. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 14707 – 50820 – 
22198385828/86 – BPALC, MULHOUSE DORNACH. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique.  
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Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
 
Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 

Pour l'AFSCO, 
le Président 

 
 
 
 
 

Christian COLLIN 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 

Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel BEL AIR ayant son siège 
social au 31 rue Fénelon - 68200 Mulhouse, représentée par son Président 
Madame Pascale KARRIERE et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 16 folio 36 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC Bel Air – Ville de Mulhouse – 
CAF du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/ 2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 156 750,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite pluriannuelle. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès siganture 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03028 – 
00010044645/29 – CCM Mulhouse Université. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
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En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 12 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Bel Air, 

la Présidente 
 
 
 
 

Pascale KARRIERE 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 
 
 



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel LAVOISIER-BRUSTLEIN 
ayant son siège social à l’Espace Glück - 59 Allée Glück - BP 22151 - 68060 
MULHOUSE, représentée par son Président  Monsieur Diego CALABRO et 
désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 21 folio 43 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC Lavoisier-Brustlein – Ville de 
Mulhouse – CAF du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 
2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 232 750,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite plurianuelle. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention.  
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03008 – 
00019116345/34 -  CCM Mulhouse St Joseph. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à :  
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu dans 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
 
 
 

 4

Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux, 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel  
Lavoisier-Brustlein, 

le Président 
 
 
 
 

Diego CALABRO 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PAPIN ayant son siège 
social  au 4 rue du Gaz - 68100 Mulhouse, représentée par sa Présidente 
Madame Sirine MERROUCHE et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d'autre part, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 1 folio 68 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC Papin – Ville de Mulhouse – CAF 
du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/ 2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 137 750,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite pluriannuelle. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03007 – 
00061218440/83 – CCM Mulhouse St Paul. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique.  
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
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Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Papin, 

la Présidente 
 
 
 
 

Sirine MERROUCHE 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PAX ayant son siège social 
au 54 rue de Soultz - 68200 Mulhouse, représentée par son Président 
Monsieur Marc BOURGHART et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 20 folio 9 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC PAX – Ville de Mulhouse – CAF 
du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/ 2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 194 500 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite pluriannuelle. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d'un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 14707 – 50815 – 
15198471210 / 33 – Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à :  
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
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Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Pax, 

le Président 
 
 
 
 

Marc BOURGHART 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 



 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel PORTE du MIROIR ayant 
son siège social au 3 rue Saint-Michel - 68100 Mulhouse, représentée par 
son Président Monsieur Xavier COLOMBET et désignée sous le terme 
"l’ASSOCIATION", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 1 folio 135 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC Porte du Miroir – Ville de 
Mulhouse – CAF du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 
2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 148 250,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement 2020, calculée sur la base du montant N-1 augmenté de 
20 000 € au titre de la création d’un ALSH 3/5 ans par voie d’avenant. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03004 – 
00035556048 / 53 – CCM Mulhouse St Etienne. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à :  
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
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Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Porte du Miroir, 

le Président 
 
 
 
 

Xavier COLOMBET 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 



AVENANT  
A LA CONVENTION  

D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

ANIMATION DE LA VIE SOCIALE 

2017- 2020 

 
 
 

Entre : 
 
 
La CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT-RHIN, représentée par : 
 
Monsieur Jacques RIMEIZE, Président du Conseil d’Administration  
et  
Monsieur Jean-Jacques PION, Directeur 
 
dont le siège social est situé 26 avenue Robert Schuman - 68084 MULHOUSE cedex, 
ci-après désignée « la CAF », 
 
 
et 

 
 

La VILLE DE MULHOUSE, représentée par : 
 
Madame Michèle LUTZ, Maire 
 
dont le siège social est situé 2 Rue Pierre et Marie Curie – 68062 MULHOUSE Cedex, 
ci-après désignée « la Ville», 
 
 
et 
 
 
LE CENTRE SOCIOCULTUREL PORTE DU MIROIR représenté par : 
 
Monsieur Xavier COLOMBET, Président 
 
dont le siège social est situé 3, rue Saint-Michel BP 1274 – 68055 MULHOUSE CEDEX 
ci-après désigné «  le partenaire » 

PREAMBULE : 
 
Une convention tripartite d’objectifs et de financement « Animation de la vie 
sociale » a été signée le 22 mai 2017 entre les parties. 
 
L’article VIII précise les modalités de révision des termes de la convention de la 
façon suivante : 
 
« Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention définie d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un 
avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1 et 
l'adéquation des missions définies à l'article II avec les moyens initialement 
apportés. » 
 
Le Centre Socioculturel Porte du Miroir ouvrant en 2020 un nouveau secteur 
d’activités en conformité avec leur projet social et les besoins du territoire pour 
accueillir les enfants de 3 à 5 ans sur les temps de loisirs, la Ville est amenée à revoir 
dès 2020 le montant de la subvention de fonctionnement pour y intégrer un 
montant complémentaire lié aux activités des accueils de loisirs sans hébergements 
maternels des mercredis et petites vacances. 

 

Il est donc convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
ARTICLE I : Modification de l’article 6 
 
L’article 6 est actualisé comme suit : 
 
Dans le cadre de sa politique locale et au regard de ses relations avec les centres 
sociaux, la Ville de Mulhouse soutient l’action conduite par  « Le Centre 
Socioculturel Porte du Miroir ». 
Elle apporte son expertise à travers un accompagnement technique, et contribue 
au financement du fonctionnement du Centre Socioculturel par le versement : 

-  d’une subvention de fonctionnement de 276 500 € pour l’année 2017, 
sous réserve du vote préalable du budget. 

-  d’une subvention de fonctionnement de 276 500 € pour l’année 2018, 
sous réserve du vote préalable du budget. 

-  d’une subvention de fonctionnement de 276 500 € pour l’année 2019, 
sous réserve du vote préalable du budget. 

-  d’une subvention de fonctionnement de 296 500 € pour l’année 2020, 
sous réserve du vote préalable du budget. 

 
Ce financement est conditionné par le respect des objectifs contractuels 
préalablement définis à travers la présente convention. Si tel est le cas, le 
versement se fera sous réserve de transmission des pièces justificatives nécessaires 
qui seront sollicitées à travers la notification écrite d’attribution. La subvention sera 
créditée sur le compte bancaire ou postal  du  « Centre Socioculturel Porte du 
Miroir » selon les procédures comptables en vigueur. 

 
Des financements complémentaires pourront être alloués en fonction des actions 
menées dans le cadre de la Politique de la Ville et des dispositifs associés (VVV, 
etc.), sous réserve de leur conformité au projet social, aux politiques nationales et 
locales et dans la limite des crédits votés au Budget de la Ville. 
 
 
Dans le cadre de la politique de la ville, l’action suivante sera financée pendant la 
période de ladite convention à titre expérimental et sous réserve des crédits alloués 
par la ville. 
Le montant ci-dessous représente un forfait annuel. 
 

- Ateliers Animation de rue pour 20 000 €  
 

Un bilan annuel est attendu qui permettra d’apprécier les résultats et de procéder 
le cas échéant à une révision des montants accordés. 
En effet, le pouvoir d’agir doit constituer le cœur des actions et mobiliser les 
habitants des quartiers prioritaires politiques de la ville, en particulier ceux qui sont 
les plus éloignés de la vie publique. 
 
 
ARTICLE II  
 
Toutes les autres dispositions de la convention restent en vigueur. 
 
 
Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019 en 3 exemplaires originaux. 
 
 

 
Le Président de la CAF 

 
 
 
 

Jacques RIMEIZE 
 

 
Le Directeur de la CAF 

 
 
 
 

Jean-Jacques PION 
 
 

 
 

Le Maire de la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 
 

 
 

Le Président du Centre Socioculturel 
Porte du Miroir 

 
 
 
 

  Xavier COLOMBET 

 
 
 

 
 
 
 

CONVENTION 
 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER, Adjoint au Maire délégué aux relations avec les centres sociaux, 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 et 
désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
L’Association de gestion du Centre socio-culturel Jean WAGNER ayant son 
siège social au 43 rue d'Agen - 68100 Mulhouse, représentée par son 
Président Monsieur Patrick JECKER et désignée sous le terme 
" l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
L’Association, inscrite au registre des associations volume 18 folio 47 s'est 
donné pour but de mettre à disposition de la population du quartier des 
services collectifs et des moyens éducatifs dans un but préventif et 
promotionnel dans le cadre de son Projet Social agréé en lien avec la Ville. 
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
Pour consolider les projets portés par l’Association et renforcer sa pérennité 
économique, une convention tripartite CSC Wagner – Ville de Mulhouse – 
CAF du Haut-Rhin a été signée le 22 mai 2017 pour la période 2017/ 2020.  
 
La convention fixe, sous conditions, un montant socle de subvention de 
fonctionnement, permettant au centre social d’avoir une visibilité sur 
plusieurs années de l’engagement financier de la Ville. 
 
L’Association sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour 
l’année 2020.  
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Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la 
population mulhousienne, à savoir : 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale" 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités à hauteur des montants plafonds inscrits dans la convention 
tripartite pluriannuelle 2017/ 2020. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde un acompte sur subvention de 159 500,00 €, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel, pour l’année 2020. 
 
L’acompte sur subvention correspond à 50% du montant de la subvention 
de fonctionnement N-1, soit 50% du montant 2019 inscrit dans la 
convention tripartite pluriannuelle. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Cet acompte de subvention fera l’objet d’un seul versement, dès signature 
de la convention. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03006 – 
00010327545 / 21 – CCM Mulhouse Ste Jeanne d'Arc. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
L’Association s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
en lien avec le projet social agréé ; 

- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 
30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N (comme prévu à l’article IV de la 
convention tripartite) ; 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions ; 
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- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ; 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de 
la réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans le délai prévu à 
l’article 4, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 
 
Article 7 : Assurances 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. 
Elle doit justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de l’Association des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique. 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
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Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association 
reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par l’Association des engagements énumérés à l’article 4 et à 
l’utilisation de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à 
l’article 1er. 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux, 
 
 
 

Pour l'Association de Gestion du 
Centre socio-culturel Jean Wagner, 

le Président 
 
 
 
 

Patrick JECKER 

Pour la Ville, 
l’Adjoint délégué aux relations  

avec les centres sociaux 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 
 

 
 

 
CONVENTION 

 
 
Entre la Ville de MULHOUSE représentée par Jean ROTTNER, Premier 
Adjoint au Maire, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 19 
décembre 2019 et désignée sous le terme " la VILLE ", 
d’une part 
 
et 
 
La Régie personnalisée « Centre social et culturel Drouot Barbanègre » 
créée par délibération du 12 décembre 2018, représentée par son président 
Paul-André STRIFFLER, autorisé par délibération du Conseil d'Administration 
du 08 février 2019, faisant élection de domicile au 2 rue Pierre et Marie-
Curie 68200 MULHOUSE et désignée sous le terme " la REGIE ", 
d’autre part 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
La Régie s'est donné pour but de mettre à disposition de la population du 
quartier des services collectifs et des moyens éducatifs, dans un but 
préventif et promotionnel, dans le cadre de l’élaboration de son Projet 
Social agréé en lien avec la Ville.  
 
Etant le pivot de l'action sociale dans les quartiers, elle est un partenaire de 
la politique locale de cohésion sociale menée par la Ville de Mulhouse. 
 
La Régie sollicite le versement de cette subvention de la Ville pour l’année 
2020.  
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de la 
Régie, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir : 
 
  des animations socio-culturelles enfants-jeunes, 
  des activités adultes relevant du secteur "Economie Sociale et Familiale", 
  une participation au financement des secteurs pilotage et logistique. 
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Pour sa part, la Ville s'engage, sous réverve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement la Régie pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019, la Ville de 
Mulhouse accorde une subvention de fonctionnement de 174 300€, pour les 
dépenses du secteur social et culturel « Drouot Barbanègre », pour l’année 
2020. 
 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Pour 2020, le règlement de la subvention par la Ville se fera, par un 
versement unique, par virement au compte de la Régie « Centre Social et 
Culturel Drouot Barbanègre » (compte Trésorerie de Mulhouse Municipale 
tenu au 45 rue Engel Dollfus 68097 Mulhouse) selon les procédures 
comptables en vigueur, sur présentation du budget prévisionnel de l’année 
en cours et après signature de la convention et vote du budget primitif de la 
Ville. 
 
Elle est créditée au compte de la Régie selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
 
Article 4 : Engagements de la Régie 
 
La Régie s’engage à : 
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de 

l’ensemble des actions prévues dans le cadre de la présente convention, 
- fournir à la Ville un compte de résultat de l'exercice N-1 au plus tard le 

30 avril de l'année N, le rapport d'activité de l’année N-1 au plus tard le 
30 juin de l’année N, ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice N+1 
au plus tard le 31 octobre de l'année N, 

- respecter les procédures administratives et financières mises en place 
par la Ville dans le cadre du suivi des demandes et versements des 
subventions, 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve 
son siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec 
les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
subventions reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2020 un contact régulier et suivi 
avec la Régie afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention 
par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
 
Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
La Régie s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont 
la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, la Régie remet, dans le délai prévu à l’article 4, 
soit en avril 2021 pour l’aspect financier, un bilan concernant l’ensemble de 
la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 7 : Assurances 
 
La Régie souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances 
sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit 
justifier à chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du 
système de primes correspondant. 
 
 
Article 8 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à la Régie ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 
 
 
Article 9 : Moyens mis à disposition 
 
La Ville mettant à disposition de la Régie des locaux communaux, les 
obligations réciproques des parties sont précisées par convention spécifique.  
 
 
Article 10 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
 
 
Article 11 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, la Régie reconnaît 
son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
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Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 4. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, la Régie devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de 
l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par la Régie dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
 
Article 12 : Conditions de renouvellement de la convention 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au 
respect par la Régie des engagements énumérés à l’article 4 et à l’utilisation 
de la subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : Avenant  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par la Régie des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 24 décembre 2019. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 

Pour la Régie, 
Le Président 

 
 
 
 
 

Paul-André STRIFFLER 

Pour la Ville, 
Le Premier Adjoint au Maire 

 
 
 
 
 

Jean ROTTNER 
 



 
ASSOCIATION DE PSYCHO-ONCOLOGIE DU HAUT-RHIN : SUBVENTION 
DE FONCTIONNEMENT (114/7.5.6./1872) 
 
La création de l'Association de Psycho-Oncologie du Haut Rhin (APOHR) en 1999 
concrétise la rencontre de professionnels travaillant en cancérologie et mobilisés 
sur les enjeux liés à l'impact psychique de la maladie cancéreuse.  
 
L'association pilote, toujours dans le même esprit de rencontres multi 
professionnelles et de partage d'expériences, une Journée annuelle de Psycho 
Oncologie qui se tient toujours à Mulhouse depuis 2000. En outre, elle est à 
l’origine d’un Diplôme Universitaire de Psycho-Oncologie conçu en partenariat 
avec le SERFA et l'Université de Haute Alsace. 
 
Cette journée annuelle rassemble à chaque fois près de 300 professionnels. Elle 
est devenue, au fil du temps, un rendez-vous bien repéré qui permet à toutes les 
catégories professionnelles qui interviennent dans le champ de la cancérologie de 
se retrouver et de poursuivre une réflexion et des échanges indispensables à leur 
engagement professionnel. 
 
Il est proposé d’attribuer une aide de fonctionnement de 300 € à l’association 
pour l’organisation de sa 21ème journée et afin de contribuer à une meilleure 
visibilité et compréhension des retentissements psychiques du cancer. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2019 : 
 

Chapitre 65 -article 6574 -fonction 510 
Service gestionnaire et utilisateur 114. 
Ligne de Crédit 26108 « Sub. Fonctionnement Santé » 

 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)
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Ville Nouveau





 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 
 

 
 
 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 
FIT’DAYS MGEN : MULHOUSE VILLE ETAPE DE LA TOURNEE NATIONALE 
2020 (114/9.1./1868) 

 
En 2020, la Ville de Mulhouse sera une nouvelle fois, ville étape de la tournée 
nationale des « Fit’Days MGEN » et accueillera cette manifestation de promotion 
de l’activité physique le 3 juin 2020 place de la Réunion et le 4 juin 2020 dans le 
quartier des Coteaux. 
 
En 2019, cet évènement grand public a touché plus de 1 000 enfants et leurs 
familles lors de l’étape mulhousienne. Il permet de relayer les messages de 
prévention de la santé et de promotion de l’activité physique et de faire connaître 
l’offre locale de sport-santé grâce à un village de partenaires. 
Les classes des écoles mulhousiennes sont invitées à réaliser un triathlon (20 
mètres de nage, 1km de VTT, 250m de course) et à participer à différents 
ateliers de prévention de la santé sur le village et grâce aux équipements 
(piscine, vélos…) mis à disposition par l’équipe d’organisation. 
 
Le partenariat entre la Ville de Mulhouse et la MGEN fait l’objet d’une convention 
qui définit les engagements de la Ville pour cet événement.  
 
Cet engagement porte notamment sur un soutien logistique, par la mise à 
disposition d’espaces publics (d’une surface de 3 000m²), de matériels et 
prestations divers et mais également sur un soutien en matière de 
communication par la mise à disposition des supports de communication et sur 
l’organisation d’un point presse en mairie 

 
Ce qui représente une dépense globale de 1 500€ pour la Ville de Mulhouse.  
 
Les crédits nécessaires à la bonne organisation de ces journées seront mobilisés 
par le service Santé, Seniors et Handicap sur son budget de fonctionnement 
2020. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 
 
 
 
PJ : convention de partenariat Fit’Days MGEN 2020 
 

 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
FIT DAYS MGEN 2020 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
Entre les soussignés, 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, agissant en vertu d’une délibération du 
conseil municipal en date du 19 décembre 2019, et désignée sous le terme "la Ville"  

d’une part, 
 
Et 
 
l’ASSOCIATION TIGRE, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est sis Clos Déroches 
38210 Tullins, représentée par Monsieur Jean-Philippe VIALAT, agissant en qualité de Président, dûment habilitée 
aux fins des présentes, ci-après dénommée l’« Organisateur », 

d’autre part, 
 
IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 -  DEFINITIONS 
 
Dans cette convention (ce terme comprenant le corps de la convention, ses annexes et avenants qui en feront 
partie intégrante), les termes ci-après auront la définition suivante à moins que le contexte ne l’exige autrement :  
 
Associés Commerciaux : les entités ayant conclu un accord avec l’Organisateur afin d’acquérir certains droits 
concernant l’Evènement et qui sont autorisées, entre autres, à utiliser le titre de «Ville étape du FITDAYS MGEN». 
 
Dénomination Officielle : la dénomination que la VILLE aura le droit d’utiliser pour identifier sa relation avec 
l’Organisateur, à savoir « Ville étape du FITDAYS MGEN ». 
 
Logo « MULHOUSE » : la marque figurative de la VILLE, les logos ou tout autre signe distinctif ou marque lui 
appartenant et que la VILLE choisirait de lui substituer, et qui pourront être utilisés dans le cadre de l’évènement 
« FITDAYS MGEN ». 
 
Partie(s) : l’Organisateur et/ou la Ville. 
 
  ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la VILLE apporte son soutien à 
l’organisation par l’ASSOCIATION TIGRE de l’Evènement « FITDAYS MGEN »,  sur son territoire.   
 
A ce titre, la VILLE se voit concéder, dans le cadre exclusif de l’édition 2020 de l’Evènement « FITDAYS MGEN », 
l’utilisation de droits promotionnels et publicitaires en relation avec sa qualité de Partenaire par l’Organisateur 
ainsi que les conditions financières de ce partenariat. 
 
   ARTICLE 3 - REFERENCEMENT 
 
La VILLE bénéficiera, pendant la durée de la présente convention, de la qualité de « Ville-étape » au titre de 
l’édition 2020 de l’évènement « FITDAYS MGEN » telle que définie à l’Article 1.  
 
   ARTICLE 4 - ETAPE ACCUEILLIE PAR LA VILLE 
 
La VILLE accueillera l’évènement « FITDAYS MGEN » qui se déroulera selon le programme suivant : 
 

Le mercredi 3 juin : Mulhouse (dans un quartier du cœur de ville)  
5h30 à 8h30 : installation du village FitDays MGEN et de la piscine par l’équipe Fitdays 



9h00 à 18h30 : FitDays MGEN ouvert gratuitement à maximum 500 enfants chaque jour 
18h30 à 19h30 : Relais du cœur en familles pour maximum 200 équipes de 2 
19h30 : remise du prix du challenge du nombre pour le relais du cœur en familles 
 
Le jeudi 4 juin : Mulhouse  (dans un quartier politique de la ville) 
5h30 à 8h30 : installation du village FitDays MGEN et de la piscine par l’équipe Fitdays 
9h00 à 18h00 : FitDays MGEN ouvert gratuitement à maximum 450 enfants  
17h30 à 19h30 : Concert Muzik Avenue 
18h00 à 19h30 : Relais du cœur en familles pour maximum 200 équipes de 2 
19h30 : remise du prix du challenge du nombre pour le relais du cœur en familles 
20h à 23h : Démontage du village Fitdays MGEN par l’équipe Fitdays 
 

   ARTICLE 5 - UTILISATION DE LA DENOMINATION OFFICIELLE 
 
L’Organisateur accorde par les présentes à la VILLE, dans le cadre exclusif de l’édition 2020 de l’évènement 
« FITDAYS MGEN », le droit d’utiliser dans le cadre de sa communication commerciale, publicitaire et/ou 
promotionnelle pendant la durée de la convention : 
 

• La dénomination suivante : « Ville étape du FITDAYS MGEN ». 
 
Par ailleurs, les parties se réservent la possibilité d’ajouter d’autres dénominations officielles qui pourront être 
utilisées après accord express des parties. 

 

  ARTICLE 6 - CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DE LA DENOMINATION OFFICIELLE 
 
  6.1 Territorialité 
 
La VILLE a la possibilité, sur la durée de la convention, d’utiliser uniquement à des fins commerciales, 
promotionnelles ou publicitaires, sur le territoire national, la dénomination officielle. 
 
  6.2 Interdiction d’utilisation des dénominations ou marques de tiers 
 
La VILLE devra s’abstenir de faire apparaître et empêcher que n’apparaisse sur les produits et/ou les services ou 
les supports publicitaires portant la Dénomination Officielle, toute marque, tout nom commercial, toute 
dénomination, tout logo, sigle ou tout autre signe d’identification faisant référence ou identifiant un tiers et étant 
de nature à créer une confusion ou à susciter une forme d’association avec « FITDAYS MGEN » ou les produits et 
services d’un tiers sans le consentement préalable et écrit de l’Organisateur. 
 
Dans l’hypothèse où la VILLE serait tenue, par l’effet de dispositions légales, de faire apparaître sur ses produits 
et/ou services des mentions, marques, légendes ou autres références à des tiers, la VILLE s’engage à faire en sorte 
que lesdites mentions, marques, légendes ou autres ne puissent pas être interprétées comme une forme 
d’association quelconque avec l’Organisateur. 
 

6.3 Utilisations des logos de la VILLE par l’Organisateur  
 
Toute activité de promotion ou à caractère publicitaire organisée par l’Organisateur pour ses Associés 
Commerciaux et rentrant dans le cadre de la présente convention doit être soumise pour autorisation expresse et 
préalable de la VILLE lorsqu’il sera fait référence sur un support de quelque nature qu’il soit (papier, image, 
affiche …) aux logos de la VILLE. 
 
Un éventuel refus de la VILLE ne peut pas avoir pour effet d’annuler l’action de promotion ou à caractère 
publicitaire lorsqu’elle est commune à plusieurs sociétés, mais seulement d’en exclure toute référence à la VILLE, 
sans que cela puisse donner lieu à indemnité ou compensation pour la VILLE. 
 
La VILLE octroie à l’Organisateur le droit d’utiliser son nom et son Logo sur une base non exclusive, personnelle et 
non transférable. Toute utilisation du nom et/ou du logo de la VILLE par l’Organisateur devra répondre aux 
exigences de la charte graphique de la VILLE qui devra être remise à l’Organisateur et soumise à validation 



préalable et écrite de la VILLE. Aucune utilisation partielle ou fragmentaire du nom ou du logo de la VILLE n’est 
autorisée. La VILLE fournira à l’Organisateur toute mise à jour ultérieure de la charte graphique. 
 
Par ailleurs, toute utilisation du nom et du logo de la VILLE devra être soumise à son autorisation préalable. La 
VILLE aura un délai de cinq (5) jours ouvrés pour valider l’utilisation de son nom ou de son logo auprès de 
l’Organisateur. Au-delà de ce délai et sans réponse écrite (mail, fax) de sa part, l’Organisateur pourra considérer 
que la VILLE accepte l’utilisation du nom et/ou du logo telle que présentée. L’Organisateur ne pourra passer outre 
un refus de la VILLE valablement motivé par une atteinte portée par ce dernier à la VILLE dans l’utilisation de son 
nom et/ou de son logo. 
 
   ARTICLE 7 - CAHIER DES CHARGES 
 
Dans le cadre de l’édition 2020 du « FITDAYS MGEN », la VILLE s’engage à respecter le cahier des charges suivant : 
 

7.1 Communication 
 
La VILLE s’engage à procéder à la distribution des affichettes et des programmes qui seront fournis par 
l’Organisateur dans tous les lieux publics de la ville ainsi qu’en liaison avec la MGEN DU HAUT-RHIN des flyers du 
FitDays mgen dans les écoles et les centres de loisirs afin de les convier à venir participer.  
 
La VILLE pourra aussi utiliser le clip de présentation de l’événement et le guide pédagogique de préparation à 
l’événement (outils fournis par la MGEN à partir de novembre 2019, en les diffusant largement). 
 
La VILLE s’engage à annoncer l’évènement dans les magazines de la VILLE et à mettre un lien depuis son site 
Internet vers le site d’inscription www.fidays.fr.  
 
La ville s’engage à organiser un point presse en mairie avant l’événement, pour annoncer aux journalistes aux 
côtés de l’organisateur la venue de l’événement. 
 
La VILLE s’engage à mettre à disposition tous les supports de communication (ex : panneaux 120X176, 
3,20X2,40m, …) dont elle dispose ; l’Organisateur prendra en charge les coûts de réalisation des personnalisations 
de ces supports si besoin. 
 

7.2 Mise à disposition d’infrastructures et matériel le jour de l’étape 
  
La VILLE devra mettre à la disposition de l’Organisateur le jour de l’événement sur le site de l’étape les 
infrastructures suivantes : 

 
• Mise à disposition de 3000m2 pour installation du village du FitDays mgen sur un site choisi avec 

l’organisation de 5h30 du matin le 3 juin à 23h ; 
• Mise à disposition de 3000m2 pour installation du village du FitDays mgen sur un 2e site choisi avec 

l’organisation de 5h30 du matin le 4 juin à 23h ; 
• Branchements électriques (6 X 16A) ; 
• Accès à une bouche d’eau potable ; 
• Accès à une bouche d’incendie (à 200m maximum) pour remplir la piscine (50m3) ; 
• 1 container de 600 l. pour les ordures et 1 container de 600 l. pour les emballages afin d’assurer 

l’évacuation des déchets et 5 petites poubelles de tri avec sacs dans le village ; 
• Accès à deux WC sur place ;  
• Don de 1 coupe pour récompenser le Challenge du nombre au relais du cœur en familles (entité qui a 

réuni le plus d’équipes au relais enfant-parent)  
• Don de 40 tee-shirts enfants avec le logo de la ville de MULHOUSE pour le tirage au sort des enfants 

sélectionnés en finale régionale ; ces tee-shirts seront portés par les enfants pour la photo de fin d’étape 
avec les élus et les partenaires, puis remis à nouveau aux enfants le jour de la finale régionale afin de 
pouvoir les identifier sur les photos pour la presse) 

• Prêt du drapeau de la ville pour le défilé des enfants lors des finales du FitDays MGEN ; 
• Organisation d’un repas rapide (ex : pizza à emporter, kebab, plateaux repas) pour les 24 personnes de 

l’organisation pendant le démontage à 20h le soir du 3 juin 

http://www.fidays.fr/


• Organisation d’un repas rapide (ex : pizza à emporter, kebab, plateaux repas) pour les 24 personnes de 
l’organisation pendant le démontage à 20h le soir du 4 juin 

• Podium de 6X3m pour le concert Muzik Avenue le 4 juin de 17h30 à 19h30 
 

 
   ARTICLE 8 - DROITS ET CONTREPARTIES DE LA VILLE 
 

8.1 Association au plan de communication et de promotion 
 
La VILLE sera associée au plan de communication et aux opérations de promotion de l’évènement : 
 

• Dossier de presse : la VILLE apparaîtra dans le dossier de presse de l’événement (1 page format A4 à 
fournir avant le 1er mai 2020). 

• Présence du logo sur les documents officiels édités (affiches, programmes, autocollants, banderoles …) et 
sur le site internet www.fitdays.fr. 

• L’organisation assurera les relations presse de l’événement en France avec l’aide du service presse de la 
ville-étape. Elle produira un résumé de 2’ pour alimenter les journaux d’information des télévisions 
nationales. 
 

   8.2 Programme de visibilité terrain 
 
Lors des « FITDAYS MGEN » 2020, la VILLE bénéficiera d’une présence publicitaire mentionnant le nom de la VILLE 
sur tous les supports publicitaires et protocolaires selon le dispositif suivant :  
 

• Implantation de barrières bâchées et d’oriflammes sur le site de l’étape (bâches et oriflammes fournis par 
la ville). 

• Présence du nom de la VILLE sur le portique d’arrivée de l’étape (autocollants à fournir). 
• Présence du nom de la VILLE sur le fond de podium de remise des prix (autocollants à fournir). 
• Présence des couleurs de la VILLE sur un espace sous tente situé dans le village VIP 

 
Afin que cette visibilité puisse être mise en œuvre dans les meilleures conditions, la VILLE fournira à 
l’Organisateur les éléments suivants : 
 

• des bâches marquées aux couleurs de la VILLE 
• Dix (10) autocollants de la VILLE (au maximum 50 cm x 50 cm). 
• des oriflammes de la VILLE 
• les logos pour intégration aux affiches de repiquage ainsi que pour le site Internet. 

 
  8.3 Programme de relations publiques 
 
L’Organisateur met à disposition de la VILLE lors de l’édition 2020 des « FITDAYS MGEN » : 

• invitations pour l’apéritif au village VIP lors du podium de tirage au sort de 18h à 20h 
 
  8.4 Autres prestations 
 

L’Organisateur s’engage à : 

- Offrir un tee-shirt, un gilet de sécurité, une médaille et un ravitaillement en eau et fruits frais à chaque 
enfant. 

- Offrir un tee-shirt à chaque adulte participant au relais des familles. 

- Assurer l’encadrement des ateliers éducatifs avec 24 personnes de l’équipe FitDays mgen et 8 militants mgen, 
et notamment assurer la sécurité de l’atelier initiation triathlon avec 1 BEESAN, 2 BNSSA et 1 BF5. 

- prendre en charge le déplacement en finale nationale (en Occitanie) les 12 et 13 juillet des enfants qui seront 
sélectionnés lors de la finale régionale du 5 juin à Dôle. 

 



 

   ARTICLE 9 - FINANCEMENT 
 
   
 
L’association TIGRE s’engage à  sollicitera la subvention suivante en vue de favoriser l’organisation de 
l’évènement  : 
 

•  HUIT MILLE EUROS (8 000) €  
 
auprès de la sous-préfecture au titre de la Politique de la Ville 
 
   
 
    ARTICLE 10 - DROITS ET CONTREPARTIES DE LA VILLE DECLARATIONS DES PARTIES 
 
Les parties prennent acte qu’il est de leur intérêt mutuel d’entretenir une coopération permanente entre elles. 
Chaque partie s’engage à désigner dans les dix (10) jours de la date d’effet les personnes responsables du 
partenariat.  
Chaque partie s’engage tant en son nom personnel (incluant tous ses dirigeants et employés) qu’au nom et pour 
le compte de toute entité institutionnelle et/ou société du groupe auquel elle appartient, à ne pas faire 
officiellement, et plus particulièrement devant les médias, de commentaires qui puissent dévaloriser l’autre 
partie. 
Les parties s’informeront de tout accord qu’elles pourraient conclure et/ou de l’état des discussions avec un autre 
Associé Commercial qui aurait un impact direct ou indirect sur les droits ou privilèges dont bénéficie la VILLE au 
titre de son statut d’Associé Commercial de l’Organisateur. 
LA VILLE prend acte du fait qu’il est important, et de sa responsabilité, de contribuer à la promotion de 
l’évènement « FITDAYS MGEN » en utilisant de façon fréquente, effective et valorisante la Dénomination Officielle 
et en donnant une visibilité large à l’évènement dans ses publicités et promotions. La VILLE reconnaît que 
l’utilisation qu’elle fera de la Dénomination Officielle bénéficie à l’Organisateur et s’interdit de prétendre à tout 
droit sur la Dénomination Officielle résultant de tout usage qu’elle peut faire de ladite Dénomination Officielle. 
 
  ARTICLE 11 - DUREE 
 
La présente convention est conclu pour la durée de l’édition 2020 de l’évènement « FITDAYS MGEN ». 

Dans les deux (2) mois suivant la clôture de l’édition 2020, les parties s’engagent d’ores et déjà à se rencontrer 
afin d’envisager une éventuelle poursuite de leurs relations contractuelles pour l’édition 2021. En cas d’échec des 
négociations, l’Organisateur sera libre de négocier avec un tiers de son choix. 
 
  ARTICLE 12 - RESPONSABILITE 
 
L’Organisateur assurera la mise en place administrative et technique nécessaire au bon déroulement des 
épreuves avec toutes les garanties de régularité et de sécurité en application des règles édictées par la préfecture 
du département où se déroule l’étape. A ce titre, il s’engage à obtenir auprès des administrations ou organismes 
concernés toutes les autorisations préalables requises pour ce type de manifestation (sécurité, occupation du 
domaine public ...). 
L’Organisateur déclare en outre avoir souscrit toutes les assurances Responsabilité civile et Responsabilité 
accident de l’événement et ne pourra en aucun cas se retourner contre la VILLE en cas d’incident. 
 
ARTICLE 13 : OBLIGATIONS 
 
L’Association s’engage par ailleurs : 
 
- à tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives…) ; 
 



- à s’interdire la distribution (assimilable à une subvention, c’est-à-dire sans contrepartie véritable et conforme 
à son objet statutaire) de fonds publics à d’autres associations, collectivités privées ou œuvres, comme le 
stipule le décret-loi du 2 mai 1938, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ; 

 
- à se conformer aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et à son décret 

d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatifs à la transparence financière des aides octroyées par les 
Personnes Publiques ; 

 
ARTICLE 14 : CONTROLE DE LA VILLE  
 
L’Association, au titre de l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités et à l’appui de sa demande de 
subvention, est tenue de fournir à la Ville copie des budgets et comptes annuels de l’exercice écoulé ainsi que 
tous documents faisant connaître les résultats de son activité.  
 
La Ville s’engage à terme à  ne travailler que sur des documents exclusivement dématérialisés et souhaite à ce 
titre y intégrer tous les acteurs avec lesquels elle entretient des relations. Dans le cadre de cette politique, la Ville 
incite les associations à prendre les dispositions nécessaires pour atteindre cet objectif, à court terme. 
 
L'Association s’engage à transmettre sur demande de la Ville au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention, les pièces suivantes :  

• Les derniers comptes annuels détaillés (compte de résultat, bilan et annexes) approuvés par l'Assemblée 
Générale de l'association et obligatoirement établis par un expert-comptable agréé ; 

 
• Les derniers comptes annuels détaillés (compte de résultat, bilan et annexes) approuvés par l'Assemblée 

Générale de l'Association et obligatoirement établis selon le dernier plan comptable en vigueur ou 
établis par un expert-comptable agréé ; 

 
• Le rapport d'activités ou de gestion relatif au dernier exercice connu et présenté à la dernière Assemblée  
 Générale, reprenant notamment les actions financées par la présente ; 

 
• Les statuts et toute modification statutaire ainsi que la liste à jour des membres du bureau et du Conseil 

d’Administration en cas de modification ; 
 
Tous les documents (rapport d'activités, comptes annuels, etc…) transmis à la Ville devront être revêtus du 
paraphe du Président, représentant légal de l'Association. 
 
ARTICLE 15 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Par ailleurs, le non-respect de la présente convention par l’Association , expose cette dernière au retrait par la 
VILLE  de sa décision lui accordant son soutien. 
 
En conséquence, l’association reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville les sommes engagées par 
celle-ci pour l’organisation de l’évènement. 
 
Un titre de recette exécutoire sera alors émis à cet effet par la Ville. 
Chaque titre de recette devra être réglé dans un délai de 30 jours après émission sous peine d’application 
d’intérêts moratoires au taux légal en vigueur. 
 
ARTICLE 16 : LITIGE 
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties s’engagent à 
régler leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 



ARTICLE 17 : TOLERANCES 
Il est convenu que toutes les tolérances accordées par l’une ou l’autre des parties quant aux clauses et conditions 
exprimées dans la présente convention ne pourront, même avec le temps, devenir un droit acquis. Il pourra y être 
mis fin par simple notification recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 18 : DETTES, IMPOTS ET TAXES 
L’Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet statutaire. En 
outre, elle fera son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et redevances, présents ou futurs, 
constituant ses obligations sociales et fiscales, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée ou sa 
responsabilité recherchée, en aucune façon à ce sujet. Il en est de même pour toute autre dette ou engagement 
pouvant avoir des conséquences financières que l’Association aurait contractées dans le cadre de son activité. 

 
Fait à                            , le  
 
        pour la Ville DE MULHOUSE      pour l’association TIGRE 
 
 

Madame Michèle LUTZ       M. Jean-Philippe VIALAT 
Maire         Président 



 

 

 

ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION : SUBVENTIONS 2019 –

2ème phase (112/7.5.6./1867) 

 
La ville de Mulhouse conduit une politique active de lutte contre l’exclusion en 
partenariats avec les associations et institutions engagées à ses côtés pour l’aide 
alimentaire, l’hébergement d’urgence et l’insertion des personnes les plus 
démunies. Aussi, la Ville de Mulhouse finance des associations et institutions 
chaque année. 
 
 

A. Fonds de Solidarité Logement du Département du Haut-Rhin  
 

Ce dispositif départemental aide les personnes en situation de pauvreté à payer 
leurs dettes de loyer et d’énergie.  
 
Il est proposé que la Ville de Mulhouse verse une participation de 19 885 € pour 
l’année 2019. 

 

BENEFICIAIRE 2018 2019 

CAF Haut-Rhin 19 885 € 19 885 € 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 : 
 
Chapitre 65, compte 65738, fonction 520,  
Service gestionnaire et utilisateur 112 
Ligne de Crédit 2056 « Subvention de fonctionnement aux autres organismes » 
 

 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 

 

B. Soutien aux associations qui participent à la lutte contre 
l’exclusion 

 

BENEFICIAIRES 2018 
JUIN 
2019 

DECEMBRE 
2019 

ALSA 36 800,00 36 800,00 1 500,00 

CONFERENCE ST VINCENT DE PAUL 500,00   500,00 

MAGASIN POUR RIEN - MCM 1 500,00   1 500,00 

MOUVEMENT DU NID 1 500,00   1 500,00 

PASSERELLE DES TALENTS     500,00 

SILONE 40 000,00 40 000,00 5 000,00 

TOTAUX 80 300,00 76 800,00 10 500,00 

 
Il est proposé de verser une subvention supplémentaire de 1 500 € à 
l’association ALSA au titre du Logement d’Abord, une subvention exceptionnelle 
de « démarrage » à l’association Passerelle des Talents, et une subvention 
supplémentaire exceptionnelle à SILONE afin de permettre à l’association de faire 
face à des frais élevés de remise en état des logements. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 : 

Chapitre 65, compte 6574, fonction 523,  
Service gestionnaire et utilisateur 112 
Ligne de Crédit 3674 « Subvention de fonctionnement aux associations de lutte 
contre l’exclusion » 
 

C. Subvention d’équipement  
 

BENEFICIAIRES 2019 

ALSA 3 500,00   

BANQUE ALIMENTAIRE HAUT RHIN 35 000,00 

AFPESF (Ass. Familiale  Evangélique 
Sans Frontières) 5 000,00 

  43 500,00 

 

Il est proposé de verser une subvention supplémentaire de 3 500 € à ALSA dans 

le cadre du Logement d’Abord. 

Par ailleurs, le projet d’épicerie solidaire de CARITAS (2017) n’ayant pu aboutir 
faute de locaux disponibles, les crédits réservés au projet sont à réaffecter pour 
un montant de 40 000€. Compte tenu des besoins à prioriser identifiés, il est 
ainsi proposé de verser 35 000 € à la Banque Alimentaire pour l’équipement et 

l’aménagement de la nouvelle extension de ses locaux et 5 000 € de soutien à 



l’AFPESF (Association Familiale Protestante Evangélique Sans Frontières). En 
effet, une nouvelle initiative de création d’épicerie solidaire portée par l’AFPESF a 

vu le jour début 2019 dans le quartier de Bourtzwiller qui mérite d’être soutenue 

dans son lancement. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 : 

Chapitre 204, compte 20421, fonction 523,  
Service gestionnaire et utilisateur 112 
Ligne de Crédit 13505 « Subvention d’équipement aux associations de lutte 
contre l’exclusion » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

P.J. : 
2 avenants 
2 conventions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Avenant N° 1 
à la Convention entre la Ville de Mulhouse et l’Association ALSA  

 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Alain COUCHOT, Adjoint au Maire délégué à la 
Solidarité et la Lutte contre la pauvreté 
 
Et  
 
L’Association pour le Logement des Sans-Abri (ALSA) ayant son siège social,         
39 rue Thierstein – BP 1371 – 68060 MULHOUSE CEDEX, représentée par son Président 
Monsieur Francis KRAY, et désigné sous le terme « l’association »         
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
La Convention entre l’association ALSA et la Ville de Mulhouse signée                            
le 13 juin 2019 est complétée comme ci-après : 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
La Ville de Mulhouse a décidé de verser une subvention de fonctionnement de            36 
800 € à l’ALSA par délibération du Conseil Municipal, en date du 13 juin 2019. 
 
La Ville de Mulhouse souhaite verser une subvention de fonctionnement complémentaire 
d’un montant de 1 500 € au titre du Logement D’Abord. 
 
L’association bénéficiera ainsi d’un montant total de subvention de fonctionnement de 38 
300 € pour l’année 2019. 
 
 
        Fait à Mulhouse le  
      
        
 
 
 
          Pour l’Association                                                      Pour la Ville,              
              Le Président                                       l’Adjoint Délégué à la Solidarité et 
                                                                              à la Lutte contre la pauvreté 
 
 
 
      Jean-Marie SCHIFFLI                                                  Alain COUCHOT 
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Avenant N° 1 

à la Convention entre la Ville de Mulhouse et l’Association SILONE 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Alain COUCHOT, Adjoint au Maire délégué 
à la Solidarité et la Lutte contre la pauvreté 
 
Et  
 
L’Association SILONE ayant son siège social, 8 rue du Vignoble à 
MORSCHWILLER-le-BAS, représentée par sa Présidente Madame Arlette TROCHE, 
et désigné sous le terme « l’association »         
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
La Convention entre l’association SILONE et la Ville de Mulhouse signée                            
le 13 juin 2019 est complétée comme ci-après : 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
La Ville de Mulhouse a décidé de verser une subvention de fonctionnement de            
40 000 € à SILONE par délibération du Conseil Municipal, en date du 13 juin 
2019. 
 
La Ville de Mulhouse souhaite verser une subvention de fonctionnement 
complémentaire exceptionnelle d’un montant de 5 000 € au titre des frais de 
remise en état des logements. 
 
L’association bénéficiera ainsi d’un montant total de subvention de 
fonctionnement de 45 000 € pour l’année 2019. 
 
 
         Fait à Mulhouse le  
      
        
 
          Pour l’Association                                                  Pour la Ville,              
              Le Président                                    l’Adjoint Délégué à la Solidarité et 
                                                                           à la Lutte contre la pauvreté 
 

 

 

      Jean-Marie SCHIFFLI                                                  Alain COUCHOT 
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CONVENTION 2019 

portant partenariat entre le 

Département du Haut-Rhin et la Ville de MULHOUSE 

pour la gestion d’un fonds de solidarité local pour le logement  

 

 

VU  le Code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 115-3, 

 

VU      la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 dite "loi Besson" visant à la mise en œuvre du droit 

au logement modifiée, notamment son article 7, 

 

VU  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

qui précise dans son article 65, le transfert aux Départements de la gestion des 

droits et obligations des Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), des fonds et 

dispositifs d’aide aux impayés d’énergie, d’eau, et de téléphone, 
 
VU   la délégation de gestion comptable et financière confiée à la CAF pour la période 

2018-2021 
 
VU   le règlement intérieur du FSL, 

 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 

XX/XX/2019,   
 
 
Entre : 
 
le Département du Haut-Rhin représenté par Madame Brigitte KLINKERT, Présidente du 
Conseil départemental, dûment habilitée par la délibération de la Commission permanente 
visée ci-dessus,  
ci-après dénommé « le Département », 
 
et 
 
la Ville de MULHOUSE représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire de MULHOUSE, 
dûment habilitée par la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2019,  

ci-après dénommée « la Ville de MULHOUSE » 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) intervient notamment pour favoriser le 
maintien ou le rétablissement des fournitures d’énergie en accordant des aides financières 
ponctuelles aux personnes et aux familles en situation précaire. 
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Ce dispositif s’adresse à toute personne physique, domiciliée dans le Haut-Rhin, qui du fait 
de ses ressources ou de ses difficultés, ne peut faire face au paiement des factures 
d’alimentation en énergie de sa résidence principale. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre le 
Département et la Ville de MULHOUSE pour la mise en œuvre d’un fonds Local « Volet 
Energie » à MULHOUSE.  
 
Dans le cadre de la présente convention, le Département confie à la Ville de MUHLOUSE la 
gestion du secrétariat du FSL « Volet énergie » pour les demandes concernant ses 
ressortissants ainsi que la gestion d’un dispositif d’aides au profit des clients d’EDF sur 
l’ensemble du territoire départemental. 
  
Cette convention précise l'étendue des missions confiées à la Ville de MUHLOUSE et les 
conditions financières dans lesquelles celles-ci sont exercées, les liens fonctionnels avec 

l’Unité FSL départementale, ainsi que la contribution financière annuelle de la Ville de 
MULHOUSE au FSL. 
 
Article 2 : Gestion du secrétariat FSL délégué « Volet Energie » par la Ville de 
MULHOUSE 
 
Conformément à l’article 7 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, le Département a décidé de 
créer un fonds local « Volet Energie » à MULHOUSE et d’en confier la gestion à la Ville de 
MUHLOUSE.  
 
Dans ce cadre, la Ville de MULHOUSE assure pour le compte du Département le secrétariat 
délégué du FSL « Volet Energie » pour les demandes concernant ses ressortissants. 
 
 Article 2-1 : Missions respectives de la Ville de MUHLOUSE et du Département 
 

a) Missions assurées par la Ville de MULHOUSE 
  
Les missions assurées par la Ville de MULHOUSE, au titre du secrétariat délégué FSL 
« Volet Energie », sont les suivantes : 
 

- la réception et l’instruction des demandes d’aides financières au titre d’impayés 
d’énergie, formulées par les travailleurs sociaux du territoire de MULHOUSE 
(Département, Ville de MULHOUSE, associations, hôpitaux…), 

- la préparation de l’ordre du jour de la commission d’examen des dossiers, 

- la transmission des ordres du jour aux membres de la commission, 

- l’animation des commissions, 

- la signature des décisions, 

- la transmission, par courriel des tableaux des décisions les concernant, aux 
organismes qui en ont effectué la demande, 

- la transmission à la CAF des décisions d’accord prononcées par la commission 

déléguée FSL de MULHOUSE, (les décisions de rejet et de report sont transmis à 
l’Unité FSL départementale), 

- la gestion des reports et des demandes d’information,  

- l’appui technique à l’Unité FSL départementale qui assure le suivi des recours 
gracieux et contentieux contre les décisions prises par la commission FSL déléguée de 
MULHOUSE, 

- le suivi en commun avec l’Unité FSL départementale, des situations présentant une 
difficulté particulière, suite à interpellation de la CAF ou des travailleurs sociaux. 
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- la participation des agents affectés par la Ville à la mission confiée, aux rencontres 
thématiques organisées par le FSL. 

 

Le secrétariat délégué du FSL de la Ville de MULHOUSE exécute sa mission de façon 
identique sur le fond et la forme à celle de l’Unité FSL départementale. 

 

Le cas échéant, afin de faciliter le traitement de la commission, le secrétariat délégué de 
MULHOUSE peut modifier son mode de fonctionnement après accord du Responsable de 
l’Unité FSL. 

 

 b) Missions assurées par le Département 
 
Les missions assurées par le Département, au titre du « Volet Energie », sont les suivantes : 
 

- l’animation de principe du dispositif du FSL haut-rhinois, y compris donc, l’animation 
sur le territoire d’intervention de MULHOUSE, 

- l’élaboration du règlement intérieur du FSL et les modifications qui peuvent être 
apportées à celui-ci, 

- le contrôle des instructions de dossiers effectuées par la Ville de Mulhouse, 
- les notifications aux usagers des décisions de rejet, 
- l’arbitrage prévu à l’article 9-c de la présente convention, concernant d’éventuels 

désaccords. 
 
L’Unité FSL départementale assure l’instruction et la gestion de tous les dossiers hors 
MULHOUSE, le représentant du FSL apporte son soutien pour l’organisation du dispositif et 
veille à leur cohérence globale. 

 

 Article 2-2 : Organisation du dispositif de gestion du fonds local 
 
Le mode de fonctionnement du dispositif de MULHOUSE est identique à celui applicable au 
niveau de la commission départementale : 
 

 

- examen en pré commission des premières demandes d’aides, des situations 
ne posant pas de problèmes particuliers ou les demandes d’un faible 
montant,  

 
- examen en commission, en présence des membres de la commission FSL 

déléguée de MULHOUSE, de toutes les situations qui présentent des 
difficultés particulières, des recours gracieux contre des décisions du FSL ou 
des situations ou l’avis d’un groupe de professionnels est nécessaire où de 
personnes ressources, en présence du chargé de mission départemental du 
dispositif FSL Energie, au titre de l'appui technique. 

 

 Article 2-3 : Personnel affecté aux missions de gestion du fonds local 
 

La Ville de MULHOUSE, en accord avec le Département, affecte du personnel nommément 
désigné pour effectuer la mission convenue dans les délais impartis, sauf autorisation 

contraire de la Présidente du Conseil départemental. 
 
Elle transmet lors de la signature de la présente convention la liste nominative des agents 
affectés à la gestion du Fonds, au Responsable départemental du FSL, ainsi que le temps de 
travail de chaque agent concerné par cette mission. 
 
Le Département est informé, dès que possible, du départ, de la mutation, ou plus 
généralement, de la fin d’affectation d’un agent jusqu’alors affecté par la Ville aux missions 
confiées. 
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La Ville de MULHOUSE s’engage à remplacer tout poste vacant dans les meilleurs délais. 
 
 Article 2-4 : Compensation apportée au titre de la mission de secrétariat 
délégué assurée par la Ville de Mulhouse  
 
Au titre du secrétariat du Fonds, à savoir des missions déclinées aux articles 3, 4 et 5 de la 
présente convention, la Ville de MULHOUSE perçoit une compensation pour la période du 
01/01/2019 au 31/12/2019 de 30 000 €, prélevée sur le budget du FSL. 

 

Article 3 : Gestion d’un dispositif d’aides préventives et d'actions de prévention par la 
Ville de MULHOUSE 

 

En outre, la Ville de MULHOUSE assure la gestion d’un fonds d’aides préventives pour des 
clients d’EDF sur l’ensemble du territoire départemental. 
 
Dans ce cadre, EDF met à disposition du FSL une somme de 44 000 € au titre de l'année 
2019. Cette somme est transférée par le FSL à la Ville de MULHOUSE qui assure la gestion 

de ce dispositif. Elle est répartie comme suit : 
 

� 20 00 € pour l'attribution d'aides préventives 
� 5 000 € au titre des frais de gestion du dispositif 
� 19 000 € pour le développement d'actions de prévention. 

 
La Ville de MULHOUSE s’engage à présenter un bilan annuel des aides accordées en 
précisant les montants, les destinataires et le nom des travailleurs sociaux à l’origine des 
demandes. 
 

Le FSL et la Ville de MULHOUSE s’engagent à effectuer la publicité de ce dispositif. 
 
L'organisation du dispositif est le suivant : 
 
 a) les aides préventives  
 
 - les critères d’attribution pour l’ensemble du Haut-Rhin 
 
Les critères fixés par EDF sont les suivants : 
 

- être client auprès d’EDF pour l’électricité, 
- ne pas avoir de dette à l’émission de la facture. 

 
L’aide maximale accordée est de 150 € et se veut inférieure au montant cumulé de  
3 mensualités. 
 
 - la procédure  

 

Les demandes d'aides pour l'ensemble du territoire départemental sont adressées au Service 
d'action sociale de la Ville de MULHOUSE qui en assure le traitement (centralisation et 
vérification des demandes, émission de tableaux et paiement des aides après décision 
d'attribution par le groupe solidarité d’EDF). 

 
 b) les actions de prévention  
 
La Ville de MULHOUSE s'engage à développer des actions de prévention des impayés 
d'énergie ainsi que pour la maitrise des consommation d'énergie à hauteur de 19 000 € 
durant l'année 2019. Les actions font l’objet d’un échange avec le FSL. 
 
En fin d'année 2019, la Ville de MULHOUSE présente au FSL un bilan des actions réalisées. 
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Article 4 : Critères d’intervention du FSL 
 
Le Fonds Local de MULHOUSE, au titre de sa mission, s’engage à respecter les critères 
d’intervention validés par l’Assemblée Départementale qui figurent dans le règlement 
intérieur du FSL. 
 
Article 5 : Gestion comptable et financière 
 
La gestion comptable et financière globale du FSL est assurée par la CAF du Haut-Rhin. 
 
A ce titre, la Ville de MULHOUSE transmet les décisions d’accord à la CAF, pour notification 
et paiement, le cas échéant, aux ménages concernés. 
 
Article 6 : Confidentialité des dossiers traités par la Ville de MULHOUSE 
 
Les données traitées par le secrétariat délégué de MULHOUSE sont strictement 
confidentielles à l’exception des données transmises aux travailleurs sociaux pour les 
dossiers dont ils ont la charge. Elles ne peuvent faire l’objet d’une diffusion à des tiers à 

l’exception de la CAF et du Département. 

 

Le personnel affecté à la mission est tenu au secret professionnel concernant les 
informations financières et les situations individuelles des bénéficiaires dont il aura 
connaissance. 

 
Article 7 : Contribution financière annuelle au Fonds de Solidarité pour le Logement 
de la Ville de MULHOUSE  
 
Le FSL est financé par le Département, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), les bailleurs 
sociaux, les fournisseurs d’énergie, les communes et intercommunalités. 
 
L’ensemble des dotations est versé sur le compte géré du FSL par la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
 

Au titre des volets « logement et énergie », la contribution financière de la Ville de 
MULHOUSE au Fonds est fixée à hauteur de 19 855 € pour l’année 2019.  
 
Cette contribution est à verser sur le compte du FSL Logement (N° 00001006140 Clé RIB 39 
Code Banque 10071 Code Guichet 68000, Agent comptable de la CAF, 26 rue Robert 
Schuman 68084 MULHOUSE CEDEX). 

 
Article 8 : Durée et date d’effet de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'un an. Elle prend effet à compter du 
1er janvier 2019 et court jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Article 9 : Modifications de la convention 
 
La présente convention peut faire l’objet d’adaptation par voie d’avenant. 
 

Article 10 : Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à la demande d’un des signataires.  
 
D’un commun accord ou en cas de non-respect de l’une ou l’autre Partie des engagements 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre des Parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 6 

En cas de résiliation de la présente convention, la compensation visée à l’article 2-4 et la 
contribution financière visée à l’article 7 seront versées au prorata temporis de la période 
comprise entre la date anniversaire de la présente convention et la date d’effet de la 
résiliation. 
 
 
 
Fait en double exemplaire à ……….……… le  
 
 

Pour la Ville de MULHOUSE 
Le Maire 

 
 
 
 

Michèle LUTZ 

Pour le Département du Haut-Rhin 
La Présidente du Conseil Départemental 

 
 
 
 

Brigitte KLINKERT 
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CONVENTION 
 

 

Entre la Ville de Mulhouse représentée par M. Alain COUCHOT, Adjoint au Maire 
délégué à la Solidarité et à la Lutte contre la Pauvreté, en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 22 mars 2018, et désignée sous le terme "la 
Ville" 

d'une part, 
et 
 
L’Association Banque Alimentaire, ayant son siège social, 9 Allée Gluck                
68200 MULHOUSE, représentée par son Président, M. Fernand CLAUSS, et 
désignée sous le terme "l'Association" 

d'autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
 
L'Association a pour objet la lutte contre la pauvreté et l’accompagnement des 
personnes en difficultés sociales.  

Pour cela, l’association distribue aux structures caritatives partenaires des 
denrées alimentaires récoltées dans les grandes surfaces conformément à ses 
statuts.  

L’action menée par la Banque Alimentaire présentant un intérêt public local, il est 
décidé de subventionner l’association dans le cadre d’une convention d’objectifs 
et de moyens.  

 
Article 1 : Objet 
 
Par la présente convention, l'Association s'engage à réaliser l'objectif dont le 
contenu est le suivant :  

· compléter l’aménagement de ses locaux suite à son extension. 
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Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif. 

 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
D’une part, la Ville a attribué à l’association une subvention de fonctionnement 
de 10 000 € et une subvention d’équipement de 15 000 € par délibération du 
Conseil Municipal du 13 juin 2019. 
 
D’autre part, la Ville accorde une subvention d’équipement supplémentaire de 
35 000 € à l'Association au titre de l’aménagement de ses locaux suite à son 
extension. 
 
Article 3 : Conditions de paiement 
 
Ces subventions feront l'objet de deux versements séparés sur présentation du 
budget prévisionnel de l'année en cours, du bilan financier de l'année précédente 
et après signature de la convention. 

 
Elles seront créditées au compte de l'Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 

 
Les versements seront effectués sur le compte suivant : 

 

Code banque :  
Code guichet :  
N° de compte :  

 

Article 4 : Engagement de l'association 
 

L'Association s'engage à : 

§ mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'ensemble 
des actions prévues dans le cadre de la présente convention. 

§ fournir à la Ville un compte rendu d'exécution des opérations retenues dans 
les six mois suivant la fin de l'exercice 2019 

§ fournir un compte rendu financier des actions dans les six mois suivant la fin 
de l'exercice 2019 

§ fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

§ déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l'article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 

§ faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias 
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Article 5 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l'année un contact régulier et suivi avec 
l'Association afin de disposer d'une évaluation continue des actions conduites et 
d'être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 

 

Article 6 : Contrôle de la Ville 
 
L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l'article 1er, notamment par 
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
Au terme de la convention, l'Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l'ensemble de la période d'exécution de la convention. 

 

Article 7 : Assurances 
 
L'Association souscrit toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l'existence de telles polices d'assurance et du système de 
primes correspondantes. 

 
Article 8 : Responsabilité 
 
L'aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l'Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d'exécution. 

 
Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d'un an. 

 
Article 10 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution de l'objet décrit à l'article 1er, l'Association reconnaît son 
obligation d'avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l'article 4. 

En cas d'exécution partielle ou imparfaite de l'objet, l'Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l'accord de la Ville pour toute modification de l'objet. 

Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 

 

Article 11 : Conditions de renouvellement de la convention 
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La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l'Association des engagements énumérés à l'article 4 et à l'utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l'article 1er. 
 

 

Article 12 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention fera l'objet d'un avenant. 

 

Article 13 : Résiliation 
 
En cas de non-respect par l'Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 

 
 
 

   Mulhouse, le                        
 

Etablie en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président l'Adjoint délégué à la Solidarité et 
 à la Lutte contre la Pauvreté 
 
 
 
 Fernand CLAUSS Alain COUCHOT 
 



 
ASSOCIATIONS CULTURELLES : ACOMPTES SUR SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2020 (218/7.5.6/1878) 
 
Afin d’assurer la continuité d’activité des grands équipements culturels 
mulhousiens mais aussi pour préparer la saison culturelle 2020, il est proposé au 
Conseil Municipal d’attribuer aux associations culturelles les acomptes sur 
subventions de fonctionnement suivants : 
 

Associations Subvention 
versée en 2019 

Acompte 
proposé en 2020 

Imputation 
Budgétaire 

Association la 
Filature, Scène 
nationale 

2 953 989 € 
 

500 000 € en 
janvier 
500 000 € en février 
500 000 € en mars 

Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3698 

Fédération Hiéro –
Noumatrouff 

240 000 € 120 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Théâtre de Poche  

50 000 € 20 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association Jazz à 
Mulhouse / 
Festival Météo 

145 000 € 100 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Cinéma Bel Air de 
Mulhouse 

78 000  45 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association RTT -
Réunis Tous 
Talents 

6 500 € 4000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
L’Agrandisseur 

15 000 € 
 

6000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Orchestre 
d’Harmonie de 
Mulhouse - OHM 

3370 € 2000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Les crédits nécessaires au versement des subventions de fonctionnement sont 
proposés au BP 2020. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide l’attribution des aides financières proposées 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint délégué de signer les documents 

nécessaires. 

PJ : 5 conventions. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote :
-au titre de l’association la Filature : Mme MOTTE, Mme LUTZ,M.SAMUEL-WEIS (représenté 
par Mme RISSER) et M.BOUFRIOUA.
-au titre du théâtre de poche : M.D’ORELLI et M.SAMUEL-WEIS (représenté par 
Mme RISSER)
-au titre de l’association cinéma Bel Air : M.SAMUEL-WEIS (représenté par Mme RISSER) 
et M.BOUFRIOUA.
-au titre de l’association Jazz à Mulhouse : M.SAMUEL-WEIS (représenté par Mme 
RISSER), Mme MARGUIER (représentée par Mme LUTZ), M.METZGER (représenté par 
Mme SORNIN), M.D’ORELLI et M.BOUFRIOUA.
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
218 - EV 

 

 

 

 
CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « La Filature- Scène nationale », ayant son siège social au  
20 allée Nathan Katz 68100 Mulhouse, représentée par son Président,  
M. Bertrand JACOBERGER, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’association a pour objet de gérer et d’administrer le projet « Scène 
nationale » mis en œuvre à la Filature à partir des missions confiées par 
l’Etat et la Ville de Mulhouse. 
 
Au titre de la présente convention, l’Association s’engage : 
 

- à s’affirmer comme un lieu de production artistique de référence 
nationale, dans les domaines de la culture contemporaine 

- à organiser la diffusion et la confrontation des formes artistiques en 
privilégiant la création contemporaine 

- à participer, dans son aire d’implantation, à une action de 
développement culturel favorisant de nouveaux comportements à 
l’égard de la création artistique et une meilleure insertion sociale de 
cell-ci. 

 
ARTICLE 2  SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2020 d’un montant de  
1 500 000 € (500 000 € en janvier 2020, 500 000 € en février 2020 et 500 
000 € en mars 2020) est accordé par le Conseil Municipal dans sa séance du 
19 décembre 2020. Le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil 
Municipal au courant de l’année 2020 et d’un avenant à la présente 
convention. 
 

Il est viré au compte de l’association: 
Code banque : 16705 - Code guichet 09017 - Numéro de compte : 
08772280680 
Clé RIB : 44 - Raison sociale, adresse de la banque : caisse d’Epargne 
d’Alsace Strasbourg 
 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « La Filature- Scène nationale », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Bertrand JACOBERGER 

VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
218 - EV 

 

 
 

 

CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « Fédération Hiéro-Noumatrouff », ayant son siège social au  
57 rue de la Mertzau 68200 Mulhouse, représentée par son Président,  
M. Matthieu STAHL, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le lieu, dont l’Association assure la gestion, constitue un lieu essentiel de 
promotion et d’expression de la vie musicale. 
 
Il doit être en conformité avec les textes régissant les règles de sécurité et 
d’environnement et répondre aux garanties techniques et architecturales 
nécessaires à la diffusion de spectacles musicaux. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement 
culturel local, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers à l’Association. 
 
ARTICLE 2  SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2020, d’un montant de 
120 000 €, est accordé par décision du Conseil Municipal en date du 19 
décembre 2019, le solde faisant l’objet d’une délibération du Conseil 
Municipal au courant de l’année 2020, ainsi qu’un avenant à la présente 
convention. 
 
Il est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278 - Code guichet 03900 - Numéro de compte : 
00066191845 
Clé RIB : 11 - Raison sociale, adresse de la banque : CME 68 Mulhouse. 



 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Hiéro-Noumatrouff », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Matthieu STAHL 

VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
218 - EV 
 
 

 

CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS , Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 et désignée sous le terme « la Ville » 
 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « Théâtre de Poche», ayant son siège social au 18 rue du 
Ballon, représentée par son Président, M. Michel ERHART et désignée sous 
le terme « l’Association » 
 
d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
. ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’Association a pour objet de gérer le théâtre Poche-Ruelle qui constitue un 
lieu essentiel de promotion et d’expression à vocation culturelle. 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l'Association.  
 
ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2020, d’un montant de 20 
000 €, est accordé par décision du Conseil Municipal en date du 19 
décembre 2019, le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal 
au courant de l’année 2020 ainsi que d’un avenant à la présente convention. 

 
Cette subvention est virée au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278 - Code guichet 03000 - Numéro de compte : 
00020730440 
Clé RIB : 12 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse Europe.  
 

 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 



ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Théâtre Poche/Ruelle », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Michel ERHART 

VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
218 - EV 

 

 
 
 

CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « Jazz à Mulhouse /Festival METEO » , ayant son siège social 
au BP 1335 – 68056 MULHOUSE cedex, représentée par son Président,  
M. Jean-François HURTH, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’Association a pour objet d’organiser annuellement un festival de Jazz à 
Mulhouse, dénommé « Météo ». 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l'Association.  
 
ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2020, d’un montant de 
100 000 € est accordé par le Conseil Municipal dans sa séance du 19 
décembre 2019. Le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal 
au courant de l’année 2020 et d’un avenant à la présente convention. 
 
Le montant est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278 - Code guichet 03008 - Numéro de compte : 
00020652301 
Clé RIB : 54 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse St 
Joseph. 
 
 
 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Jazz à Mulhouse », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Jean–François HURTH 
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CONVENTION 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 
 
Et : 
 
L’Association « Cinéma Bel-Air de Mulhouse », ayant son siège social au 31 
rue Fénélon 68200 Mulhouse, représentée par son Président, M. Mohamed 
DENDANE, et désignée sous le terme «l’Association » 
d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

L’Association a pour objet de gérer la salle du Cinéma Bel-Air qui constitue 
un lieu essentiel de promotion et d’expression à vocation culturelle. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d’en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l’Association. 
 
ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 
Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2020, d’un montant de  
45 000 € est accordé par la Conseil Municipal dans sa séance du 19 
décembre 2019. Le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal 
au courant de l’année 2020 et d’un avenant à la présente convention.  
 
Il est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278 - Code guichet 03028 - Numéro de compte : 
00010942145 
Clé RIB : 55 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse 
Université Illberg. 
 

 

 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Cinéma Bel-Air de Mulhouse », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Mohamed DENDANE 



 
 
OPERA NATIONAL DU RHIN : PRISE EN CHARGE DES FRAIS TECHNIQUES 
SUPPLEMENTAIRES saison 2018 - 2019 
(2100/8.9/1879) 
 
La Ville de Mulhouse apporte un soutien financier à l’Opéra national du Rhin au 
titre de son activité. 
Une contribution annuelle est versée en vertu de la Convention du 26 septembre 
1972 créant le syndicat intercommunal Opéra national du Rhin.  
La Convention pluriannuelle 2018 – 2022 a fixé ce montant à 1 793 858 €. 
 
A cette contribution au profit du syndicat, s’ajoutent des frais techniques 
supplémentaires liés aux types de représentations pour chaque saison musicale, 
en accord avec les dispositions suivantes de la Convention du 26 septembre 
1972 précitée :  
 
Article 2c : 
En cas de besoin la Ville de Mulhouse mettra à disposition de l’Opéra National du Rhin et 
de la Filature les machinistes supplémentaires. »  
 
Article 2d  
« Les Villes de Strasbourg, Colmar et Mulhouse mettent leur théâtre avec ses 
dépendances et ses installations techniques, en ordre de marche, à la disposition de 
l’Opéra du Rhin pour les répétitions et les représentations… ». 
 
Lors des représentations de l’Opéra national du Rhin se déroulant à La Filature, 
et pour des raisons pratiques, c’est La Filature qui rémunère les techniciens 
supplémentaires nécessaires au bon ordre de marche. 
La Filature demande ensuite à l’Opéra national du Rhin le remboursement des 
montants. 
 
Pour la saison 2018/2019, ces frais sont définis à hauteur de 25 637.08€. 
 
Il est donc proposé de verser à l’Opéra national du Rhin une participation 
complémentaire à la contribution annuelle. 
 
La participation pour la saison 2018 - 2019 est précisée ci-dessous : 
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Frais techniques Filature OnR 2019 

Opéra Pélléas et Mélisande . Novembre 2018 3 048,17 

Opéra Barkouf . Janvier 2019 6 838,10 

Danse Le Lac des Cygnes. Février 2019 1 263,31 

Opéra Béatrix Cenci. Avril 2019 4 740,31 

Ballets européens. Mars 2019 2 132,56 

Danse Maria de  Buenos Aires. Avril 2019 2 132,56 

Opéra Freischütz. Mai 2019 3 674,03 

Opéra Don Giovanni. Juillet 2019 3 940,60 

  
25 637,08 

 
Les montants sont prévus au BP 2019, chapitre 65, article 65548 « AUTRES 
CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT » exercice 2019 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- Approuve le versement d’une participation aux frais techniques 
supplémentaires à l’OnR pour un montant de 25 637,08€ 

 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint Délégué d’établir et de signer les 

actes nécessaires au versement de ce montant.  
 

 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 
ASSOCIATIONS JEUNESSE : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT 2019 (234/7.5.6/1903) 
 
Certaines associations Jeunesse mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement. 
 
Pour l’année 2019, deux associations Jeunesse sont concernées, Power Gaming 
Series et Scouts et Guides de France 1ère.  
 
Depuis quelques années, la ville de Mulhouse voit se développer une dynamique 
autour de l’e-sport. L’association Power Gaming Series porte notamment un 
évènement de e-sport qui se déroule classiquement début juin. La structuration 
de cette association passe aujourd’hui par la constitution d’une équipe de 
compétiteurs. Cette subvention d’équipement permettra l’achat d’habillement (30 
kits) pour les jeunes joueurs aux couleurs de l’association leur donnant de la 
visibilité lors des inscriptions aux jeux concours. Le kit sera composé d’une 
casquette, d’un maillot, d’un sac, d’un sweet/polo, d’un jogging et d’un tapis de 
souris. Ces équipements intégreront le logo de la ville de Mulhouse.  
 
S’agissant de l’association Scouts et Guides de France, reconnue par le ministère 
de l’Education Nationale et de la Jeunesse et dont l’objet est l’organisation 
d’activités hebdomadaires destinées aux enfants et aux jeunes tel que l’activité 
de camping, cette subvention d’investissement contribuera à l’achat de deux 
containers permettant le stockage du matériel de scoutisme. 
 
L’action de ces deux associations s’inscrit dans la logique des parcours loisirs et 
citoyenneté de la politique jeunesse municipale.  
 
Après examen attentif des demandes présentées pour 2019, il est proposé de 
soutenir, en attribuant les dotations suivantes : 
 
- l’association POWER HOUSE GAMING - 2 500,00 € ;  
- l’association SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE MULHOUSE 1ère - 2 500,00 €. 

                                                                                  
Les crédits nécessaires, soit 5 000,00 €, sont inscrits au Budget 2019. 
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Imputations : 
Chapitre 204 / article 20421 / fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 234 
Ligne de crédits n° 21061 « Subventions d’équipement sport et jeunesse » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées 
- autorise Monsieur le Maire ou son ou son Adjointe déléguée à signer toutes 

les pièces contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 2019 : FONDS D’AIDE A 
L’INITIATIVE (222/7.5.6/1864) 
 
 
Le Fonds d’Aide à l’Initiative (F.A.I) a été créé pour apporter un soutien 
municipal à des projets portés par les établissements scolaires publics du 
premier degré. 
 
Lancé en 2001, le FAI avait pour vocation initiale d’accompagner les Projets 
Artistiques et Culturels (PAC) avec pour objectif de permettre à chaque élève de 
développer un rapport autonome et personnel à l’art et à la culture dans le cadre 
de sa scolarité. 
 
Les objectifs poursuivis ont été élargis, le FAI a aujourd’hui pour vocation d’aider 
les écoles à monter non seulement des projets présentant un caractère 
d’innovation ou de créativité, dans le domaine des arts, de la culture, mais 
également des activités physiques et sportives. Il peut aussi s’agir de promouvoir 
des actions dans le domaine de la solidarité, de l’environnement ou encore de la 
citoyenneté. 
 
Dans ce cadre un appel à projet annuel est lancé en début d’année scolaire afin 
de soutenir les différentes initiatives des écoles. 
 
Après étude des dossiers transmis par les écoles, il est proposé de participer au 
financement des projets pour un montant global de 15 707,64 € pour les écoles 
maternelles et de 4 740,00 € pour les écoles élémentaires (cf. détail par école en 
annexe). Le détail des montants par écoles est précisé dans l’annexe jointe à la 
présente délibération. 
 
Pour l’année 2019, cela représentera un total de 20 447,64 €. Le montant global 
annuel 2018 s’élevait à 21 941,78 €. 
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Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2019 
Chapitre 65-article 6574-fonction 211 et 212 par virement des montants aux 
coopératives scolaires 
Service gestionnaire et utilisateur 222 
Ligne de crédit n° 3688 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
maternelles 
Ligne de crédit n° 4653 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
élémentaires 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve le versement des subventions détaillées dans l’annexe jointe à la 
présente délibération, 

- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
PJ : tableau paiement des subventions 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.







 
LYCEE ALBERT SCHWEITZER : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE (222/7.5.6/1866) 
 
Le Lycée d’enseignement général et technologique Albert Schweitzer souhaite 
valoriser la démarche de création des élèves plasticiens dans le cadre d’un projet 
artistique « Géométrie variables et colorations ». 
 
Le projet concerne 15 élèves de terminale. Il aura lieu de janvier à fin mars 
2020. Son objectif est de permettre aux élèves de découvrir un champ d’action 
artistique à la frontière entre l’art, les arts appliqués, l’architecture, le design et 
les arts céramiques dans le cadre de la commémoration du centenaire de la 
création du Bauhaus en 1919 et de son école d’art à Weimar.  
 
Le projet permettra de valoriser la démarche de création des élèves plasticiens 
par la rencontre avec une artiste contemporaine mais également de favoriser une 
motivation pour la création et la compréhension de démarches artistiques 
singulières.  Les élèves pourront également expérimenter le processus de 
création, découvrir l’école du Bauhaus, élaborer un carnet de recherche 
personnel autour du projet et exposer des réalisations individuelles. 
 
Aussi, il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 510 € au lycée 
Albert Schweitzer pour le projet artistique « Géométrie variables et colorations ». 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2019 
Chapitre 65-article 6574-fonction 212  
Service gestionnaire et utilisateur 222 
Ligne de crédit n° 16 962 : subvention de fonctionnement, échanges 
linguistiques et autres. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve le versement de la subvention exceptionnelle, 
- charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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ASSOCIATIONS ACCUEIL ENFANTS DROUOT ET CLAIRE JOIE : 
ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS 2020  (234/7.5.6/1847) 
 Les associations Accueil Enfants Drouot et Claire Joie œuvrent aux côtés de la 
Ville pour proposer à la population mulhousienne des activités et des animations 
socioculturelles enfants-jeunes dans le cadre des A.L.S.H. organisés durant les 
vacances scolaires et les mercredis. 

Compte tenu de leur volonté d’implication et la présentation de leur part d’un 
projet en adéquation avec les orientations de la politique jeunesse de la Ville, il 
est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le conventionnement avec ces 
associations et de leur allouer un acompte de subvention au titre de l’année 2020 
pour s’assurer de la continuité des actions précitées. 

Bénéficiaires Total des 
subventions 2019 

Montant des 
acomptes proposés 

en 2020 
Association Accueil Enfants Drouot 88 350,00 € 44 175,00 € 
Association Claire Joie 47 500,00 € 23 750,00 € 

Total : 135 850,00 € 67 925,00 € 

 Les crédits nécessaires, soit 67 925,00 € sont proposés au Budget 2020 : 
 Chapitre 65  - Article 6574 – Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 234 
Ligne de crédit n° 3683 : Subvention de fonctionnement action socio-éducative 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- décide d’attribuer les acomptes de subventions proposés, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à signer les conventions 

d’attribution. 
 P.J. : 2 conventions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
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CLUBS « FORMATEURS » : ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTION 
DE FONCTIONNEMENT – SAISON SPORTIVE 2019/2020 
(233/7.5.6/1848) 
 
Le nouvel élan impulsé en matière de politique sportive municipale, présenté 
auprès du mouvement sportif le 28 janvier dernier, s’est traduit notamment par 
une Charte du Sport et des engagements forts de la Ville de Mulhouse. 
 
Dans ce cadre a été présenté notamment un volet relatif aux relations financières 
avec l’engagement portant sur une redéfinition du calendrier d’examen des 
subventions municipales dans le sens d’une meilleure adéquation de celles-ci au 
rythme des saisons sportives des clubs selon les catégories. 
 
En ce sens et conformément aux orientations fixées, ce calendrier est entré en 
pleine application à compter de la saison sportive 2019/2020, après une saison 
transitoire. 
 

 
Au titre de l’aide au démarrage des clubs « formateurs », dont certains ont fait 
l’objet d’un reclassement en fonction de la grille d’appréciation et des critères 
édictés, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement d’un 
acompte de subvention de fonctionnement pour les associations figurant dans le 
tableau suivant. 
 
Les conventions d’objectifs et de moyens, documents pivots portant sur la saison 
en cours, seront élaborés à partir des projets sportifs remis et après échanges 
avec les clubs concernés. 
 

 

FAMILLE « CLUBS FORMATEURS » 
Total subventions 
de fonct. saison 

2018/2019 

1er acompte sur 
saison 2019/2020 

ACSPCM Judo (1) 50 000,00 20 000,00 
ADHM (hockey amateurs) 30 000,00 15 000,00 
AS Coteaux Handball   9 000,00   4 725,00 
ASM Boxe 13 000,00   4 000,00 
ASPA (patinage artistique) 10 000,00   5 500,00 
ASPTT Athlétisme   6 000,00   6 000,00 
ASPTT Cyclisme   5 000,00   2 375,00 
ASPTT Vtt   3 230,00   1 615,00 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





  

FAMILLE « CLUBS FORMATEURS » 
(SUITE) 

Total subventions 
de fonct. saison 

2018/2019 

1er acompte sur 
saison 2019/2020 

AS Red Star Mulhouse (football)   9 000,00   4 500,00 
Cercle de Voile de Mulhouse   3 000,00   1 500,00 
Club d’orientation de Mulhouse   1 500,00      750,00 
Compagnie des archers du Bollwerk   3 000,00   1 500,00 
CS Bourtzwiller Football   9 000,00   4 500,00 
Elan Sportif 51 500,00 (2)   8 000,00 
Entente Mulhousienne Handball   5 000,00   2 500,00 
Espérance 1893 Judo 10 000,00   6 500,00 
FCM Athlétisme 11 500,00 11 500,00 
FCM Baseball/Softball   3 900,00   1 950,00 
FCM Basket 20 000,00 10 000,00 
FCM Escrime 14 000,00   7 000,00 
Gym Mulhouse 25 000,00 12 000,00 
Mouloudia club Mulhouse (football)   9 000,00   4 500,00 
Mulhouse Lutte 3 000   4 500,00   2 140,00 
Nat’synchro Mulhouse   3 000,00   1 500,00 
Racing Club Mulhouse 1931 (football)   9 000,00   4 500,00 
Société Hippique de Mulhouse 16 000,00   8 000,00 
Société de Tir à l’Arc de Mulhouse   2 500,00      800,00 
Touring Plongée Mulhouse   1 500,00      750,00 
US Azzurri (football)   8 000,00   3 150,00 
Vosges Trotters Mulhouse   5 700,00   2 850,00 
Totaux subventions  351 830,00€ 159 605,00€ 

 
(1) ACSPCM Judo : l’examen de son projet sportif global va induire son reclassement vers la catégorie clubs 

« performance » en fin de saison sportive 2019/2020. 
(2) Elan sportif : soutien exceptionnel de 34 000 € inclus pour le démarrage des activités de la salle « BOX 

BRIAND » ainsi qu’un accompagnement spécifique de 1 500 € au titre des actions liées au dispositif 
Mulhouse Sport Santé. 

 
Les crédits nécessaires à l’accompagnement financier en faveur des clubs 
« formateurs » identifiés ci-dessus, soit 159 605,00 €. 
Les crédits sont proposés au BP 2020 :  
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve ces propositions,  
 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 P.J. : un projet de convention-type d’objectifs et de moyens. 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.







  

 
 
OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS (O.M.S.) – RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT (233/7.5.6/1849) 
 
La convention partenariale conclue par la Ville avec l’Office Mulhousien des Sports 
arrivant à son terme, il convient de procéder à l’examen des objectifs d’intérêt 
général à lui confier ainsi que les axes de progression escomptés au titre de 
l’année civile 2020. 
 
Il est proposé de poursuivre le partenariat sous son format actuel, à savoir une 
réorientation du partenariat vers le sport de haut niveau à travers le Conseil 
Local du Sport de Haut Niveau afin de maintenir, autant que possible, les sportifs 
mulhousiens en parcours d’excellence sportive dans des structures locales, en 
l’occurrence :  
 

- l’accompagnement et la mise en oeuvre en lien avec les partenaires 
institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux équipes, 
ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut niveau de leur 
discipline à Mulhouse : 

o le soutien scolaire, universitaire, le suivi médical et la préparation 
physique, 

o la facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipement sportifs dans 
le cadre d’une aide à l’amélioration des conditions d’entraînement, 

o le soutien moral et le bien-être du sportif,  
o l’aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure des 

athlètes. 
 

- la participation aux réunions de réflexion et aux actions thématiques en lien 
avec le sport de haut niveau (ex. : talents du sport, Horizon Tokyo 2020, Paris 
2024, remise de la carte AS…). 

 

- le suivi des contreparties globales à effectuer par les athlètes en cas 
d’allocation en faveur de ces derniers, de bourses municipales individualisées 
(participation aux manifestations évènementielles ou grand public, animations 
et actions sportives de proximité, interventions au titre de l’académie du sport, 
représentativité extérieure de l’image de la ville…). 

 

- la promotion et la communication de toutes actions en lien avec le sport de 
haut niveau. 
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Ces actions s’inscrivent en pleine complémentarité avec les autres activités 
menées tout au long de l’année par l’OMS dans le cadre de son soutien général 
au sport mulhousien (la portance de réflexions diverses, les actions de formation 
des clubs…). 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser d’ores et déjà le principe du 
conventionnement au titre de l’année civile à venir et de permettre le versement, 
dès janvier prochain, d’une subvention de 5 000 € au titre de l’année civile 2020. 

Les crédits nécessaires sont proposés au BP 2020. 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives 
Service gestionnaire et utilisateur : 233 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
- approuve cette proposition, 

 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention ci-jointe. 

P. J. : Projet de convention annuelle. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Ne prennent pas part au vote : M.DANTZER, M.STEGER (représenté par M.COUCHOT), 
M.BEYAZ et Mme AUBERT.
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés
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2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
23 – Direction Sports et Jeunesse 
233 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
Année civile 2020 

 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint délégué 
à la politique sportive, dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil Municipal du 19/12/2019 et ci-après dénommée « la Ville » dans la 
présente convention, 
 

d’une part, 
 

et 
 
L’OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS, inscrit au registre des associations du 
Tribunal d’Instance de Mulhouse (Folio 15, Volume XIII), agréé Jeunesse et 
Sports (n° 10/93 - 5 Multisports) dont le siège social est situé au 7 rue Pierre et 
Marie Curie – 68200 MULHOUSE, représenté par M. Francis DAVERIO, président 
dûment habilité, et ci-après dénommé « l’O.M.S. » dans la présente convention, 
 

d’autre part 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

L’article 2541-12 du C.G.C.T. permet aux collectivités territoriales d’Alsace-
Moselle d’allouer des subventions à des fins d’intérêt général et de bienfaisance 
et notamment en direction du mouvement sportif. 
 

L’Office Mulhousien des Sports, affilié à la F.N.O.M.S., poursuit des missions 
d’intérêt général en termes de développement et de promotion des disciplines 
sportives collectives ou individuelles (loisirs, de masse ou de haut niveau) auprès 
des mulhousiens (toutes catégories d’âge confondues). 
 

En outre, l’O.M.S. fédère les associations membres et constitue l’un des 
principaux rouages de la dynamique sportive mulhousienne.  
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville entend poursuivre le 
partenariat engagé avec l’O.M.S. et redéfinir les objectifs généraux pour l’année 
civile à venir.  
 

L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 
2001-495 du 6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre 
l’autorité administrative attribuant une subvention et l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie. 
 
 

Article 1 : OBJET 
 

Par la présente convention, l’O.M.S. s’engage à soutenir le développement du 
sport de haut niveau sous toutes ses formes sur le territoire de la commune de 
Mulhouse, action conforme à son objet social, et à mettre en œuvre, à cette fin, 
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 

Pour sa part, la Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants à son budget, à soutenir financièrement et par des moyens 
appropriés, la réalisation des actions de l’O.M.S. portant sur des objectifs définis 
d’un commun accord. 
 
 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour la durée de l’année civile 2020, soit du 
1er janvier au 31 décembre 2020. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. (REALISATION DES OBJECTIFS 
GENERAUX CONFIES PAR LA VILLE)  

 

Rappel de l’objet social de l’O.M.S. : « L’O.M.S. a pour objet : 
 

- de soutenir, d’encourager et de susciter tous les efforts et toutes les initiatives 
tendant à répandre et à développer la pratique de l’éducation physique, des 
sports et des activités de loisirs à caractère sportif ; 

- de gérer directement ou d’organiser certaines activités ou évènements sportifs 
et d’assurer la formation des dirigeants sportifs des clubs affiliés ». 

 

Cet objet social s’inscrit pleinement dans l’esprit global de la politique sportive de 
la Ville qui souhaite les décliner sur les thématiques suivantes, érigées en 
objectifs dans le cadre d’un accompagnement financier distinct de sa part.  
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 L’ACCOMPAGNEMENT DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU : 
(actions non exhaustives)  
 

Les actions à mener concernent principalement l’accentuation du soutien 
au sport de haut niveau à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau 
et le maintien, autant que possible, des sportifs en parcours d’excellence 
sportive dans des structures mulhousiennes :  
 

- l’accompagnement et la mise en œuvre, en lien avec les partenaires 
institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux 
équipes, ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut 
niveau de leur discipline à Mulhouse : 
o le soutien scolaire, universitaire, le suivi médical et la préparation 

physique, 
o la facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipement sportifs 

dans le cadre d’une aide à l’amélioration des moyens d’entraînement, 
o le soutien moral et bien-être du sportif,  
o l’aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure 

des athlètes. 
 

 LA PARTICIPATION AUX REUNIONS DE REFLEXION ET AUX ACTIONS 
THEMATIQUES EN LIEN AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU : 

(liste non exhaustive) 
 

- Talents des sports, 
- Horizon Tokyo 2020, Paris 2024 
- Cérémonie de remise de la carte AS…. 

 

 LE SUIVI DES CONTREPARTIES GLOBALES A EFFECTUER PAR LES 
ATHLETES BENEFICIAIRES DE BOURSES MUNICIPALES INDIVIDUALISEES  
 

L’OMS s’engage à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, à 
effectuer un suivi de la bonne exécution par les athlètes de haut niveau 
bénéficiaires de bourses municipales individualisées des contreparties 
correspondantes, notamment : 
 

- leur participation effective aux manifestations évènementielles ou grand 
public, 

- leur contribution aux animations et actions sportives de proximité, Leur 
interventions au titre de l’académie du sport,  

- la représentativité extérieure de l’image de la ville de par leurs actions 
extérieures (compétitions, jumelage…). 

 

 LA PROMOTION ET LA COMMUNICATION DE TOUTES ACTIONS EN LIEN 
AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU  
 

- toutes actions réalisées dans ce cadre. 
 

Article 4 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 

 LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Dans le cadre du soutien aux objectifs précités à l’article 3 de la présente 
convention confiés à l’O.M.S., la Ville autorise le versement d’une 
subvention de fonctionnement au titre de l’année civile 2020 en faveur de 
ce dernier. 
 

Sous réserve de son approbation effective par le Conseil Municipal, l’aide 
financière accordée s’élèvera à un montant de 5 000 € (cinq mille euros). 
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La Ville prendra ses dispositions permettant le versement de la subvention 
(défini à l’article 5 du présent contrat) au cours du 1er trimestre 2020 afin 
de faciliter ainsi la gestion de trésorerie associative. 
 

La subvention sera créditée sur le compte bancaire ou postal de l’O.M.S., 
selon les procédures comptables en vigueur. 

 

 LA MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D’INSTALLATIONS 
SPORTIVES OU DE SALLES MUNICIPALES : 
 

Cette mise à disposition s’entend dans l’objectif d’une utilisation conforme 
à l’objet social de l’O.M.S. et en lien direct pour mener à bien les missions 
confiées par la Ville : 

 

 LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT : 
 

Considérant le rôle d’interface mené par l’O.M.S. auprès du mouvement 
sportif, la Ville prend en charge les seuls frais d’affranchissement de cet 
organisme (pas de tournée de ramassage du courrier, ni d’acheminement 
spécifique). 
 

Rappel en référence sur une année civile complète, les frais 
d’affranchissement des courriers de l’O.M.S. pris en charge par la Ville 
s’élèvent globalement à 200 € (chiffre estimatif qui tient compte d’une 
consommation en « volume constant » et des augmentations tarifaires de 
La Poste). 
 

Ces avantages consentis par la Ville (mises à disposition d’équipement, 
prise en charge des frais d’affranchissement...) sont à considérer comme 
des subventions en nature en faveur de l’O.M.S.. 

 
 

Article 5 : AUTRES ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. 
 

 L’AFFECTATION DE LA SUBVENTION CONFORMEMENT VERS LES 
OBJECTIFS DEFINIS PAR LA VILLE 
 

L’O.M.S s’engage à affecter la subvention municipale selon la répartition 
souhaitée par la Ville sur les objectifs prescrits à l’article 3 de la présente 
convention. 
 

En cas de difficultés d’interprétation et/ou de mise en œuvre concrète, 
l’O.M.S. se rapprochera à tout moment de l’année civile, dans les meilleurs 
délais possibles, de la Ville pour évaluation des difficultés rencontrées. 
 

 LA REDDITION DES COMPTES  
 

Dans le cadre de la présente convention, l’O.M.S., dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- communiquer à la Ville au plus tard le 30 juin de l’année suivant la date 
de clôture du dernier exercice comptable, le bilan certifié conforme du 
dernier exercice connu, dûment signé et certifié par le Président de 
l’O.M.S. ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité ; 

 

- fournir à la Ville, le procès-verbal des assemblées générales et du 
Conseil d’Administration, ainsi que toutes les modifications intervenues 
dans les statuts, la composition du Conseil d’Administration et du 
bureau. 
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D’une manière générale, l’O.M.S. s’engage à justifier, à tout moment à la 
demande de la Ville, de l’utilisation effective des subventions reçues.  
 

L’O.M.S. prendra ses dispositions afin de tenir sa comptabilité selon les 
normes comptables en vigueur et tiendra cette dernière à la disposition de 
la Ville. 
 

 LA MENTION DU PARTENARIAT AVEC LA VILLE 
 

L’O.M.S. fera apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels, la participation financière et le soutien apporté par la Ville. 

 
 

Article 6 : SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 
sans l’accord écrit de la Ville des conditions d’exécution de la convention par 
l’O.M.S., la Ville peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou parties des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
 

Article 7 : CONTROLE DE LA VILLE 
 

L’O.M.S. s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses 
représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions décrits à 
l’article 3, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 

Article 8 : SUIVI DES ACTIONS 
 

La Ville conservera tout au long de l’année civile 2019, un contact régulier et 
suivi avec l’O.M.S. afin de disposer d’une évaluation continue des actions 
conduites et d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un 
ou plusieurs avenants particuliers. 
 

Après évaluation des premières actions menées, l’attribution d’une subvention 
complémentaire au titre de la même saison (solde) serait précisée par voie 
d’avenant à la présente convention.  
 
 

Article 9 : ASSURANCES 
 

L’O.M.S. souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. 
 

L’O.M.S. paiera les primes et cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. L’existence de telles polices 
d’assurance et du système des primes correspondant devra être notifiée à 
chaque demande. 
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Article 10 : RESPONSABILITE 
 

L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’O.M.S. ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 

Article 11 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention au cours de l’année civile 
suivante est subordonnée à la mise en œuvre des moyens nécessaires à la 
réalisation des objectifs généraux mentionnés ainsi que leurs déclinaisons en 
termes d’actions (article 3), et au dépôt des conclusions éventuellement 
provisoires de l’évaluation prévue à l’article 8. 
 

La Ville et l’O.M.S. conviennent, qu’en cas de modification substantielle de la 
réglementation se rapportant au financement des associations, ou modifiant de 
façon conséquente les rapports entre les collectivités territoriales et les 
associations, de se rapprocher afin de définir, d’un commun accord, les réponses 
les plus appropriées. 
 
 

Article 12 : AVENANT 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 
 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause l’objectif général défini à l’article 1er, ni les 
déclinaisons générales à l’article 3. 
 
 

Article 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements 
respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 
plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 

Article 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application du présent contrat sera 
soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 

 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour l’OFFICE MULHOUSIEN 
 l’Adjoint délégué DES SPORTS, 
 à la politique sportive le Président 
 

 Christophe STEGER Francis DAVERIO 



FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME – ACCOMPAGNEMENT 
FINANCIER 2020 AU TITRE DU PARTENARIAT ENGAGE 
(233/7.5.2/1850) 

Le comité international olympique a désigné Paris en 2017 comme ville hôte des 
jeux de 2024. 

La Ville et m2A se sont positionnées pour contribuer à la préparation et la 
réussite de ces Jeux (et ceux de « Tokyo 2020 » en perspective proche), par 
l’accueil à Mulhouse et dans son agglomération, de délégations sportives 
(préparations aux échéances continentales et/ou intercontinentales). 

Aussi, une convention-cadre de partenariat 2019/2020 a été conclue par la Ville 
avec la Fédération Française d’Athlétisme (F.F.A.) en décembre 2018 afin de 
développer le rayonnement de Mulhouse et son attractivité par le sport. Les 
engagements fédéraux portent sur les thématiques suivantes : 
- l’athlétisme de haut niveau (organisation d’évènements promotionnels pour 

contribuer à l’animation du territoire : compétitions nationales, stages), 
- la promotion globale de l’athlétisme « tous publics » (encouragement des 

initiatives en faveur de la jeunesse, de la citoyenneté, du sport santé et du 
bien-être), 

- la pratique du running (le développement d’actions innovantes en lien avec 
« Mulhouse, ville de running », de réflexions globales autour d’un label de 
qualité et d’organisation de la venue d’athlètes emblématiques à Mulhouse), 

- l’étude de la réalisation d’évènementiel d’envergure nationale 
 

- la communication (valorisation du partenariat avec la Ville, promotion des 
infrastructures, organisation de colloques à Mulhouse). 

Conformément à ses engagements contractuels découlant dudit partenariat, la 
Ville de Mulhouse est amenée à accorder annuellement un accompagnement 
financier en faveur de la Fédération. 

Ainsi, une subvention forfaitaire de 15 000 euros a été versée au titre de l’année 
2019 en soutien des actions précitées. Il convient à présent, en vertu du principe 
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d’annualité budgétaire et après évaluation du bilan partenarial, de se prononcer 
sur le montant de la subvention 2020 à verser à la F.F.A.. Il est proposé de lui 
accorder : 
 

- 15 000 euros forfaitaires pour la pérennisation des actions engagées (à 
l’identique de l’année 2019), 
 

- 10 000 euros spécifiques pour l’organisation à Mulhouse, en tant 
qu’évènementiel extra-sportif, du prochain congrès national de la F.F.A. en 
avril 2020 (réunion pendant 2 jours de près de 300 personnes : délégués des 
clubs, Comité-Directeur et Présidents des commissions fédérales). 

 
Les crédits nécessaires à l’accompagnement financier 2020 en faveur de la 
F.F.A., soit 25 000 euros, sont proposés au B.P. 2020 : 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives  
Service gestionnaire et utilisateur : 233 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- approuve cette proposition, 
 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer l’avenant à la 
convention-cadre de partenariat ci-joint. 

 
P. J. : Projet d’avenant à la convention-cadre de partenariat. 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
23 – Direction Sports et Jeunesse 
233 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 
 
 
 
 
 

AVENANT A LA CONVENTION-CADRE  
DE PARTENARIAT 2019-2020 

  
 
 

entre 
 
LA VILLE DE MULHOUSE, représentée par Mme Michèle LUTZ, Maire de la ville, 
dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 
19/12/2019 et désignée ci-après dans la présente convention sous le terme « la 
Ville »,  

d’une part, 
 

et 
 
La FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME, représentée par son Président, M. 
André GIRAUD, dont le siège social est situé 33 avenue Pierre de Coubertin 
75013 PARIS et désignée ci-après dans la présente convention sous le terme « la 
F.F.A. », 

d’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 

http://r.search.yahoo.com/_ylt=AwrJ3s.jxChbutAAmNNlAQx.;_ylu=X3oDMTIya2JlZDA2BHNlYwNzcgRzbGsDaW1nBG9pZANiZTljZjVlNGM1OWU4YjRhODEyMTQ3MjFlNWU5ZjhmOQRncG9zAzEEaXQDYmluZw--/RV=2/RE=1529427235/RO=11/RU=http:/www.sportbuzzbusiness.fr/offre-emploi-responsable-marketing-et-partenariat-federation-francaise-dathletisme-recrutement-bloch-consulting.html/RK=2/RS=ZxlaAktGJESHA9wSUGMNwXbfsbY-
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PREAMBULE : 
 
La Fédération Française d’Athlétisme a pour objet d’organiser, de développer et 
de contrôler la pratique de l’athlétisme sous toutes ses formes, de défendre les 
intérêts moraux et matériels de l’athlétisme français, d’assurer la représentation 
de l’athlétisme sur le plan international et de procéder à la délivrance des titres 
nationaux, régionaux et départementaux, et ce dans le cadre de la délégation 
accordée par le Ministère des Sports par arrêté du 31 décembre 2016. 
 
L’article L 2541-12 du code général des collectivités territoriales permet aux 
collectivités territoriales d’Alsace-Moselle d’allouer des subventions à des fins 
d’intérêt général et de bienfaisance et notamment en direction du mouvement 
sportif. 
 
La mobilisation des acteurs institutionnels ou issus du mouvement sportif 
suscitée par le Comité National Olympique Sportif Français et la qualité du 
dossier de candidature présenté, ont conduit le Comité International Olympique à 
désigner Paris en 2017 comme ville hôte des jeux de 2024. 
 
A cet effet, la Ville et m2A se sont positionnées pour contribuer à la préparation 
et la réussite de ces Jeux (et ceux de « Tokyo 2020 » en perspective proche), 
par l’accueil durable à Mulhouse et dans son agglomération, de délégations 
sportives (préparations aux échéances continentales et / ou intercontinentales). 
 
S’inscrivant dans ce cadre global, une convention-cadre de partenariat 
2019/2020 a été conclue par la Ville avec la Fédération Française d’Athlétisme 
(F.F.A.) en décembre 2018 afin de développer le rayonnement de Mulhouse et 
son attractivité par le sport. Les engagements fédéraux portent sur les 
thématiques suivantes : 
 

- l’athlétisme de haut niveau (organisation d’évènements promotionnels pour 
contribuer à l’animation du territoire : compétitions nationales, stages), 

 

- la promotion globale de l’athlétisme « tous publics » (encouragement des 
initiatives en faveur de la jeunesse, de la citoyenneté, du sport santé et du 
bien-être), 

 

- la pratique du running (le développement d’actions innovantes en lien avec 
« Mulhouse, ville de running », de réflexions globales autour d’un label de 
qualité et d’organisation de la venue d’athlètes emblématiques à Mulhouse), 

 

- l’étude de la réalisation d’évènementiel d’envergure nationale 
 

- la communication (valorisation du partenariat avec la Ville, promotion des 
infrastructures, organisation de colloques à Mulhouse). 

 
Conformément à ses engagements contractuels découlant dudit partenariat, la 
Ville de Mulhouse est amenée à déterminer annuellement le montant de 
l’accompagnement financier en faveur de la F.F.A. en respect du principe 
d’annualité budgétaire. 
 
 
Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 
Municipal, d’allouer en faveur de la F.F.A., une subvention au titre de l’année 
civile 2020 conformément à ses engagements liés à la convention-cadre 
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partenariale 2019/2020 et après évaluation du bilan des actions réalisées en 
2019 par cette dernière.  
 
 
Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 2020 

 
Après examen des actions menées par la F.F.A. en 2019 en conformité avec ses 
engagements issus de la convention-cadre partenariale 2019/2020, la Ville a 
décidé d’allouer, lors de la séance du Conseil Municipal en date du 19/12/2019, 
une subvention globale de 25 000 € (vingt-cinq mille euros) ventilée comme 
suit : 
 

- un montant forfaitaire de 15 000 € (quinze mille euros) au titre de la 
pérennisation des actions engagées, 
 

- un montant spécifique de 10 000 € (dix mille euros) en soutien de 
l’organisation à Mulhouse, en tant qu’évènement extra-sportif, du prochain 
congrès national de la F.F.A. en avril 2020. 

 
 
Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
La subvention définie à l’article 2 du présent avenant, fera l’objet :  
 

- d’un premier versement de 22 000 € (vingt-deux mille euros) : janvier 2020, 
 

- d’un solde de 3 000 € (trois mille euros), sur présentation d’un rapport détaillé 
portant sur les actions menées en 2020 : décembre 2020. 

 
 
Article 4 : FLECHAGE DE LA SUBVENTION MUNICIPALE 

 
La F.F.A. s’engage à affecter le montant de la subvention accordé par la Ville 
conformément à la ventilation vers les actions indiquées à l’article 2 du présent 
avenant à la convention-cadre de partenariat. 
 
La participation financière de la Ville sera versée par virement administratif sur 
présentation d’une demande écrite accompagnée d’un relevé d’identité bancaire 
selon les règles comptables en usage dans les collectivités territoriales. 
 
 
Article 5 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention-cadre de partenariat 2019/2020 
restent en vigueur. 
 
 
Article 6 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT  
 
Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties 
et après retour du contrôle de légalité, de la délibération certifiée exécutoire. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 
 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour la FEDERATION  
 Le Maire  FRANÇAISE D’ATHLETISME, 
  Le Président 
 
 Michèle LUTZ André GIRAUD 



 
 
ASSOCIATIONS SPORTIVES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT 2019 (233/7.5.6/1851) 
 
Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 
 
Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 
 
- ASCO Basket fauteuil     2 000 € 
- ASM Plongée    1 000 € 
- ASPTT Handball Mulhouse-Rixheim    4 000 € 
- ASPTT Omnisports    1 250 € 
- AS Red Star Mulhouse    2 000 € 
- Panthères Mulhouse Basket Alsace    2 000 € 
- Racing Club Mulhouse 1931    2 000 €   

 Total : 14 250 €  
 
Les crédits nécessaires, soit 14 250,00 €, sont disponibles au B.P. 2019 : 
 
Chapitre 204 :  Subventions d’équipement versées 
Article 20421 : Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Service gestionnaire 
et utilisateur :  233 
Ligne de crédit n°13531 Subventions d’équipement sport 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve les attributions de subventions d’équipement tel que proposé dans la 

présente délibération, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- approuve les attributions de subventions d’équipement tel que proposé dans la 

présente délibération, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



  

 
MULHOUSE SPORT SANTE / PRESCRI’MOUV’ – ACCOMPAGNEMENT 
FINANCIER DES ASSOCIATIONS SPORTIVES LABELLISEES – ANNEE 
CIVILE 2019 (233/7.5.6/1854) 
 
La Ville de Mulhouse a choisi de s’engager dans le dispositif d’activité physique 
adaptée « Mulhouse Sport Santé » en septembre 2018 en tant que nouveau 
levier de sa politique de promotion de la santé et de l’activité physique pour les 
patients en Affection Longue Durée mais aussi pour les Mulhousiens sédentaires.  
 
L’Agence Régionale de Santé (ARS), déploie depuis octobre 2018, le sport santé 
sur ordonnance dans tout le Grand Est en s’appuyant sur des opérateurs locaux 
pour le mettre en œuvre. C’est le Réseau Santé Sud Alsace (RSSA) qui décline le 
dispositif appelé « Prescri’mouv » dans le sud du Haut-Rhin (dont Mulhouse). 
 
La convention conclue par la Ville avec l’ARS et le RSSA a permis de formaliser 
l’articulation de ces deux dispositifs et les modalités de leur mise en œuvre.  
 
Outre la mise à disposition d’agents pour la coordination et la mise en œuvre du 
dispositif Mulhouse Sport Santé et des équipements sportifs municipaux 
nécessaires aux activités, il est proposé de soutenir financièrement de manière 
complémentaire (première aide  mai 2019 ajustée en fonction du nombre de 
créneaux horaires effectifs de pratique), ou au titre de fonds d’amorçage, les 
associations sportives mulhousiennes figurant dans le tableau ci-après, qui se 
sont engagées aux côtés de la Ville et des acteurs précités. 
 
Ces aides permettront de continuer à offrir aux Mulhousien(ne)s concerné(e)s, 
les meilleures conditions d’accueil possibles (soutien au financement de la 
rémunération de l’éducateur sportif, du matériel spécifique, des formations 
éventuelles, de la couverture assurance…). 
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Associations sportives labellisées 
« Mulhouse Sport Santé » en 2019 

Montant des 
aides 

financières 
déjà versées 

(2019) 

aides 
complé-

mentaires 

Total aides 
financières 

2019 

ASPTT sport santé seniors 1 500,00 3 000,00 4 500,00 
ASPTT Mulhouse triathlon 1 500,00 - 1 500,00 
Comité Départ. « Sport pour tous » 1 500,00 - 1 500,00 
Elan sportif 1 500,00 2 250,00 3 750,00 
Espérance Mulh. 1893 gymnastique - 1 500,00 1 500,00 
Espérance Mulh. 1893 karaté - 1 500,00 1 500,00 
La Mulhouse 1875 gymnastique - 1 500,00 1 500,00 
Mulhouse Loisirs Sportifs - 1 500,00 1 500,00 
Mulhouse Olympic Natation 1 500,00 2 250,00 3 750,00 
Mulhouse Pfastatt Basket Assoc. - 1 500,00 1 500,00 
Panthères Mulh. Basket Alsace 1 500,00 1 500,00 3 000,00 
Rowing Club Mulhouse 1 500,00 3 000,00 4 500,00 

Totaux :  10 500,00 € 19 500,00 € 30 000,00 € 
 
Les crédits nécessaires, soit 19 500 €, sont disponibles au BP 2019. 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subventions de fonctionnement aux associations sportives. 
Service gestionnaire et utilisateur : 233 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- approuve ces propositions,  
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CLUBS « ELITE », « PERFORMANCE + » ET « PERFORMANCE » : 

ATTRIBUTION DES SOLDES DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT –

SAISON SPORTIVE 2019/2020 (233/7.5.6/1888) 

Le nouvel élan impulsé en matière de politique sportive municipale a donné lieu à 
une présentation formelle auprès du mouvement sportif le 28 janvier dernier, des 
engagements de la Ville et de la Charte du Sport : 

-  l’affirmation d’une politique sportive volontariste et ambitieuse autour des trois 
piliers centraux qui guident l’ensemble de ses décisions et tracent le 
partenariat avec l’ensemble des structures sportives :   
 favoriser le sport pour tous et à tous les niveaux de pratique à travers des

dispositifs adaptés aux différentes catégories de publics (pass’ clubs,

planètes aventures, pratiques sportives autonomes, sport de proximité…),
 accéder au plus haut niveau de pratique par la formation à travers la mise

en œuvre par la Ville de dispositifs spécifiques permettant de soutenir la

formation des jeunes sportifs tout en participant à l’attractivité de Mulhouse

(carte AS, Parcours d’excellence sportive…),
 l’engagement des clubs dans un mode relationnel permettant l’émergence

de projets sportifs qualifiants (remise de plans de trajectoire, conclusion de
contrats pluriannuels de développement et de progrès), de valeurs
communes de respect des personnes, des équipements et du matériel
(Charte du sport) et mesurables pour la Ville (nouvelle grille de critères,
dialogue de gestion).

- au titre de la relation financière liée à l’accompagnement du mouvement 
sportif, une redéfinition du calendrier d’examen des subventions municipales 

pour une adaptation au rythme des saisons sportives des clubs selon les 
catégories de familles. 

Dans ce dernier cadre, il est proposé d’attribuer les soldes de subventions pour 
les clubs figurant dans le tableau ci-après, sous contrat pluriannuel de 
développement et de proprès avec la Ville, après étude de leur projet sportif et 
en considération de leurs attentes associatives en tant que clubs incontournables 
de leur discipline à Mulhouse.  
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ASSOCIATIONS 

SPORTIVES 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2018/2019 

Acomptes de 
subvention déjà 
versés saison 
2019/2020 

Subventions 
complémen-

taires 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2019/2020 
Catégorie clubs élite     
ASPTT Mulhouse. 
Volley-ball 487 000,00 353 100,00 196 900,00 550 000,00 

SAS SBC (hockey 
professionnel) 100 000,00 100 000,00 170 000,00 270 000,00 

Totaux subventions 587 000,00 € 453 100,00 € 366 900,00 € 820 000,00 € 
     

Catégorie clubs 

performance +     

FCM Football  200 000,00  69 700,00 160 300,00 230 000,00 
Mulhouse Pfastatt 
Basket Association 

165 000,00  80 900,00 170 000,00 250 900,00 

Totaux subventions 365 000,00 € 150 600,00 € 330 300,00 € 480 900,00 € 
     

Catégorie clubs 

performance 
    

ASCMR Canoë-kayak  38 000,00  11 100,00  26 900,00  38 000,00 
ASCO Basket fauteuil   6 175,00   1 835,00   4 365,00   6 200,00 
ASPTT Handball MR  35 000,00  11 500,00  28 500,00  40 000,00 
ASPTT Triathlon  17 500,00   5 500,00  12 900,00  18 400,00 
Ass. Sp. Fauteuil Mulh.   4 000,00   1 300,00   2 700,00   4 000,00 
Ent. Grand Mulh. Athlé  30 000,00   8 000,00   7 000,00  15 000,00 
FCM Handball  85 000,00  21 000,00  51 250,00  72 250,00 
FCM Tennis  23 800,00   6 760,00  18 240,00  25 000,00 
Mulh. Squash Club  21 000,00  13 200,00  11 300,00  24 500,00 
Mulh. Tennis de Table  34 000,00  10 750,00  28 250,00  39 000,00 
Mulhouse Water-polo  32 000,00  10 650,00  29 350,00  40 000,00 
Pant. Mulh. Basket Als.  62 000,00  19 500,00  41 900,00  61 400,00 
Philidor Mulhouse  45 000,00  13 000,00  33 000,00  46 000,00 
Red Star Mulh. Badm.  34 000,00  10 000,00  29 000,00  39 000,00 
Rowing Club Mulhouse  10 000,00   3 500,00   7 000,00  10 500,00 
Rugby Club Mulhouse  22 800,00   6 060,00  16 740,00  22 800,00 
Tennis Club de l’Illberg  30 000,00   7 500,00  22 500,00  30 000,00 
USM Volley-ball  24 000,00   6 300,00  20 200,00  26 500,00 
Totaux subventions 554 275,00 € 167 455,00 € 391 095,00 € 558 550,00 € 

 

Les crédits nécessaires à l’accompagnement financier en faveur des clubs 

identifiés des 3 catégories de familles sportives ci-dessus, soit 1 088 295,00 €, 
feront l’objet d’un prélèvement sur des reliquats de crédits du Budget 2019      
(95 € : affectés au club ASPTT Mulhouse Volley-ball) et sur les crédits qui sont 
proposés au Budget 2020 (1 088 200 €). 
 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives. 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- approuve ces propositions,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

P.J. : 2 projets d’avenants-type. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Concernant le rugby club de Mulhouse, Mme DA DILVA (représentée par M.BINICI)  ne 
prend pas part au vote. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
23 – Direction Sports et Jeunesse 
233 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 

 
 

PROJET D’AVENANT  

AU CONTRAT PLURIANNUEL DE  

DEVELOPPEMENT ET DE PROGRES 
 

(Saisons sportives 2019/2020  2021/2022) 
 

F a m i l l e s  C L U B S  E L I T E  /  P E R F O R M A N C E +  /  

P E R F O R M A N C E  
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint 
délégué à la politique sportive, dûment habilité, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du 19/12/2019 et désignée sous le terme « la 
Ville », dans le présent avenant 

d’une part, 
 

et 
 
Le club « X », association inscrite au registre des associations du Tribunal 
d’Instance de Mulhouse (volume X, folio X) dont le siège social est situé au 
……………….. de ……….. , représentée par son (sa) Président(e) en exercice dûment 
habilité(e), M…………………… et désigné sous le terme « ………….. » ou le club « X » 
dans le présent avenant 

d’autre part, 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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PREAMBULE 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville a souhaité conclure, 
en juin 2019, un partenariat avec le club « X » au titre des saisons sportives 
2019/2020 à 2021/2022 après remise de son plan de trajectoire, formalisé par 
un contrat pluriannuel de développement et de progrès.  
 
Afin de faciliter la lisibilité de l’accompagnement financier de la Ville vis-à-vis du 
club « X », un calendrier administratif d’examen de la subvention par le Conseil 

Municipal, se présentant sous la forme de deux acomptes et d’un solde, a été 
intégré dans ledit contrat. 
 
A cet effet, il a été demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer 
dès décembre 2019, sur le montant de la subvention complémentaire (solde 
2019/2020) qui s’inscrit dans le cadre de ce calendrier. 
 
 
Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 

Municipal, en sa séance du 19/12/2019, d’allouer en faveur du club « X », une 
subvention complémentaire, conformément aux engagements contractuels pris 
par la Ville. 
 
 
Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 
 
Dans le cadre de l’accompagnement des actions qui seront menées au 1er 

semestre 2019 (fin de saison sportive) par le club « X », la Ville a décidé 
d’allouer une subvention complémentaire d’un montant de …… € (………..... euros) 
en sa faveur.  
 
De ce fait, le montant total de la subvention accordé par la Ville au club « X » au 
titre de la saison sportive 2019/2020, s’élève à …….. € (…….….. euros) en sa 
faveur pour la réalisation de ses actions. 
 
 
Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le complément de subvention, défini à l’article 2 du présent avenant fera l’objet 
d’un versement unique en janvier 2020 sur le compte bancaire ou postal de X 
selon les procédures comptables en vigueur et sous réserve du respect des 
dispositions contractuelles et de la transmission des pièces justificatives 
sollicitées à travers la notification écrite.  
 
Le calendrier initial d’examen et de versement de la subvention (article 5 de la 
convention « engagements de la Ville en matière financière ») est modifié en 
conséquence comme suit : 
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Examen subvention  
(Conseil Municipal) 

Versement 
prévisionnel 
subvention 

Objectifs globaux poursuivis 

acompte 
1 juin N juin / juillet N aide au démarrage saison sportive 

du club 
acompte 

2 septembre N octobre N 
soutien des actions à mi-saison du 
club 

solde décembre N janvier N+1 soutien des actions de fin de saison 
du club 

 
 
Article 4 :  AFFECTATION PREVISIONNELLE DE L’AIDE FINANCIERE 

MUNICIPALE 
 
Le club « X » s’engage à affecter le montant de subvention accordé par la Ville 
(article 2 du présent avenant) au financement des actions suivantes, 
conformément aux orientations émises à travers le projet sportif 2019/2020 
remis et en adéquation avec la politique sportive municipale. 
 
 

RUBRIQUES 
ACTIONS SPECIFIQUES REALISEES PAR LE CLUB 
« X » 

Compétitions / 

actions 
associatives 

La participation des équipes aux compétitions fédérales 
(engagements, déplacements, paiement des indemnités, 
licences fédérales, hébergements, frais d’arbitrage, table 
de marque…) et les actions associatives. 

Formation  
La mise en œuvre d’actions de formation (basket 
performance). 

Fonctionnement 

général du club 

La structuration du club et l’administration courante de 
l’association (gestion administrative et comptable, 
secrétariat, assemblées générales...). 

 
 
Article 5 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les autres dispositions du contrat pluriannuel de développement et de 
progrès restent en vigueur. 
 
 
Article 6 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT  
 
Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties.  
 
 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 
 
 
 Pour La VILLE DE MULHOUSE,  Pour le club « X », 
 l’Adjoint délégué  le (la) président(e) 
 à la politique sportive 
 
 
 Christophe   ……………. 
 STEGER  ……………… 
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2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
23 – Direction Sports et Jeunesse 
233 – Pratique sportive et patrimoine terrestre 

 
 
 
 

PROJET D’AVENANT A LA CONVENTION 

DE PARTENARIAT / SPORT DE HAUT NIVEAU 

PROFESSIONNEL 
(accompagnement financier en subvention pour  

la réalisation de missions d’intérêt général) 

 

F a m i l l e  «  C L U B S  E L I T E  »  
 

Saison sportive 2019/2020 

 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Christophe STEGER, Adjoint 
délégué à la politique sportive, dûment habilité, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du 19/12/2019 et désignée sous le terme « la 
Ville », dans le présent avenant 

d’une part, 
 

et 
 
La S.A.S. S.B.C., Société par Actions Simplifiées, dont le siège social est 
situé 15 rue de la Sinne 68100 MULHOUSE, représentée par M. Mark David 
SWENSON, président dûment habilité, et désignée sous les termes « la SAS 
SBC » dans le présent avenant 

d’autre part 
 
 
 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE - CADRE LEGISLATIF  
 

Le code du sport encadre le soutien des collectivités aux clubs sportifs 
professionnels. 
 
En application des articles L 113-2 et R 113-1 de ce code, les associations ou les 
sociétés qu’elles constituent peuvent, pour des missions d’intérêt général, 
recevoir des subventions publiques des collectivités territoriales, de leurs 
groupements ou des établissements publics de coopération intercommunale dans 
la limite de 2,3 M€ pour chaque saison sportive de la discipline concernée. 
 
En application des articles L 113-3 et D 113-6 de ce code, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements peuvent conclure des contrats de prestations 
de service pour un montant maximum correspondant à 30 % du total des 
produits du compte de résultat de l’année précédente de la société dans la limite 
de 1,6 M€ par saison sportive.  
 
Par délibération en date du 25/09/2019, la Ville a décidé de développer un 
partenariat avec la SAS SBC pour la saison sportive 2019/2020 formalisé par une 
convention qui s’inscrit dans le strict respect des textes légaux régissant la 
pratique du sport professionnel et du champ des compétences pour lesquelles la 
Ville est en droit d'intervenir. 
 
 
Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 

Municipal d’allouer en faveur de la SAS SBC un soutien financier complémentaire 
au titre de la poursuite de la réalisation de missions d’intérêt général décrites à 
l’article 3 de la convention de partenariat initiale. 
 
 
Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 
 
Par décision en date du 19/12/2019, la Ville a décidé d’allouer une subvention 

complémentaire d’un montant de 170 000 € (cent soixante-dix mille euros) en 
faveur de la SAS SBC.  
 
De ce fait, le montant total de l’accompagnement financier versé par la Ville à la 
SAS SBC au titre de la saison sportive 2019/2020, s’élève à 270 000 € (deux 
cent soixante-dix mille euros). 
 
 
Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT  
 
La subvention définie à l’article 2 fait l’objet d’un versement unique en janvier 

2020 sur le compte bancaire ou postal de la SAS SBC selon les procédures en 
vigueur dans la comptabilité publique et sous réserve de transmission des pièces 
justificatives nécessaires sollicitées à travers la notification écrite d’attribution.  
 
 
Article 4 : FLECHAGE DE LA SUBVENTION 
 
Le concours financier apporté par la Ville à la SAS SBC, sur le budget 2020 est 
réparti comme suit :   
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MISSIONS D’INTERET GENERAL  
(cf. détail des actions à réaliser par la SAS SBC : 

art. 3 de la présente convention) 

PART DE 
SUBVENTION 
MUNICIPALE  

% 

SUBV.  

- la formation, le perfectionnement et l’insertion 
scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs 
évoluant dans les centres de formation agréés 
dans les conditions prévues à l’article R 113-2 du 
code du sport. Toutefois, les subventions 
accordées ne peuvent avoir pour objet de prendre 
en charge les rémunérations éventuellement 
versées à ces jeunes sportifs. 

34 000 € 20 % 

- la participation à des actions d’éducation, 

d’intégration ou de cohésion sociale (interventions 
auprès de scolaires ou de publics en difficulté, 
actions d’animation). 

34 000 € 20% 

- la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration 

de la sécurité du public et à la prévention de la 
violence dans les stades et les installations 
sportives lors de manifestations sportives dans les 
limites définies par l’article R 113-2 3 du code du 
sport. 

102 000 € 60 % 

TOTAL SUBVENTION 170 000 € 100 % 

 
 
Article 5 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les autres dispositions de la convention de partenariat 2019/2020 restent 
en vigueur. 
 
 
Article 6 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT  
 
Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties.  
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 
 
 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour la SAS SBC, 
 l’Adjoint délégué le Président  
 à la politique sportive 
 
 
 
 
 
 Christophe STEGER Mark David SWENSON 
 
 
 
 



« MULHOUSE VILLE D’ART ET D’HISTOIRE » – RENOUVELLEMENT DE 
LA CONVENTION (1863)

Le label « Ville d’art et d’histoire » a été décerné à la Ville de Mulhouse en 
décembre 2008 par le Ministère de la Culture et de la Communication.  

Créé en 1985, le label « Villes et Pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires, 
qui, conscients des enjeux que représente l’appropriation de leur architecture et 
de leur patrimoine par les habitants, s’engagent dans une démarche active de 
connaissance, de conservation, de médiation et de soutien à la qualité 
architecturale et au cadre de vie.   

C’est dans ce contexte qu’une convention a été signée en mars 2009 entre la 
Ville de Mulhouse et l’Etat, qui a défini les objectifs en matière de valorisation et 
de sensibilisation à l’architecture et au patrimoine ainsi que les moyens pour y 
parvenir. 

Les principales actions ont été les suivantes : 
- la création d’un service Ville d’art et d’histoire avec recrutement d’un 

personnel qualifié (animateur de l’architecture et du patrimoine, médiatrice 
culturelle et guides-conférenciers agréés), 

- l’ouverture d’un Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine 
(CIAP) – Maison du Patrimoine Edouard Boeglin, 

- la sensibilisation des habitants et des touristes à la qualité du patrimoine 
architectural et paysager grâce à une programmation tout au long de l’année 
(visites guidées thématiques, promenades théâtralisées, animations lors des 
Journées Européennes du Patrimoine, expositions temporaires au CIAP…),   

- l’initiation du jeune public à l’architecture et au patrimoine dans le temps 
scolaire, périscolaire ou de loisirs (accueil de classes, proposition d’ateliers, 
mise à disposition d’outils ludiques…,  

- l’édition de plaquettes thématiques à destination de tous les publics. 

L’Etat a en contrepartie, apporté : 
- son soutien scientifique et technique, 
- son soutien financier par l’octroi d’une subvention de fonctionnement annuelle 

et d’une subvention spécifique pour la scénographie du CIAP. 
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Cette convention a confirmé l’intérêt du label Ville d’art et d’histoire pour la ville 
de Mulhouse. Arrivée à échéance, elle doit être renouvelée pour une période de 
10 ans. 
 
Le calendrier prévisionnel de la procédure de renouvellement est le suivant : 
- constitution du dossier de renouvellement faisant état du bilan des actions 

menées, en particulier dans les secteurs de la culture, de l’éducation, du 
tourisme et de l’urbanisme et établissant des perspectives nouvelles pour les 
10 ans à venir (janvier à juin 2020), 

- passage devant le Conseil National des « Villes et Pays d’art et d’histoire » 
(novembre 2020), 

- approbation par le Conseil Municipal de la convention renouvelée agréé par le 
Conseil National des « Villes et Pays d’art et d’histoire » (décembre 2020).   

  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la procédure de renouvellement de la convention « Ville d’art et 
d’histoire », 

- autorise Mme Le Maire ou son Adjointe déléguée à établir et signer tous les 
documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE GAZ : 
COMPTE-RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE POUR L’ANNEE 2018 
(4300/1.2.1/1885) 

Par concession du 13 juin 1995, la Ville de Mulhouse a confié à Gaz de France, 
devenu Gaz réseau distribution de France (GrDF), la distribution du gaz naturel 
sur l’ensemble du territoire communal pour une durée de 30 ans. 

Conformément à l’article 32 de ladite convention, GrDF a établi son compte 
rendu d’activités relatif à l’année 2018. 

Les points marquants sont les suivants: 

• le développement et la modernisation des ouvrages :

GrDF a investi 4 420 000 € HT sur le territoire de la concession (2 350 000 € HT 
en 2017)  dont notamment 514 000 € HT pour le développement des ouvrages 
et 1 130 000 € HT pour leur modernisation ainsi que 2 060 000€ HT au titre de 
l’installation des compteurs communicants et 430 000€ HT pour le 
développement du système d’information. Cet investissement important est 
rendu possible par la péréquation de la politique d’investissement menée par 
GRDF au plan national. 

• le renforcement de la sécurité des réseaux :

On constate une augmentation du nombre global d’incidents constatés sur le 
territoire de la concession (dommages, défaut de mise en œuvre ou sur 
matériel), cependant les dommages avec fuites sur ouvrages enterrés sont en 
baisse (1 en 2018 et 4 en 2017). GRDF poursuit ses actions de prévention et de 
sensibilisation auprès des entreprises intervenant sur le réseau. 

• principaux évènements :

- déploiement des compteurs communicants « GAZPAR » sur Mulhouse, 
- poursuite du développement des filières « gaz vert » à l’échelle des 

territoires. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du compte rendu 
d’activités de concession de service public de distribution de gaz pour l’année 
2018. 

P.J. : 1 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le Conseil Municipal a pris acte du compte-rendu d’activités de concession du service 
public de distribution de gaz 2018.



Compte rendu d’activité de 

concession 2018

MULHOUSE 

L’édito
Depuis 2016, la loi NOTRe a redécoupé les régions administratives françaises et en a élargi 

GRDF compte, depuis le 1er janvier 2019, 6 grandes régions gazières en cohérence avec 

cet égard, je pense notamment au biométhane, un gaz renouvelable produit à partir de 

Édouard Sauvage,
Directeur Général de GRDF

Choisir le gaz, c’est 
aussi choisir l’avenir“
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Les chiffres clefs de votre 
concession

1.1

Clientèle

31 980
Nombre de clients

153
Nombre de premières 
mises en service clients

 740 GWh

Quantités de gaz 
acheminées

92,7%

Taux de satisfaction 
accueil dépannage 
gaz / exploitation 

maintenance (région)

394
Nombre de réclamations

94,7%

Taux de demandes 
fournisseurs traitées 

dans les délais

Contrat

2025

contrat

30
Durée du contrat

13/06/1995

du contrat
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Économie

 52 812 €
Redevance R1 versée

4,42M€

Investissements réalisés 
sur la concession

9,74M€

Recettes acheminement 
et hors acheminement

Maintenance et sécurité

217,3%

du réseau

100%

Taux de visites réalisées 
sur les postes de 
détente réseau

100,9%

Taux de visites réalisées 
sur les robinets

100,7%

Taux de visites réalisées 
sur les branchements

896

de sécurité gaz

865

Patrimoine

272,61 km

canalisations

29 500
Nombre de compteurs 

résidentiels actifs

 426 m

développé

9
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Vos interlocuteurs privilégiés1.2

Jean-Edouard SIXT
Directeur Territorial
06 98 67 63 07
jean-edouard.sixt@grdf.fr

10 



- MULHOUSE 

Votre contrat de concession1.3

11
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Les clients et leurs usages2.1

Les clients et les consommations sur la concession

GRDF achemine le gaz naturel via le réseau de distribution pour le compte de tous 

ont lieu :
• 
• 
• 

Votre interlocuteur GRDF est à votre disposition pour toute information complémentaire 

Les clients et la consommation par secteur d’activité
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Evolution du nombre de clients par secteur 
d’activité

Evolution des quantités de gaz acheminées (en 
MWh) par secteur d’activité

Les clients et les consommations par tarif d’acheminement
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Evolution du nombre de clients par tarif

Evolution des quantités de gaz acheminées (en 
MWh) par tarif

 
L’efficacité énergétique du réseau

émissions de méthane sur les ouvrages concédés ont principalement pour origine les 

modernisation de la cartographie et la sensibilisation des entreprises de travaux publics 

À titre de comparaison, le réseau exploité par GRDF se classe au plus bas niveau 

16 
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Les services et les prestations2.2

catalogue des prestations est consultable sur le site www.grdf.fr

 
Les principales prestations réalisées

À la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel, GRDF réalise :
• 

fournisseur sans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé 

• 

Principales demandes de prestations réalisées

2018 2017 2016

Mise en service (avec ou sans déplacement, avec ou 
sans pose compteur)

4 791 5 330 5 247

Mise hors service (initiative client ou fournisseur) 3 791 4 489 4 046

Intervention pour impayés (coupure, prise de 
règlement, rétablissement)

304 310 591

Changement de fournisseur (avec ou sans 
déplacement)

2 233 2 901 2 983

Demande d’intervention urgente ou express par 
rapport au délai standard

292 286 292

Déplacement vain 532 512 618

1ère mise en service 153 117 181

Taux de respect du délai catalogue des demandes 
reçues des fournisseurs

18 
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Taux de raccordement dans les délais catalogue

19
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L’activité de comptage2.3

Le relevé des compteurs

 
La qualité du relevé des comptages

concerne les compteurs non communicants et correspond au nombre de compteurs 

 
L’accessibilité des compteurs

20 
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Evolution du nombre de compteurs accessibles et 
inaccessibles

Evolution du nombre de compteurs actifs et inactifs

Taux d’accessibilité des compteurs résidentiels

21
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Le compteur communicant gaz de GRDF au service de la 
transition énergétique des territoires

En 2018, le déploiement a progressé dans les territoires

Au service des clients et de la collectivité, Gazpar facilite la maîtrise de l’énergie

22 
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L’écoute client2.4

Le Service Client GRDF

concernant la demande de raccordement et le conseil en matière de solutions gaz 

85 185
appels tous motifs confondus sur votre région GRDF

Taux d’accessibilité de l’accueil téléphonique 
distributeur

Satisfaction des collectivités locales

- MULHOUSE 

réseau et à les associer pour faire du réseau de gaz un outil essentiel de la transition 

accompagner dans la réalisation de projets sur leurs territoires, pour nouer un véritable 

97% des 
collectivités 

interrogées sont 
satisfaites de GRDF

Satisfaction des clients particuliers et professionnels

les prestations suivantes :
• Raccordement avec/sans extension au réseau (hors collectif) et première mise 

en service
• 
• Mise en service avec intervention
• 
• Dépannage

• 
• 
• 

90% de satisfaction, 
objectif du projet 

d’entreprise GRDF

02 L’activité au quotidien
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Taux de satisfaction des particuliers lors d’un 
raccordement (avec ou sans extension) - hors 

collectif

Taux de satisfaction des particuliers lors d’une mise 
en service avec intervention

Taux de satisfaction des particuliers pour l’accueil 
distributeur

26 
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Taux de satisfaction des particuliers et 
professionnels pour l’accueil dépannage gaz / 

exploitation maintenance

La gestion des réclamations émises par les fournisseurs pour le compte des clients

• Des comportements propres à certains fournisseurs : des erreurs de procédures 

• 

• 

02 L’activité au quotidien
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du fait des déposes des anciens compteurs) et plusieurs incidents relatifs aux 

En 2018 sur votre maille régionale GRDF, le taux de réponse aux réclamations fournisseurs 

La gestion des réclamations directement émises par les clients

• 
• 

• 

client est également mieux informé et mieux guidé dans son parcours 
réclamations,

• 

• 

28 
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des compteurs communicants, la volumétrie des réclamations est en augmentation de 

 
Les réclamations sur votre concession

• 
• 
• 
• 
• 
• 

29
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Répartition des motifs de réclamations en 2018

Evolution du nombre de réclamations par motif
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La chaine d’intervention2.5

Les appels de tiers sur votre concession

 

• 

• 
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Les interventions de sécurité

 
Les incidents sur votre concession
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Répartition du nombre d’incidents sur le réseau, 
par pression

Evolution du nombre de fuites par catégorie

Les incidents significatifs sur les ouvrages exploités par GRDF

• 
• 

 
La Procédure Gaz Renforcée (PGR)

des interventions liées au gaz naturel, notamment grâce à une coordination renforcée 
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Service Départemental
d’Incendie et de Secours

SDIS

Appel de tiers

Appel pour
signaler

l’incident

La BEX guide
 l’intervention

Appel
pour envoyer
des renforts

Appel de tiers

Technicien d’intervention
sécurité gaz

Urgence
sécurité gaz

Bureau 
d’exploitation

Appui terrain du chef
d’exploitation

Gestion
coordonnée
de l’incident

 
Le délai d’interruption du flux gazeux

 
ORIGAZ : le plan d’organisation et d’intervention gaz

de prendre rapidement les mesures nécessaires pour limiter les répercussions, pour les 
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InfoCoupure

- MULHOUSE 

La sécurité du réseau2.6

Le schéma de vannage

le nombre et le positionnement des organes de coupure (vannes ou robinets) sur le 

B FD

Zone 1 Zone 3

Zone 2

A C E G

Organe de
coupure

Détendeur
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La maintenance des ouvrages

La politique de maintenance et de surveillance

fonctionnement des ouvrages dans la durée, prévenir les incidents par une intervention 

Maintenance des postes de détente réseau (en 
nombre de visites)

Maintenance des robinets de réseau (en nombre de 
visites)
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Maintenance des branchements collectifs (en 
nombre de visites)

La surveillance systématique du réseau

• 
• 

Surveillance du réseau (programmation et 
réalisation)

La sécurité des installations intérieures

02 L’activité au quotidien
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fondée sur :
• 

destination des utilisateurs,
• la proposition de diagnostics sur les installations intérieures remises en service 

après une interruption de plus de 6 mois, dont le coût est pris en charge par 

En 2018, sur votre concession :
• 
• 

Les opérations spécifiques pour nos clients les plus fragiles : CIVIGAZ et ISIGAZ

 
La vérification des dispositifs de comptage

- MULHOUSE 

Dépose et Pose des Compteurs

Type de compteur Périodicité 2018 2017 2016

20 ans 2 806 1 554 1 983

15 ans 20 76 27

Compteurs industriels à pistons rotatifs ou 
de vitesse

5 ans 33 110 55

 
Le Plan anti-endommagement et l’AIPR

er 

er janvier 2018, 
les personnels chargés de concevoir ces chantiers et les exécutants de travaux doivent 

 
Le suivi des travaux de tiers sur votre concession
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Évolution du nombre de DT (déclarations de projet 
de travaux)

Évolution du nombre de DICT (déclarations 
d’intention de commencement de travaux)

 
Les dommages aux ouvrages

Il est donc indispensable de maintenir la vigilance sur les points suivants :
• 
• 
• 
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• 
• 

• 

Evolution du nombre de dommages aux ouvrages
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Vos ouvrages3.1

Moyenne pression MPC

Moyenne pression MPB

Basse pression BP

Poste de détente

Poste d’injection

Branchement
collectif Réseau

Coffret
gaz

Branchement
individuel

Installation
intérieure

Branchement
particulier

Conduite
d’immeuble

Organe de
coupure générale

Conduite
Montante

Compteur
communicant

Organe de
coupure particulier

Détendeur
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L’inventaire des canalisations

L’inventaire des canalisations par type de pression

• 
• 

Répartition des canalisations par pression en 2018

Historique de la répartition par pression (en mètres 
de canalisations)
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L’inventaire des canalisations par type de matière

• 
• 

Répartition des canalisations par matière en 2018

Historique de la répartition par matière (en mètres 
de canalisations)

 
L’inventaire des d’ouvrages
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Inventaire des ouvrages

2018 2017 2016

Postes de détente réseau 88 92 93

Robinets de réseau 149 152 152

Branchements collectifs 6 388 6 762 6 467

 
L’amélioration de la cartographie du réseau de gaz

Les classes de précision

réponse aux déclarations de travaux par les exploitants et les mesures de prévention des 

La mise à jour de la cartographie
GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment suite aux travaux de pose et 

cartographie en poursuivant une démarche de géoréférencement des fonds de plans 
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Le Plan Corps de Rue Simplifié

mutualisées de fonds de plan pour disposer du meilleur référentiel dans les réponses 

La démarche d’inventaire complémentaire des ouvrages

renforcer la sécurité industrielle en intégrant ces ouvrages supplémentaires dans le 

 
L’indice de connaissance du patrimoine

dans un premier temps au niveau national, est décliné à la maille contractuelle depuis 
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Indice de connaissance du patrimoine

N° Sous-indicateur Pts max Gradation Note 2018

1
Existence d’un inventaire des réseaux et procédure de mise 
à jour

10 Binaire 10

2
Connaissance des matériaux et diamètre dans le système 
d’information géographique (SIG)

5
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
5

3 Connaissance de l’année de pose des ouvrages dans le SIG 5
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
5

4
Connaissance des branchements individuels (report sur le 
plan)

5
0 à 25% : 0 point, 

> 25% : Progressif
2

5
Taux de cohérence entre GMAO (gestion de la 
maintenance) et la base des immobilisations pour le nombre 
de branchements collectifs

4
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
4

6 Connaissance des branchements collectifs (report sur plan) 5
0 à 25% : 0 point, 

> 25% : Progressif
2

7
Connaissance des ouvrages d’immeuble collectif (nombre 
de CI/CM, longueur, matériau, nombre de branchements 
particuliers, année de pose, pression)

10
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
10

8
Taux de cohérence entre la base des immobilisations et le 
SIG sur la longueur de réseau (stock)

5
0 à 80% : 0 point, 

> 80% : Progressif
4

9
Taux de cohérence entre la base des immobilisations et le 

3
0 à 90% : 0 point, 

> 90% : Progressif
2

10
Taux de cohérence entre SIG et GMAO pour le nombre de 
vannes

4
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
3

11
Taux de cohérence entre SIG et GMAO pour les postes de 
détente réseau et poste d’injection biométhane

4
0 à 50% : 0 point, 

> 50% : Progressif
4

12
Existence d’une cartographie numérisée et procédure de 
mise à jour

5 Binaire 5

13 Taux de plans grande échelle géoréférencés 10 Progressif 10

14 Longueur de réseau avec le réseau porté en classe A (stock) 5 Progressif 3

15
Longueur de réseau avec le réseau porté en classe A 

5 Binaire 5

16
Mise à disposition, dans le portail Ma Concession Gaz, de 
données patrimoniales informatisées sur le périmètre de 
votre concession

10 Binaire 10

17
Existence d’une modélisation pour l’exploitation et la 
conception des réseaux

5 Binaire 5

TOTAL 100 89

03 Le patrimoine de votre concession

- MULHOUSE 

- MULHOUSE 

Les chantiers3.2

La politique d’investissement de GRDF

familles, selon leur degré de prévisibilité : les investissements de développement du 

 
Les principaux chantiers sur votre territoire

Les chantiers de développement du réseau

• des nouveaux clients, directement sur le réseau existant ou grâce à des extensions 
de réseau,

• des unités de production de biométhane,
• 

contrat de concession, le concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement 

Travaux de Développement Longueur
Branchements 

collectifs

Branchements 

individuels

RUE DE RUELISHEIM - MULHOUSE 303 m 0 48

RUE DE HOCHSTATT - MULHOUSE 44 m 0 1

CHE DES PHILOSOPHES - MULHOUSE 34 m 0 1

RUE DU 6E RGT D’INFENTERIE COLONIALE - 24 m 0 1

RUE DU PIGEON - MULHOUSE 21 m 0 1

RUE VAUBAN  - MULHOUSE 0 m 2 0

RUE DE LA CHARITE - MULHOUSE 0 m 1 0

RUE DE MEUSE - MULHOUSE 0 m 1 0

Les principaux chantiers de déplacement d’ouvrages

Le patrimoine de votre concession
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Longueur
Branchements 

collectifs

Branchements 

individuels

RUE DE LA JUSTICE - MULHOUSE 0 m 0 1

Les chantiers d’adaptation et de modernisation des ouvrages

garantir la sécurité, la continuité de service et le maintien en conditions opérationnelles 

de vannage, restructurations et renforcements de réseau) et les investissements de 

• le renouvellement des réseaux, centré sur les canalisations en fonte ductile, 

par GRDF),
• le renouvellement des branchements et ouvrages collectifs, concomitamment 
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le fonctionnement du réseau (télésurveillance et modernisation des postes réseaux 

Travaux d’Adaptation et de Modernisation Longueur
Branchements 

collectifs

Branchements 

individuels

RUES DE ROUGEMENT - MULHOUSE 431 m 3 29

RUE DES BRASSEURS - MULHOUSE 260 m 13 13

RUE DES IMPRIMEURS - MULHOUSE 180 m 13 5

RUE DES VERGERS - MULHOUSE 123 m 0 0

R DES PEINTRES - MULHOUSE 105 m 16 4

R. WILSON  - MULHOUSE 44 m 10 1

RUE DE LA JUSTICE - MULHOUSE 27 m 1 0

RUE DU MURIER - MULHOUSE 19 m 0 0

Travaux de Déclassement Longueur
Branchements 

collectifs

Branchements 

individuels

RUES DE ROUGEMENT - MULHOUSE 191 m 1 1

RUE DES BRASSEURS - MULHOUSE 146 m 0 0

R DE LA MONTAGNE - MULHOUSE 69 m 0 0

 
Le contrôle de la conformité des travaux

exemple :
• 
• 
• 
• 
• 
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Les investissements3.3

Une politique d’investissement nationale déclinée dans votre 
concession

• 
effectivement réalisés donnent lieu à une rémunération et le distributeur gaz ne 

• 

• À court terme : par la programmation des travaux en coordination avec les 

• 

• 

sensiblement augmenter les prochaines années avec le déploiement des 11 millions de 

Les investissements prévus dans le tarif ATRD5

investissements est due, à parts égales :
• 

• 

03 Le patrimoine de votre concession
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• aux premiers pilotes liés au programme changement de gaz pour la conversion 

 
Les clés de lecture pour comprendre les tableaux sur les 
investissements

Deux approches de restitution des investissements

dépenses :
• 
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• 

investissements :
• 
• 

 
Les investissements sur la concession : mises en service de 
l’année par famille d’ouvrages
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Invest. réalisés par famille d’ouvrages - mises en service (montant en euros)

2018   2017   2016   

BIENS CONCÉDÉS (Premier établissement et 
Renouvellement)

1 445 809 1 127 134 1 307 801

Premier établissement  280 599  300 593  256 397

Canalisations de distribution  73 010  72 649  102 501

Branchements  207 258  153 248  153 896

Branchements - Individuels  174 824  125 871  92 322

Branchements - Collectifs  17 072  14 272  27 240

Branchements - Conduites montantes  7 707  7 326  20 855

Branchements - Conduites d’immeubles  7 653  5 779  13 477

Installations techniques   330  74 694   0

Postes de détente   0   0   0

Protection Cathodique   0   0   0

Postes clients et équipements de télérelevé   0   0   0

Autres équipements   330  74 694   0

Génie Civil   0   0   0

Terrains   0   0   0

Mobilier et Matériels Divers   0   0   0

Aménagements   0   0   0

Renouvellement 1 165 210  826 541 1 051 403

Canalisations de distribution  269 880  194 977  466 863

Branchements  881 338  631 563  572 640

Branchements - Individuels  171 675  153 899  75 368

Branchements - Collectifs  191 419  137 300  271 951

Branchements - Conduites montantes  311 818  189 984  127 745

Branchements - Conduites d’immeubles  206 425  150 379  97 573

Installations techniques  13 991   0  11 900

Postes de détente  13 991   0  11 900

Protection Cathodique   0   0   0

Postes clients et équipements de télérelevé   0   0   0

Autres équipements   0   0   0

Génie Civil   0   0   0

Terrains   0   0   0

Mobilier et Matériels Divers   0   0   0

Aménagements   0   0   0
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Invest. réalisés par famille d’ouvrages - mises en service (montant en euros)

2018   2017   2016   

AUTRES BIENS (Premier établissement et 
Renouvellement)

2 786 306 1 077 905  956 367

Canalisations de distribution   0   0   0

Installations techniques  142 251  150 356  32 090

Postes de détente   0   0   0

Protection Cathodique   0   0   0

Postes clients et équipements de télérelevé  141 948  150 086  32 032

Autres équipements   302   269   58

Génie Civil   0   0   0

Terrains   0   25   0

Mobilier et Matériels Divers  45 122  65 439  59 605

Aménagements  113 375  66 400  38 623

Compteurs 1 890 523  547 150  110 320

Véhicules et engins d’exploitation  23 763  41 929  38 606

Immobilisations incorporelles  571 269  206 602  677 120

Projets informatiques  349 023  91 186  637 630

Autres immobilisations incorporelles  222 246  115 416  39 490

 
Les investissements sur la concession : flux de dépenses de 
l’année par finalité
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 2016 2017 2018 2019 2020 2021

TOTAL 1 895 531 2 353 346 4 427 526 2 201 653 2 147 458 1 865 738

Développement du réseau  217 932  224 385  514 402  422 000  349 000  379 000

Raccordements individuels 
de pavillons et petits pros

 82 681  80 933  378 336  214 000  195 000  212 000

sans extension  71 839  68 389  364 777  164 000  181 000  197 000

avec extension  10 841  12 543  13 559  50 000  14 000  15 000

Lotissements, zones 
d’aménagement

 30 721  55 855  8 282  80 000  35 000  38 000

Raccordements de clients 
importants (logements 
collectifs..)

 104 530  87 596  127 784  128 000  119 000  129 000

sans extension  59 073  85 816  117 443  88 000  97 000  105 000

avec extension  45 457  1 780  10 340  40 000  22 000  24 000

Transition énergétique 
(biométhane, GNV, Smart 
Gas Grids)

  0   0   0   0   0   0

Dont raccordement en 
concession

  0   0   0   0   0   0

Dont installations hors 
concession (ex poste 
biométhane...)

  0   0   0   0   0   0

Extension sur territoire 
concédé pour desserte autre 
commune

  0   0   0   0   0   0

Déplacements d’ouvrages à 
la demande de tiers

 140 862  96 315  27 251  200 000  80 000  80 000

Adaptation et modernisation 
des ouvrages

 909 255  747 267 1 133 777  960 577 1 216 399  940 293

Investissements de structure 
des ouvrages

  0  17 402  30 436  50 000   0   0

Dont restructurations et 
renforcements

  0   0  13 821   0   0   0

Dont schéma de vannage   0  17 402  16 615  50 000   0   0

Modernisation des ouvrages  875 070  705 554 1 068 428  851 000 1 156 000  868 000

Dont réseaux (fonte ductile, 
cuivre, autres matériaux,…)

 551 179  371 128  521 750  250 000  356 000  169 000

Dont branchements et 
ouvrages collectifs

 205 070  272 899  444 369  400 000  800 000  500 000

Autres investissements de 
modernisation

 118 821  61 527  102 308  201 000   0  199 000

Modernisation de la 
cartographie

 34 184  24 310  34 912  59 577  60 399  72 293

Comptage  154 708  755 170 2 182 206  218 907  165 645  151 956

Projet Compteurs 
Communicants Gaz

 12 946  600 494 2 064 796  120 330  67 069  53 379

Postes de livraison clients  29 175  36 637  52 840  40 000  40 000  40 000

Compteurs et télérelevé  112 585  118 038  64 569  58 576  58 576  58 576

Autres  472 771  530 207  569 888  400 168  336 413  314 488

Logistique  160 454  213 069  137 418  152 216  114 383  99 470

Véhicules  38 606  41 929  23 763  26 900  24 100  24 100

Immobilier  61 542  97 822  67 101  67 299  30 883  15 417

Autres (outillage, télécom, 
matériel informatique,..)

 60 304  73 316  46 553  58 015  59 399  59 952

Système d’information  312 317  317 137  432 469  247 952  222 030  215 017
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Les prévisions d’investissements

• 

• 
critères liés à la sécurité des personnes, à la continuité de service et au maintien 
en conditions opérationnelles des ouvrages et la nécessaire coordination des 

concession :

03 Le patrimoine de votre concession

- MULHOUSE 

- MULHOUSE 

La valorisation de votre patrimoine3.4

Les origines de financement

.
Financée par 

GRDF 2018 

Financée 
par Autorité 

Concédante 2018 

Financée par des 
tiers 2018 

Biens concédés (Premier établissement et 
Renouvellement)

57 619 143   347 3 114 808

Branchements (Premier établissement et 
Renouvellement)

31 877 481   347 2 765 497

Branchements - Individuels 6 361 741   185  382 270

Branchements - Collectifs 8 679 140   162  401 417

Branchements - Conduites montantes 12 353 322   0 1 484 070

Branchements - Conduites d’immeubles 4 483 276   0  497 737

Premier établissement hors branchements 12 029 699   0  328 516

Canalisations de distribution 10 847 094   0  327 602

Installations techniques 1 182 605   0   914

Postes de détente  450 107   0   914

Protection Cathodique  216 016   0   0

Autres équipements  516 481   0   0

Renouvellement hors branchements 13 711 826   0  20 794

Canalisations de distribution 12 980 893   0  20 794

Installations techniques  730 933   0   0

Postes de détente  564 495   0   0

Protection Cathodique  166 437   0   0
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.
Financée par 

GRDF 2018 

Financée 
par Autorité 

Concédante 2018 

Financée par des 
tiers 2018 

Autres biens (Premier établissement et 
Renouvellement)

10 598 837   0   0

Installations techniques 1 013 741   0   0

Postes de détente  40 015   0   0

Postes clients et équipements de télérelevé  850 589   0   0

Autres équipements  123 136   0   0

Génie Civil  12 750   0   0

Terrains  2 278   0   0

Mobilier et Matériels Divers  753 392   0   0

Aménagements  678 841   0   0

Compteurs 4 245 601   0   0

Véhicules et engins d’exploitation  330 097   0   0

Immobilisations incorporelles 3 562 134   0   0

Projets informatiques 2 750 254   0   0

Autres immobilisations incorporelles  811 880   0   0

 
La valeur nette réévaluée de votre concession
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Valorisation du patrimoine  (montant en euros)

.
VNR Début 

d’année 2018 d’année 2018 
Remb. Eco. 

Réeval. 2018 

Coût de 
Financement 

2018 

Charges 
d’Invest. 2018 

BIENS CONCÉDÉS 
(Premier établissement et 
Renouvellement)

39 887 877 39 298 199 1 886 652 2 026 002 3 912 654

Branchements (Premier 
établissement et 
Renouvellement)

22 205 095 22 250 996  946 986 1 134 774 2 081 760

Branchements - Individuels 4 764 973 4 908 420  179 444  246 222  425 667

Branchements - Collectifs 6 425 983 6 386 482  241 445  326 286  567 731

Branchements - Conduites 
montantes

8 017 759 7 909 573  390 341  407 855  798 197

Branchements - Conduites 
d’immeubles

2 996 380 3 046 519  135 754  154 409  290 164

Premier établissement hors 
branchements

7 184 559 6 687 629  552 222  360 444  912 666

Canalisations de distribution 6 372 377 5 926 322  501 409  319 836  821 246

Installations techniques  812 182  761 307  50 812  40 607  91 419

Postes de détente  304 801  290 938  13 859  15 240  29 099

Protection Cathodique  128 513  118 208  10 275  6 424  16 700

Postes clients et équipements 
de télérelevé 

  0   0   0   0   0

Autres équipements  378 866  352 160  26 677  18 942  45 620

Génie Civil   0   0   0   0   0

Terrains   0   0   0   0   0

Mobilier et Matériels Divers   0   0   0   0   0

Aménagements   0   0   0   0   0

Renouvellement hors 
branchements

10 498 221 10 359 573  387 443  530 784  918 227

Canalisations de distribution 9 920 400 9 792 168  362 859  501 543  864 402

Installations techniques  577 821  567 405  24 583  29 241  53 825

Postes de détente  470 710  469 288  15 458  23 882  39 340

Protection Cathodique  107 111  98 079  9 124  5 357  14 482

Postes clients et équipements 
de télérelevé 

  0   0   0   0   0

Autres équipements   0   37   1   1   2

Génie Civil   0   0   0   0   0

Terrains   0   0   0   0   0

Mobilier et Matériels Divers   0   0   0   0   0

Aménagements   0   0   0   0   0
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Valorisation du patrimoine  (montant en euros)

.
VNR Début 

d’année 2018 d’année 2018 
Remb. Eco. 

Réeval. 2018 

Coût de 
Financement 

2018 

Charges 
d’Invest. 2018 

AUTRES BIENS (Premier 
établissement et 
Renouvellement)

3 938 101 5 921 410  719 859  293 292 1 013 152

Canalisations de distribution   0   0   0   0   0

Installations techniques  387 918  451 005  69 238  25 445  94 683

Postes de détente  31 451  30 264  1 186  1 572  2 759

Protection Cathodique   0   0   0   0   0

Postes clients et équipements 
de télérelevé 

 355 454  419 755  67 736  23 814  91 551

Autres équipements  1 012   985   315   57   372

Génie Civil  4 971  4 705   266   248   514

Terrains  17 626  17 626   0   881   881

Mobilier et Matériels Divers  227 636  212 859  55 190  12 219  67 410

Aménagements  324 365  321 426  60 650  17 611  78 262

Compteurs 1 649 444 3 362 260  186 342  157 148  343 490

Véhicules et engins 
d’exploitation 

 95 646  84 759  34 144  5 279  39 424

Immobilisations incorporelles 1 230 492 1 466 767  314 027  74 458  388 485

Projets informatiques  708 614  802 547  242 079  43 072  285 151

Autres immobilisations 
incorporelles 

 521 878  664 220  71 948  31 385  103 333
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La synthèse du compte 
d’exploitation

4.1

www.grdf.fr

 
Le principe de péréquation tarifaire

les dépenses nécessaires à la gestion du service concédé, les investissements passés, 

- MULHOUSE 

 
La notion de compte d’exploitation de la concession

Ainsi, il convient de scinder la différence entre les recettes et les charges en trois items :
• 
• 
• 

Le compte 
d’exploitation 

de la concession 
est la déclinaison 

locale des principes 
tarifaires de la CRE

04 Le compte d’exploitation

- MULHOUSE 

(au regard des principes de régulation incitative) correspondant à la différence 

 
Le compte d’exploitation synthétique

Compte d’exploitation synthétique  (montant en euros)

 2018 2017 2016

Produits 9 745 500 9 886 924 9 961 416

Recettes liées à l’acheminement du gaz naturel 9 192 677 9 296 241 9 403 524

Recettes liées aux prestations complémentaires  552 823  590 682  557 892

Recettes Acheminement du gaz vers réseau aval hors 
zone de desserte péréquée

  0   0   0

Charges 10 157 865 9 664 656 9 561 803

Charges d’exploitation 5 232 059 5 005 702 4 966 932

Charges liées investissements sur les biens concédés 3 912 653 3 884 716 3 901 573

Charges liées  investissements  autres biens 1 013 153  774 238  693 299

Produits moins Charges - 412 366  222 267  399 613

Impact climatique - 327 516 - 8 365  106 202

Contribution à la péréquation - 758 662 - 531 375 - 475 209

Autres (régularisation du tarif précédent, impayés…)  673 803  761 993  768 617

Rappels :
• 

• 
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Les recettes4.2

Le compte d’exploitation : les recettes

Recettes Acheminement et Hors Acheminement (montant en euros)

 2018 2017 2016

Produits 9 745 499 9 886 923 9 961 416

Recettes liées à l’acheminement du gaz naturel 9 192 676 9 296 241 9 403 524

Recettes liées aux prestations complémentaires  552 822  590 682  557 891

Recettes liées aux prestations du catalogue  499 229  544 013  528 841

Recettes liées aux prestations ponctuelles  191 306  255 673  228 554

Extens°, créat° de racco ou déplct/modif/supp de 
brancht

 35 816  110 591  74 712

Prest. ponct. clients aux conditions standards de 
livraison

 155 490  145 082  153 841

Prest. ponct. clients ayant un contrat de livraison 
direct

  0   0   0

Recettes liées aux prestations récurrentes  307 923  288 340  300 132

Prest. rec. clients aux conditions standards de 
livraison

 198 010  175 415  164 973

Prest. rec. clients ayant un contrat de livraison direct  109 913  112 924  135 159

Rec. liées aux prestat. destinées aux product. de 
biométhane

  0   0   154

Recettes autres travaux (déplact d’ouvrages, abandons)  29 504  26 882  21 469

Autres recettes  24 088  19 785  7 580

Recettes Acheminement du gaz vers réseau aval hors 
zone de desserte péréquée

  0   0   0

• 
• Recettes liées aux prestations complémentaires,
• 

Les recettes d’acheminement du gaz naturel

Méthode d’élaboration des recettes d’acheminement
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Les recettes liées aux prestations complémentaires

Recettes liées aux prestations du catalogue
GRDF réalise un certain nombre de prestations à la demande des clients ou des 

(changement de fournisseur sans déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, 

• recettes liées aux prestations ponctuelles, à destination des clients aux conditions 

en service, coupures ou dépose du compteur à la demande du client et 

- MULHOUSE 

• recettes liées aux prestations récurrentes, à destination des clients aux conditions 

avec déplacement,
• recettes liées aux prestations ponctuelles ou récurrentes, à destination des 

suppression de branchements,
• 

Recettes liées aux autres travaux (déplacements d’ouvrages, abandons d’ouvrages)

Autres recettes

• 

• 
le catalogue de prestations, mais non liées à des activités sur le territoire de la 

• 

Recettes d’acheminement du gaz vers un réseau aval hors de la zone de desserte 
exclusive

04 Le compte d’exploitation
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Les charges4.3

Le compte d’exploitation : les charges d’exploitation de la 
concession

Charges d’exploitation (montant en euros)

 2018 2017 2016

Charges d’exploitation de la concession 5 232 059 5 005 702 4 966 932

Main d’œuvre 2 513 601 2 485 447 2 273 351

Achats de matériel, fournitures et énergie  347 746  365 669  533 148

Sous-traitance  144 494  167 966  169 490

Autres charges d’exploitation 1 783 665 1 495 668 1 520 364

Dont immobilier  179 505  194 662  199 647

Dont informatique, poste et telecom  313 351  339 750  198 868

Dont assurances  138 855  128 134  169 148

Dont entretien des véhicules et carburant  15 308  28 630  32 471

Dont communication et développement des usages du 
gaz nature

 123 810  97 186  112 118

Dont autres  460 010  116 618  250 217

Dont charges d’acheminent depuis un réseau amont   0   0   0

Dont charges d’acheminent depuis un réseau amont 
(K1)

  0   0   0

Dont charges d’acheminent depuis un réseau amont 
(K2/K3)

  0   0   0

Dont charges liées aux prestations complémentaires  552 823  590 683  557 891

Dont charges liées aux prestations complémentaires 
v2016

  0   0  557 891

Redevances  66 048  67 564  63 893

Dont redevance contractuelle  52 811  52 539  52 274

Dont redevance d’occupation du domaine public  13 236  15 025  11 618

Impôts et taxes  111 039  112 566  115 477

Dont CVAE et taxes foncières  110 891  111 970  115 039

Dont autres impôts et taxes   147   595   437

Contribution des fonctions centrales mutualisées  265 463  310 819  291 205

Principes généraux

service) et les charges liées aux investissements (remboursements des investissements 
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rattachables à telle ou telle concession si ce dernier intervient sur les réseaux de plusieurs 

les concessions pour ne pas en pénaliser certaines et ne pas compter plusieurs fois ces 

Méthode d’élaboration des charges

plusieurs concessions rend complexe le rattachement des dépenses à chacun des contrats 

suivants :
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
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• 

• 

• 

par principe, les recettes complémentaires ne peuvent pas générer de marge 

• 

• 

Impact de la nouvelle organisation des activités d’intervention sur les charges 
d’exploitation
Depuis le 1er

une évolution des montants affectés à chacune des concessions en 2018 par rapport aux 

81
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Les clés opérationnelles et patrimoniales retenues

• 
• 
• consommation prévisionnelle des nouveaux clients,
• 
• montant des investissements réalisés,
• nombre de déclarations de travaux,
• 
• 

opérationnelles, et des charges réparties au prorata des charges affectées par des clés 

• 
• 
• 

Type de clés
Directement lié à 

l'activité
Patrimoniale Total

 
Les charges d’investissement de la concession
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Charges d’investissements   (montant en euros)

 2018 2017 2016

BIENS CONCÉDÉS (Premier établissement et 
Renouvellement)

3 912 648 3884711 3 901 572

Branchements (Premier étab. et Renouvellement) 2 081 760 2028890 2 007 421

Branchements - Individuels  425 667 470314  453 545

Branchements - Collectifs  567 731 489980  482 222

Branchements - Conduites montantes  798 197 788584  795 080

Branchements - Conduites d’immeubles  290 164 280011  276 574

Premier établissement hors branchements  912 666 940665  982 247

Canalisations de distribution  821 246 849294  894 772

Installations techniques  91 419 91370  87 475

Postes de détente  29 099 30135  30 922

Protection Cathodique  16 700 16826  17 211

Postes clients et équipements de télérelevé   0 0   0

Autres équipements  45 620 44409  39 341

Génie Civil   0 0   0

Terrains   0 0   0

Mobilier et Matériels Divers   0 0   0

Aménagements   0 0   0

Renouvellement hors branchements  918 221 915155  911 903

Canalisations de distribution  864 398 861698  858 085

Installations techniques  53 822 53457  53 817

Postes de détente  39 340 38811  38 831

Protection Cathodique  14 482 14645  14 985

Postes clients et équipements de télérelevé   0 0   0

Autres équipements   0 0   0

Génie Civil   0 0   0

Terrains   0 0   0

Mobilier et Matériels Divers   0 0   0

Aménagements   0 0   0

Principes généraux

Méthode de calcul
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er

N) couvertes par le tarif sont 

N N

N=RN N

Année
VNR

début d’année
VNR

fin d’année
Remb. Eco. Rééval. Coût de Financem. Charges d’invest.

Méthode de calcul du remboursement économique réévalué

1

1) divisée par la durée de remboursement des ouvrages (D), 

R1 = V1÷D

à :

N) est la valeur nette réévaluée 

N
DébutAnnée

N=(VNRN
DébutAnnée

- MULHOUSE 

VNRN
DébutAnnée=VNR FinAnnée × 

VNRN
FinAnnée=VNRN

DébutAnnée
N

VNRFinAnnée1

VNRDébutAnnée2 – R2

1

(V1

1

1 = V1 × T1

N

(VNRN
DébutAnnée

N

N =VNRN
DébutAnnée × TN

 
Les charges d’investissement hors concession
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Charges d’investissements   (montant en euros)

 2018 2017 2016

AUTRES BIENS (Premier établissement et 
Renouvellement)

1 013 152  774 237  693 298

Canalisations de distribution   0   0   0

Installations techniques  94 683  75 076  68 311

Postes de détente  2 759  2 774  2 802

Protection Cathodique   0   0   0

Postes clients et équipements de télérelevé  91 551  71 952  65 156

Autres équipements   372   349   352

Génie Civil   514   527   544

Terrains   881   870   867

Mobilier et Matériels Divers  67 410  71 848  68 668

Aménagements  78 262  65 879  61 536

Compteurs  343 490  184 366  157 359

Véhicules et engins d’exploitation  39 424  39 791  38 586

Immobilisations incorporelles  388 485  335 878  297 424

Projets informatiques  285 151  256 579  280 566

Autres immobilisations incorporelles  103 333  79 298  16 858
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L’équilibre financier4.4

L’impact du climat sur les quantités de gaz naturel 
acheminées par le réseau de distribution

• 
• des températures de référence,
• 

hiver,
• 

04 Le compte d’exploitation
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La contribution de la concession à la péréquation tarifaire

• 
• 
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particulier ne changent pas (nombre de clients constant, recettes stables, investissements 

 
L’élaboration du tarif ATRD5 par la CRE et son évolution 
annuelle au 1er juillet 2018

compte les coûts des nouveaux projets à forts enjeux pour GRDF 
(compteurs communicants, transformation organisationnelle) ainsi 

développement des réseaux intelligents, essor des injections 
Au 1er juillet 2018, 
le tarif a augmenté 

de 2,01%
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du tarif ATRD est directement et intégralement compensée par cette contrepartie 

 
Dernière ligne du compte d’exploitation synthétique intitulée 
« Autres »
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sont pris en compte pour déterminer la performance de GRDF :
• 
• 

des fournisseurs de gaz,
• 

Apurement du CRCP ATRD4

Prise en compte des impayés des fournisseurs

le remboursement par GRDF des fournisseurs à titre rétroactif et un montant annuel de 

si les charges réelles sont inférieures au montant prévisionnel et augmentera dans le cas 

 0,8%
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principaux sont :
• 

• 

inférieures à la somme de tous ces éléments après avoir été supérieures au cours des 
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Le gaz vert5.1

Le gaz vert, vos déchets ont de l’avenir

méthanisation a plusieurs atouts : elle contribue à réduire les gaz à effets de serre, à 

96 
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La mobilité durable5.2

Le GNV, un carburant qui préserve santé et environnement

émissions de gaz à effet de serre et des émissions importantes de polluants locaux tels 

En matière de transports plus propres, il existe un carburant alternatif aux carburants 

2 en moins par rapport au diesel grâce 

2 2 

Actuellement, près 18 000 véhicules circulent en France, et ce chiffre ne cesse de croitre 

différents marchés : les travaux publics pour des chantiers plus propres dans les villes, 

98 



- MULHOUSE 

 

accompagner les collectivités dans leur projet de conversion au gaz naturel en fournissant 

information au dimensionnement de la station, GRDF accompagne les collectivités à 

• 
• 
• 

locales,
• 
• 
• 
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Les données au service de la 
maitrise de l’énergie

5.3

Croiser les données, un enjeu de planification énergétique

• 
priorités,

• 
• dans la durée, pour suivre les impacts des actions réalisées, mesurer le résultats 

Les données gaz mises à disposition des collectivités

• Des données en opendata, ouvertes, accessibles à tous et régulièrement 

journalière de gaz en France, les consommations annuelles de gaz à la maille 

• 
les autorités concédantes peuvent accéder à des données de consommation 

• 
consommateur ou transmises à des tiers autorisés (sous la condition préalable 

suivre gratuitement leur consommation journalière de gaz naturel depuis leur 
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accompagne les acteurs du territoire pour comprendre les données gaz, les intégrer 
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La distribution du gaz, une mission 
de service public

6.1

La chaîne gazière

• la production,
• 

gestionnaires de réseau,
• 

 
La triple autorité encadrant la distribution du gaz naturel

• 

• 

• 
accomplissement par GRDF des missions de service public déléguées et des 

- MULHOUSE 

Accompagner le
développement
du biométhane

Accompagner
et raccorder 
au réseau
les producteurs
de biométhane

5

Promouvoir
les usages 
du gaz naturel

Promouvoir
des usages
performants le
développement
rentable du
réseau et de
l’énergie gaz

4

Exploiter 
et entretenir
le réseau

Garantir 
la qualité,
la sécurité et
la performance
économique
du réseau
de distribution
de gaz naturel

3

Acheminer 
le gaz naturel
en toute
impartialité

Pour le compte
de l’ensemble
des fournisseurs

2

Assurer
la gestion
déléguée
du Service
Public
de distribution
de gaz naturel

Sur la base 
des contrats 
de concession 
conclus avec 
les collectivités
territoriales

1

 
La péréquation tarifaire

 
Méthode de détermination du tarif de distribution
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er juillet 2016 (délibération 

généraux suivants :
• 

• une structure composée des options tarifaires correspondant aux segments de 

• er

 
La grille tarifaire

er 

er juillet 2018 
er juillet 2018 
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Grille tarifaire de GRDF au 1er juillet 2018

Option 
Tarifaire

Description
Abonnement 

annuel

Prix 
proportionnel 

en €/MWh

Terme de 
souscription 
annuelle de 

capacité journalière 
en €/MWh/j

Terme annuel à la 
distance en €/m

T1 < 6 MWh/an 41,16 € 28,70 €

T2 de 6 à 300 MWh/an 142,20 € 8,34 €

T3 de 300 à 5 000 MWh/an 854,64 € 5,81 €

T4 > 5 000 MWh /an 15 795,60 € 0,82 € 204,48 €

TP tarif de proximité 36 729,72 € 102,00 € 66,96 €

 
La facture type

Composantes de la facture d’un client résidentiel

Facture type d’un client résidentiel

 
Prix moyen annuel des principales énergies de chauffage

des énergies, GRDF met à disposition de tous les clients sur son site Internet un outil 

energies

06 GRDF & vous
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Bois granulés en vrac
Prix complet de 100 kWh PCI (livraison Vrac de 5 tonnes à 50 km). Source : CEBB/Propellet

Gaz naturel
Prix complet de 100 kWh PCI au tarif B1, 3 usages. Consommation annuelle de 23,26 MWh PCS.

Électricité
Prix complet de 100 kWh PCI (puissance 12 kVa double tarif). Consommation de 13 MWh
dont 5 MWh en heures creuses.

5,77 €

7,26 €

8,71 €

14,10 €

15,88 €

Fioul domestique
100 kWh PCI de FOD, au tarif C1 (livraison de 2000 à 5000 litres). PCI 11,8 kWh/litre.

Propane
100 kWh PCI de propane en citerne. Hors mise à disposition et entretien de citerne et compteur.
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Une organisation à votre service6.2

L’organisation de GRDF

pour mener à bien des actions mutualisées sur toute la France

Au National
• 

• Acheminement & gestion de la clientèle
• 

gaz naturel
• 

• 
& controlling

Paris

Lille

Nancy

Nantes

Toulouse

Lyon

Île-De-France

Nord-Ouest

EstCentre-Ouest

Sud-Ouest

Sud-Est

Direction Clients-Territoires

Direction Réseaux

Dans chacune des 6 régions GRDF
• Direction Réseaux

• 
• Exploiter et maintenir le réseau en maîtrisant les coûts et en assurant sa 

sécurité
• Valoriser le patrimoine gazier des collectivités
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• 
• 

fournisseurs)
• 

• 
• 
• 
• Gérer la relation avec les fournisseurs

• 

• 

du 1er

• renforcer le professionnalisme gazier orienté client,
• ancrer la proximité avec les autorités concédantes et les collectivités,
• moderniser les outils de programmation des interventions pour un service plus 
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La politique RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise)

• au service de la collectivité, en proposant des solutions pour la transition 

111
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• 

 
Les achats responsables

 
Les chiffres clefs de GRDF

112 
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Le plus long réseau de gaz naturel en Europe

Une entreprise dynamique

200 715 km
de réseau de gaz naturel, 
soit plus de 5 fois 
le tour de la terre

286 TWh
de gaz naturel
acheminé
corrigé du climat 

973 millions d’€
investis pour développer,
entretenir et exploiter
le réseau

11 475
collaborateurs

432
embauches en
CDI

662
alternants vont être
formés chez GRDF

3,477
milliards d’€
de chiffre d’affaires

1 million d’€ 
consacré chaque jour
à la sécurité du réseau

Un vecteur d’énergie au service des territoires

77 % de la population 

habite une commune desservie
en gaz par GRDF

9 557 communes
desservies par le réseau
de distribution de gaz naturel

11 millions de clients
en France

330 stations GNV
raccordées sur le réseau GRDF

70 sites
d’injection de biométhane 
exploités dans le réseau GRDF

06 GRDF & vous
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Les outils digitaux à votre 
disposition

6.3

Ma Concession Gaz, le portail digital de votre concession

les incidents en cours et les détails associés (date de déclenchement, impact estimé, 

permettant de visualiser et télécharger les informations détaillées relatives au patrimoine 
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L’application mobile Mon réseau Gaz

Lexique

Lexique

- MULHOUSE 

Branchement

Branchement particulier

Catalogue des prestations

Compteur

Concentrateur

Conditions standard de livraison (CSL)

Conduite d’immeuble (CI)

Conduite montante (CM)

Contrat d’acheminement

118
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Contrat de fourniture

Contrat de livraison direct (CLD)

supérieur à 100 m

Degré-jour (de chauffe)

Dispositif de mesurage

Fournisseur

Gestionnaire du réseau de distribution (GRD)

GNV

Installation intérieure

Normo mètre cube (Nm3)

119
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Lexique

Poste d’injection

Poste de livraison

Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS)

Pression de livraison

Quantité acheminée

Réseau de distribution

Réseau BP

Réseau MPA / MPB

Réseau MPC

120 
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Compte rendu d’activité de concession 2018

MULHOUSE 

)



Le gaz c’est l’avenir, 
parce qu’il devient de plus en plus vert 

de déchets issus notamment de cultures agricoles, 

biométhane offre une énergie plus responsable pour se 

Le gaz c’est l’avenir, 
parce qu’il offre une mobilité moins 
polluante

une solution alternative aux carburants traditionnels : 

Le gaz c’est l’avenir, 
parce qu’il est moderne et connecté

 
Le gaz c’est l’avenir et il faut le dire

“Choisir le gaz,
c’est aussi
  choisir l’avenir 

L’énergie est notre avenir, économisons-la !



 

 
 
PROGRAMME 2020 DE TRAVAUX D’EXTENSION, DE RENOUVELLEMENT DE 
CONDUITES ET DE BRANCHEMENTS D’EAU POTABLE A MULHOUSE 
(412/1.1.1/1906) 
 
Le réseau d’eau potable mulhousien a une longueur de 380 kilomètres.  
Les conduites qui constituent ce réseau ont commencé à être posées en 1883 et 
sont principalement en fonte.  
 
Les conduites posées avant 1970 étaient en fonte grise, une matière qui de par 
sa structure et sa veillesse devient fragile. 
 
En l’état actuel, la moitié du réseau mulhousien est encore constituée de fonte 
grise.  
 
Pour améliorer le rendement du réseau, des travaux de renouvellement de 
conduites et de branchements sont programmés.  
 
Ces opérations de renouvellement de conduites et de branchements peuvent 
dépendre d’un état de vétusté avéré avec des ruptures de conduite déjà 
constatées, ou accompagnent un programme de voirie. 
 
L’annexe n°1 propose un ensemble de rues ou de tronçons de rues qui 
nécessitent des travaux d’extension ou de renouvellement de conduites et de 
branchements d’eau potable. Ainsi, le volume des travaux pour 2020 sera 
déterminé au regard des consultations qui seront menées dans la limite des 
dotations budgétaires.  
 
En outre, cette liste, non exhaustive, n’intègre pas des travaux qui pourraient 
être jugés d’un caractère urgent. 
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Ces travaux seront réalisés conformément aux dispositions du Code de la 
commande publique et seront proposés au budget primitif 2020 : 
 
Chapitre 23, compte 2315 
LC. 9514 « Renouvellement, Extension Conduites et Branchements Mulhouse » : 
1 700 000 € HT 
LC. 8427 « Renouvellement conduite maîtresse » :  1 213 000 € HT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition de programmation de travaux sur le réseau 
d’eau potable, 

- autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
nécessaires à la bonne exécution des marchés. 
 

  
P.J : Annexe n°1 : programme détaillé 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



Rue Tronçon
Longueur 

(ml)

Diamètre 

(mm)

Barbanègre Juin à Bateliers
500 350

Berlioz/Bizet/Gounod 850 150

Bretagne 400 350

Coubertin Patinoire à Cordiers
450 350

Groupe Mobile d'Alsace 220 150

Ill

Quatelbach à limite 

Illzach
230 200

Landser 160 100

Languedoc/Auvergne 270 100

Marceau Alliés à Lefebvre
280 100

Niger 140 100

Ribeauvillé
550 150

Robert Meyer Sébastien Bourtz à Marie
200 150

Wattwiller/maronniers 210 100

Longueur totale 4460

ANNEXE 1 : PROGRAMMATION 2020



PARC DES EXPOSITIONS : CONVENTION REGLEMENTEE VILLE DE 
MULHOUSE/MULHOUSE EXPO SAEML EN VUE DE LA MISE 
A DISPOSITION D’ESPACES ET DE LOCAUX (534/1.2.3/1904) 

Dans le cadre de la délégation de service public pour l’exploitation du Parc des 
Expositions, Mulhouse Expo SAEML peut mettre à disposition de la Ville de 
Mulhouse des espaces et des locaux du Parc des Expositions par convention 
spécifique définissant les modalités pratiques et financières de cette mise à 
disposition. 

Cette mise à disposition permet à la Ville de Mulhouse d’organiser directement 
des manifestations ou de soutenir celles de partenaires du Parc Expo. 

Compte-tenu de la qualité d’actionnaire de la Ville de Mulhouse au sein de 
Mulhouse Expo SAEML, il convient de conclure une convention réglementée en 
application des articles L.225-86 et suivants du code de commerce et de l’article 
20-1 des statuts modifiés de Mulhouse Expo SAEML. 

Cette convention constitue un marché public de service, non soumis aux 
dispositions du code des marchés publics, en application de l’article 2512-5 dudit 
code. 

Cette mise à disposition consentie à la Ville de Mulhouse tant pour ses propres 
besoins ou des besoins de développement du territoire, ainsi que ceux 
d’organismes privés ou publics auxquels elle décide d’apporter son soutien, 
comprend : 
- les halles d’expositions, 
- les salles de conférence, le hall d’accueil et la mezzanine, 
- les locaux techniques et sanitaires qui les complètent. 
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Pour ce faire la Ville de Mulhouse s’engage à louer ou à prendre en charge ces 
locaux pour un montant minimum annuel de 340 000 €HT. 

Il est proposé de conclure cette convention pour une période d’un (1) an, du    
1er janvier au 31 décembre 2020. A l’issue de cette période, elle sera reconduite 
par tacite reconduction par durées d’un (1) an jusqu’au 31 décembre 2025. 

Les crédits correspondants seront proposés aux budgets concernés. 
Chapitre 011 - article 6132 - fonction 024 
Service gestionnaire et utilisateur 534  
Ligne de crédit n° 2927 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ladite convention, 
- autorise le représentant de la Ville de Mulhouse à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : 1 Projet de convention 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 
 
 
VILLE DE MULHOUSE      MULHOUSE EXPO SAEML 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Convention réglementée pour la mise à 
disposition d’espaces et locaux du Parc des 

Expositions de Mulhouse 

 

  
 
conclue en application des articles L 225-86 et suivants du code de commerce et 

de l’article 20 -1 des statuts modifiés de Mulhouse Expo SAEML  

pour la période annuelle  
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Entre les soussignés : 
 
La VILLE DE MULHOUSE, dont le siège est au 2 rue Pierre et Marie Curie, BP 
10020, 68948 MULHOUSE cedex 9, représentée par Mme le Maire, Michèle LUTZ, 
agissant conformément à la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 
2019 
 

désignée ci-après « la Ville de Mulhouse » 
et 
 
la Société anonyme d’économie mixte locale du Parc des Expositions de Mulhouse 
« MULHOUSE EXPO SAEML » dont le siège social est à Mulhouse, 120 rue 
Lefebvre, 68100 MULHOUSE, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Mulhouse, représentée par M. Laurent GRAIN, Directeur Général, 
dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil d’Administration du 
……………………….. 
 

désignée ci-après « Mulhouse Expo SAEML » 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
Préambule 
 
La présente convention règlementée est conclue en application des articles  
L.225-86 et suivants du code de commerce et de l’article 20-1 des statuts 
modifiés de Mulhouse Expo SAEML. 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de mise à 
disposition d’espaces et locaux du Parc des Expositions de Mulhouse par 
Mulhouse Expo SAEML à la Ville de Mulhouse. 
 
 
Article 2 – Lieux mis à disposition 
 
La Ville de Mulhouse, tant pour ses propres besoins ou des besoins de 
développement du territoire, ainsi que ceux d’organismes privés ou publics 
auxquels elle décide d’apporter son soutien, peut disposer de l’usage des 
installations couvertes et des espaces extérieurs attenant aux halles d’exposition, 
gérés par Mulhouse Expo SAEML, à savoir : 
 

- les halles d’exposition 
- les salles de conférence, le hall d’accueil et la mezzanine, 
- les locaux techniques et divers (sanitaires, vestiaires, ….) qui les 

complètent. 
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La Ville de Mulhouse peut, en outre, disposer des espaces extérieurs du parc des 
expositions, attenant aux halles d’exposition, pour y organiser des manifestations 
périodiques. 
 
 Ville de Mulhouse est autorisée à sous-louer à des tiers auquel elle apporte son 
soutien les espaces et locaux mis à disposition dans le cadre de la présente 
convention. 
 
 
Article 3 – Modalités de mise à disposition  
 
La réservation des équipements se fera d’un commun accord entre Mulhouse 
Expo SAEML et la Ville de Mulhouse en fonction des prévisions d’occupation 
élaborées par cette dernière. A cet effet, les deux parties se réuniront, au moins 
une fois l’an, à l’initiative de la partie la plus diligente, pour établir le calendrier 
prévisionnel d’occupation.  
 
Les périodes de mise à disposition comprennent, outre la durée des 
manifestations, les délais de montage et de démontage. 
Un état des lieux sera dressé contradictoirement avant et après la tenue des 
manifestations, si l’une des parties l’estime nécessaire. 
 
 
Article 4 – Dispositions financières 
 
Les mises à disposition font l’objet de l’établissement d’un devis préalable. 
Mulhouse Expo SAEML  s’engage à faire bénéficier à la Ville de Mulhouse des 
conditions tarifaires suivantes : rabais de 30 % sur le tarif public correspondant 
aux conditions accordées à ses meilleurs clients.  
 
Conformément aux règles de la comptabilité publique, la Ville de Mulhouse ne 
prendra en charge aucune facture qui n’ait fait l’objet d’un devis dûment accepté 
par elle tant en ce qui concerne les locations que les prestations.  
 
Les parties pourront également convenir d’une participation forfaitaire, si la 
nature des manifestations le justifie. 
 
Une facture sera établie par événement sauf en cas de participation forfaitaire, 
elle fera apparaître les prestations purement locatives d’une part, les charges 
diverses telles que fluides, énergie, frais de sécurité et toutes autres prestations, 
le cas échéant, d’autre part. 
 
Elle pourra également inclure des prestations de location mobilière et des 
prestations techniques.  
 
Les prestations locatives et autres frais non pris en charge par la Ville de 
Mulhouse pour les manifestations soutenues par elle, seront facturés directement 
par Mulhouse Expo SAEML aux organismes privés ou publics. 
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Les factures comporteront les montants hors taxes et toutes taxes comprises. 
 
Leur règlement sera effectué par la Trésorerie de la Ville de Mulhouse selon les 
règles de la comptabilité publique. 
 
 
Article 5 – Montant prévisionnel pour les locations d’espaces hors 
prestations 
 
La Ville de Mulhouse s’engage à louer ou à prendre en charge des locaux, tels 
que définis à l’article 1 de la présente convention règlementée pour un montant 
minimum annuel de 340 000 € HT (trois cent quarante mille euros hors taxes). 
 
Mais compte-tenu des engagements respectifs de la Ville de Mulhouse (340 000 
€ hors taxes) et de Mulhouse Alsace Agglomération (440 000 € hors taxes) à 
prendre en charge des locaux pour un montant annuel déterminé de 780 000 € 
hors taxes, il est expressément prévu, que des ajustements de cette répartition 
pourront intervenir entre eux. 
 
 
Article 6 – Communication des tarifs 
 
Chaque année, Mulhouse Expo SAEML communique à la Ville de Mulhouse ses 
tarifs de locations et de prestations dès leur approbation par son Conseil 
d’Administration. 
 
 
Article 7 - Responsabilité – assurance 
 
La Ville de Mulhouse est responsable de tout dommage causé aux tiers et 
participants ainsi qu’aux locaux mis à disposition, lors de leur utilisation pour ses 
besoins propres. A cette fin, elle déclare avoir souscrit une assurance en 
responsabilité civile couvrant les dommages qu’elle pourrait causer du fait de son 
occupation. 
 
En cas de sous-location à un tiers, elle veille à ce que le tiers s’assure en 
responsabilité civile pour les dommages causés aux tiers et participants ainsi 
qu’aux locaux mis à disposition lors de leur utilisation. 
 
 
Article 8 – Durée de la Convention 
 
Cette convention est conclue pour une période d’un an, du 1er janvier au 31 
décembre 2020. A l’issue de cette période, elle sera reconduite par tacite 
reconduction pour une durée d’un an jusqu’au 31 décembre 2025.  
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Chacune des parties pourra cependant résilier, sans indemnités, cette convention 
par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception trois mois avant le 
début de la période de reconduction. 
 
 
 

    Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
Mulhouse Expo SAEML            La Ville de Mulhouse                               
 
Le Directeur Général               Mme le Maire  
 
 
 
 
    Laurent GRAIN                    Michèle LUTZ 



 
SITE DIT « DU CARNAVAL » 113 RUE DU CHATEAU ZU RHEIN : 
PASSATION D’UN MARCHE DE SERVICES POUR LA NEGOCIATION 
FONCIERE ET LA COMMERCIALISATION PAR CITIVIA (533/1.1.3/1890) 
 
Le site du 113 rue du Château Zu Rhein est aujourd’hui occupé par l’association 
du Carnaval, qui doit le libérer au printemps prochain pour s’installer à 
Bourtzwiller dans l’enceinte dite « KMX ». La base actuelle du Carnaval est 
composée d’un ensemble de bâtiments anciens et vétustes, qui ne peuvent être 
réinvestis sans une intervention lourde pour les remettre aux normes. 
Parallèlement, l’Agence d’urbanisme de la Région mulhousienne a réalisé, en 
partenariat avec la Ville de Mulhouse et CITIVIA, un recensement de foncier 
stratégique mutable sur le territoire mulhousien, notamment à proximité des 
commerces et des infrastructures de transports. Dans ce cadre, le site du 113 
rue du Château Zu Rhein a été identifié comme stratégique de par sa 
localisation. 
 
Compte tenu de ces éléments de contexte, la Ville de Mulhouse décide de mettre 
en vente cette propriété, d’une part pour ne pas laisser une friche s’installer sur 
le quartier, d’autre part pour lui donner une vocation résidentielle par le 
développement d’une opération de logements de moyen à haut de gamme. 
 
Afin de l’accompagner dans la commercialisation, la Ville souhaite s’adjoindre les 
compétences de CITIVIA SPL en lui confiant un marché. Les missions seront les 
suivantes : 

- entreprendre toutes les démarches commerciales et administratives 
nécessaires à la commercialisation du bien, 

- mobiliser son réseau dans un objectif de valorisation du bien, 
- présenter et organiser les visites du bien, 
- négocier le prix de vente en accord avec le propriétaire sur la base de 

l’estimation de la Direction de l’Immobilier de l’Etat, 
- établir ou faire établir par un notaire tous les avant-contrats et actes de 

ventes et recueillir la signature de l’acquéreur, 
- tenir le propriétaire régulièrement informé de sa démarche. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





L’acte d’engagement relatif à la mission comprend des orientations et des 
prescriptions architecturales et paysagères rappelant les attentes de la Ville sur 
ce site et notamment : 

- la réalisation d’une opération résidentielle de qualité, 
- une opération orientée vers de l’accession, 
- une opération comportant des logements de grandes surfaces, 
- une surface de plancher limitée à 1 100m² maximale, 
- une opération d’aménagement exemplaire par sa qualité architecturale et 

son insertion paysagère et urbaine au sein du quartier, 
- le traitement de la façade, les matériaux à privilégier,… 

La rémunération de CITIVIA SPL est fixée à 6% du prix de vente HT de la 
transaction. 

Les crédits nécessaires seront sollicités dans le cadre du budget 2020. 
Chapitre 011 – article 6226 – fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur 534 
Ligne de crédit n° 5588 

Le marché qui vous est proposé est conclu pour une durée de 3 ans à compter de 
sa notification. 

Il s’agit d’un marché public passé en quasi-régie, en application de l’article 
L2511-1 du code de la commande publique, et n’est donc pas soumis aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- se prononce favorablement pour confier à CITIVIA SPL une mission de 
négociation foncière et de commercialisation du site sis 113 rue du 
Château Zu Rhein, 

- approuve les missions décrites dans l’acte d’engagement, 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

1 PJ : Projet d’acte d’engagement relatif à la mission 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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PROLONGATION DU DISPOSITIF D’AIDE A LA MISE EN VALEUR DU 
PATRIMOINE SUR LES AXES COMMERÇANTS EN 2020, 2021 ET 2022 
(531/7.5/1891) 
 
La Ville de Mulhouse mène depuis de nombreuses années une politique 
d’embellissement et de mise en valeur du patrimoine en aidant financièrement 
les propriétaires qui rénovent leur immeuble. L’objectif de ces aides est 
d’améliorer le paysage urbain tout en favorisant des travaux de qualité, 
respectueux du style architectural des immeubles mulhousiens.  
 
Les travaux subventionnés doivent de plus s’inscrire dans une démarche de 
développement durable : enduit et peinture minérale, volets battants et 
menuiseries bois. Ils concernent la rénovation des façades, des devantures 
commerciales, la création d’enseignes artisanales et la mise en accessibilité. La 
Ville (Service Urbanisme Réglementaire) accompagne les propriétaires dans leur 
projet, dans l’objectif d’une bonne insertion dans l’environnement urbain. 
 
Le bilan de ces trois dernières années démontre un réel intérêt et une efficacité 
avérée pour cette politique de soutien financier à l’embellissement, en 
considération du nombre de demandes d’aides déposées :  
 
- 2017 : 112 demandes 
- 2018 : 103 demandes 
- 2019 : 116 (sur 3 trimestres soit 150 en rythme annuel) 
 
Par ailleurs, en 2012, un dispositif spécifique avec un taux renforcé de 40%, puis 
25% du montant des travaux, a été mis en place sur Mulhouse Grand Centre en 
accompagnement des interventions sur l’espace public. Ce dispositif a connu un 
grand succès et a permis la rénovation de près de 200 façades du centre-ville. 
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En 2018, afin de répondre aux enjeux d’attractivité commerciale des quartiers 
péricentraux, un dispositif spécifique d’aide ciblant les axes commerçants 
(avenues de Bâle, Aristide Briand, Franklin, Colmar…) avec une aide allant 
jusqu’à 40% du montant des travaux éligibles avec pour objectif d’améliorer tant 
la qualité du paysage urbain que l’attractivité et la diversité commerciale, a été 
mis en place.  
 
Cette forte politique de soutien a été instaurée sur les axes commerciaux qui 
présentent un aspect général en dégradation et une offre commerciale en perte 
de vitesse. 
 
Au terme de ce dispositif, sur un nombre total d’immeubles ciblés de 500, 125 
contacts concernant 101 adresses ont été pris et 26 dossiers déposés. 
 
Ces deux années 2018 et 2019 ont donc permis de faire connaître le dispositif et 
de prendre contact avec les différents propriétaires concernés. 
 
Le bilan final démontre que le délai de mise en œuvre d’un tel dispositif dépasse 
les deux années initialement prévues. 
En conséquence, il apparaît primordial de prolonger le dispositif d’aide sur la 
période 2020-2022 pour pouvoir concrétiser les contacts pris.  
 
Cette aide spécifique vient se substituer, sur son périmètre d’éligibilité, aux 
dispositifs en vigueur sur la ville : en particulier AMVP de 15% sur l’ensemble du 
ban communal. 
 
Les crédits seront proposés aux budgets des exercices concernés:  
Ligne de crédit 13514 - chapitre 204 – article 20422 – fonction 72 - « subvention 
d’équipement au privé AMVP – mise en valeur du patrimoine » 
Service gestionnaire et utilisateur : 531 
 

 

 

 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la mise en place d’une aide renforcée à la mise en valeur du 
patrimoine des axes commerçants péricentraux de Mulhouse 

o selon les principes fixés en annexe 1
o pour les travaux listés en annexe 2
o sur les axes commerçants de la Ville : rues / avenues de Bâle,

Aristide Briand, Franklin, Colmar, Belfort, Sausheim, Ile Napoléon,
Brunstatt et Doller (selon annexe 3);

- charge Madame le Maire d’attribuer les aides dans la limite des crédits 
inscrits au budget et dans le respect des conditions d’éligibilité ; 

- fixe le taux d’éligibilité des travaux localisés sur les axes commerçants 
selon le barème suivant : 

Taux majoré de 40% du montant des travaux éligibles, plafond de 
20.000 euros par opération, pour le dépôt d’une demande préalable de 
subvention entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022 ; 

PJ. :   Annexe 1 : Conditions et modalités d’attribution de l’aide financière ; 
 Annexe 2 : Nomenclature des travaux aidés par la ville ; 
 Annexe 3 : Périmètres des axes commerçants (taux de 40%) 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



ANNEXE 1 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine  

« dispositif axes commerçants » 2020-2022 
 

Conditions et modalités d'attribution de l'aide financière 
(Délibération n°1891) 

 
 
 
 
2. Conditions d’éligibilité des demandes financières :  
 

a) Situation de l’immeuble : 
 L’immeuble doit être situé dans le périmètre défini en annexe 3. 
 
b) Statut juridique du demandeur : 
 Toute personne physique ou morale qu'elle soit propriétaire occupant ou 

propriétaire bailleur, ainsi que les titulaires de baux commerciaux peuvent 
bénéficier des aides financières. 

 
c) Nature des travaux éligibles: 
 Sont concernés : les travaux énumérés ci-après et précisés dans la 

nomenclature figurant en annexe. 
 Tous ces travaux, pour être subventionnés, doivent être réalisés par une 

entreprise et faire l’objet d’une facturation. Les coûts de maîtrise d’œuvre 
ne sont pas pris en compte dans le calcul de la subvention. 
Certains travaux ne figurant pas dans cette nomenclature mais dont l’intérêt 
historique ou patrimonial serait évident (tel, par exemple, le hallebardier de 
la rue des Boulangers) pourront, en outre, être pris en compte. 

 
 Ravalement et amélioration architecturale, il est pris en compte l’ensemble 

des travaux de ravalement ou de rénovation des façades (enduits, peinture 
minérale exclusivement, pierre de taille), mais aussi les menuiseries, 
ferronneries, certains travaux de toiture, restitution des éléments 
architecturaux anciens. 

 
 Pour les façades commerciales, l’aide municipale pourra être subordonnée à 

la mise en valeur de l’ensemble de l’immeuble. 
 
 Pour les enseignes, l’aide municipale sera accordée uniquement pour la 

réalisation d’enseignes de type artisanal « à l’ancienne » ou moderne, de 
conception originale et s’intégrant dans le bâti ou avec une dimension 
créative forte. 

 
 Décors peints, l’aide municipale pourra être accordée pour la réalisation ou 

la restauration de décors peints tels que blasons, médaillons, frises, 
fresques, etc... L’aide ne sera accordée qu’à condition que la conception de 
ces décors soit confiée à un artiste peintre ou à un maître d’œuvre qualifié. 

 
 
 
 



2. Montant de l’aide financière :  
 
Le montant de l’aide financière attribuée par la ville sera de 40% du montant des 
travaux avec un plafond de 20 000 € pour l’ensemble des travaux éligibles à 
l’exception des décors peints, pour lesquels ce taux sera porté à 50%  
Le plafond s’applique par immeuble et par opération :  

- un immeuble correspond à un ensemble bâti attaché à une  adresse 
postale existante. 

- une opération est l’ensemble des travaux concernant l’extérieur d’un 
immeuble, réalisé lors d’une même campagne de travaux, en tout état de 
cause une seule opération peut être comptabilisée par année calendaire.  

 
 

3. Modalités d’attribution de l’aide financière : 
 

a) Conditions générales : 
 Les demandes d’aide financière sont prises en compte dans la limite des 

crédits disponibles. 
Les travaux nécessitant une autorisation administrative dans le cadre du 
Code de l’Urbanisme, du code de la construction (ERP) ou du Code de 
l’Environnement (enseignes), devront avoir fait l'objet d'une telle 
autorisation. 

 
b) Procédure : 
 
 b.1 : Demandes préalables : 
 Avant le début des travaux, le pétitionnaire doit déposer auprès du service 

d’Urbanisme Réglementaire une demande préalable, en fournissant le devis 
des travaux, les photos proches et lointaines de l’immeuble et des façades 
ou éléments de façade faisant l’objet des travaux, la fiche technique de la 
peinture utilisée en cas de ravalement, un Relevé d’Identité Bancaire (RIB), 
pour les personnes morales la fiche SIREN avec code APE et SIRET ou, pour 
les syndics bénévoles, le certificat d’inscription au registre d’une association 
foncière. 
Elle donne lieu à une décision de principe totale ou partielle, ou une décision 
de refus de la part de la Ville. 

  
 b.2 : Réalisation des travaux : 
 Les travaux devront être réalisés pendant la durée du dispositif ou au 

maximum deux ans après l'achèvement du dispositif, soit au plus tard au 
31 décembre 2024. 

 
 b.3 : Demandes de paiement : 
 Après  achèvement  de  la totalité des travaux éligibles, et au plus tard le 

31 décembre 2025, le demandeur sollicite par écrit le paiement de l’aide 
financière, en fournissant notamment les factures acquittées, la fiche 
technique des produits utilisés en cas de ravalement de façade, les photos 
des travaux réalisés, un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) s’il a changé et la 
copie des autorisations réglementaires. 
Pour pouvoir être mandatée dans l'année en cours, la demande de paiement 
est recevable jusqu'au 04 novembre de cette année. 
 



Aucune demande préalable ne sera prise en compte après l'achèvement des 
travaux. 

 
b.4 : Calcul de la subvention : 

 Le montant définitif de l’aide financière est calculé au vu des factures 
détaillées et acquittées produites par le demandeur. 
La demande de paiement pourra faire l'objet d'un abattement ou être 
refusée si les travaux ne sont pas conformes aux autorisations délivrées ou 
aux prescriptions techniques définies par la nomenclature (annexe 2). Les 
éventuels surcoûts entre le devis et la facture devront être justifiés par des 
travaux supplémentaires effectivement réalisés et faisant partie de la 
nomenclature (annexe 2). 
En l'absence des autorisations administratives nécessaires (permis de 
construire, déclaration préalable, autorisation d'enseigne, autorisation au 
titre des ERP), la demande de paiement sera refusée. 

 



ANNEXE 2 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine  

« dispositif axes commerçants » 2020-2022 
 

Nomenclature des travaux aidés par la Ville 
(Délibération n°1891) 

 
1. Mise en valeur du patrimoine architectural et urbain privé : 
 
RAVALEMENT, ENDUIT ET PEINTURE 
 
-Ravalement de façade en briques, pierres et enduit 
-Réalisation d'enduit à la chaux, ravalement de façade avec nettoyage,  
-Réalisation d’enduit minéral ou à la chaux, mise en peinture minérale 
-Réalisation d'enduit rainuré en rez-de-chaussée 
-Création d'éléments de modénature et de décor, de pilastres, de chaînages, 
(encadrement de baies, corniches en bois, moulures…) 
 
MENUISERIE 
 
En réfection ou en neuf : 
-Réfection ou restitution de Volets battants ou persiennes en bois  
-Mise en place de Fenêtre en bois, en aluminium ou en acier : double vantail et -
petits bois, fenêtre de lucarne ou œil de bœuf ou fenêtre à un vantail, porte-
fenêtre à petit bois à l’exclusion des châssis de toit 
-Réfection ou restitution de porte d'entrée d'immeuble en bois selon modèle 
traditionnel, en aluminium ou en acier comportant ou non une imposte vitrée 
 
OUVRAGES EN PIERRE ET BRIQUES 
 
-Restauration, réfection ou remplacement d’élément de décor ou de 
modénature :  
-Bandeau, corniche, soubassement, élément pour baie, dalles balcons, élément 
en pierre de taille ouvragé sculpté 
-Décapage ou nettoyage de pierre de taille 
-Traitement hydrofuge de pierres ou de briques 
 
FERRONNERIE 
 
-Pose de grille ouvragée 
-Restauration ou pose de nouveau garde-corps de balcon en métal 
-Appui de fenêtre en fer forgé neuf  
-Restauration ou pose d’ouvrages métalliques divers  
 
TOITURE 
 
-Couverture en ardoises, en cuivre, en zinc 
-Réfection traditionnelle de lucarne (habillage bois peint, traitement des frontons, 
zinguerie, jouées,...), d’œil de bœuf 
 
DIVERS 
-Echafaudage 
-Elément architectural ou patrimonial divers 



2. Commerces et Etablissements Recevant du Public 
 
 
FACADE COMMERCIALE: 
 
-Dépose d’ancienne devanture, afin de mettre en valeur la façade d’origine de 
l’immeuble, suppression de caisson saillant, ou de casquette 
-Création ou restauration de façade commerciale : création de devantures en 
bois ou en métal, création ou réfection de portes, vitrines, d’éléments 
décoratifs : pilastres, bandeaux, corniches, chaînes d’angle, restitution ou 
réfection de soubassement en pierre... 
 
ENSEIGNE : 
 
-Création d’enseignes artisanales de qualité 
-Restauration d’enseignes artisanales remarquables 
 
 
 
 
3. Fresques, murs peints et décors 
 
 
-Réalisation de fresques sur murs y compris le traitement de fond de façade 
-Réalisation ou restauration des décors, tels que frises, macarons, blasons... 
-Restauration de fresques anciennes. 
 
 



ANNEXE 3 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine  

« dispositif axes commerçants » 2020-2022 
 

Périmètres des axes commerciaux 
(Délibération n°1891) 

 
 
 

RUE N° 
Porte de Bâle 1-2-3-6-7 
Bâle 24 à 160 et 39 à 189 
Ile Napoléon 8 à 48 et 5 à 39 
Sausheim 1 
Belfort 6 à 86 et 3 à 73 
Brunstatt 2 à 26 et 1 à 47 
Aristide Briand 2 à 126 et 1 à 99 
Franklin  
Colmar 2 à 192 et 1 à 177 
Doller 3 
 



 
ECHANGE FONCIER SUR LE QUARTIER DE BOURTZWILLER ENTRE LA 
VILLE DE MULHOUSE ET M2A HABITAT (534/3.6/1892) 

 
 Depuis 2006, le quartier de Bourtzwiller connait une intense phase de 

renouvellement urbain, qui a aujourd’hui pris fin, et qui a permis d’améliorer la 
qualité des logements, des espaces et des équipements publics.  

 Opération emblématique de ce renouveau : la rénovation du quartier de 
Brossolette qui a transformé un grand ensemble HLM des années 60 « la cité des 
420 » en un éco-quartier – Les Berges de la Doller – présentant une mixité des 
statuts d’occupation, des typologies d’habitat et des fonctions urbaines.  

 
La transformation du quartier s’est notamment accompagnée du réaménagement 
des espaces publics, des voies de circulation et des espaces verts. 
 
A l’issue des travaux réalisés, il convient d’opérer des échanges fonciers avec 
M2A HABITAT afin de : 

- procéder à quelques ajustements sur les emprises foncières de M2A 
HABITAT après travaux ; 

- permettre l’intégration dans le domaine public de la Ville des espaces qui 
lui sont dédiés ; 

- fixer à l’échelle du quartier, les limites d’intervention en termes d’entretien 
de chacune de ces deux entités. 
 

Ces échanges sont réalisés sur la base d’un plan de découpage parcellaire 
préparé conjointement par la Ville et M2A HABITAT.  
 
Il s’agit essentiellement de l’intégration dans le domaine de la Ville de parcelles 
dévolues : 

- aux voiries (rue Jean de Grimont notamment) ; 
- au stade ; 
- au parking du gymnase ; 
- au parc Brossolette ; 
- et aux espaces non affectés situés au sud du stade. 

 
 
Très concrètement ces échanges concernent les emprises ci-après désignées : 
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1° - Foncier cédé par M2A-HABITAT à la Ville pour intégration à son domaine 
public : 

Les parcelles, propriété de M2A-Habitat, objet de l’échange sont cadastrées 
comme suit : 

Section N° Lieudit Surface 
IZ 343 Rue Pierre Brossolette 00ha 29a 09ca 
IZ 311 Rue Pierre Brossolette 00ha 80a 66ca 
IZ 356/9 Rue Pierre Brossolette 00ha 00a 13ca 
IZ 326 Rue de Quimper 00ha 05a 72ca 
IZ 327 Rue du Progrès 00ha 01a 86ca 
KB 246 Rue Pierre Brossolette 00ha 20a 15ca 
KB 232 Rue Pierre Brossolette 00ha 05a 16ca 
KC 81 Rue de Quimper 00ha 05a 46ca 
KC 82 Rue de la Rochelle 00ha 09a 91ca 

2° - Foncier cédé par la Ville à M2A-HABITAT  

La parcelle propriété de la Ville, objet de l’échange avec M2A-Habitat, sera 
prochainement cadastrée comme suit : 

Section N° Lieudit Surface 
IZ 358/9 Rue de la Rochelle 00ha 00a 05ca 

Ces régularisations n’entrainent pas de mouvements financiers entre la Ville et 
M2A-HABITAT.  
Elles s’inscrivent dans le cadre global du Premier Programme de Rénovation 
Urbaine de Mulhouse dont les éléments financiers figurent dans la convention 
partenariale établie entre l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) 
et l’ensemble des acteurs du programme. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve les régularisations foncières ci-dessus désignées entre la Ville et 
M2A-HABITAT aux conditions sus-énoncées ; 

- Donne mandat à Madame  le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser ces transactions immobilières et 
notamment signer le ou les actes de transfert de propriété. 

PJ 2 : 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.









NPNRU ET PLAN INITIATIVES COPROPRIETES – AUTORISATION DE 
SIGNER LES ACTES DE VENTE DONNÉE AU MAIRE (534/2.3.1./1893) 

Le quartier des Coteaux constitue un quartier prioritaire de la politique de la Ville 
qui fera l’objet d’une importante action de rénovation (construction de nouveaux 
équipements publics notamment écoles, démolitions de logements, 
restructuration d’espaces publics et de voiries …) dans le cadre du Nouveau 
Programme de Renouvellement Urbain. Il s’inscrit par ailleurs dans le plan 
national « Initiatives Copropriétés ». 

Dans ce contexte, par délibération du 14 novembre 2019, le Conseil Municipal a 
approuvé la mise en place d’une convention de portage immobilier à vocation 
transitoire concernant les cinq copropriétés des Coteaux (Plein Ciel 1 et 2, 
Delacroix, Peupliers-Camus, Peupliers-Nations). En l’occurrence, CDC HABITAT 
SOCIAL se portera acquéreur de lots de copropriété dans le cadre de procédures 
amiables et exceptionnellement par adjudication. 

De plus, en cas de préemption par la Collectivité de bien(s) concerné(s) par ce 
programme,  la Ville revendrait dans la foulée, le ou les lot(s) préempté(s) à CDC 
HABITAT SOCIAL au prix de la préemption. 

En conséquence, il est proposé, pour ne pas allonger inutilement les procédures 
d’acquisition  par le porteur, d’autoriser dès à présent Madame le Maire à signer 
tout acte de revente à CDC HABITAT SOCIAL, de lot(s) concerné(s) par 
l’opération et acquis par voie de préemption par la Collectivité. La revente serait 
effectuée à conditions et prix identiques à la préemption. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le principe de revente au prix de préemption à CDC HABITAT 
SOCIAL de lot(s) concerné(s) par l’opération de portage immobilier sur le 
quartier des COTEAUX et préemptés par la Ville; 

- autorise Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout acte de vente 
à CDC HABITAT SOCIAL portant sur un ou des lots préempté(s) par la Ville 
sur le secteur concerné par l’opération de portage immobilier porté par 
CDC HABITAT SOCIAL. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 CESSION A ALEOS DE TROIS IMMEUBLES A REHABILITER 115 AVENUE 

DE COLMAR – 30 et 63 A RUE D’ILLZACH A MULHOUSE  
(534/3.2.1./1894) 

 
 Par décision du 23 octobre 2018, la Ville a préempté un immeuble situé  

115 avenue de Colmar  faisant  l’objet d’une procédure et d’un suivi dans le 
cadre de l’habitat indigne. 

 
 Cette opération a été réalisée avec l’objectif de revendre l’immeuble à 

l’association ALEOS aux fins de réhabilitation. 
 
 Ce secteur, d’attractivité résidentielle très faible, voit en effet depuis quelques 

années sa population décliner, cette tendance peut notamment s’expliquer par la 
multiplication de propriétaires indélicats, spécialisés dans l’offre de location à 
destination d’un public très fragile et/ou en situation irrégulière.  
 

 Afin de lutter contre ce phénomène de paupérisation, l’intervention de bailleurs 
sociaux apparaît opportune à la fois pour l’action sur l’habitat dégradé 
(réhabilitation des immeubles)  et  la maîtrise du peuplement (gestion  locative 
du patrimoine repris).  

 
 Dans ce contexte, il est proposé  de céder à l’association ALEOS, l’immeuble 

préempté, ci-après cadastré : 
 

TERRITOIRE DE MULHOUSE  
Copropriété sur : 
Section N° Lieudit Surface 

LW 81 115 Avenue de Colmar 3a 28ca 
LW 83 115 Avenue de Colmar 0a 33ca 
 
 
La vente porte sur lots de la copropriété N° 1 à 19, 22 à 25, 27 et 29. Les autres 
lots, propriétés du CREDIT MUTUEL MULHOUSE CONCORDE sont actuellement en 
cours d’acquisition par l’association ALEOS. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 19 décembre 2019

37 conseillers présents (55 en exercice / 9 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Le prix de cession a été fixé à 95.000 €. Compte tenu de l’importance des 
travaux à réaliser et des loyers pratiqués par ALEOS cette opération ne peut 
s’équilibrer qu’en y intégrant deux autres programmes immobiliers de plus petite 
importance sur un foncier cédé à l’euro symbolique.  
 
Deux immeubles  dégradés  situés à Mulhouse, pour l’un au 30 rue d’Illzach, 
cadastré section ML numéro 140, et le second au 63 A rue d’Illzach cadastré 
section MI numéro 191, ont ainsi été identifiés. Leur rénovation s’inscrit dans la 
démarche de requalification de l’habitat ancien entreprise par la Collectivité  sur 
le quartier péricentre Nord. 
 
La vente à l’euro symbolique pour chacun de ces deux biens se justifie par  
l’intérêt général sous-tendu par l’ensemble de l’opération d’acquisition-
réhabilitation confiée à ALEOS. 
 
La cession du 115 avenue de Colmar : 
Cette vente nécessite les écritures comptables suivantes, pour lesquelles les 
crédits sont proposés au budget 2020 : 
 
En recettes réelles de fonctionnement 
 
Chapitre 77/Compte 775 / fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 2906 : vente de bâtiments 95.000 € 
 
En dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 042 / Compte 675 / fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 2905 : sortie immeuble de l’actif 106.177,84 € 
 
En recettes d’ordre de fonctionnement 
 
Chapitre 042/Compte 7761/fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 13560 : moins-value vente de bâtiments 11.177,84 € 
 
En recettes d’ordre d’investissement 
 
Chapitre 040/ Compte 2138 / fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 6016 : vente autres constructions 106.177,84 € 
 
En dépenses d’ordre d’investissement 
 
Chapitre 040 / Compte 192 / fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 31097 : moins-value 11.177,84 € 
 
La cession des immeubles 30 et 63A, rue d’Illzach : 
Cette vente nécessite les écritures comptables suivantes : 
 



En recettes réelles de fonctionnement 
Chapitre 77/ Compte 7788/ fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 26228 : vente d’immeuble à l’euro symbolique 2,00 € 

En recettes d’ordre d’investissement 
Chapitre 041/ Compte 21318/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534  
LC 27518: vente de bâtiments 33 904.54€ 

En recettes d’ordre d’investissement 
Chapitre 041/ Compte 2132/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534  
LC à créer: vente de bâtiments 51 195.71€ 

En recettes d’ordre d’investissement 
Chapitre  041 / Compte 2135/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534  
LC à créer : vente de bâtiments 43 727.06€ 

En dépenses d’ordre d’investissement 
Chapitre 041/ Compte 204422/ fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 534 
LC 26230 : sub. d’équipement -  pers. privée  128 827.31 € 

Ecritures non budgétaires 
Compte 28132 – dépenses – 130 214 € 
Compte 28135 – dépenses – 494 € 
Compte 2132  – recettes – 130 214 € 
Compte 2135  – recettes – 494 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve la vente des immeubles 115 avenue de Colmar, 30 et 63A rue 
d’Illzach aux conditions susvisées ; 

- donne mandat à Madame  le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer tout avant contrat et acte de transfert de propriété. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
CESSION D’UN GARAGE DEPENDANT DE LA COPROPRIETE SISE 19 RUE 
DU MOULIN ET 21 RUE LOUIS PASTEUR A MULHOUSE (534/3.2.1/1889) 
 

 La Ville de Mulhouse est notamment propriétaire d’un garage dans la copropriété 
sise 9 rue du Moulin et 21 rue Louis Pasteur (lot de copropriété n° 43).  

 Monsieur GEITNER, habitant du secteur souhaite se porter acquéreur de ce 
garage actuellement désaffecté situé dans l’immeuble cadastré : 

 
Territoire de Mulhouse 

 
Section N° Lieudit Surface 

KP 107 9 rue du Moulin – 21 rue Louis Pasteur 00ha 05a 74ca 
KP 301/108 9 rue du Moulin – 21 rue Louis Pasteur 00ha 05a 97ca 
KP 302/108 9 rue du Moulin – 21 rue Louis Pasteur 00ha 00a 52ca 
KP 303/108 9 rue du Moulin – 21 rue Louis Pasteur 00ha 01a 13ca 

 
 Au lot de copropriété n°43 sont attachés 33/10000èmes des parties communes 

générales. 
 
 Monsieur GEITNER a fait à cette fin une offre à 7.000,00 € conforme à 

l’estimation de la Direction Immobilière de l’Etat (avis du 5 septembre 2019). 
 
 Cette cession nécessite les écritures comptables suivantes : 
  
 En recette réelle de fonctionnement 

Chapitre 77 / Compte 775 / Fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2906 : Produit de cession d’immobilisation                7 000,00 € 
 
En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040 / Compte 2132 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 29985: Cession immeubles de rapport                                    150 € 
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Chapitre 040 / Compte  192 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 4301 : Plus-value - Vente d’immeubles                                6 850 € 
 
En dépense d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042 / Compte 675 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2905 : Sortie bâtiment de l’actif                                             150 € 
 
Chapitre 042 / Compte 6761/ Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3085 : Plus-value vente immeubles                                     6 850 € 

 
  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve la cession du lot de copropriété n°43 de l’immeuble sis 9 rue du 
Moulin et 21 rue Louis Pasteur aux conditions susvisées ; 

- donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer le ou les actes de transfert de propriété. 
 

 
PJ : Plan 
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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